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^S'oMwenîie-voîi» de celuy à qui, comme on demanda à

quoy faire il se peinoit si fort en un art qui ne pouvoit

venir à la cognoissance de guère de gens, " J'en ay assez

" de peu, répondict-il. J'en ay assez d^un. J'en ai assez

" de pas un.

Montaigne.
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Enregistré ronformémont à l'acte du Parlement du Canada, en
l'année iiiU huit cent (juatre-vlnflrt-dix-l.uit, par J.-Edmond
Roy, au hureau du ministre de rAgrioulturo.



CHAPITRE l'KKMIER

M. DuploMsis.— Sfv fiimille. — Il est iiomn»^ trésorier de 1»

colonie. — l'oun|ii<»i il achète la .seigneurie.

(îeorfjes Kojjfiiard, sieur Duplessi.s, le sixième

seigneur «le Lau/on, était venu nu Canada en l(i89

pour y exercer un emploi dans les bureaux de la tré-

sorerie coloniale à Québec.

Comme c'était un honniie de bien, " craijnrnant

Dieu" et fort assidu à .ses devoirs, il ne tarda pa.s à

s'attirer la confiance de ses .supérieurs. Aussi à la

mort !ie M. Jac<jues Petit de Verneuil, trésorier des

troupes de la marine, arrivée axi mois de juin KiOf),

fut-il chargé de lui succéder dans cette position (ju'il

avait déjà rem])lie temporairement à la .satisfaction

ffénérale. L'année précédente, l'intendant de Chani-

pigny l'avait déjà choisi connue receveur de l'amirau-

té (^). A ces <leux fonctions importantes vint se

(1) /lic/i.U"'» ei)loniali:s ite la marine—Canada—CorretpoMance géniraU.

Vol. Kl, 27 octobre 1898.
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joindre en 170') celh^ d'amont général t-t particulier de

la coni[)a<fnio de la colonie (|ue M. DupleHsis exerça

conjointement avec M. de Lotltiniijre (*).

Toute la carrière de M. ])upl«'.s8is He l»orna à

la partie Hnancière de» affaires de la colonie. Honuiie

d'ordre et bon cfiifireur, sa comptabilité put aul»ir

l'examen le plus sévère.

Apres vin^ ans de service le gouverneur de

VaudnHiil rendait de lui au ministre le témoignage

le plus flatteur, " Le sieur Duple.ssis, tré.sorier, écri-

vait-il, m'a prié de vous rendre compte de sa conduite.

Je puis vous dire qu'il remplit ici ses devoirs d'une

manière à contenter tout le monde (-)."

M. l)upl('SsiH aurait pu, comme tant «l'iiutres offi-

ciers de Hnance, .spéculer avec les tonds du roi et s'en-

richir, mais il aima mieux garder une réputation

d'honnête honmie lal)orieusemeut actjuise. Connue

agent de la compagnie de la colonie il eut souvent

luaille à partir avec les directeurs de cette institution,

niarchaïKls âpres au gain, soupc/oiuieux et (juerelleurs,

qui ne pouvaient comprendre qu'un comptable put

être Hdele, au milieu de tant de transactions compli-

quées, prescjue toujours li((uidées k long terme [)ar des

lettres de change ou du papier monnaie éniis suivant

le caprice d'un intendant pas toujours scrupuleux.

AI. Duplessis dut en appeler .souvent aux tribu-

naux de la colonie pour se protéger contre les exigen-

(1) Comiiiiniijion d'aKent ^'(!ii<!'ral vt particulier de la compagnie de la colonie

pour les 8S. de Lotbiiiièrc et DuplesHin -11 septembre 1706. llegintre d'ordon-

ivancediimt»iulanU—\o\.\.

(2) Lettre de Vaudrenil.—\oc. cit. ;<2, p. 78.

•é.

M

m
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ces d« ces inarclianiln avi<lt(s. Après avoir olitenu

gain de causo il n'»'*tait pan encore satisfait, La justice

])ouvait, lui avoir donné raison au point de vue strict»;

des affaires, mais ce <|U'il voulait c'était la justiticH-

tion la plus complète auprès île c»!U.\ (jui avaient nus

en lui leur confiance. Kallait-il all> • juscpi'au conseil

du roi pour ëclaicir un déuM'lé oVmcur il n'hésitait

pas (i).

Ail cours de ses ditïîeidtës avec la compaj:fi.io les

mémoires ipiil envoya à la cour turent si nombreux,

si remplis de dt'tails nunutieux, (|u'à la tin le ndinstre

importuné écrivait à M. de Vaudreuil pour lui dt

mander de suppHi- •• son trés»)rier de ne plus lui adres-

ser d'écritures.

El) aépit des misères (|Ue la compagnie suscitait

à son apfent, les administrateurs de la colonie qui le

voyaient k l'(euvre le confirmèrent chaciue aimée

dans sa position de trésorier de la marine ("). Ce choix

vingt t'ois repété est le meilleur éloge (jue l'on pui-sse

faire de l'intéfrrité île M. Duplessis.

Le trésorier Uegnard Duplessis était originaire

de la Champagne. Il avait épousé en France damoi-

selle Marie Le Roy ipii appartenait k une excellente

famille de Chevreuso, près de Paris. De ce mariage

naijuirent huit enfants La mort en prit la moitié au

(1) <'/ : Jtfijittres ilordoniianiv den int'iidaiili', vol. ] -lit 8e)>teiiibrc ITUft,

26 Bt'ptemhre, 1 iicveiiitirc ; !» mai 17<Ki, It si-pteiiiliii', 4 rtùceiiibrc, 11 dtcem^re ;

30 janvier 17ll", C< février, '24 iiiarB, 21) avril. ;t noifiiibri', 'J iioviiiilirc. Vol, 11—
janvier ITOS, pp. fin. M, m, 83, W.i. — Vol. III 31 mai l.'ow, l:t oclolire I7'«.

lo<'. <it.--VoI. IV—24 septembre 17 1(1, p. UO; vol. V—S ootobi»; 1711--p. 47.



berceau (') et quatre vécurent pour perpétuer la mé-

moire du trésorier. L'aiuée de lu famille, Marie-André

née à Paris le 28 mars 16H7, avait deux ans lorsque

ses parents partirent pour le Canada. Elle fut élevée

à Chevreuse par sa grand'rnère. Lorsquelle eut

quinze ans (1702) madame Duplessis passa en France

pour l'amener à Québec. C'ette jeune personne, douée

d'une grande beauté et d'un esprit fort cultivé, fit

sensation lorsqu'elle parut dans les salons du château

Saint-Louis et au palais de l'intendant. Plus d'un

officier de la garnison en tenta la conquête
;
plusieurs

pei'sonnes de conditioi} la recherchèrent en mariage.

Mais la belle Marie-André était déjà promise. C'est

dans le eloitre de l'Hûtel-Dieu de Québec ((Ue, le 2

juillet 1707, son fiancé l'appelait et qu'elle lui jurait

lidélité, api es deux ans de noviciat (') sous le nom de

Sainte- Hélène.

Le deuxième enfant de M. Duplessis na(|uit à

Québec le 7 février 1()!)2 et rerut au baptême le nom
de (Jeneviève. A Vîi'ffa de vingt et un ans, (Jeneviève

suivait sa so'ur au moutistère et y prononçait ses

derniers vœux le ô juillet 1714'. Elle prit eu religion

le nom de l'Enfant Jésus.

Le 14 janvier l(î!)4, le curé de Québec, Messire

François Dupré, baptisait le quatrième (;nfant de M.

Duplessis, né la veille. Le parrain François Provost,

licutiniant de i-oi à Québec, et la marraine dame Louise

(1) lo Louiu, tilleul <lc Kiontciiar, ru' it mort à l^iiobec li^ 29 jatnicr 1093.

•2i) NicoUia-Joseph, m^ à Québec le IS iiare M'.Ki, iiioit le 18 avril ICyf).

;io Joseph, né il Quéliec le H avril IC ).

.

40 AiitoiiiL'I.ouig, né à C^uéliec, le 2fi noveiiibrc IfllM), mort lo K! mars ITi«

{>) 8 Janvier 17C».
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Elisabeth de Joyhert, femme de M. de Vaudreuil,

commandant des troupes du roi au Canada, lui don-

nèrent le nom du grand apôtre de-s Indes, Franrois-

Xavier. Il devait devenir un jour un des plus illus-

tres prédicateurs de la France au XVIIIe siècle.

Enfin, le 22 juin 1704, M. Duplessis faisait bapti-

ser le cadet de sa famille, Charles-Denis, le seul (jui

devait perpétuer son nom.

Dans le dessein d'établir un jour sa famille, Geor-

ges Kegnard Duplessis faisait le 15 octobre l«)!)(i l'ac-

quisition d'une étendue de terre considérable en

Acadie sur les bords de la baie et de la rivière de

Cocagne. Ce domaine seigneurial de deux lieues de

front sur six lieues de profondeur re^ut le nom de

Duplessis, et ce fut h', gouverneur de Frontenac (jui le

lui donna dans le titre de concession ('). Il n'appert pas

([ue le trésorier ait jamais fait exploiter cette vaste

propriété. Le 14 octobre 1609 (''), comme nous l'avons

vu, il achetait de Thomas Bertrand, officier de mari-

ne, {^) domicilié à Paris, la seigneurie de Lauzon.

Pour une raison que nous n'avons pu saisir c'est

Fi'anf;ois Magdeleine Ruette, ccuyer, seigneur d'Au-

teuil et de Mousseaux, conseiller -lu roi et pi-ocureur

général au Conseil souverain d< la Nouvelle- France,

qui signa comme ac(]uéreur au titre de vente pour le

prix de cin(| nulle cinq cents livres, mais dans un

(1) Pitce» et (loeunwnU nlaUU la tenurf Heii/neunale, \>. 427. (Ed. dp 18M).

(2) Greffe Guillaume Rogti:

(3) L'acte de vente <llt : TJiomas Bertrand, bourgeois, de Paris, domiclliii rûf
du Temple, paroisse St-(ierii,aiii, mais une proouniHoii de sa femme, Marie de
Lessart, datée À Paris du 20 tvvril 1098, dit qu'il était ollioier de marine.
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acte du 27 niais i700 rlevant le lieutenant général de

la prévôté de Québec, il déclara qu'il avait fait cette

acquisition pour Duple.ssia, que celui-ci l'avait payée

de ses deniers et qu'il n'avait t'ait que lui prêter son

nom. Dès le 15 octobre 1699 il avait fait une sem-

blable déclaration dans un écrit cacheté de trois

cachets à ses armes déposé chez le notaire Roger et

qui était demeuré secret au désir de Duplessis.

Duplessis, qui était un homme très soigneux et

fort minutieux en affaires, consentit le 27 mars 1700

une obligation de 3000 livres à son ami Paul Dupuy,

lieutenant particulier au sitige de la prévoté, dans le

but de faire vendre par décret la seigneurie qu'il

venait d'acquérir atin de la purger des hypothèques

qui pouvaient la grever et obtenir un titre parfait de

propriété (i).

'f

(1) Uéclaration de Dupuy 7 mars ITiKi.—Gre/e Boger.



CHAPITRE DEUXIEME

M . Duplessis rovonditjue les droits honorifiques du seigneur

dans l'église.—Procès avec la famille Charest. —Il veut

faire démolir le moulin construit par liissot,—Nouveau
procès.

i

Une t'ois entré en possession de sa seigneurie

Duplessis coninieu(;a pîir étudier les causes qui en

avaient pu empêcher le développement. Il voulut

savoir pourquoi le doinaine do Lauzon, situé à proxi-

mité de la capitale, n'était pas encore colonisé comme
les autres propriétés seigneuriales du pays. Il c(jnsttita

que plusieurs de ceux qui y avaient pris des terrains

les avaient abandonnés avant d'y avoir tenu feu et

lieu et d'en avoir comn)encé l'exploitation. Duplessis

demanda et obtint du Conseil supérieur la permission

de reprendre et <ie concéder à t|ui lion lui semblerait

toutes les terres où les colons n'avaient pas fait tenir

feu et lieu. Cet arrêt fut publié aux portes des

églises de la seigneurie et un délai de trois mois fut

donné aux concessionnaires pour prendre possession
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régulière de leurs terres. A l'expiration de ce délai

elles devaient retourner au seigneur sans forme de

procès (').

Au printemps de 1704, M. Duplessis s'occupa

d'établir les bornes de sa propriété, et il fit sanctionner

par le Conseil le procès verbal qui en fut dressé C^).

M. Pierre Noël le Oardeur, sieur de Tilly, lieu-

tenant des troupes de la marine, était alors proprié-

taire de la seigneurie de V illieu, voisine de celle de

Lauzon, du côté ouest. Un premier piocès verl>al de

bornage avait été fait le 12 juin 1(J()9 par l'arpenteur

du Buisson.

Le 28 Novembre 1672,Marion Boucher Dubuisson

en dressa un deuxième. Villieu venait alors d'obtenir

le tief qui porte son nom et (jui s'étend depuis Lauzon

ju8(ju'à la petite rivière de Tilly. Le 19 août 1(J79,

Jean Guyon Dubuisson en dressa un troisième. Il

fallait faire la lumière dans tout cela. Le Conseil

décida que le procès verbal de 1669 serait maintenu.

M. Duplessis aimait les choses claires et précises

si l'on en juge par les nombreux arpentages qu'il

ordonna. Jusqu'au bon curé Jioucher (ju'il appela en

cour de prévôté, le 28 juillet 1710 {arch. de la prév.

p. 59), afin de faire rectifier un procès verbal que

l'arpenteur Jean le Rouge avait dressé le 4 juin 1698.

Comme à la seigneurie de Lauzon était attaché

le droit de haute, moyenne et basse justice, M. Du-
plessis nomma d'abord à la charge déjuge sénéchal

(1) 24 Juillet 1702. Jugementt et Délibérations du Cotueit mpérieur. IV, "Ï3.

(2) 25 avril 1704, toc. cit. p, 909.
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Michel Lepailleur, notaire à Québec. Crlui-ci, après

avoir occupé cette charge de 1700 à 1701, étiint allé

se tixer à Montréal, fut remplacé par le notaire Jac-

ques Barhel ('). Daus le même temps, Jean Huard,

procureur tiscal depuis un irraml nombi'c d'années,

étant devenu vieux et incapable de remplir ses devoirs,

Edmond Lefebvre prit hh place ('^), et lafi;arda jusijU au

15 juillet 1711 où Hilaire Bernard de la Rivière lui

succéda (•').

On sait que d'après la coutume féodale qui régis-

sait alors le pays certains honneurs devaient être

rendus dans les 'églises aux officiei'S des justices sei-

gneuriales. Lors de l'établissement de la paroisse de

Saint-.Jo.seph dans la seigneurie de Lauzon, le bien

domanial, ayant été morcelé et vendu à des particu-

liers, le missionnaire desservant et les habitants, ne

sachant où placer l'église, s'étaient adressés à François

Bissot, sieur de la Rivière et à Etienne Charest, son

gendre, pour en obtenir un terrain pour y placer

l'église, le presbytère et un cimetière. Ceux-ci, ayant

accédé à celte demande, en reconnais.sance, la fabri(|ue

leur donna le premier banc à gauche de la nef de

l'église, place qu'on regardait en ce temps-là comme la

plus honorable, suivant ce qui se prati(piait dans
l'égli.se cathédrale de Québec (*).

Tout cela était provisoire en attendant qu'on put

(1) Nomination du 12 iimi 1703.

(i) Nomination du 1.^ féviior 1704. (Rrg. im. prév. ifeQu,'.. Vol. 4).

(3) Jbiil. Vol 5.

(4) Voir plan de l'intérieur de l'église de Saint-Joecph en 1090. JugemmU et
àdibiratimui du Cniine.il ^upénevj; \ cl. 5, pp. 00-61.

Juy. Co)ii. Snp. '>i fév. 1J17, p. «e, honneurs i rendre aux seijfneurs.

J
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leur faire rendre les honneurs dûs aux patrons des

églises, "comme ayant fourni h; fonds pour la liâtis-

se "
(1).

Dès les commencements de la colonie, les officiern

des troupes en garnison à (Jjuébec, ayant prétendu

avoir le pas sur les marguilliers dans les marches et

processions, et ces prétentions soulevant de querelles

frécji'entes, le roi voulut y mettre ordre par l'arrêt

de 1()(3H, (jui régla qu'à l'avenir dans tout(!S les pro-

cessions, soit au dedans soit au dehors des (églises, le

gouverneur f^énéral marcherait le premier, apiès lui

les officiers de justice, et ensuite les marguilliers, sans

que les officiers des troupes pussent prétendre aucun

rang (2).

C'est d'après les principes posés dans cet arrêt

qu'en 1675, Guillaume Couture, alors juge sénéchal,

avait obtenu du Conseil supérieur que son banc fut

placé le premier dans la nef de l'église. Quand il

mourut (1700), la famille Charest voulut reprendre le

privilège qne la fabrique lui avait accordé jadis, mais

les officiers lie justice de Duplessis réclamèrent. Le

. $•

(1) Le roi avait d'abord accordé aux pai-ticuliers ooncesaionnaires de flel dans

la Nouvelle-France le patroiiasrc des éi;lise8 de ces flefs, il eondilioii de le» faire

hfttir en pierre. La plupart ne proHtèreut. |)as de cette faveur. I/ovCi|ue de

Laval, voulant Mtir des (SKliHes, et les seic;neurH l'einpOoiiant de choisir les uite*

propices, il résolut de faire révo(|uer ce droit de p.itronatfe.

hes sei^neura protestèrent (juMls bâtiraient incessuninient les éfilises. Le

roi, désireux de faire cesser ces troubles, ordonna que l'évêciue pourrait à

l'avenir faire bâtir des ciflisea eu pierre li) où il n'v en aurait pas et (|u'alorg le

pai,rona(çe lui appartiendrait (1609 J.

L'évflque ne pouvait, cepcnilant, en vertu de cet arrêt, eni): ficher les seigneurs

qui avaient commencé à construire d'ochever, ni même qui [avaient aniafsé de»

matériaux de les construire et de jouir du patronage, connue ils l'avaient pu
faire au)>aravant.

(i) Editti et ordonnanees, vol, 1, p. 6.5.
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notaire Jaciiue.s Barbel qui venait d'être nomme juge

sénéchal de la côte de Lau/.on appella, le 30 juin

1704, les niarguilliers de Saint-JoHeph à rendre

compte de leur conduite devant la cour.

Joseph Couture, un des anciens marguilliers,

comparut. " Il sait hien, dit-il, que lorsque son père

était juge sénéchal de la seigneurie et qu'il vivait, il

se mettait sur le banc (|u'occupe maintenant le sei-

gneur, mais c'est le curé Boucher (jui s'oppose à

l'exécution des règlements et le marguillier en charge

ne veut pas répondre."

Le curé Boucher, qui était alors malade à l'Hôtel-

Dieu, fit valoir ses prétentions, par écrit, mais le

Conseil passa outre et jugea que l'ordonnance de 1675

obtenue par Guillaume Couture a.urait force et

vigueur. Il décida aussi que les officiers de justice

auraient après le seigneur un banc ou place pai-ticu-

lière dans le lieu le plus honorable de l'église de

Saint-Joseph lorsqu'ils assisteraient au service divin,

et qu'ils auraient droit au pain bénit, à la paix, à la

quête, aux cierges, aux rameaux et autres honneurs

tant au dedans (^u'en dehors de l'église avant les

marguilliers (1).

Le printemps de l'année suivante (8 mars 1705)

les marguilliers ayant t'ait porter en premier lieu le

pain bénit au procureur fiscal de la seigneurie, la

famille (Jharest, fort irritée, s'adressa de nouveau au

Conseil supérieur. Elle manifestait sa surprise uu'on

eût donné le pain bénit " à un domestique du sieur

O) Jxtgfmentx et (ii'libératiinui du CiiiueiUupirienr, vol. IV, pp. 1029, 1U50 ;

30 juùi, i et -28 juillet 17l)4.
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Duplt'SHis 80U8 le nom de procureui" fiscal de a

«eigiieurie. " " Il est visible, disait-elle, que l'oulili

que les marguilliers fout de la libéralité de ses grand

père et père est un dessein formé en eux par crainte

ou autrement pour gratifier le sieur Duplessis, ce qui

n'est pas supportable pour la famille Charest (jui

non seulement est fondatrice de l'église par le fonds

que ses ancêtres ont doiuié mais encore parce qu'elle

souffre toutes les incommodités (jue cause le voisinage

d'une éylise paroissiale.

En conclusion, la famille Charest demandait

qu'il fût sursis au prononcé du jugement jusqu'à ce le

tribunal eût pris parfaite connaissance de ses droits

afin que lajurisprudence qui serait établie put servir à

l'avenir à tout le pa^'s en pareille rencontre(\). L'affaire

fut remise au conseiller François Hazeur et traîna en

langueur. Enfin le 26 avril 170G, le Conseil débouta

la famille Charest de sa demande de patronage et

autre.s droits honorifiques dans l'église de Saint-

Joseph de la pointe de Lévy, mais la maintint à

perpétuité en la possessiim et jouissance du premier

banc «lu'elle avait à main gauche dans la nef (').

M. Duplessis, tout en revendiquant avec vigueur

les privilèges et les honneurs (jue le droit féodal lui

attribuait en sa qualité de seigneur, ne mettait pas

moins d'ardeur à exécuter les oliligations que ce

même droit lui imposait.

Ainsi, un des principaux devoirs du seigneur était

d'avoir un moulin banal poiir l'usage des censitaires

(1) I.O(;cit., pp. (W-fll.

(2; Loccit., pp. 284,326.

"" " '
> "| iR'WB»W!ffg
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de sn seigneurie. Ijx famille de Lauzon, ancien pro-

priétaire du Het' qui a gardé son nom, avait toujours

négligé de s'acquitter de cette obligation. M. Duplessis

tit V)âtir deux moulins, l'un près de l'églis»^ de Saint-

Joseph, dans la baie connue sous le nom d'Anse dea

Saurages (') l'autre sur les bords <le lapotite rivière à la

scie qui traverse un tief dont les religitiUHi's ursulines

de C^uébec (étaient alors propriétaires ('-).

François Hissot, dont on a vu les héritiers reven-

di()uer les droits honorifiques dûs au seigneur dans

l'église, avait construit dès 1655 avec l'assentiment

de la famille de Lauzon, un moulin sur .sa propriété,

où tous les censitaires allaient faire moudre leurs

grains. En construisant ce moulin, Bissot avait rendu

dans le temps un j^rand .seivice aux seigneurs de

Lauzon qui n'auraient pas pu supporter cette dépense.

Cependant comme le droit de banalité n'appartenait

qu'au seigneur, (s) Duplessis dût reclamer de nouveau

(1) Dans un ))lllet. laissé au notaire Charles Ka^reot par le curé llo\iilicr, île la

pointe I.^vy, sur son départ pour .Montréal le '< juillet 1702, on volt i|ue lu 5 juin

«le ecttc aiuiée .M. Duplessis- et Jlicliel Gua\conviennent de s'en rapporter .i

Roclioi, Ho},'iii, Lceours, IahiI» Brûlot et Carrier pour estimer le terrain de

Michel Ouay dans l'anse oii était construit le moulin de la pointe Lévy suivant

lus liornes qui seraient marquées, l^e |)ri.\ que M. Dupletisis se trouverait payer à
Giun devuit Otre fixé a l'arpent superficiel.

-M. Kuplessis eut loiiK'tenips maille à partir avec Michel Quay au sujet deg

homes de oe terrain, mais il Unit par avoir gain de cause. Cf. Kilits rt nrilitiuuDtr-

ecx, vol. 3, p. 124 ; rey. urd. int . vol. 1 p. .IS, 7 aofit 170«, et p. 21, 10 novembre
170« ; Jufi. Coim. mp., vo). VI, pp. ()0 et (149.

(2) Le titre de vente de oe terrain ne fut consenti que le 25 Juilli t 1714. \'ide

grefe la Cftii're.

Ce terrain, horné devant au fleuve, au nonlest .'i Laurent Levasscur et au
sud-ouest à Martin (iuesdon : r.i(<iuéreur a\ait deu.v arpents en superficie.

Duplessis y fit construire moulin fi scie, écluse et dalle. Oue.sdon se ré8>;rva la

pèche. Ce dernier n'avait donné qu'une promesse verhale il Duplessis, mais il

passa titre à Etienne C'harest en 1714.

(3) On ne cotinait qu'Amyot, sieur de Vincelotte, qui érigea des four»
banaux.
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devant le.s tribunaux. Il ne pouvait ain.si laisser

empiéter sur ses privilèges. Le seigneur Ht d'ahonl

défense à Charest de moudre les grains dea autres

censitaires, mais connue ceux-ci contiiniaient de porter

leurs grains au moulin, pendant la nuit, il fallut bien

sévir.

La famille Chare.st, héritière de Bissot, qui se

voyait contester les uns après les autres tous les

privilèges dont elle avait joui par tolérance depuis

tantôt un demi-siècle, opposa une résistance opiniâtre

aux légitimes prétention» de M. Duplessis. Le procès

très compli(iué dura quatre longues années, et il y
survint toutes espèces d'empècliemeuts. Les pièces de

procé<lure produites au dossier formerait un volume

considérable(').

Ou ne put s'entendre <raltord sur le choix du

juge de première instance, M. l'aul Dupuy, qui était

lieutenant particulier de la prévôté, se trouvant

l'allié des Charest. Comme il y avait des nuneurs

intéiessës à l'issre du procès, le procureur du roi ne

put y prendre part non plus. On finit par tomber

d'accord sur le nom du notaire Fi'an(;ois Oenaple de

Bellefonds, mais trois jours après (ju'il eût été

nommé, ce dernier déclara qu'il avait été consulté par

une des parties, (ju'il avait donné son opinion sur le

litige et qu'il ne pouvait siéger. ( )ù trouver un juge

qui ne serait point récusé '.

. Le Conseil consulté suggéra le nom de M. de

Courtemanche, mais celui étant absent, on l'attendit

î

(1) (;e prooès commeni'é le 2(i juin 1704 ii'(^tait. pus encore terminé en Juilltt

nOS.Ct. Kiiituet (irtloniMueeii(,M. 1854), vol. U, \>\i. U» !i VM ; Jug. et D>'l.

vol. r>, p. 478 et 86(1.
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en vain jusqu'au printi'inpH fie 170ô. En désespoir «le

cause, le ( "onseil finit par renvoyer les parties devant

M. Françoip Ha/eur.

Les procureurs de Duplessis nicontèrent simple-

ment les t'ait*, lîissot a t'ait construire un moulin en
lti').5 par tolérance en attendant que le seigneur en

eut construit un. Maintenant ([Ue M. Dupli'ssis a
rempli son devoir en faisant construire deux moulins
banaux, Charest doit fermer le sien et porter moudre
ses grains au moulin banal comme les autres censi-

taires (^).

Charest rëponilit par un plaidoyer spécial.

"Le 28 octobre 1G9<S, Bermen de la Martinière,

procureur «lu sieur Thomas Bertran«l, alors proprié-

taire de la seigneux-ie de Laiizon, a ctmsenti un titre,

dans lequel, pour les raisons à lui données par feu

Etieiuie Charest, père du défendant, il a crée et érigé

en arrière fief la concession accordée cintjuante ans
auparavant par de Lauzon à Fran(,'ois Bissot. Il a
laissé à cet arrière fief le droit de moulin, et ce droit

est concédé pour le temps qu'il sera nécessaire et à
toujours, et sans banalité et sans juridiction, au con-
traire à la condition que les habitants feraient moudre
leurs grains à ce moulin de préférence à tous autres des
places voisines jusqu'à ce (|u'un moulin banal fut cons-
truit. Ce titre a été ratifié par le seigneur Bertrand
le 15 septemble 1()9!), et Charest lui a rendu foi et

hommage et donné une tasse d'argent pour son droit
de mutationf )."

0)Jug. ft Dt'L vol. 6, p. 480.

(2) Touteg ces pitoe» sotit déposOeH au greffe de Geuaple, 8 juin 1702.
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C'est un mois apr«s cett»; nitiricatioi» que M.

Duph'ssis HclH'tu la seigneurie ilo Lauzon.

Connue autre moyen de droit, Cliarest invoqua

encore un arrêt du conseil d'Etat du 4 juin l()(S(i par

l('(|U(!l il (''tait ordonne'' h touH les Ht'i«;(iourH (|ui poH-

Ht'tlaient des Hct's d'y faire construire des nmnlins

banaux dans l'espace d'une année après la publication.

Une fois ce délai passé, faute d'y avoir satisfait, le

roi permettait k tous particuliers <le (luehjue (|unlité

et condition (|U ils fussent de bâtir ces moulins, leur

en attribuant le droit de banalité et faisant défenses

k toutes personnes de les y troubler.

Loi's de la réception de cet arrêt, le Cmi.Meil avait

ordonné son enregistrement et publication, iiiallieu-

reu.sement cela n'ayant pas été fait, il ne pouvait être

invo(]ué(').

Le 20 décembre 170G, un arrêt fut rendu main-

tenant ("liarest dans son droit d'arrièi-e fief aux con-

ditions contenues dans le titre de M. de la Martinière,

et 1»,' eoudainnant à fermer le moulin à eau (|ui y était

érigé, lui «léfendant de moudre grain ou de permettre

d'en moudre, le laissant libre cependant de faire

moudre le sien là où il le jugerait à propos.

Cependant dans tous les procès qui jusque là

a\ aient été intentés par le seigneur Duplessis, le tils

aîné Etienne Charest seul avait été mis en caus',-. Ce
dernier crut trouver là un moyen d'en appnler du
jugement qui le condamnait à fermer le moulin «it; la

pointe de Lévy. Le 8 août 1707, il comparut

(1) On le fit iinniédiatement publier.
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donc (lovant 1»^ Conseil iivi^e Jeiin-HaptiKto CimillavI

do Lospiiiny, tntour dos iiiinours Cimrost, pour lôclu-

uior des doiuiim^os de Dujilossia, »\ raison du jugement

qu'il avait ol)tenu(')-

Le conseille .• clerc Josopl' do la C'olonibièro fut

nommé pour entendre les parties. Le procureur de

( haroHt s'rttta(|uant au ju;fomont 'jui lui roconnaissait

des droits d'arrière Hol" disait, :

" Si le titre accordé ])ur Bertrand o.n 1000 est

régulier, il doit su' i-ter i-n entier et non sur un
seul chef. On no p^. it st'parer les droits (|ui y sont

nianju^M. Qu'on examin»> les termes prc'cis <lu titr'i,

d'érection ratifié parle seigneur Jiertrand.

"A ces causes, en vertu de la pr-ocuration que m'a
passé le sieur Bortraml ot sous son plaisir et aj^'ré-

luent, j'ai on faveur do sieur Charest autant (ju'il ost

en moi crée lit érigé en urriore-tiof les cintj arpents

de terre de front sur (piarante de profondeur sis à
la pointe do Lévy en la seigneurie de Lauzon et à

icelui tîef laissé le droit do moulin, et icelui droit

concédé en tant nue besoin serait à toujours et sans

banalité ainsi que le dit al-rière-fief sans justice.

" Conunent les droits de tief et de moulin peu-

vent-ils être séparés ^ Ce tiire n'a pas été sufFisannnont

(1) Jup. H DiH. H août 1707, V. pp. abi, 664 ; Janvier 17(18, p. 7.{7.

IIùrii.ier.-i mis cnoauac ;

I. Boucher de Sloiitliriin, (•oiiiinp ayant épousé Françoise Olmrest. Le 30
octobre 170'J, il a constiiti à prendre ses droits sur lu maison diM^iiùlieo. i. Pierre

Trottit r Uesauniers roninie ayant i^pousé Catherine Cliarost. Il répond qu'il

n'a plus d'intt^rét ii la pointe de Lévy, ayant tranaii^é avec les héritiers, acte devant
Oenaple, le 'in oct. 17liO. Etienne Charest est procureur de sa sujur Geneviève,
du 24 décenilire 1707.
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fixaminé. Les mots " et à icelni fief laissô le droit de

moulin " peuvent-ils vouloir dire autre chose sinon

qu'il laissait un droit qui était acquis sans forme de

procès par trente ans de jouissance ? De crainte que

ces mots de délaissement ne fussent assez précis et

assez formels et pour donnei- une marque plus entière

et plus certaine le donateur s'en est explique par ces

autres mots décisifs :
" et icelui droit concédé en tant

que besoin serait à toujours et sans banalité ainsi que

le dit fief sans justice. " La donation du tlroit de mou-

Rn est annexée à celle du fief qui ne compose qu'un

article de ces deux chefs sans distinction, <|ue de la

nature de l'un et de l'autre, en disant un sans banalité

et l'autre sans justice. Ainsi quoiijue l'arrière fief

soit sans justice il reste toujours arrière fief, et de

même que quoique le moulin soit sans banalité il doit

rester toujours moulin et faire farine. Ces mots " en

temps que besoin serait " ne signifient autre chose que

le doute où l'on pouvait être qu'il fallut un titre après

plus de trente ans de paisible jouissance connue il est

porté au titre d'érection. Cet ai-ticle est si clair qu'il

ne lui faut aucune interprétation et s'il y en avait à

faire elle ne pourrait être qu'en fa\eur des héritiers

Cliarest.

" Il est dit encore par ce titre (pie les hal)itants

de la seifTiieurie d(} Lauzon moudront Icis grains à ce

moulin préférablement à tous autres des côtes voisines,

eu attendant qu'il y ait un moulin banal de construit.

11 faut de là naturellement conclure que lorsqu'il y
aurait un moulin banal construit, celui des Charest

pouvait mouilre les grains des côtes voisines sans être

I
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après

tenu de donner la préférence aux habitants de la

Beif^ncurie. Cela s'entend d'autant mieux que si le

moulin Charest n'eut dû durer que jus(|u'à la bâtisse

du moulin seif^neurial ou banal cette charge de pré-

férer les habitants de la seigneurie aux autres serait

injuste, inutile et sans droit, car ce moulin pouvant

moudre malgré le seigneur indépendanmient du susdit

titre tous allans et venants jusqu'à la bâtisse d'un

moulin banal, ce n'était rien lui accorder que de lui

concéder les droits do moudre juscju'à ce temps là.

Quel droit aurait eu le précédent seigneur de lui

imposer cette obligation de préférer les habitants, ne

pouvant lui ôter un droit acquis par plus de trente

ans de possession, sans lui rien accorder. Si ce moulin

n'avait eu le droit de tourner que jusqu'à la bâtisse

du moulin banal il n'eut pas été nécessaire de limiter

le temj)s de l'obligation de donner pi'iîférence aux

habitants de Lau7.on, ne pouvant plus tourner pour

aucun, il n'aurait pu moudre pour les uns préférable-

ment aux autres. 8i ce droit n'a été concédé q\ie jus-

qu'à la construction du moulin banal et pour un temps

limité, il nest loue pa;s laissé à toujours connue le

marc^ue le titre en propres termes ? Concéder une

chose pour un temps limité et le concéder en même
temps à toujours scnit deux choses conti-aires qui ne

peuvent êtr«! ccmci liées ensemble. Au reste, il est libre

à t<jutes personnes de l>âtir moulin sur son héritage

sans que le seigneur puisse empêcher, suivant Bac(iuet

en son traité des droits de justice (chapitre 2.0, feuillet

2()1). Le père des héritiers Charest, ayant bâti son

moulin et joui d'icelui W ans et plus sans trouble, ils

n'en peuvent être évincés.
"
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Ainsi parla le praticien que Charest avait cliargé

de défendre aes droits, et il parla ni bien que le Con-

seil, après avoir entendu sa plaidoierie, niulilia son

premier arrêt. Il donna permission à Charest d'ouvrir

son moulin pour son usage personnel. Comme celui-

ci pouvait prétendre â des donnnages intérêts, on

compensa avec ce qui pouvait être du de redevances

seigneuriales à Duplessis qui fut condamné à payer

les frais de révision 0).

Le seigneur Duplessis essaya en vain par des

requêtes nouvelles, de faire casser cet arrêt et de

demander la déinolition du moulin de Charest où les

habitants faisaient moudre leurs grains comme de

plus belle ('-). Il fallut s'exécuter et payer.

(1) Jui/. et Délib.. vol. V. pp. 810 Ji S:î(j. '23 Avril 1708.

(2) Loc. cit. p. sut)

.

i



CHAPITRE TROISIEME

Saint Nicolas en 1706.—Anciens et nouveaux colons.—Les

familleH Fiécliet, Lambert, Marion, Huot dit St-Lauront.

—Les frères Duniay. •- Les Rousseau, les Lemarié, lus

Dubois. —L'histoire des .léréuiie.- Où l'on disait la messe.

Les missionnaii'es récollets.— Le premier curé le Picart.

Le seigneur Duplessis avait pris possession de

Lauzon depuis six annëes lorsqu'on 1700 les autorités

ordonnèrent le recensement de la colonie. Ce dénom-

brement qui n'est point nominal donne à la côte de

Laii/con une population de 4-'.y\ hal>itants en y compre-

nant le fief de la IM-iitinière (i). A l'aide du plan

cadastral (jui fut levé la même année par le lieutenant

des troupes Catalogne, il est facile de rétablir les

noms des censitaires (jui habitaient alors Lauzon (-).

(1) Ramoiiu. La Fiancf aux Cittimiex, II, -IKt.

(2) Crtrto (lu goutttnieiiifnt de Qii^btc leei depuis l'année MW,"i j«»(/u'(î ITOfi

par Un ordre» de Monneir/niur le comte de Piintcharlrain, ctiiinnumleur iW
irdretUii mi, ininiKtrc et Htcrétaire d'h'tat, par Munnienr Catalo;i)U>. litnteiiant

deH troupes, et drengf'e par JeanJiaptinte de Coumjne, arpenteur juré. L'orl«inal

tie ce plan est nu dépôt dus carte» et pluiis de la marine i Parie. Une copi
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A partir de lu limite ortivmo do la Hoi;;'nonrio

sur les confins du tiet' de le (Jartleur de Tilly, jus(|u'aii

Saut de la Clumdièro, on comptait environ une tren-

taine de propriétaires. La vi'uve du cliirur<;ieu ( ier\ais

Meaudoin posséilaifc un ëtablissement sur la ligne

frontière de l'illy, puis venaient dans Lauzon les terres

de Pienc^ Houclier, .lean-Haptiste Buisson, Laurent-

Ktieinie Huot dit Saint- Laurent, Denis Boucher, Kran-

çois Fréchet, Ignace Boucht^r, Jean Dumay, Aul)in-

Landuirt, Michel Chatrl, Kran(;ois I^andiert, (Jeorge

Marion, Jean LcBon, le curé le Bieart, .)ac(|ues Rous-

seau, René Métot, Michel Le Marié, François Fréchet.

André Bergeron, Jean Pilot, Nicolas Dumay, Kustache

Dumay, la veuvt^ Aoraham Métot, Cîuillaume Leduc,

(îuillamne Dupont, Mené Dumay, Joseph Jérémie dit

Lamontagne, Andi-é Bergeron, M. de la Minotière et

Claude lie Bermen, sieur «le la Martinière, (jui possé-

dait, comme l'on sait, les terrains avoisinant le bassin

de la Chaudière.

Les familles Bouclier. Buisson, Dumay ou ])umets,

Chatel, Métot, Bergeron, Pilot, Leduc sont gens de

connaissance. Xoua les avons rencontrées au l'ocense-

ment de KJSl, quehiues unes mêmes dès 16(57.

dessinée \>nr P- L. Morin est. .'i la liil)liothèqtic du riiilciiR'iit à ettawa. C'est, ello

(lUp iii)\i!( avons (iniisultie. On voit fiiu' ('atal<)>rno prit quiitorze annexes li faire ce

travail, ("e.st par les nom» îles cdlons ([nil iiKliijiM' iiiic n(Hls^(lllvon^^ étaMir que

l'arpeiitatfe de Lnuzon eut liiil entre 170(i et ITIill. Kn ifTet, (Jataln^tne note la

terre de la l'iiitr M^tvt, or Aliiuliuni Métot, ^Oll mari, est mort en septembre

ITOtl.

Ce plan ne donne point le» noms de liaptOmedcs colons. C'est uu moyen des

actes des notaires et de» reifi'itre» de la pointe de Ué\y et de Saint-Nicolas que

nous avons pu les réLiMir d'une fasoii (i peu près certaine. La i'ci])ie conservée

Jk Ottawa contient plusieurs noms doflKurés, mais il u été possible de Us reetiler.

mmàf^Jt
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Sni- lii frontière de 'l'illy, Pierre Boucher dit

DeHroclu's vivîiit eiicori'.dc iiiriiic (|Ue sa fetniiie UéK'iie

(îaudry. Lhni/M enfante étaient venus «"asseoir à sa

table. Les garrons étaient en train de s'é>tal)lir près

de la terre paternelle. L'aine, Ifjnace, avait épousé à

St-N'coln,8,. le 17 novembre 1()!)9, i^Van^oise Pouliot C).

C\ .sa terre que l'on voit entre les étal>lissenientH de

Fréchetet Duniay. Une de ses filles, Madeleine, venait

<l'épouser le (ils aîné du notaire .laciiues de il orné-la-

Neuville, un tabellion ambulant (jui promenait son

étude dans les campagnes d(!puis le Saut de la Chau-

dière jus(|u'à Saint- Pierre les Becquets. Un des frères

de Pierre Boucher, Denis, vint sN'tablir près de lui

dès 1608, avec sa fennne .leanne Mi\ile vÀ ses huit

enfants. De L'i vient (jue le cadastre atti'ibue trois

terres à la famille Boucher sur le territoire de St-

Nicolas (-).

Le voisin (U: Pierre Boucher, Antoine liuLsson,

était mort en Janvier 170.5 après avoir \u grandir

autour de lui ses treize enfants. Dans l'été de 1(J9:{, il

eut le malheur de perdre Jeanne, mit', fille de seize ans,

qui se no^'a avec deux de ses compagnes, Catherine

Dumets et Madeleine Moisan, pendant (j^u'elles faisaient

(1) Il fui enterré le 7 b.\ lil 1741

.

(>) Denis llnujlu'r, inarii'^ à Jeanne Mivile le 21 iiov. KM» ii y. eut fl'elJe :

lo .Ifuii ri:uii,()iH, 1). 13 sept. I (!!):{ a l'te. -an x Trembles Q.

•Jo André b. 8 avril KiOO à StNieolaîi.

3o DeniH .loseph ii. 1 mars IBlK) à St-Nicolas.

4o Nicolas 11. 21 mai 1702 àSt-Antoine «le Tilly.

fio Marie-Charlotte b. :tl mai 17ii» St-N'icolag.

(k> Ktienne b. -21 mai 17(Ki St-Nioolas.

7o Marie .\nn« b, .'i Juillet 17(K) St-Nioolaa.

8o .Marie-Tliertse b. 17 avril 1712 .StNicroUs.

Denis Uouclier (ut eut. :i St-Antoine 17 nov. 1723.

Sa femme Jeanne .Mivile le 3 no\. 1744.
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une promenade en chaloupe sur le lleuve. Se sentant

devenir vieux, Antoine Buiason donna la conduite de

ses biens à son tils .Tean-Haptiste, marié en IGO!) à une

Beaudet. de Lotbinière. D après les registres <le la

pointe aux Trembles, en 1(597, Antoine Buisson habi-

tait la côte Duquet, dans 8t-Antoine de Tilly.

Le cadastre donne quatre terres à la l'amille

Dumay. Après avoir consulté les archives et les «greffes

des notaires nous devons les attribuer à Jean,- René,

Xicolas et Eustache Duinay, leslils de ce Jean Dumets

(jue nous avons vu à la côte «le Lauzon dès UitiG. Ces

quatre frères ont fourni la souche de cette nombreuse

famille des Deniers, de Saint-Nicolas, (jui a donné au

pays des religieuses, des prêtres, des évêques. Modeste

Deiners, né à Saint-Nicolas, en KSO!), ordonné prêtre en

18;}f), partait deux ans nprès p(iur les missions de la

Coloml)ie, au delà des Montagnes Rocheuses. En L844,

le Pape Pie JX le nijm niait évêcjue de Vancouver. Un
autre, Jerôuie Demers, né dans la même paroisse en

1774, fut ordonné prêtre en 179S. Il s'agrégea au

séminaire de Québec, occupa les premières charges

dans cette institution, puis devint vicairo-génénil du
diocèse. On le donne comme un des plus habiles

professeurs de son temps. Il composa des traités de

philosophie, de physique, d'astronomie et d'architec-

ture pour ses élèves. Jérôme Deners mourut en 1853,

à l'âge de 78 ans. Un troisième, Jean Demers, connu
en religion smis le nom de " frère Louis " devint supé-

rieur des récollets à Montréal où il mourut en 18i;i

Il fut le dernier prêtre de son ordre au Canada.

Abraham Métot, que l'on a vu en 1681 avec cinq

arpents de terre en culture, était mort à St-Nicolas
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an septembre ITOU. C'ost de sa veuve, Madeleine

Mezeray, dont nous parle le plan de (catalogue. Métot,

qui habitait cette partie de la seigneurie depuis 1(574,

voulut y établir r}uelt[ues-un8 de ses enfants. Aussi le

23 juillet 1696 (\) les religieuses de l'Ilùtel-Dieu lui

vendirent une nouvelle habitation. René Métot y fit

sa demeure avec sa t'enune Marie Lambert. Cette

famille Métot abandonna plus tard Saint-Nicolas,

mais (pielques-uns de ses descendants y revinrent

prendre terre et y possèdent encore des établissements

florissants là où vivaient jadis leurs ancêtres.

André Bergeron, un des anciens domestiques d'Eus-

tachc Lambert sur sa ferme de Ste-Marie, vivait encore

en 1706, portant \'aillanunent le poids le nombreuses

années. A lui aussi, sa femme avait donné la douzaine

réglementaire d'enfants. Mais le vigoureux vieillard

ne désespérait pas de vivre encore assez longtemps

pour donner à cliacun tal>le et couvert. C'est dans

sa maison (jue les missionnaires disaient la messe,

baptisaient les nouveaux nés, mariaient les fiancés (').

(1) O'refe Gritaplc.

(2) n jaruier 109t> : naissance (riiii fils à .Hieht'l Oliat..-! i;t l''rani;oi3e Lam-
bert, i.u réciillct. (îftppes le baptise ^lans la maison d'André liergeron, le i> février.

—8 avril : ilaptdnie iiUt tvteile Lauzoïi, clui/. Amlré ISertreron, d'Andr.S llouolier,

flls de Dtiii^, t)ù le 30 mars.

sdocembre : Hans la maison d'André Bergeron où l'on dit la Stcinesse,
baptême de .leaime- Françoise Pilotte, lille de ,Jean. Le 9 décembre, baptOniedans
la mOnic maison de François Marion, AN de Georse.

1IJ07, If) avril : Nicola-s lierjferoii, fils d'André, est baptisé dans la maison de son
père où l'on dit la messe.

UWS, 8 décembre : Au logis d'André Bergeron où l'on dit la messe, baptême
de Jean Baptiste Haycttc Hls de Loni».

Ifffl), 2H fé\ lier : Au logis d'André Bertjeron on l'on dit la messe, mariage de
Bertrand Lart autremen; Laramée, autrefois soldat de la compagnie de .M . de la

Valln^rc et de .Marie Coustarl, paroissienne de St-Nicolas.—l l'ara: au logis
d'André Ilcr.<eron où l'on dit la messe baptême de Denis Joseph Boucher, ondoyé
par André Lambert le père. (Registres de Saint-Nicolas),
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Aussi le 8 ilécembre 1702, Aiuhv Berrjeroii était-il

choisi cojinue secoml niarguillier «le .Saint-Nicolas à la

pluralité des voix ('). Ce respectable colon mourut

dans l'hiver de 1712, à l'âge de 70 ans.

Le voisin d'André Bergeron, Jean Pilote, avait

douze enfants vivants en 170(). Le relevé de IfjMl ne

lui donnait qu'une tille (2). Pilote mourut à l'âoe de

!S1 ans, en 1788, et fut enterré à Québec.

Michel Chatel, célibataire en 1081, avait épousé

en 1685 une fille d'Aubin-Lanibert. îl n'eut pas

d'héritier mâle et maria ses filles à des colons de St-

Nicolas. (luillaume Leduc, voisin de terre de la veuve

Métot, était le tils de René Leduc que l'on a vu à la

côte de Lauzou en 1687. En 1701, il était parrain à

la pointe de Lévy d'un petit sauvage, enfant de huit

ans, appartenant au sieur Louis Marchand (|ui l'avait

racheté d'esclavage. Leduc ne cultiva pas et fit

le commerce à Québec.

Les familles St-Laurent,Fréchet, Lambert, Marion^

LeBon, Rousseau, Lemarié, Dupont et Lamontague

qu'indi(|ue le plan cadastral de 1706 jwrtent des no)ns

nouveaux dans la seigneurie de Lauzon. Quand vin-

rent-elles s'établir sur le territoire de Saint-Nicolas ?

Depuis 1696, on voit paraître aux compérages

sur les registres de Saint-Nicolas le nom de Huyot.

Le 8 avril, par exemple, Geneviève Huyot est mar-

raine d'un enfant choz Denis Boucher. Le premier

(1) No'^e du récollet (Jappes, sur le rejjristre de 1702 .1 St-Nicolas.

(2) Cette fiUo, Mario Fran<;i)iae, mourut ?i l'Aiçe de six ans et fut enterrée dans
le fiiuctiére de Saint Nicola» le 25 décembre 1094 ; c'est le plus ancien acte itiscrit

sur les retfistres de cette paroisse.
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mars 1G!)Î),Laurent Huyot est parrain dans la même
famille. Ce nom patronymique de Huyot est devenu

iluot, ])ui.s Huotdit St-Laur(!nt. Laurent Huot <lit St-

Laurent,originaire du( 'iiateau-Riclier.épousa à Québec

en KiOU Marie- Franc/oise Faveron et prit terre vers la

même épo(iue à Saint-Nicolas. Il y a fait souche et

ses descendants sont répandus dans toute la seiiineiirie.

lluot épousa en deuxième mariage une HUe de (îeorge

Cadoret, de la pointe de Lévy, Il vint lialiiter cette

dernière paroisse en 171 H puis alla mourir auber^'iste

au cul de suc de Québec vers 1734 (').

François Frécliet, auquel Catalogne donne deux

terres dans Saint-Nicolas en 1706, était venu en cette

paroisse en 1703, Originaire de l'île de Ré, il épousa

en KiSO à Ste- Famille de l'île d'Orléans Anne Lcreau.

Il habita Ste-Famillo ius(|u'en 1(500 et passa delà à

Québec puis à St-Nicolas où il faisait baptiser le 2ô

mars 1703 sa fille Marie-Ursule. A quoi attribuer

cette migration ? Fn KiSl, le recensement de Lauzon

signale la présence dans cette seigneurie de Robert

Coutart et de sa femme Suzainie .Taroussel. Eu ltj87

ce Coutard possédait une; terre à St-Nicolas, proche de

Abraham Métot ('•'). En KiOO, sa lille unique Marie

épousait dans cette paroisse Bertrand Lart dit liara-

mée, ancien soldat de la compagnie de la Vallière, et

vint demeurer à Québec. Coutart vivait encore lors

(1) V',)ir ail tfreffe Ha^recit : les actes du n juillet 172.'J, 24 umrs, 1 août, 30

aoftt 1720, S ii'iv. 173(1 ; uu gielïe liarolet ; a<'tei du 22 nov. 17,35, 4 nov. 1736, 9

mal 173K, S juillet 1750 ; au greffe IViriet ; 7 mars 174.5, titre nouvel de Ve Huot à

Chnreet pour la terre de Cidoret ; au an'tle de Horniî, le 28 avril 1719 inventaire

Huot-Faveron. Partajfe du l'i avril 1720.

(2) 1 oct. 1087, greffe Oenaple.
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de ce mariage. Il décéda quelques années après, le 25

janvier 170(j, à l'â^ode 05 ans. (Keg. de St-Nicolas). Sa

femme Suzanne Jarons.sel, veuve en premier niariafîe

de Simon Lereau, était la helle-mère de Franc/ois

Frécliet. C'est donc elle (jui dirij^ea son gendre aur

les terres de son second mari Kol»ert Coutart, devenu

vieux et incapable de travailler. François Fréchet

avait neuf enfants à .son arrivée à St-Nicolas. Sa

fenuiie lui donna encore en 1708, comme on a vu,

Marie-Ursule, puis le 2 juillet 1705, Michel, le cadet

de la famille. C'est cette nombreuse pcstérité qui a

formé le clan ti'ès distingué (jui porte le nom de Fré-

chet dans les seigneuries de la rive sud. Si l'on en juge

par son écriture François Fréchet possédait une bonne

instruction et il enseisfna à lire et à écrire à toute sa

famille. Il fut nommé capitaine de milice de sa parois-

se et prit une part active à toutes les affaires du temps.

Le colon Fréchet compte parmi ses descendants Pierre

Fréchet, né à Québec en 1 752, ordonné prêtre en

17H4, qui fut curé de Ste-Croix et mourut curé de

Bekeil en 1816. On v^oit les enfants et les petits

enfants de François Fréchet contracter union avec la

plupart des familles souches de St-Nicolas et jouer un

rôle de quelque valeur dans les événements parois-

siaux.

La famille Lambert que l'on trouve à St-Nicolas

en 1700 n'était point de même souche que celle

d'Eustache Lambert dont nous avons raconté l'histoire.

%
.Vf
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On a \n <|Ue Michel Clmtel fiAîiit (>pousé on 1685

Mario-Fraii(,-()i.so Lanihisrt. Cette dernière était lillo

d'Aubin-Lamliert, orij^inaire de Tourouvre. Un des fils

de ce dernici-, Franf-ois vint épousera St-Nicolan le 17

noveniltre l'J!)!) une fille do Jean Pilot. Il se fixa dans

cette pui-oisse et OTniiicna av(c lui ^ou vicMix ))ère Au-

liiii-Lainbert qui juHqu(^ là avait habit»' Québec ('). Ce

dernier y mourut lo 4 avril 1718 à l'Age de 80 ans

François Laniberc a formé la souche des Lambert dit

Champagne et l'ini de ses frères colle des Aul»in-

Lambert. ITne autre famille Landjert prenait racine

vers l(jî)()dans la .seigneurie de Villieu sur la frontière

de St-Xicolas, celle de l*ierre Lambert. En lGf)G, le

missionnaire liaptisait dans sa maison et en 1712 on

y disait la me.sse (). Les enfants de ce Pierre Latiibert

s'unirent à des familles de Saint-Nicolas et y firent

souche.

Les Lambert avaient porr voisin George ^Marion.

C'est le père de celui-ci, Nicolas Marion, (|ui avait

acquis cette terre dès 1G7ÎJ(^). Kécenunent arrivé

dans le pays il avait d(!niandé au Conseil supé-

rieur à jouir de la (lualité d'habitant (*) (leorge

Marioa épousa vers 1696 une fille de Jean ])emei"s et

mourut en 1712 à l'âge de 4o ans. Quelques uns de

(1) r.e iireinicr mars 1(1!'!), Auliin-Lambert piire or.dovuit, un eiifiint a Saint-

Nkulas.

(2) Voir Itrt registres (le St-Nicolas in. ces ilntes. 1 mars IGDC, b;iptême de

Mario Loui,e de la Voiu Hlle de Jean de la Voie et de Barl>e L'homme. 1V12—22
novembre— mariajfc dans sa niaisoii où l'on dit la messe de Jac<iues Genest.

(3) Cirfffc R.ai.'cot, 22 novembre KiTl».

(4) .liigemeiits et délibérations du Conseil Siiiiérieur, U, pp. 387-391. 8

avril 1080.
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se» (U'.scondants existent encore à St-Nicolan, mais sa

ianiillf s'est surtout r(^j)an(Uu! dans les environn de

Montn'al.

Mieliol LeMarië (') ëtait le fils do Jacques Le-

Marié, ancien fermier de la redoute de M. de la Du-

rantayi! Cette t'uniille ('"talilie à la côte de Maure vis-

à-vis St-Nicolas, envoya q\ielt[ues uns de ses nu'nil)res

dans Lau/on. Thomas LeMarié, frère de Michel,

habitait Lauzon l()rs(|u'il épousa en 16(S5 Louise

Sedilot (2). Michel vint à St-Nicolas vers 1095. Le

15 février, il y fait baptiser son fils Jean.

Guilhiunje Dupont, originaire de Saint-Jean de

Monts, évêché de Liu/or) en Poitou, épousa on 1693

Suzanne Métayer, la veuve de Philippe Dion ([ue l'on

a vu à Lauzon en Ui.SI et ([ui était poitevin lui aussi.

De là vint que l'établissement de Dion passa aux

^iùitom^^^"*^

mains de Dupont. (Juillaume Dupont mourut et Su-

zanne Métayer épousa en troisième mariage François

Fréchet (1717) Un des fils de l'hilippe Dion. (îabriel,

épousa à St-Nicolas le 20 janvier 171<3 Au^t^é. que de

la Voye. Cette famille Dion est plus coimMe;Jors sous

le nom de Desloi'iers. La famille Latmiiicagne ({ue

Catalogne marque sur non plan est celle de ces deux

(1) Nom primitif : Marie!!.

(ircffe Diiquct.-Coiitrat de mnriaKC du 27 mars 1085.

li
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frères Louis et Joseph J»^rénii»' <ini aviiieiit acheté en

1701 l'étal )liHHeinent <jUo les jë.^uitcs poHsédiiient au

villa^'e St-Kran(;()iH (le Sales. L'histoire de cette t'a-

niil'.e Jé'réiuie est assez curieuse.

Nofl .Téréiuie de la Morita<,nie, originaire Je

Miireuil-sur()n:o, en ('hampaj^fiie, avait épouse* à

yuél.ec le 2!) janvier H)')!» .leaniie l'ellftier, lilli- de

Nicolas, maître-charpentier, un des plus anciens colons

.A^^i'^f^^He^ '̂rte^

lie Quëhec. Ce Nicolas Pelletier avait un HIs Frain/ois

qui s'cxîcupa beaucoup de la traite aux environs de

Ta<loussac. Envoyé en ce dernier endroit pour y passer

l'hiver de KîôO-OO avec le P. iMhaiiel, il y épousa une

sauvagesse clirétienne. La chose Ht hoaucouj) de liruit

dans h; temps parce tjuo le P. AI liane! avait uni les

deux époux sans publication de ban. 11 fut iiiènie

envoyé dans une espèce de disgrâce au Cap de hi

Madeleine à ce propos. Dorothée la sauvagesae mou-
rut à Qué'boc au printeujps de lOfil, mais Fnineois

Pelletier continua ses courses aventureuses "ers les

rivages du nord et y attira son beau-i'rère Noël Jéré-

mie. Celui-ci fit longtemps conunerce dans ces para-

ges et laissa son nom aux îlets -lérémie près de Ta-

dous.sac. On se souvient tpi'il avait contracté avec

Guillaume Couture une société pour ce négoce.

Nicolas Pelletier, beau père de Jérémie, avait son

habitation sur la grève de Sillery. Il maria trois de

ses iilles à des colons qui avaient pris terre près du
Saut de la Chaudièi-e. Ainsi, Marie épousa en l()5ô
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Denis Jean et acquit en KjS:^ la terre Je Tlioinas

Mezeray (grert'e Mau^ue 15 tev). Cette terre revendue

à l'Ilûtel-Dieu en 1G8() fut achetée en 1()87 par Chs

de Caruelle dit Belleville ( Becquet). Louise épousa

la même année 1655 Sébastien Liénard dont le fils

aîné fut en U)H'A concossioimaire de Mi vile dans son

fief de la Bonne Rencontre sur la Cîhaudièrc (gi-effe

l.)u(|uet), et épousa, une abénai|uise Marie Madeleine

Arpot Wal)an([ui(piois. Geneviève épousa Thomas

Lefebvre, riverain de la Chaudière depuis 1(572,

({greffe (ailles Rageot, titre accordé par la Martinière

2.S nov. 1(>72V

Un lies neveux de Louise, Louis Hayotte, niixrié à

Marie-Louise (rourot, s'établit aussi vers l()9U à kSt-

Xicolaa. Ce groupe attira d'autres membres de la

famille. Etienne Garnier, allié des Pelletier, vint y
chercher en 1700 une des tilles d'André l^ergeron.

L'année suivante, Xoël Jéréniie étant mort, ses deux

tils achetèrent la terre de St-FriUu;ois de Sales, et

Jeanne P(dleti'>r, leur mèi-e, les suivit. C'est ainsi (pie

Saint-Nicolas hérita des Je -émie dit Lamontagne. Le

30 septembre 1706, Joseph Jéréniie dit Lamontagne

épousait dans cette ])aroisse Anne Rousseau, iille de

Jac(pies. En 1710, son frère Louis Jérénn'e épousait

^[arie-Thérèse Rousseau, autre Hlle de Jaccjues.



— 38 —

La fainille Pelletier est une des rares familles de

blancs ([ui contracta alliance avec les tilles aboric;ènes.

L'union de Fran(;ois avâc Dorothée la aaiivai;e.sse avait

fait beaucou]) de bruit. Le cadet de la famille Nicolas

voulut obtenir une permission spéciale de l'évêque île

Laval pour épouser en 1678 Madeleine 'l'egoussé,

petite tille ilu grand chef Jean-Baptiste Xanabesa.

Le commerce que les J\;lletier et les Jéréi.ùe

avaient si longtemps entretenu avec les Montagnais

du N(jrd se continua une fois que la famille fut fixée

à Saint -Nicolas. L'ancienne terre des Abénaquis

située, connue on l'a vu, sur une pointe qui s'a\ance

vis-à-vis de la rivière du Cap-Rouge, était toujcnira

le rendez-vous préféré de cette tribu. Jeanne Pelle-

tier, qui hn,bitait avec ses Hls, faisait bon accueil à ces

enfants de la forêt, oncles, tantes ou cousins de ses

enfants. Le 21 janvier 170f), on vit dans la petite

église de St-Nicolas un spectacle assez rare puis(}u'il

ne s'est pas renouvelle plus d'une dizaine de fois dans

la colonie sous tout le régime fran(;ais. Ce jour là,

Jean-Baptiste Manaouinat, sauvage natif des terres

de Tadoussac, était uni par le curé le ^•'icart à Marie-

Madeleine Langevin. Mana'.aiirst i^ ù.'j suivi dans

Lauzon ses anciens compai^iions 'le cha.S8e,, les Jérémie

et les Pelletier. Jeanne luHe'.ier. veuve Jérémie,

mourut à St-Nicolas, le 25 Janvier 1714, à l'âge de 78

ans. Elle avait marié sa tille Marie-Jeanne, le 2.S

juillet 170"!, à Samuel Le Compte dit Lavimodière,

habitant du Uhilteau-llicher. Le 28 novembre de la

même année, sa (ille cadecte Charlotte Judith épousait

ra
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Charles Rousseau dont les deux sœurs avaient uni

leurs sort à Joseph et Louis Jërémie.

Les Jéréuiie portèrent tour à tour le nom de La-

montagne, de Douville et de Mine. Comme i'^s Fré-

chet, les Jërémie possédaient une bonne instruction et

tous savaient signer leur nom. En 1722, Joseph

Jërémie Douville était capitaine de milice de Saint-

Nicolas, poste de confiance qu'il occupa pendant de

l(jngues années.

La famille Rousseau, si intimement liée à celle

des Jërémie par trois unions successives, était elle

aussi une nouvelle venue dans St-Nicolas. Le chef

Jacfjues Rousseau avait épousé Marguerite (JuilJebout,

la belle somr de ce Pierre Pouliot que l'on a v\i à la

côte de Lauzon en 1G8], -^Pierre F^ouliot était mort

sans postérité. Antoine,''son frère, ne laissa (|u'une

fille, Françoise, (jui épousa en 1(3U9 Ignace Bouchei', de

St-Nicolas. Rousseau, uni à la veuve d'Antoine, hé-

rita de l'établis.sement. Il avait cependant ac<|uis une

terre à St-Nicolas dès 167(). Rous.seau bornait la terre

de l'église du côté de l'est. L'ouest était occupé par

Jean Lebon.

Qui était ce Jean LeJ^on ? Cotte question nous a

lou'^temps intrigué. Nous avions beau chercher dans

les registres de la pointe de Lévy et de St-Nicolas,

'Si

\ i

4'
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compulser les greffes des notaires, nous ne pouvions

trouver qu'un colon de ce nom se fût établi dans

Lauzon. Nous avions dans Lévis une famille Laine,

dont l'un des membres porte le surnom de Jean Lebon.

Nous crûmes un instant que le " Jean Lebon " de 1706

pouvait bien être un Laine, mais nous ne trouvions

pas trace de Laine non plus dans les papiers de Lau-

zon à venir jusqu'à une époque récente, disons vingt

ans. Il y avait bien ù St-Nicolas une famille Lainesse

jit Lai; berté, mais elle n'était liée en aucune fa<,'on à

celle d' s Laine. La copie du plan de Catalogne que

nou < possédons au Canada fourmille d'erreurs cléri-

cale ,^. li pouvait bien se faire après tout que le copiste

eut i\w] compris.

En référant à l'original, il fallut nous convaincre

tjue c'était bien un " Lebon " qui était voisin du curé

de St-Nicolas, en 1706.

Après nouvel examen du plan de Catalogne,

l'absence d'un nom, souvent répété dans les archives

de St-Nicolas depuis 1696, nous frappa. Comment se

faisait- -i i;"'"^- la famille Dubois, établie dans la sei-

gneUi'i. Ciop- :s 16PG, qui y avait contracté déjà plu-

sio' .- ^Ib' mces ne fut pas indiquée au cadastre officiel ?

Lv- iioi.: ' » Dubois a subi une vingtaine de transfor-

mations, ci.j.is a icune de celles signalées par Tanguay
n'apparaissait sur le relevé de Catalogne. Depuis 1696

nous étions sûr que Fran(,'ois Dubois habitait Saint-

Nicolps. Depuis 1704, on lui donne dans les registres

le surnom de Lafrance, mais ni Dubois ni Lafrance

n'éta\ent marqués au cadastre comme po.ssesseurs de

terre. Les publications officielles ont toujours tort, et

!

J
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llons allions ju^er que le relevé ordonné pai «le Pont-

ehartrain n'était pas complet, lorsqu'on parcourant de

nouveau les registres de St-Nicolas, il nous arriva tle

toniVjer sur une entrée qui noua expli(iua l'omission

<lu nom de Dulwis au cadastre et l'identité de .Fean

Lebon, ce personnage fantastique (|ue nous cherchions

en vain et (pie nou, apposions déjà avoir été une

invention des ingéniv'i ' Leinps. Le i) décembre

170!>, à la sépulture u ' : vie- Louise Barbel, le curé

le ricart énuinérant les téiuu.i.. présents signale Jean-

Bte-Dubois dit Jean Lebon. Le " LeBon " de Catalo-

gne était donc Jean-Haptiste Dubois tils de Fraiif'ois

Dubois (pli épousa en 1707, à St-Antoine de Tilly,

Mario Bisson. Ce surnom de LeBon est disparu pour

faire place à celui de Lafrance, sous le(juel la famille

Dubois de 8t-Nicolas semble plus particulièrement

connue. François Dubois mourut le 10 juillet 1712 à

l'âge de 70 ans. Une autre famille de Dubois dont

le chef portait niissi le nom de François a fait souche

dans Lauzon, mais elle s'est fixée à l'est de la Chau-

dière.

Catahjgne dcmne entin comme voisin de l'exploi-

tation de pêche de Bermen de la MartinitNrC; M. la

Bissonni('re. Nous ne connaissons qu'une famille

(|ui ait porté ce nom, celle de Trottier de la Biss(3nnière,

et il n'appert pas qu'elle ait jamais eu (.l'établissement

dans Lau/on. Le copiste a dû faire erreur. Peut-être,

sommes nous en présence de ce Le Compte dit Lavi-

modière qui épousa la fille de la veuve Jérémie en

1705. Peut-être, encore, devons nous y voir M. Niort

de la Minotière. On pourrait s'arrêter à cette

I

'-i-
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dernière supposition vu (|ue les <le Niort étaient

alliés à la famille Lambert Dumont «lont les terres

bordaient la rive droite de la Chaudière.

Sur les quatorze familles relevées en 1()<S1 à

l'ouest de la Chaudière, six étaient disparues : celles

d'Aimé Le Compte, Bran de Pominville, Pierre l'ouliot,

Philippe Dion, Thomas Mezeray, Robert Coutart. Les

unes étaient allées s'établir dans des seigneuries voisi-

nes, d'autres s'étnient éteintes. Les veuves Dion et Cou-

tart on contractant de nouvelles noces avaientconservé

leurs habitations. On comptait maintenant vinpft huit

chefs de famille forinant en tout 1S7 habitantsi'i). Les

terres qui bordaient le fleuve seulement étaient défri-

chées. Tout l'intérieur n'étnit encore (pi'une vaste

forêt. L'accroi!S.sement si^jrnalé pendant ce cycle de

quinze années n'était pas dû à l'immigration européen-

ne. Les familles déjà ét!ibliosa\aient attin» des parents

et des alliés. Quehjues unes, conmie les Bouclier, les

Berg(!ron, les Mfitot, les Leduc, les Dumay, avaient

formé de nouveaux essaims. Les fils ou les filles se

fixaient auprès de la terre paternelle. Peu ou point

de mutations de propriété. Quelcpies colons, comme
André Herfjeron, Jean Pilote, (îeorges Marion, Robert

CoutiU't, savaient signer leur nom. Les familles Fré-

cliet et .férémie possédaient une b(mn(î instruction.

Ces deux groupes semblent avoir tenu un certain

rapg dans leur temps. Au mariage du fils aîné de

Fran(,!ois Frécliet, on voit assister les de (jraspé, les

(1) Nous arrivons il ce chiffre de 187 hahitanta en relevant aux reftistres les

nonia de» pères, mères et enfants vivant son» lo niùnie toit, pendant l'année

17i)«.
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Barbel, les le Gardeur de Tiliy, les Saint-Germain.

(1707). A celui de Louis Jérémie (1710), Damours de

Cliyuancourt, Aubert de Gaspé, Charlotte et Angéli-

que le Gardeur de ïilly apposent leurs signatures sur

le registre.

,
Le 23 novembre 1703, St-Nicolas voyait arriver

son premier curé et prêtre séculier dans la personne

de M. le Picart. 11 y devait demeurer juscju'au 2.5

septembre 1713. (''est ce curé que le plan de Catalo-

gne mentionne.

M. Pierre le Picart était né au Château -Kichor

du mariage de Jeaii le Pic")^, marchand de Québec,

et de Madeleine Gagj. jn. Urdonné prêtre le 29 octo-

bre 1702, il alla missionnaire à Saint-Antoine de Tilly,

puis fut nommé curé de Saint-Nicolas. Une de ses

Bcpuns, Marie-Anne, avait épousé le notaire Jacques

Barbel. Elle en eut une tille, Marie-Louise, (jui fut

inhumée à Saint-Nicolas, le 9 décembre 1709. La

famille le Picart était alliée aux d'Ailleboust et aux

Grandménil. Le curé le Picart mit en ordre les pre-

miers registres de la pai'oisse, ainsi qu'il le dit lui-

même dans une note du 23 novembre 1705. 11 y
appoi'ta le plus de précaution qu'il lui fut possible

pour n'y rien omettre et mettre chacjue cliose à sa

place. On connaît peu de chose des dix années de

ministère de M. le Picart. Le 28 avril 1707, l'inten-

dant étant averti que plusieurs habitants de Saint-

Nicolas et de Saint-Antoine faisaient tous les jours

M.
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(les calomnies qui troublaient le repos des autres, or-

(louna de n'en plus faire, à peine de dix livres d'amen-

de applicables à la fabricjue de ces lieux (').

Nous avons raconté dans le premier volume de

cette histoire comment l'église primitive de Saint-

Nicolas avait été construite en 169(), dans VAïifie du
Vieux tnoulvn sur un morceau de terre de deux

arpents carrés <iu'avait donné André Deniers. Ces

deux arpents formaient partie de l'établissement de

quatre arpents sur cjuarante que M. de la Martinière

avait concédé à (îuillaume de Ne vers. Le 26 octobre

1682, (luiliaume de Nevers vendit sa propriété à

Nicolas Marion (-), et ce dernier en détacha les deux

nrptints iju'André Deniers donna pour la construction

de l'église. Le 18 mars 1699 (^), Nicolas Marion

donnait le reste de sa terre aux religieuses de l'Hôpi-

tal Général de Cjuébec et ces dernières en faisaient

vente le 8 avril 1704 ("*), au curé le Picart pour l'usage

de la faljrique de Saint- Nicolas, moyennant la somme
de cent livres. Cette terre joignait alors, du coté sud

ouest, celle de Jean-Baptiste Dubois, et, du côté nord

est, l'établissement de Jacques Rousseau.

Le 12 octobre 1711 ('"), le curé le Picart achetait

encore l'habitation de Jean-Baptiste Dubois que ce

dernier avait accpiise le 23 juillet 1703 (•*), de George

(1) Ufg. iirtl. inl. vul. ),j>. HD.

(2) (ireffe Gille» Hagmt

.

(3) Greffe Chamhalon.

(4) Lite. cit.

(h) Lnc. cit.

(f.) /,.«•. cit.
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Marion, fils et héritier de Nicolas M.uion, concession-

naire «lu sei<fneur Thoniaw Berti'and, par acte du

premier octobre 1(398, devant le notaire Charles

Rajxeot.

Le 4 mars 1712, le curé le Picard vendit ces deux

propriétés, qui avaient alors huit arpents de front,

au seigneur Duplessis pour le prix de deux mille

livres, à la réserve touteluis du terrain de l'f'olise et

du droit pour les curés de la paroisse de prendre leur

bois de chautJkfife sur toute l'étendue des établisse-

ments vendus. Il y avait sur les terres acquises par

le seifi^neur une maison de pièces siu' pièces, covu'erte

de planches, d'enviion vinfjt pieds de long-, une grande

et une éta1)le, une charrue gfarnie, une charette, un

taureau de deux ans et les agrès de deux luissca.

Cette vente donnait un l)énéfice net au curé le

Picart, mais d'un autre côté le seigneiir avait besoin

de ces terrains qui étaient des plus propices à l'éta-

blissement d'un moulin.

Après son départ de Saint-Nicolas, M. le F'ieart

desservit Beaumout et Sainte- Anne de la Pérade et

mourut le 12 octobre 1725.

Quel fut le mouvement rie la population de St-

Nicolas durant cette décade de 1703 à 1718 ?

Le curé le Ficart desservit la mission de Saint

-

• .'M



41

'C-l

Antoine de Tilly en même temps qu'il exer(,')iit à .Suint-

Nicolas. De là vient qu'une foule <le noms (|ue l'on

voit aux registres de cette dernière piniisse appar-

tiennent à la seignenrie voisine, tels sont les (-roteau,

les Itint'ret dit Malouin, les Houde, les Durand, les

(îrenier, les Buteau, les Goulet, les Rondeau, les Genot

dit Labarre, les Côté, les F)Ourgoii\, les Haron.

Il y a des noms qui n'apparaissent qu'une fois et

qui ne reviennent plus à la suite, tels cpie Claude

Carpentier, Franeois Lamer, Jac(|ues Ladrave, Antoine

KotHer, Paul Mouet, .Joseph et Faul Mai tel. Ce sont

des témoins à des actes ou des gens de passage qui

font baptisi.'j- leurs enfants on enterrer leurs morts.

Les familles souches sont établies, et ce sont elles

<|ue l'on trouve à chatiue feuillet: les Bouclier, les

Dumay, les l'ilotte, les Bt^rgeron, li's Rousseau, les

Huot dit St-Laurent, les Métot, les le Marié, les Fré-

chet, les Laudjert, qui prennent le plus souvent le

nom de Champagne, les Marion, les Lamontagne dit

Douville ou de Mines.

Parmi les noms nouveaux,- nous trouvons, le 10

juillet 1701, celui du cordonnier DesRosiers (pli fait

baptiser sa tille Marie Charlotte, et le 17 avril 1709,

celui de Jacques Jannau dit Beaufort C[ui fait aussi

baptiser un enfant. Ce dernier fut longtemps farinier

dans la paroisse de Saint-Nicolas et nous verrons son

histoire.

En 1709, le jour de la Pentecôte, Suzanne Mesny,

mariée depuis un mois à Charles Ci'oteau, s'en allait à

la messe en canot à Saint-Nicolas, accompagnée de

Marie-Marguerite Grenon, femme de Jean Bergeron
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L'embarcation chavira et elles se noyèient. Le cada-

vre de Suzanne Mesny fut trouvé flottant sur l'eau

vis-à-vis la pointe à Fréehet, le premier juin. Le len-

demain, on trouvait celui de Marguerite Grenon, à la

pointe à Lafrance, "^Poutes deux furent enterrées le

même jour dans le cimetière de Saint-Nicolas pur le

curé le Picart.

( î



CHAPITRE QUATIirÈME

L/i pointe de Lévy d'après le plan de Catalogne (17'MJ-1708).

Registres de l'étrt civil. - Nouvelles alliances. —Fies famil-

les .Fourdain, Dussault et Fagot - Di.sparition des anciens

colons

.

La pres([u'île qui sépare la rivière du Saut de la

(.'haudière de celle des Etcheniins et (jui comprend

aujourd'hui la paroisse de St-Roniuald était partagée

en 170G entre les t'aïuilles Diunont, Dumay (M, Lam-
bert, Leduc et Bissot. Voici l'ordre que donne Cata-

logne en partant de la Chaudière pour se rendre à

l'Etchemin : Duniont, J)uma3'', M. Land)ert, Leduc
Dumay, Bissot. Ce sont là d'anciennes familles. Les

Lambert semblent posséder la plus grande partie de

ce domaine, qu'ils se partagent avec les Dumay.
Le nom de Duonovt que le cadastre mentionne

représente les héritiers d'Eustache Lambert-Dumont
qui périt en mer en lo9L Cette terre, conmie on l'a

(1) Ce nom s'est transformé en Demfs.
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vu (laiiH lo teiTii»'», avait t^tt^ vendue à Kustache Liim-

l»t'rt par M. «le la Martinière le (i octobrt; I(i7(). Elle

comprenait tmit l'espace en liois debout (l"*>uiM la

rivière (Chaudière j»i.s(jn'à Jean Churpentier, aiu' (|ua-

rante arpent.s «le ])rot'«)n«leur (*)• KHe «'elMit en par-

tage à Lamliert Duniont lors «le la division «les liiens

«le son père, et repn'seiitait alors une valeur de 120

livres. CVH^it la petite haliitati«)n du Saut de la

ChaïKlière «lont parle ce partage.

Dumay, le voisin de Duniont, possi-dait «m 1706

la terre de Jean Charpentier, surnonun»^ r.a Paille,

ijui fut enterré «lans son clianip sans aueune céré-

nioni(^ pour avoir ven«lu de l'eau de vie, contrairement

aux mandements de l'évêcpie.

Venait ensuite la terre de M. Lambert, ("était

la ferme 8te-]\Iarie alors possédée par (Jabriel Lam-
bert, le fils aîné d'Eustacbe Landjert, «jui avait épousé

une des filles du chirurofien Roussel. De nui'urs

douces et tran«|uilles, Gabriel Lambert d(;meura toute

sa vie sur l'haViitation <|ue son pèrt; avait commtmcé

à «léfricher en 1().'32. Il mourut en 1710, à l'âge de

f)8 ans, et fut entériné le 25 juillet dans l'église de St-

Joseph {'^).

Renée Françoise Rous.sel, femme de Gabriel Lam-

(1) Voir.7r''/c Gena^plc 30 juillet 1003.

2) Reçu (le Mde Vve. LanibiTt pour l'inhumation de son mari dans rdjflise et

ses services "1 livres. (Livre de eiimptr. de I7t!i).

\o\rJMg.f.t Del. Cmi». Sup., iS février 1719. Défaut .i Gabriel Lambert
contre Guillaume I^edue au sujet d'Uîi certain canot de bois, pp. 1, 6, 11.

à-
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V)ert, Fut ontornîe :'i Q^i^'lu-o, le 7 septonilirt' 174H. De

vc niîiriiiî^^c na(|nir('iit liuit ciit'antM iloiit <U'\\\ scuU'-

inent laissôn-iit tlo lu pusU'riti'. Hciu'-LiniiH. iniirié k

Eli/.aht'th Pin<,'U('t, fille <le Nicolas l'ini/uet «le 'I arj,'is

et (le KlizalK'th de Heira», alla sVtaltlir à (^u<'l>ec et

mourut en 17.S(i, laissant dix enfants.

Louis-Joseph, né pn l()î)5, t'pousa h Québec, lo 16

lioveiiihre 1722, Oenevit-ve Kouer <le N'illeray, lille

irAugustin Kouer de la Canlonnière et <le dame Murie-

Ujuise le ( Jaideur de Tilly. De cette union na(iuirent

dix-huit entants dont la postérité s'est répandue dans

tout le ccnnté de Lévia, et spécialement à St-Homualcl,

St-.Iean Chrysostôme, St-Nicolas et St-Antoine de

Tilly. Los membres de cette famille ont ^ai'dé de

leurs niieêtres un air de distinction et lui cachet tout

spécial.

Louis-Joseph Lambert, que l'on appelait Mon-

sieur de Ste-Marici, s'occupa activement de milice (').

En 17.'}4, il était premier capitaine de la paroisse St-

Joseph, en la seiijfiieurie d(ï L,iu/on, et commandant
de la Cote du sud duas l'étendue du j^ouverncment de

Québec. Il demanda alors (ju'en cette qualité il lui

fut donné le premier banc dans l'église de 8t-Joseph

après celui du seigneur haut justicier et «pie le jmin-

bénit lui fut présenté aussitôt après ce dernier. Michel

(Uiay, alors marguillier en charge et (|ui occupait ce

liane, fut entendu et la cour ordonna suivant les con-

clusions de Lambert (-). (îuay dût prendre place à

la suite du commandant des milices.

(1) Le W janvier 17-24, •/»(/. Cims. Sup. yi. 1(H), procfcs entre Louis Laiiil)erl

tle Ste-Marie et Fabien liacleaux, au sujet d'un «-ajeux.

(2) A'(?. ft Onl. m p. 365—19 avril 1734.
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M. de Ste-Marie coimiiandait encore les milices

de la côte du sud lorsqu'il mourut le 21 janvier 1760.

Sa femme fut enterrée à Saint-Nicolas, le 16 avril

1760(1).

Sur le territoire où s'ëlève maintenant St-David

de Lauberivière, le plan de Catalogne nous donne les

familles Guesdon, Levasseur, Huart, Marchand, Bou-

ras8a, Mivile, Joui-dain et Cadoret (-). (îuesdon a

deux terres, les Huart, les liCvasseur et les Marchand

en ont chacun trois. , •

Lci, falaise où est bâtie la ville do Lévis est parta-

gée entre les familles Du(}uet, Desi'ochers, Arnaud,

Halle, Carrier, Courtois et Lemieux ("*). Bienville

est possédé, alors comme aujourd'hui, par les Samson

et les Bégin, avec de plus les Rochon qui sont disparus

depuis. Sur la pointe de Lévy et aux environs de

l'église, se trouvent d'abord la ferme du curé Boucher,

puis les établissements des familles Lemieux, Chartier,

Charest, fJouture et Guay. Ici se trouve placé le

domaine du nouveau seigneur Duplessis. Les terres

(|ui le bordent au nord-est, en suivant la route (]ui

conduit à Beaumont, appartiennent auxfam'lles Joly,

Bourassa, Albert, Guay, Lecours, Carrier, Poiré,

(irenet. Puis viennent des établissements qui relèvent

(1 > Kii 1761, Geneviève, fille do Louis-Joceph Lambert, capitaine de niiiice,

épousiiit il la pointe du Lév.v Jnuque» de Lnfoiitaine de Belcoiirt, conseiller an
ronseil «iipérieur de Quùbec, veuf de Charlotte Joliette Biss jt.

(2) La copie du plan de Catalogne déposée k la bi'.)Iiothti|ue d'Ottawa donne
Sfortague au lieu de f>us«aiilt, évidemment. On j voit le tr Hiverin pour le

fief de» Cmulineii, Mainoille, pour Mh-ile, (fotiideii \m\it Jourdain.

{ ;<) La copie du plan que nous avons sous les yeux dit Renaud au lieu d'Ar-

naud et Alain au lieu de llallé.

7îf
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du fief la Martinière que le populaire appelle déjà

Mont-à-peine, à cause de ses collineb anguleuses et de

ses côtes ardues. Ces colons, pour les fins du culte,

sont desservis par le curé de Saint-Joseph et appar-

tiennent à sa paroisse. Là, se trouvent la famille

Brûlot, dont le nom patronymique est (îezeron, celle

de Zacharie Lis, puis celles de Poliquin, des Boilard

et des Drapeau. Les Vien, les Nolet, les Girard relè-

vent du domaine de V^incennes et appartiennent à la

paroisse de Beaumont (^).

De tous les noms inscrits sur le plan de Catalo-

gne sur cette partie de territoire, il n'y en a qu'un ([ui

apparaisse pour la première fois dans l'histoire de la

seigneurie, c'est celui de Jourdain.

Guillaume Jourdain, mtre-mayon, originaire de

Day, évêché de Saintes, avait épousé en 1678, à Québec

Jeanne Constantin. Il laissa la capitale vers 1702 (')

pour suivre trois de ses filles qui avaient contracté

alliance avec des colons de la pointe de Lévy, Jean

Huard, lathieu Huard et François Bourrassa. Son
établissement se trouvait sur le territoire actuel de

Saint-David, voisin de celui de Fran(;ois Mivile. Un
de ses parents, Louis Joux'dain, fils de Jean Jourdain

et de Miehelle Houersard, de Toussaint, ville de
Rennes, en P)retagne, épousa à la pointe de Lévy, le

<S février 1712, Barbe Boucher, veuve de (ïeorge

Cadoret. Louis Jourdain, alors qu'il était soldat dans

(1) Du peut jujrcr encore ici de l'evactitude fie la copie du plan caduB-
tral de Catalogne que nous possédons dans nos archive.". Himrafma est appel*
Mimsueau ; Jnly est Unwnlotmù en JoliH ; rien est devenu Vinct, etc., etc.

fl) Il tt un banc dans IViflise de St-Joseph en cette année.

MM
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les troupes en 1707, avait été parrain de l'un des

enfants de George Cadoret, et il dût avant de se

marier o1»tehir une dispense pour cause d'affinité spi-

rituelle.

(jîuillaume tlourdain mourut à la pointe de Lévy

le 21 février 1724, à l'â^e de 71 ans.

si l'on parcourt les registres de la pointe de Lévy,

de 1G90 à 1714, on trouve plusieurs noms de colons

()ui ne sont sif^nalés ni dans les recensements, ni <lans

les grertes des notaires, ni sur le plan de Catahjgne,

connue appartenant à la seigneurie de Lauzon. Cela

provient de ce (jue les censitaires du lie!" de la Mar-

tinière sont desservis par le curé de Saint-Joseph.

Ainsi s'explique la présence aux registres des noms

de Boilard, Lis, Turgeon, Ledraii, Drapeau, Nolet,

Légaré, Girard, Chaussée dit le Meine.

Parfois encore un acte se trouve inscrit sur le

registre de la paroisse par une circonstance toute

fortuite.

Nous avons, par exemple, le 2 juin Xl^ \, l'inhu-

mation de Marie-Jeanne, âgée de treize ans, tille de

Pierre C'outance dit Argencourt, soldat de la garnison,

et «le Marie Jeanne ( ^ochart. Coutance n'est pas un

nt)uveau colon. L'iiduimation de son enfant à la

pointe de Lévy s'expli(]ue par le fait que son heau-

père Nicolas Cochart avait épousé Barbe Renault, la

veuve de Jean Charpentier dit la Paille.
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Gabriel Lala-ie dit la (îrillfido, mort à l'âge do 72

ans, et (jui est inhumé le 20 septembre 1707. n'appar-

tient pas non pins à la seii;'neurie.

Nous voici arrivés à une épo(iue do transition.

Les familles sont formées. Les garçons vont prendre

femme dans les seigneuries voisines et les tilles

s'envolent vers de nouveaux foyers. De là, encoi'e de

nouvelles entrées aux registres.

Le .'"> octobre 1707, Pierre Roissel, tils de Xoël

Boiss.îl, habitant de Boaumont, épouse Louise Gesseron,

fils de Louis Gesseron et d'Agathe Fournier.

Le 4< noveudire 1707, Ignace Noél, fils de François

Noël et de Nicole Legrand, habitant de St- Laurent,

dans l'île d'Orléans, épouse ^Marianne Huard, fille d(î

«lean Huard et de Marianne Ann^ot.

Lo 22 octobre 1708, Louis !Vriehaud, de la Kivière-

Ouelle, épouse Marie-Françoist; Levasseur, fille de

Laurent Le\asseur et de Marie Marchand.

Le 11 février 170!», Jean-Baptiste, fils de (ieorge

Cadoret, épouse Geneviève Moreau, fille de Louis

Moreau et d'Klizabeth Gagnon, tlu Château-Richer.

Le 4- août 1710, Pierre (îirard, fils de Pierre

Girard et de Suzanne Lavoye,<le St- Augustin, épouse

Angélique Huard, fille do Jean Huard et de Marianne

Aniyot.

Le !;> octobre 17 11, Claude Dudevoir.de Montréal,

fils de Claude Dudevoir et d'Angélique Ducharme,

épouse Françoise Halle, fille de Jean-Baptiste Halle

et de Marie Maranda.

Le 1er août 1712, Pierre Robro le Roux, dit Du-

plessis, soldat de la compagnie de M. Chalus, tils de

!
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Jacques, maître tanneur, et de Madeleine Brunet, ori-

ginaire de St-Jacques, ville de Poudoge, diocèvse de

Lu(;on, Poitou, épouse Jeanne Guay, tille d'Iirnace

Ouay et de Marguerite Rochon.

Le 24 novembre 1712, Siniéon Drouillard, de

Québec, épouse Anne Cadoret, tille de George Cado-

ret et de Barbe Boucher.

Le 7 novembre 1713, Jean Policiuain, fils de Jean

et de Catherine Creveime, originaire de Loc-maria,

Cornouailles, Basse-Bretaj^ne, épouse Louis Ledran,

fille de Toussaint Ledran et de Louise Menassier.

Plusieurs, en venant contracter alliance dans la

seigneurie. Unissent par s'y établir.

C'est ainsi que Jean-P^'ançois Dussault, marié

le 8 janvier 1602, à Madeleine, tille de Jean Bourassa,

laisse Québec pour prendre une terre sur le territoire

où s'élève maintenant Saint-David et y fonder une

famille aujourd'hui très répantlue <lans tout le comté

de Lévis. Les Dussault s'appelaient primitivement

Dussault dit LaHeur. Ils sont originaires de Notre.

Dame de C^ogne, évéché de la Rochelle.

Louis Fagot, qui épousa le 9 novembre lfi!)4,

Claire- P^rancj'oise, fille de Robert Chartier, laissa éga-

lement la capitale pour venir s'établir, près de son

beau-père, sur une terre avoisinant le fief de Sainte-

Anne. Cette famille n<aiutenant éteinte a laissé son

nom à une rue du village de Lauzon.

René Albert dit Beaulieu, soh'-t dans les troupes,

fils de René Albert et de Philippe Voye, de Beaulieu,

évêché de Luçon, marié le 20 février 170h, à (îene-

viève, fille de Mathurin Arnault et de Barbe Renaud,

fixa aussi aussi sa résidence à la pointe de Lévy.

il
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Jean Odly, fils de Jean (>oly et d'Ursule Turbal,

qui épousa, le 27 Juin 1707, Gonev'ièv(\ fille de Jacques

Sanison et d'Anne Metru, après être demeuré (luelcjues

années à Québec, finit par prendre terre dans la sei-

gneurie.

Pierre Joly, fils de feu Jean Joly, en son vivant

boulanger, qui épousa le 8 août 1710 Marie-Anne Le-

Compte fille d'Adrien dit Laprii:<e et de Jacqueline

Moreau, vint la niênie année reprendre dans Lauzon

l'habitation (pie son père avait laissée pour s'étal>lir à

Québec.

Les registres <le l'état civil pour la décade (jue

nous étudion.'i sont uialheureu.seinent très incomplets.

Du 24- avril au 'M décen>bre 1701, par exemple, un

seul acte nous a été conservé. Il est du 7 juin de

cette année. C'est le mariage de Giles Paris, cordon-

nier, fils de feu Jean Paris et de Fi'au(,'oise Crevier,

de Saint-Meir, diocès-e de Dole, Franche-Comté, avec

Marie-Louise Charpentier, veuve de Fran(,'oiH Pelisson,

et belle-fille de Matliurin Arnault. Paris était de

Québec, et il fut vraisemblablement attiré temporai-

ment à la pointe de Lévy par la tannerie de Charest,

de même que l'avaient été les familles Auriot et Da-

venne.

Les actes de 1703, 1704, 1705, 1706, manquent
totalement. Cens, de 1707 ne commencent que le 28

mars. En 1711, l'année s'ouvre le 2 avril. En 1713,

nous n'avons que les mois d'octobre, novembre et

décembre, et 1714 ne nous donne que les mois de

janvier et février. Le registre de 1715 est complète-

ment disparu.

On se souvient qu'à la fin du siècle, pendant les
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années H)})9 et 1700, étaient dispanis plusieurs des

anciens colons de la pointe de Lévy, coniino Chiillaume

Couture, Etienne Cliarest.C îuilhuune Leniieux, Jac<|ues

et Gabriel Sanison, Robert Chartier, Abraham Alétot.

L'année 170(S tut aussi reiuanpiabjc par ses mortalités.

Dans le seul mois de déceml^re, on relève aux registres

les décès de Jean Huart, Mathurin Arnault, ( Juillaume

Albert, Jacques Maiehaml, Louis Bégin, Jean Duniets

et sa femme. Il dût régner à cette date une maladie

épidémique, parce (|u'une aussi uomljrense mortalité

dans un espace do temps aussi court (M ne peut s'ex-

pliquer autrement. Cette maladie frappa particuliè-

rement les vieillards. Jean Huart était âgé de VO ans,

Mathurin Arnault en avait 6S, (iuillaume AlViert

comptait 72 ans de même que Louis Bé'gin.

De tous les colons des origines, il ne restait plus

à la pointe de L<''vv que Laurent Levasseur, ]\rartin

Guesdon, George Gadoret, Jean Carrier, Jean Bourassa.

Tous devaient atteindre les liuntes de l'extrême vieil-

lesse. Jean Bourassa mourut en 1718, à l'âge de 89

ans, Martin (îuesdon disparut en 1710 à l'âge de 71

ans. Jean Carrier, mort en 1716 ('^), comptait 76 ans,

et le registre mortuaire du 11 avril 171 1 donne 80 ans

à (icorge Cadoret.

(1) Du ft au 20 'K'cenibre.

(2) L'ac-te mortuaire de Jean Carrier n'est jias ai reiiistie, nmis clans le Ih re

de compte delà fnbriiino, pour l'annoe 1710, sou» !a date du 'JO (U'Iobie, on lit ce

qui suit :
" Itevu de Charles Carriii pour les frais funéraires de son père .^3

livres". Sons la date di! '21 juin, Mii'iiic .innée, on lit : "Kevu de Ciiark'.) Carrié

quatre livre» pour le banc de son pt're".

^^(^' ^
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Voici la description i|no riiigéiiiour de Catalogne

faisait de la scisfueurie de Lauzon, le i) novembre

1712(1).

" La seignenrie dv Lauzun appartient à M.

Duplessis, commis do M. le trésorier général de la

marine. Elle est divisée en den\ paroisses que le

Saut de la Chaudière sépare. Klhis sont desservies

par des prêtres du séminaire de (^Hiébec. La paroisse

.St-Nieolas est celle d'en haut ijui n'est pas si nom-

breuse en habitants (|ue celle d'en bas, parce (jue le

long <lu Heuve ce ne sont (pie rochers très hauts et

iiupratical)les et beaucoup di; terres en arrière tief.

Tout h; peu de teiTo qui est en culture sont assez fer-

tiles en ttaite^' sortes de grains et légume.s. J);ins les

profondeurs les terres y paraissent assez unies et de

beaux bois de toutes espèces. La pêche à languille

et à toxites sortes de poissons s'}' fait.

"La paroisse St-Joseph est la deuxième de cotte sei-

gneurie. Les terres y sont fort hautes, et entrecou-

pées de coteaux, l'avines et chaînes de rochers, les ter-

res (p]i y sont en culture par l'application et soin des

habitants produisent des grains, légumes et herbages.

Il s'y fait quantité de chaux ([ui se transporte à la

ville, la proximité de hupielle fait que les hal)itants y
sont fort aisés. La pOehe à l'anguille et aux saumons y
est très Mbcmdante. Dans les })n)f()ndeurs de la seigneu-

rie il y a toutes .sortes de beaux l)oisetde bonnes ter-

res où le seigneur fait de grosses dépenses à faire des

moulins et chemins pour s'en procurer l'établissement.

Les arbres fruitiei-s y viennent fort bien par contrées."

(1) Mémoire ilu .M. de Ouinloifru', iiiuiînioiir, sur les plans dei sfiiifiieuries et

haliita', .(iiwdus K'iiuveniiiiieiilsde i^iU'beo, TruisRu lires et Moiitri>al. AichieeH

fil/, ili- lu Hafinr, \o\. 'Mî.



CHAPITKE CINQUIEME

I u seigneur Duplessis. Sch revers <le fortune.— Il vend la sei-

gneurie à Etienne Clmrost. Sîv mort. - Détails sur su fa

mille

m

m

.1 liste et ë(iuitable dans ses relations de chaf]Ue

jour avec ces censitaires, mais homme d'ordre avant

tout, le seigneur Duplessis se montrait impitoyable

pour ceux d'entre eux qxii mantiuaient à leurs devoirs

envers lui. Quoiiju'il demeurât à QuéVjec où ses char-

ges de trésorier et de receveur de l'amirauté em-

ployaient la plus grande partie de son temps, il

suivait de pi'ès tout ce qui se passait dans sa seigneu-

rie. Après avoir organisé la ju.stice et revendi(|ué

pour ses officiers les honneurs auxquelles ils avaient

droit, après avoir construit des moulins et donné aux

habitants toutes les facilités possibles pour y faire

moudre leurs grains, il voulut lui-même guider les

colons dans le choi.K de leurs propriétés.

Il commença à faire mesurer des terrains sur les

l)ords de la belle rivière Etchemin (][ai traverse la sei-

-'M;

'ïsS
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gneurin do Lauzoïi, mais il ne .s'y Kt aucun établisse-

ments (le son temps, (.'"est à peine si nous trouvons

deux ou trois titres de concession signés par le sei-

j^neur Duplessis, et encore sont-ils consentis à d'an-

ciens colons. C'est ainsi que le () avril 1704, il con-

céda à (Jeorge Cadoret une terre do (juatre arpents et

demi entre Matlmi'in Ariiault et la veuve Denis Du-
((uet(i).

Le 2 décembre 1700, par un billet sons seing

privé, il concède à Louis Guay la terre qu'il avait

promise à Pierre Lambert.

Lo premier février 1706, le Conseil .supérieur

ordonna au sieur de Hécancourt d(^ se transporter dans

toutes les seigneuries où les grands chemins n'avaient

pas été réglés pour les régler de concert avec les pro-

priétaires des .seigneuries, les officiers de milice en

leur absence, s'il n'y avait pas de juL;e, et six des plus

anciens et plus considérables haliitants du lieu pour

suivant leurs avis, réglei* où pas.seront tlorénavant les

chemins publics, qui auront au moins vingt (|uatre

pieds de largeiir. Il était enjoint aux habitants de

rendre parfaitement praticaldes ces chemins, et de

fournir des journées de corvée pour faire, dans les

lieux où il sera nécessaire, «les ponts sur les ï'uisseaux

ou levées (si ce sont des marais) suivant le règlement

du grand voj'^er, conjointement avec les seigneur, juge

et officiers de milice et les six habitants à cet effet et

de l'eudre compte au con.seil au mois d'octobre suivant

de l'état des chemins. Le conseil se ré.serva la

connais.sance de toutes contestations et fit défense

à toutes personnes d'embarrasser les grands che-

(1) Grejfe Barbet.
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mins par clôtures et l))irri»iroH à peine de vinfjt

livres fraiiiemle »ipplica)iles à la fiihriquc du lieu

que le nmr^nillicr on cliarfje (''tait tenu de faire

payer à peine d'en répondre en .son pro])re nom (M.

Le 10 aoxlt 171 îî, en vertu du règlement de police

arrêté au C(jn.seil supérieur de Québec le 1er Février

170n, article .Sèino.concornantlos chemins, Pierre Robi-

neau.clieA'alier, seigiii'urde Portueuf.conscillcr du Con-

seil, o'i-and voyer.se transp >rta dans It.'s eûtes ets'-ii^neu-

riea de la Martinière et de la côte de Lau/on en mon-

tant jusip; a la pointe de Lévy et là, du consentement

et avis du Sr, Charest, capitaine de niilice,et de celui de

Louis ( iuay, Laurent Poiré et C'arrier, ré<,da le i^iand

chemin royal de ces seigneuries, d'une lieue de long et

de vingt pieds i!e lai-ge à commencer au bout du che-

min «le Mont à Peine en montant à la pointe de Lévy

oîi il fit reculer les clôtures au moins un tiers d'ai-pent

delacôtc.principalenient chez Louis (Juay et son voisin.

Chacun reçut l'ordre de rendre son chemin pratictible

en l'élargissant, efi-edochant, essouchant, coupant les

arbres, ôtant les pi(ïrres et cailloux. Il Ht refaire les

ponts, qui ne valaient plus i'ieii,de douze pieds de large,

avec cinq bonnes lambourdes de cèdre propres à soute-

nir le poids et la pesanteur des chari-ois.

Il fut enjoint à Charest, capitaine de la côte, de

faire faire ces chemins et ponts par corvée. Pour ceux

qui embarasseraient à l'avenir les chemins par bar-

rières, clôtures ou semences, il fut statué qu'ils se-

(I) Ed. etOrd. U, p. 135.
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raient coiidaniiK's à vin^t livres (raniende îipplicables

à la t'ftl)ri(|ue do la paroisse (').

Sëv»'^ro ]vmy liii-nit'iiii' et pour ceux (jui étaient

sous son foutiôlt", M. Duplf'ssis poH.sodait cefienilant

un nrrand fond do hontt'. Son penchant naturel le

portait à prévenii- les lu-soins de; toutes les personnes

à ijui il ])ouvait être utile, ('eux (pli le eoiuinrent

dans l'intinuté nieontent ({u'il n'avair, januiis t;oùté en

ce UMiidc une joie plus part'nite (pio lorsipril soula-

geait un inallieureux: " C'était un homai.; très ver-

tueux, craimiant Dieu, dutKî oiando droiture et tort

désint»''ressé, ' dit dt; lui la révérende mère Juchereau

de Saint- ['^nace, dans ses nK'Uioires. (.'e jui^einent e.st

d'autant plus précieux (|U il n'était point ilestiné à

franchir les niuru du cloître où il fut prononcé

Avec .*on intime ami, le lieutisnant-ffénéral Du-

puj', y\. Duplessis prit une j»art active à la i-('organi-

sation du bur<>au îles pauvres ipii avait été fondé à

Québec en KiSS. Le 10 niars 1G!)8, il en était nommé
tré.sorier ('-)

Pendant ses vinrjt-cin(| années de service M. Du
ples.sis avait eu à subir bien des déboires. La Provi-

dence lui réservait pour la Mn d ; sa vie ses plus ruiles

épreuves. Il sut les supporter patiemment.

Au mois de jîunier 17 !} une incendie dévorait

le palais de l'intendant. C'est là ([u'étaient déposés

tous les papiers du trésor dont M. Duplessis avait la

garde. Tout fut enveloppé daUvS le ilésastre. Cet ac-

(1) l'f'Ci-K-i-i'rhaiu- den nraniln Vdi/i'rs Ou OUtrift de Qui'bic, vol 1, p. 37.

Voir aussi une onlomiaïKe d'iptendant, du 28 novemliro 1710 coiieernaiit les ponts
et chemins de la p-iroisse de Ht-Joseph. liiy. Onl. int . vol 6, p. ri64.

(2) Jui). et Di'l. C«m. .Uip. IV, p. 174 .
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cidont fit mu' très j^ninde hrèclie au bien ilc fiuiiillo

• |u'il avait i)f^riil)lctiient aina.sH*5. En oHut, lus inDiinaies

(le carte, les lions sur le trésor, les valeurs en caisse,

les pièces justificatives «les dépotises, tout Fut détruit,

et le trésorier dut en porter la rcsponsabilitt'. Pour

H'ac(|uittor envers le roi, M. Duplessis se crut oMigé

de vendre la seigneurie de Lauzon.

Le 2.S nuirs 1714, il se d(''t'aisait de cotto proprit'té

en faveur d'Etienne Charest jiour le prix de 4(),0()(>

livres ('). Il ne toucha rien de ce prix de vente. La

mort vint le frapper, nu moi.« d'octobre suivant (•,;),

avant (pi'il eût ternnné la li(iuidation de ses aftaires.

Sa veuve qui avait toujours été sa caution pour

toutes ses charges (^), dût rendre compte au roi d'une

administration d'un quart de siècle. Comment con-

trôler une gestion aussi coinpli((uée (juand tout(!S les

pièces justificatives étaient (h'truites ? On la tint res-

ponsable pour une somme de 1 ,2()(),00() livres. Tout fut

payé, San. compter (jODO livres qu'elle dût débourser eu

plus. Ces .sommes énormes pour l'époque ne compre-

naient point les pertes qui ne purent être constatées (^).

L'intendant Begon qui aurait dû porter la. res-

ponsabilité d'une grande partie de ce désasti'e fut

impitoyable pour Madame Duplessis. Tout en l'en-

tourant des marques d'une grande bienveillance, il la

força à une reddition complète de compte. C'est à

peine si, (juelques années aprcis, quand il eût été lui-

ti

(1) htudn ChainbaUm.

(•2) S.|). :u oct. 17U cluiis l'éitlise. lie<]istre tic Québec.

(3) CaiitioiiiR'ineiit» <le mndainu Duplessis. Voir : Registre d'ordonnance de»

intendaulK: Vol. 1, 28 octobre 1707; vol. lU, 27 septembre 17111; Vol. V, octo-

bre 1711 ; (rrefe liarbel. 2 mai 170S.

(4) Lettre lie lu mèr'; de Ste-HiSlène, 21 cet 1720.

"'S-V-,.
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méiiiti reinlH)urs(' pur lu Cour «li-s pertes tpi'il avait

BuMes dans l'incoudie, il put lui fairo une légère remise

sur (loH droits (pie le trésorier avait omis de percevoir

pour la bonne raisi»ti <pie la loi qui les ordonnait

n'était part parvcuiue à teiiips dans la colonie f).

Mais, si M. Duplessis, ii tivsorier, était il'uii teiii-

péraiiient somlire, esclave d'^ la rèffle, réservé à l'ex-

trême, son épouse, au contraiie, avait l'esprit vif, un

caractère décidé et un };rand unai^e du inonde, (|ui lui

permettaient <Ie ne point se laisser abattre par les

revers. Mulpfré toutes les jiertos qu'elle a\nit subies,

il lui rt.'stiiit eneon; de ipioi vivre ooiivenableuient.

Kll^ pcjssédait à IJiiiours, en Kr.uice, une propriété

(pli ni; lui rapportait pres(pie rien, il est vrai, mais

quelques rentes sur l'Hôtel de ville do Paris devaient

lui donner un bon revenu. Elle confia l'administration

de, ces biens à un de ses frères (jui ('tait e;n"é en Franco.

Elle avait aussi une des plus bell(3s maisons de Qué-

bec ('^), sivec un beau jardin, un verger ot (juehpies

petites rentes. Tout cela cependant aurait été insuffi-

sant pour la faire vivre. Son industrie y suppbia.

Comme (ians ce pays tout le monde faisait le nég(jce,

elle suivit l'exemple générale. 'l'ouslesans elle faisait

venir de F'rance (piehjues effets d(mtelle se défaisait si

avantageusement qu'elle put bientôt subvenir à toutes

ses dépenses, et payer ses dettes (^). Elle trouva

CD Jleg. Ord. h,l. l'I. 17 mai fTlC.

(2; Ail reociisenieiit de 171(1 on volt (iiieinailftinc Huplesiis habite une nmi.HOii

sur la nie des Pauvres [maintenant la rue de la Kabrique] avec ces deux flU et une
servante.

(5) C'est ainsi qu'au mois d'octobre 17'2], on la voii rembourser à la fabrique

de Quélwo une rente au capitil de 580 livres. Cahii-r den dt'lihfratinni de la/a-
•»</«< df l^uébec vol. .'S, pp. 42-44 [14 octobre 1721|. Kembuursement fait pur Mile

iiplessin d'une rvnto au principal de 6Sil livres un cartes, évalué .'i 435 livres,

argent de France, mis au cotf rc de la fabrique en atieridant qu'on puisse le placer.
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même moyen de fonder dos' pensions viaj^èros au

bénifice de ses enfants.

Madame Dnplessis aurait beaucoup déisirc^ retour-

ner en France pour y revoir sa famille, mais l'Agti

vint et avec elle la maladie. Elle fut atteinte de

l'asthme, (jui la tourmentait iuce.s.samment.

Ses intirmités robli<;èrcnt à se réfugier auprès de

ses tilles à l'Hôtel Dieu. C'est là (ju'elle s'éteignit au

printemps de 1732 à l'âge de soixante dix ans.

M. Duplessis ne vint jamais demeurer sur son do-

maine de Lauzon, et il ne se mêla pas intimement à

sa populatif)n comme devait le faire son successeur, le

seigneur l'itieune Charest. Oii ne peut nier cependant

qu'il dépejisa des .sommes considérables pour amélio-

l'er le sort de ses censitaires. Les moulins qu'il cons-

truisit lui coûtèrent plusieurs mille livres et ne lui

rapportèi-ent point <le grands bénéfices.

M. Duplessis avait choisi comme domaine sei-

gneurial un des eiidroits le« plus pittorescjues de la

seigneurie, à (pielques arpents à l'est de l'église de

Saint-Joseph, sur la poiîite de L('\y même. Snna les

revers de fortune tpH vinrent l'assaillir .sin- la tin de

sa vif, il n'y a '\as de dcmte (ju'il y aurait fait élever

un manoir à la mode des seigneurs chùtc^lains de

l'époque.

Madame Duplessis prenait grand intérêt l'i la s-'i-

gneurie. En 1701, lors du voya',fe ([u'elle fit en Fi-ance

pour y clierclier sa tille (|ui devait plus tard entrer lui

cloître do 1 Hôtel Dieu et devenir la célèbre mère de

Sainte- Hélène, elle acheta pour l'église de Saint-

Joseph des ornements violets et plusieurs objets néces-

saires au culte.
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Ce n'est pas siiu.s émotion (jue sur les v'umx regis-

tres fie Saint-Joseph, on retrouve eu 1701 la siguature
(le François-Xavier Duplessis, celui-là même (jui de-
vait plus tard étonner la France par ses prédications.
Il était alors âfjé de sept ans et demi et il comparais-
sait comme parrain an baptême de Françoise, fille née
du mariao-c de Michel Lemieux et de Marguerite
Samson (').

(1) On tnMU'ora dos iktaiU complets sur la fainillo Duplossis \a.m Ti: 'rodiic
Uonmw Lcttiv^ilii r. /•'..- .V. Oiip/t'»»,-;), pnliliéespiir rauU'ur en IS'Ji'.



CHAPITRE SIXIÈME

Le curé P.oucher (1700 171(5). Vie de paroisse. Sa bibliothè-

quo.—l'iio dot en oubli. — Chapelain de rHôpital-gLntîral.

—Adieux du grand père Bouclier.

î

,

Le curé Boucher fut chargé par l'intendant Begon,

dans l'autotune de 171.5, de régler et terminer les

comptes q\ie les habitants de la seigneurie de Lauzon

pouvaient devoii- à la succession de M. Duplessis. Les

censitaires re(;urent avis de lui présenter tous leurs

titres par \nie ordonnance (jui fut affichée au.K portes

des églises de Saint Joseph et de Saint Nicolas (/).

C'était l'honime (pi'il fallait pour mener à bien

cette liquidation. Depuis vingt cin({ ans que M. Bou-

cher exerçait le ministère dans Saint Joseph, c'est à

lui que tous s'adressaient dans le règlement de leurs

affaires. Il ne se faisait pas une seule transaction

dans la paroisse sans qu'il fût consulté. Il recevait

les testaments, rédigeait les donations et se chargeait

des écritures qu'on voulait lui confier. Que de fois,

(1) Ed. et Onl. vol. 2, j). iSj ; rc// iml.int. vol. (l. 22 iiov. 171.5.
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les intendants eurent recours à ses l)on8 offices pour

mettre la paix et l'accord dans les familles ! Nous

avons sous les yeux un de ces règlements de compte

rédigé par le bon curé, et nous croyons ne pouvoir

mieux faire que de le reproduire.

Aujourd'hui 27 d'aoust de cette année 170C, les nommés Jean-
Baptiste Halle conmie tuteur do sa Ollo Geiii'viève HaJlé et

Barbo Boucher femme de (ioorge Cadoret comme mère et héritiè-

re du défunt René Maheu cy devant espoux de ia susdite Gene-
viève Halle ; m'étarit venus trouver |)our tirer les comptes (|u'ils

se d<'\ nient rendre l'un ii l'autre suivant les clauses du contrat do
mariage d'entre le dit Maheu et la ditto Halle, et eu conséquonco
de ronlonuanee de N. l'intendant du 14 May dernier, après avoir

examiné et débattu tous les articles des dits comptes sont de-
meurés eutlii d'aoord que moyennant la somme de soixnntt* et

«nr-e livres dix sols dont la dite Barbe Bouch' " est demeurée
redevaltie tout compté et rabattu et qu'elle a payé sur le champ
au dit Hallô en arfjent ils se donnent quittance générale l'un à
l'autre de tout ce qui leur pourrait revenir a l'un et a l'autre au
nom qu'il porte, par les clauses du susdit contrat de mariage
d'entre le dit défunt Maheu et Geneviève Halle. En foi de ()uoi

j'ai signé ce jour (>t an susdit.

Ph. Bouoheb, curé de St-Joseph.

Cette simple pièce ne dit rien à prime abord. Et,

pourtant, de ijuelles discus-sions ne dût-elle pas être

accompagnée ? Et qui pourra dii'e la patience (ju'il y
fallut mettre pour arriver à une conclusion ?

•

Dans sa retraite, le curé Boucher partageait son

temps entre la prière, les soins du ministère, la lecture

de quehiues auteurs favoris et les travaux des champs.

Jamais persoime ne garda mieux la résidence. C'e.st à

peine si, pendant un (juart de siècle, on voit trois ou

quatre prêtres de passage tenir la plume à sa place aux
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registres (i). En 1711, le père jésuite François Lebrun

desservit la paroisse pendant (jnelque-s semaines (2).

Le 9 novembre 16!)6, M. Boucher avait acheté de

Thomas (Jasse une terre (|ui se trouvait dans le fief

que Jean Bourdon avait donné aux ursulines de Qué-

bec pour la dot de sa tille (;').

Ce domaine, situé à (pielque.s arpents de l'épflise

de Saint-Joseph, était composé d'excellentes terres. Le

curé s'occupa de le mettre en valeur. 11 y fit des plan-

tations considérables d'arbres fruitiers ([ui lui l'appor-

taient un bon revenu. Le verger du curé de Saint

Joseph était connu sur toute la rive sud du fleuve

Saint-Laurent, en aval de Québec. Les anciens racon-

tent ([u'on y cueillait des pommes et des prunes déli-

cieuses.

Le curé sédentaire, très assidu à sa besogne, ne

sortait guère de sa paroisse que pour aller visiter ses

anciens confrères du séminaire de Québec, où l'un de

ses neveux, M. Jean- Baptiste (îautier de Varennes,

était procureur. C'est dans l'une de ses rares pronie-

nadcs à la ville, qu'il fut témoin involontaire d'une

aventure dont il devait giirder une profonde impres-

sion. Ihi jour de novembre 1701, il s'était rendu à

son Aima Mater, ainsi qu'il en avait riiabitudeeliaque

automne. 11 trouva la comnninauté déserte. Tous

<l) I,p () mai l(i'.?l, nu t,i-ouvu un aote M({ti6 par Bichaitl ptre.

I.e 25 décfinhry !ii!)2 et le '21 février 1(194, le P. JL^suite Julien liiiietteau sijriie-

le rt'ifigtre. Taiiuruay dit qu'il fit une retraite à lo pointe Lévv en l(î!i2.

Le h août 1707, -M. Tliierry Hazeiu' signe un acte. Miohtl Dewor.niers, [itrCi

mi», un fait autant le fi mal 1707.

(2) lUiRUe un acte le 21 Juin 1711.

(3) Cette terre a\L't d'aliord ^ti conoiïfl(^e à Théodore -Surtault le 4 octobre

IttSO.
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les élevés étaient allés h la ferme (|ne le séminaire

possédait sur le crrand clieinin du Cap Rouge. Comme
il faisait grand froid et que le vent du nord soutHait

violennnent le curé vcnilut entrer dans la salle de

recréation pour se chauffer. Il venait à peine d'ou-

vrir la porte (^u'il se vit tout à coup entouré de

flammes. Le feu était au séminaire. Aux cris qu'il

pousse, les domestiques de la maison accourent et

essayent en vain d'arrêter les ravages de l'incendie.

Le tocsin sonne, les secours arrivent, mais trop tard.

En moins de trois heures, l'édirice était devenu une

masse de ruine» (^).

A part le procès qui fut intenté aux marguilliers

de Saint-Joseph au sujet des honneurs à rendre dans

l'église aux officiers de la justice seigneuriale, le curé

Bouclier mena une vie calme et heureuse au milieu

de ses paroissiens. Signalons, en passant, les ([Uelques

événements qui se rapportent au régime religieux de

cette période. .

Le 18 juin 1702, M. de la-Coloml)ière, grand

archidiacre et grand vicaire, vint faire la visite de

paroisse, examina, et arrêta les comptes de la fabri-

que.

Kn ITOH, Mgr de Saint-\'allier offrit au sémi-

naire de «.Québec les paroisses de Charleliourg et de la

pointe de Lévy avec celles qui sont situées en des-

cendant le fleuve et dans l'île d'Orléans et les cures

de l'île Jésus. Il ne demandait ipie des sujets et

(l) l.ettie rie I.evasseiir île Néro, inginieur de la Kiloiiie, 24 iiovciiiliit Kdl.
Abeil'.e, du 10 décemlirp 1852.
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promettait de pourvoir à leur subsistance (\). Ce projet

n'eut pas do Huite.

En 1708, les marpfuilliers se plaignent à l'inten-

dant (|ue plusieurs habitants, non seulement ne payent

pas les rentes dont leurs l>;vncs sont chargés, au temps

de l'échéance, mais (juils lai«seiit ])lusieurs années en

arrière srns lt;is payer, ce cini lait (|ue l'égiist; est pri-

vée de la plus grande partie de son i-evenu. IVaprès

les règlements ces bancs devraient C'tre payés à la

Saint Jem. L'intendant ordonne (|u'à l'avenir les

V)ajics seront payés au plus tard à la Sainte Anne, et

il autorise les nuirguilliers à jjrenih-e les poursuites

nécesaairea contre les récalcitrants {').

En ITOn, le curé Boucher se plaint d'un abus qui

se conunct dans sa paroisse continuellement, auquel il

ne peut pas remédier, (|uel(|ues remontrances (ju'il

fasse à ses habitîints. Ceux-ci, sans nt'cessité et sans

yjrendi'e sa permission, font marcher leurs charrois les

jours di; fêle et de dimanche et, ])av là, cojitrevieiuient

impunément aux counnandements de Dieu qui défen-

dent expressément, ces jours là, les o'uvres serviles.

L'intendant Raudot Fait tléfense aux halàtants

de faire travailler leurs charrois les dimanches et jours

de fête sans en avoir la permission de leur curé, et il

permet aux officiers de milice de saisir tous les etléts

qui seront chargés sur ces charrois, lesquels demeure-

ront confisqués au profit de la fabrique de la pa-

roisse (^). ,

(1) Vif lie M<ir l'c Laral, Uiisselin, M, p. ,0U.

(2) A'i;. (/ Ont. vol. n, p. 4'2!>.

(8) m. etO.d. m, p. 427.
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Le 22 iDaivs 1710, lintendarit Raudot rendait une

nouvelle ordonnance au sujet du respect à observer

di'.us lus lie'jx saints.

" Noos avons fivil Ions hds elïorts, dit-il, depuis qiio nous 8orn-

".aoK, ifi [)()iir iii.spiror (lux pt'uplos (Iti ce p;iys les seutlmeuts de
re'ifîiinj ot do rosp;)ût qu'ils doiveuL avoir, lorsqu'ils assistout aux
offiiîos divins, oopeiidant uous appronoris iivin; douleur (juau mé-
j>i"is dos (irdi)imiiiu-i».s que uiiiis avons rendus sur ce* sujet, qui
n'éiftiisut que pour lour oxplitjut'i' oo (jui lour ôtalt ordonné i)ar

1 E^îliH'' i-t lus ordres quo uous aurions reyus do .'^a Majesté, le

scandalu continue touj j\irs, so trouvant dos porsonods assez Lar-

dies, ou pour mieux «lire assez impies, pour no pas porter dans
les Eifiises tout lo respect (pi'ils doivent àdes lieux où se eolobront

nos sacrés mystères, mais aussi par le iuéj)ris <(u'ils fout de la

parole de Dieu, alTectant d'eu sortir lorsque leurs eurés se met-
tent eu devoir do la leur annorieer, et comme eotto conduite si

elle eoutinuait pourrait attirer la colère de Dieu, sur tout eo pays,

et sur nous, si étant eu état de la réprimer uoiis étions assez fai-

l>le i)our ne pas uous y opposer de tout uotre i)ouvoir, (>t estaus

aussy a\erti (|ue le plus tîrand désordre vieul des jeuueH f,'0U6

qui fatite d'éilueaiion, «ai il'ostro instruits par lonva j)éres et

luères (,'ausent s(<uveut tout le scandale, et (pi'ils sont mémo assez

hardis pour fumer auprès de l'église après qu'ils eu sont sortis,

pour ne pas enti3udre les instructions qu'on veut leur donner et

qu'ils se |)romôuent daus l''S nuiisons \oisines, m-'Hiiçant mônie
ceux qui nous pourraient dourier quch^ues avis de leur maavai.se

conduite de les midtraiter, Pour pourvoir t\ tous ('os désordres:

Nous ordonnons (pie nos précédentes ordonnances soient

exécutées, et suivant icolles, faisou» privations, deflenses à toutes

Ijersonues de quelque qualité (>t condition qu'ils soieat, de causer
dans les oj^lises, ou par d'antres manières de manquer au resptîot.

qu'ils doivent à d(!S lieux si saints, lù de fumer i\ la porte, et

aufirès d'ici'Ue, uous faisons aussi défense d'en sortir à moins de
grande nécessité dans lo temps (luo les curés fout leurs prosues à
peine de dix livres d'amande contre les coutreveuants payable
mêmi> par les père-, de famille pour leurs eniauts, et aussi de pri-

son en cas de réciilive, la d.amande ai^pliiîalde aux fabriiiues des
jiaroîsse-. oii les ilelits se si'ront commis; Knjoijrnons aux sieurs
curés des dites i)aroisses de faire publi(!r la présente ordonnance
et aussi do la faire publier tous les ans, les jours de Pacpies et de
Moi'lel de nous donner avis des contraventions faites à icelle ot
aux ca|)itaines de milice do tenii- la main à son exécution, aux
coides de laquelle toi sera ajoutée é;ant siguée d'un des grands
vicaires do Monsieur l'évêque de cotte ville.
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La famille Boucher, très nombreuse, avait rlonné

à l'Eglise et aux communautés du Canada plusieurs

sujets. Avant de mourir, le curé de Saint Joseph put

voir un de ses frères (') et dix de ses neveux prêtres,

une sœur (^) et treize de ses nièces i eligieuses ('').

Il se plaisait à aider ce gi'oupe de lévites de ses

conseils, et plusieurs d'entre eux qui n'auraient pas

eu les moyens d'endirasser la vie reli<:,deuse lui durent

leur dot réglementaire. Il arrivait quelquefois ((ue le

bon curé ne consultait que sa générosité suis songer

à l'épuisement de sa bourse. (Te.st ainsi qu'au com-

mencement de 1714, apprenant qu'une de ses nièces,

Marie-Anne de lloucherville, avait l'intention de .se

faire religieuse, il promit de lui donner 50'^ livres pour

aider à ])ayer sa dot. (^ette jeune lille entra aux ursu-

lines de Québec et y fit profession (^).

Mais, quand vint le moment de payer la dot,

l'oncle s'aperçut qu'il n'avait pas un sou vaillant. Tout

son revenu, connne à l'ordinaire, avait passi' en o'uvres

pies ou il l'ornementation de .son église. M. de Boucher-

ville, .son frère, dut emjtrunter, et le curé promit de

(1) Xii-olas, ué h Bouchcrville, 15 iioveiiilm- 11)72, onloiiiic prêtre, fi Juin 1006,

ut iioniiiié curé ilf .Saints Anne (l« Btiiiipré en IfiQS. 11 y flenitiira jusiiu'iii 1T02.

Il l"t noMimé ouri^' (le St Jean, Ile d'Oriéuiis, le in aoiit 1714, et mourut à l'Hôtel-

Dieu <Ie Quélieo, le lil Juillet 17:it, à l'àire île (il ans. Cn lit au retfistrc mortuaire

(le l'Hôtel 1 lieu :
" NicoluH Moucher, cure!' île Stjean, trùj vertueux, fervent et

zél''' ouvrier ftV'"*'toliii"e, liDiniiU' intérieur et plein (le l'eBiirit de I>leu Kntré à

VnCite] Dieu le 27 juillet 17:i3. y est décédé le M. l'ivfé de 01 an:'. Inhumé le len-

demain h la paroi8.se."

(2) ha cadette, Oenevitve, relisfieuse ur-iuline, dite saint Pierre, m irte en mal

1706.

Ci) Le comniandeiu- Vi;(cr, cité dan' a rmnliiif.i de Qui'liec, UI, 'Mi.

(4) Les l'rtnilines lie Québec, \ï\, pp. 119-120, donnent uno l)io;<raphie de
mire Marie Anne lioucher, dite de «aint-I(fnace.

*>!.X
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vendi'Li (iiu;K|Ucs nruîs des tenvs du piitriiiioitu; <|U(!

son père lui fiviiit laissé, pour etieciuer sa promesse.

L'urtaire se réi^la, en effet, iiueliiues années plus tard (').

Pendant la belle .saison, les portes du presbytère

s'ouvraient pour donner l'hospitalité au clan joyeux

des Kjucher. M. de Monbrun, on s'en souvient, avait

épousé une des filles d'Ktienno Charest. Avec lui

venaient les de la Perriènj, l'.:s de Xiverville, les de

(Il On voit IfO septembre 1722 (rejittf r/cs i:nt"anaiuen ih-a intendantii, vol.

H, p. IIMJ une iirilDiiiiiuicf portant unscmliléo du sr di' 1 1 l'erriÎTe it ac's cohiiritii'rs

ù la (lilijfencn du sr. dt- llDiiolu'rville pour dililiorcr sur le paiciueiit dune soiuiur

priiniiso par le feu sr BiUflur, curé do la l'ointe de l.évv . Voici oonuiient la re-

quête pr sentée il 1 intendant erplicjue le hutde cette convcn'atiion : Au coniiieii'

cernent de I TU, le cure' Moucher sachant l'intention cH Marie Anne de Moucher,

ville de se taire religieuse a promis verlialement de donner TiiM) livres pour aider à

«a dot a condition (|U'ellj n'entrerait )),is lui couvent de< .'t Kivieres. Sur cette

promesse elle est entrée en ITlô aux ursuliiies ileiviuéliec et y a fait profesHlon. M,

de lioucherville a di1 enipr.inter pour paver la dot de ai lllle. Son frère curé n'était

pas en état de payer. Par Icttro du 12 novembre 1717, il avait pronus de vendre

ses terres ilins l'intérieur de son patrinioiiie pour renoontrir sa promesse, mais n'a

pu le faire, il a fait un testament romptant qu'on paierait «es dettes. Promesse faite

en présence d -• son frère la l'errièro. Le curé de saint-Jean, M<)U(:hor, <'onsent à ce

que cette somniç si)it prise sur 'es propres de son frère. Demande consentement

<le'î cohéritiers. Demande de les assembler pour ré^jler à l'amiabl" et éviter procja.

Parents s'asiienil)leront 'i .M jntréal poir d libérer W dessus.

Ce n'est qu'en 17'J4 que les héritiers savoir : .le m Moucher, sr de .Montbrun,

J . -Bte. sr de Nivervilk , Jacq\ie Charles de Sal)revois, Ja.Miues Pierre du .Mu.v, et

ve de Varennes purent s'a-<Kembler devant Raimbeault à Montréal au sujet des ôlK)

I. promises par le cjré Itfiuclier en 1714 pour la dot de délie de lîoucherville. Ils

g'opposent a ce ipic celte "omm; soit piyée sur ses biens fonds, mais bien sur les

meubles et acquêts qu'il a laissée à la cure île la Pte bévy . Boucher de Laperriftre,

veuve l.eiturdcur, Vve. Boucher de firosbois, absents, souscrivent h cela.

1,'intendant décide que cette somme sera payée des biius fonds parce que
d'après la lettra du curé Boucher de 1717. on voit que de ce temps il voulait ven-

dre des terres de ses propres, pour s'acquitter île la dite somme. 11 a persisté lU.is

cette volonté puisqu'il a laissé;! la cure de la Pte l,évy, .ses meubl-s—acquels et

a déclaré à M. de Varennes, son exécuteur ts'staiiientaire, q le tous ces meubles

acquits procédaient des revenus des biens de l'éfîlise- son intention était que

l'éiflise seul en profite - Intendant réduit 1;4 sur la somme de .'iill) I, et il sera payi
37;') 1, il la dite dcUe de liouoherville sur les biens propreti du curé.

(/<('i?. ili-s ortl. (Icg inteiid. vol. 10, p. :U !) juin 1724).
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Sabrovois, les de Muy, les de. Viirci lies, los de (Iros-

hois, les (1(! Bouclierville, les uns pour y visiter l'oncle,

les mitres pour passer (|nel(Hies joyeuses lumres avec

les tantijs, les n<îve\ix un les nièces. Si l'on en jut^e

par les areliives paroissiales, les hraves censitaires de

l'f^poque savaient protiter du passaji^e de ces visiteurs

de haute li^rnëe pour les inviter à plus d'un compt^-

nige.

On sait que la famille Boucher avait le goût des

lettres et (pie plusieurs de ses membres manièrent la

plume avec succès. Pierre Boucher, le père du curé,

(pli avait été député à la cour poui- représenter les

besoins de la colonie, fit, pendant qu'il était en France,

imprimer une relation très importante des mœurs et

des productions du Canada ('). Cet ouvra<i;e, très

reclierché aujourd'hui par les bibliophiles, tit dans le

temps un certain bruit et valut à la colonie de pré-

cieuses adhésions. '

C'était la première fois (junn colon de ce pays

se ser\'ait de l'imprimerie pour faire valoir auprès de

la métropole les avantages du Canada et les justes

revendications de ses habitants.

Pierre Boucher conserva le cfoût d'écrire jusque

dans son extrême vieillesse. Ceux fpii s'orcupent de

l'histoire du C'anada ont dû li)e avec beaucoup d'émo-

tion les considérations qui eiifraj^fèn nt ce it spectable

vieillard à fonder sa seifrueurie de Bouchei-ville, et

m

(1) Hintdire vérHahle et nalvrille tltK mœur» cl pmdticlii.nn dr la y<.vveUr-

f'iance, vulgairement dite Canmla . Puri», clicz Florentin l.nniliert, me St-

.Iiii-ques, à l'inn);^ St-Paul, in 11', 1C04, par l'icrre Roufher, L'oiiveriicur des
Trois-BI\ièrc9 en Canada.
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les arlioux toueliauts iiu'il fit à hr famille sivaiit <le

mourir. Nos recueilH litif-niiiea ont publir ci's prt^-

cieux (locviim'utH.

QtieI(|ueH amK'èH avant la conquête, une «les

petites till(îH de l'iorre Boucher, Charlotte de Muy,

dont le père l'ut gouverneur du Détroit, puis de la

Louisiant', eH(|uiHsa la vif de la mèn; de r(''vê(jue de

Pontliriand, d'aj)iès l'histoii'e composée par ilom

Trottiei-. C'eat elle encore (jui, religieuse aux ursu-

lines de Québec, rédigea les Annales de la guerre de

Sept ans.

Un des meilleurs l'omaneiers du Canada contem-

porain, M. (îeorges de Boucherville, descend en titane

directe de l'historien de IGC-t.

Le curé Boucher n'a laissé aucune ctnivre littérai-

re : c'est tout au plus si l'on peut citer de lui une

lettre concernant l'emploi des fonds destinés à la

subsistance des curés (^). Nous avons fouillé en vain

les archives de la cure de Saint-Joseph dans l'espé-

rance d'y trouver quelques pièces détachées d(^ sa

corresponilance. Seuls, ((Uelques nuinuscrits copiés de

sa main, contenant <les traités de philosophie ou de

théologie, ont été conservés. Nouy avons cependant

«lécouvert un mémoii'e (jui nous prouve que le curé

Bouclier a\ait non seulement hérité des goûts de son

père, mais qu'il aimait passionnément les livres. Ce
curé de campagne s'était formé une des plus belles

bibliothèques de la colonie, une bibliothècjue de plus

de cinq cents volumes. C'est là assurén^ent une collec-

tion très respectable pour un curé campagnard qui

(\) Archive» eolonialei de la mariiu, C. 11, vol. UKi. Appendice, pièce C.
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vivait (le 1(100 à 1721, dans »in coin perdu d'une

colonie à peims peuplée. 11 y a peu de pasteurs puri-

taiiiH de la XouvolIe-Ati^leten-e, vivant à la inênio

épu(|ne, (|ui
i,
pourraient ujoutrcr, eouiiue le prêtre

Bouclier, cin(| cents volumes réunis dans leur j|)a?'.s<>-

miije l)ien éclairé et bien chauHe.

Le malheur des temps a voulu ([ue cette précieu-

se collection ait <'Xé en jurande partie dispersée. Maia

grâce au JiK-nioire (|ui nous l'st tombé sous la main on

peut la reconstituer. Le catalogue ainsi formé, tout

incomplet (pi'il soit, dénote le choix intelligent «l'un

honime qui veut se tenir au courant des pul)lieation.s

<le son temps et qui suit de près le mouvement de la

pensée sous (pielque forme qu'elle se produise. Par

les er-UhriK, on juge (|Ue le lion curé ne tanlait pas à

faire l'acciuisition d'un livre aussitôt son apparition.

Il ne collectionne pas seulement les ouvrages île théo-

logie ou de morale, ou (iui n'ont d'intérêt <(U(î pour

l'exercice du ministère paroissial. Ou voit sur les

raj'^ons de sa biltliotiiècjue les meilleurs produits de la

littérature du grand siècle.

Les sfirmonnaires les plus récents coudoient les œu-

vres de Pascal, do Bossuet, de Bourdaloue, «le Fléchier,

de Fénelon, toute la fine fleur du panier. Un peu de

poésie vient égayer ce milieu sérieux. L'histoire et les

anciens .sont largement représentés. Tacite et Suétone

font bon ménage avec Mezeray et Mainbourg. Les

récits des voyageurs font nombre : ce (jui n'est pas

déplacé dans un jeune pays où cha(|ue jour amène

des découvertes nouvelles.

Le prêtre, dans ces temps primitifs, de\ait savoir
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un pou <lo tout. Il ('tait li- iiiinistn- «le Dit-u, !•' onn-

Hcilk'r, l'avocat, le mt'dccin <li' m.s paroissioiiH. Aussi,

leH livres du loi, Nj.s tmitért do nn'dfciui! ont nM;u l'iion-

pitalité dan.s la maison du j)astt!ur. Le tils de t'ainillu

n'a pas ouhlif^ non plus lart li»^raldi(|uu et lu traité sur

la t'ivilitû. -lusiiu'au iianpiois haroti de Lalioutan (|ui

a Pniiiclii lu seuil du c»! paisible prushytèru. Tout utda

indi(|uu un t'tat assez avaucé ilu uivilisation, et nous

autorise à croire <piu cuux-là (pii pensent (piu la

luniièru nu s'est faite dans cotte colonie <lu Canada

([u'à r(''po(|ue de la con(|Uête, se trompent étranjjftMuent.

Kn 171.S, M. lîoucliur dût nltandonnur sus ouaiUus

pour ijUel(piu temps. Mt(r de Suint-Valli«T, alors eu

France, avait mandé à M. de la (J(jloml)ière d'aller l'y

rejoindru et avait envoyé une procuration à M. Bou-

cher pour prendre en main le soin de ses affaires et la

conduite du l'Hôpital-Oéuéral.

M. de la Coloniltière succomba lu 28 décembre

1712 aux fièvres mali((nes, mais ce ne fut ([u'au [)rin-

temps suivant (|uu M. Bouclier put aller fixer sa rési-

dence à rHôpital-(Jénéral ('). M. Bouclier cessa d'ètru

chapelain un 171 l- et retourna à la pointe île Lévy

mener sa vie tran(iuille et obscure.

Pendant lu passage de M. Boucher à la chapellenie

de ]'IIôpital-(îénéral, un jeune prêtre tout récemment
ordonné, l'abbé André-Jos(;ph Montunon du la Rue,

était venu le remplacer an pri^sbytèru de Saint-Josuph.

A son retour, le curé voulut conserver les services de

ce précieux auxiliaire. L'abbé de la Rue accueillit

(1) MoMtigneur de fit- Valli'-r H l' Hôpital- Ofnéral de Qt. 'bec, '223

.
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volontiers la doniande (|uV)ii lui faisait. La uiaiffre

dîme que le curé invlevait sur ses paroissiens n'aurait

pas suffi à faire vivre deux prêtres. M. de la Rue,

(pli avait du bien de famille tit don d'une somme de

'S.OOO livres au séminaire de Quéljec et cette institu-

tion s'engaçrea à lui servir chaque année une pension

viagère de 375 livres (').

Pendant huit ans, le vieux pasteur et son jeune

assistant vécurent ihms la plus parfaite union. Ils

avaient mis leurs patrimoines en conunun, ou plutôt

ils n'en avaient fait (|u'une part, et ils i'employ..!ient

toute entière pour le plus grand bien de la paroisse

<{ui leur était confiée.

Au printemps de 1717, le curé de 8aint-Joseph

fut fi-appé dans ses plus chères affections. En eiiet,

le 19 avril de cette année, son père, le patriarche de

Boucherville, décédait en non manoir, à l'âge de 95

ans. Qui n'a pas lu le testament du grand père

Boucher ?

" Mandez à votre frère, curé de St-Joseph, que je

lui rlis adieu. Qu'il se souvienne de moi à l'autel !

"

Pierre Boucher affectionnait tendrement le curé

de Sa'nt-.Tosoph. Aussi, dans les adieux qu'il adressa

à ses enfants, sa pensée revient à .plusieurs reprises

vers ce fils éloigné qu'il ne devait plus revoir. C'est une

de ses tilles bien-aimées qu'il charge spécialement de lui

dire ses suprêmes paroles :
" Qu'il prie Dieu pour moi,

surtout au saint sacrifice de la messe. Je ne lui donne

'^

(1) Greffe Jftcqueii llarhd, 11) juillet ITIS.
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aucune instruction parce ([u'il on sait assez; et plus
que moi. Qn'il continue comme il a commencé et
(|u'il contribue à faire régner l'union et la paix dans
la famille" (i).

a).'ti.:,.,'ucons.><„p. vol. Vf, r, juin ,10. Henvoi ..les parties devant le
lient. jfdn.clanUaiiausLMlo .Mrc Boiipiier et Clmrest contre DupU- .;,- - p G47
S21

: iliirt., p. 117—15 mars 1717 et p. 121

.
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CHAPITRE SEPTIÈME

Activité de, deux frères Clmreat, (1705-1714).—Société qu'ils

forment. -Ils se marient.—Mort de Jean Cliares*^. —Règle

ment de (;or.i[)te et ]);irtage de succession.

Le lecteur se souvient (jue dans l'autoin le ilo

1 705 .Tean C^harest, étant sur le point de partir pour

la France, fit abamlon à son frère Etienne de tout ce

qu'il possédait dans le iiays ('). Le 22 novembre 1706

Jean était de retour de son voyage et reprenait sociét(^

avec son frère pour aussi lonoteuips que la bonne

union et l'accord dureraient entre eux. Pendant Tali-

sence de son associé, Etienne avait aug;nienté son avoir

de G6()5 iivi'es, Jean lui apporta t>n retour une somme
de 1850 livres ("). Les deux frères ne devaient plus

se séparer. En 1714, on voit (jue Jean remit à Etienne

une somme de 5315 livres afin d'égaliser sa mise de

fonds à la sienne. L'actif total de la société s'élevait

alors à 11,95!) livres (^).

(1) Preniifr voluim-, \i. 460.

(2) Givjfe Oeiuiplf.

(3) Oreff Chambalon, 30 mats, 20 mai 1711.



/ 1
—

Pei\(lant (|u'Etienne soccupait île l'exploitation

de la tannerie, .Jean, qui avait pris le nom de Chareat-

Dufil.s, faisait coinmerce avec Plaisance et la Martini-

(juc. En 1710, il acheta à Plaisanco, de MX'ifité avec

Richard de Tilly et Louis duillet, uiaj'chands de Qué-

bec, le sloop lu Sainte -Anne pour le prix de 2100

livres (\). Charles DelA^e, pilote de Saint- Laurent en

l'île <rOrléans, conmiandait ce navii'e. On chargeait

à (^uéliec les denrées, les grains, les bois, et or», se

rendait à Plaisance. On prenait dans ce dernier port

un cjiargeinent de morues pour la Martini(jue et les

autres Antilles françaises et l'on l'amenait à Quél)ec

une cargaison de mêlasses et de sucres. En cas de

nauvais temps, le navire devait faire escale à la

? ' vière-(lu-Lou]) („). Quelques années après, Charest-

Dufils lit une autre société avec Charles Couillard,

seigneur de lieaumont, pour la pêche de la morue et

du loup-marin et la traite sur la cote du Labi-ador.

Charest fournissait sa goélette la Saint-J(im'2)h, navire

de 40 tonneaux, avec huit hommes d'équipage, et

Couillard allait lui-même faire le troc (3).

Le premier Etienne Charest était parvenu à

racheter, avant sa mort, toutes les parts des htiritiers

Bissot dans l'exploitation de la pointe de Lévy, à l'ex-

ception d'une seule,celle de François Joseph Bissot. Son
tils aîné en acc|uit la propriété, le 24 murs 1700, pour

un prix nominal qui fut payé, partie en souliers, et

partie ))ar onze mois de p(Mision (|ui lui était dûs (•*).

(1) Gref' liiivl, l;{ octobre.

Cî)i;>vf, «riv/, IS sept. 1710.

(8) iJri-fff Clinmhaluii. Kl mai 1714.

(i) Qroffc Qenapli'.
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Il essaya, de luêine que son père l'avait t'ait, de

^Toupor toute.'! les parts de ses frères et sœui's dans

la succession Charest.

Le 29 octobre 1706, Pierre Ti'ottior Desauniers

et sa femme Catherine Charest abandon rièreni.. tous

leurs droits eu faveur d'Ktienne et de son frère Jeaii(i).

En 1714, Jean Charest-Dufils contractait maria-

ge. Pai'mi les habitants de Québec r^ui avaient fait

longtemps commerce avec lui à Plaisance se trouvait

un niarciiand du nom de Jean-Baptiste r)roasse.

Brousse possédait plusieurs bâtiments : le Saint -Pirrre,

la Thért.'^e, le Sain(-Joneph, commandé eu 170!> par

Merot de la Blanchctière ('). C'était un homme actif,

entreprenant, faisant d'excellentes affaires. Il mou-

rut au moment où laforiune lui souriait, laissant deux

enfants et une veu^x', Louise Allemand (^). (/est cette

dernière fjue Jean ('harest-J)ufi!s épousait à Québec

le 28 janvier 1714 (*). Elle lui apporta HOOO livres

de doc. De son côté, Cha^cit-J^uhis, d'après la décla-

ration qu'il Ht à son contrat de n\ariage, valait alors

WA,000 livres {•').

Suivant la coutume du temp», toutes les notabilités

ajiposèrent leur signature au contx'at. Celui de Cha-

rest-DuHls en contient soixante et dix. On y voit le

gouveriieur de Vaudrcuil, l'intendant Begon et .sa

femme, M. d'Alo.^ny, marquis de la Croix, chevalier

M

(1) G'v/p Gfnapl:

(2) Inventaire HroiiHSf. tireffc Iti •l, '.!7 jiiiivier 1714

(:}> Contrat de mariage Urousse-Allcniaiià ;iu (frolle Oenaple, h Hepl. Ii'l.'i.

{i) Contrat de niaria^^c. fr»rrfi' Jihrl.

(ô) 10.U(i:p livres en ni miiaie de carte, .)0o;' livres en ineuliles et ligues, 1 1 ,'J(ni

livres, fond- de la pointe <U l.éir.v, 2000 livre» en dettes actives.
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tic St-]jOui,s, {•oiiiiiiaiul.uit des troupes, et sa feiuiiie,

Geneviève Macart, M. tle l-ancrloiserie, chevalier de

St-Louis, lieutenant de roi, et sa t'einnie Loui.se du

Gué, M. Philippe de llii^ault, .sieur de Vaudreuil,

lieutenant <le vaisseau, capitaine des troupes, M. le

clievalit-r Be^(.n, enseigne de vaisseau et capitaine

d'uiit^ e<jnipapnie, Etienne ( "harest vx sa feniiiie, Thérèse

du Koy, Maiie Charlotte (^harest, femme de M. de

Courteinanche, G-^neviève et Ursule ('harest, François

Biasot et sa feuune JVIarie Lambert Duuiont, ( 'harles

Oonillard de IJeaumont, cousin o'crmaiii, L^uis ])es-

chanips de la Bouteillerie, sitmr de Hoishéberfc, enseigne

d'une ciinipao-nie, coiisin, l'aul Dupuy, sieur de Lisbois,

cousin, Philippe lioutlier, curé de la pointe de Lévy,

Jean Petit, trésorier di- la iiiaiine, et Charlotte Du^-ué,

sa femme, Pierre du Ro\", maichand, et sa femme
Marguerite Levasseur. l)\\ côté de l'épouse, signèrent :

Nicolas Pinault, murch,iu<l, son beau-père, Louise

Douairt,', sa mère, Marie-Thérèse AUemaiid, sa sonir,

Joseph Flenry de la Gcuyendière, oncle maternel, et

Claire Jolliet, sa femme, Charles Macart, conseiller

du roi, et Marie Charlotte Gourdeau, sa femme, graiidt'

taute, Jeaii-Raptiste Couillard, sieur de Lesj)inay,

conseiller du roi, et sa fennne Geneviève de Chavit^ny,

grande taute, Elikialieth de Ch.ivi^ni}-, veu\"e Landron,

grande tante, Louis Landron Dombourg, marchantl,

delà Rochelle, cousin, Marie Lai.dron, cousine, ])amoi-

srlle Ainyot de Vincelotte, cousine, Damoiselle Cathe-

rine Testard, veuve xAugustinDoLaire, tante, Elizaboth

Douaire, cousine, Frau(;ois Mathieu de Lino, conseiller

au conseil supérieur et sa femme Catherine Nolan,
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(Juilluiiiiie Gaillard, conseiller au conseil supérieur, et

sa t'enime Catherine Neveu, Charles Perthuis, niar-

cliand, et sa femme Marie Madeleine Koberge, Jean

( 'respin, marchand.et Marie i îuyon-Tresna^', sa feiiuiie,

d'Ai.^remont, Adhémar de Laiitaffnac, Cliarti(!r de

Lotbinic're, do Monscignat, Ua/.eur, Sarrazin, Pacliot,

de Rigauville, de Fonville, F'oucault.

ConuTie on le voit, les Charest et les Alleiuand

appartenait au meilleur monde et à la meilleure société

do l'époque.

Un an auparavant, le février 1713, le frère

aine Etienne avait épousé à Québec Marie-Thérèse du

Roy, fille de Fierre du Koy, marchand. Elle n'aNait

encore que 18 ans (i). Par cette union, Etienne Cha-

rest était de\enu l'allié des familles Bazire, de

Lanouillier, sieur de Hoisclair, de Lanouillier des

Granges, de Volant do Saint-Claude, l.e manjuis de

Vaudronil, l'intendant Pegon et sa feuinie, Eli/abetli

de Beauharnois, tous les otHciers de la garnison, C'iaude

de Bormen de la Martinière et le seigneur Duplessis

signiu'ent le contrat de mariage. M. du Roy doiuia à

sa tille 0,000 livres de dot et Charest assura à sa

femme un douaire de 8000 livres et une rente viagère

de 400 livres pai' an. Il accusa une fortune de3't,0OO

livres (•i). Le mariage i-eligicux fut bénie dans la

catiiédrale de Québec par le curé Thiboust, en présence

<run grand nombre d'invités.

Jean Charest- Outils ne put goûter longtemps les

(\ ' Oontrat de mariaci', prejfi' de la Cctih'c, 30 Janvier ITKt.

(2) 66<M) livres pn monnaie île cartr, 600l( livres en marchandises soches et

eaux de vie, (10()0 livres en bestiaux i;t terres, "000 livres en meiililti', linges et

Vaisselle, l.'iOO livres de dettes actives, et la nioititi de la tannerie et des cuirs.
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charuirs de sou union avec Louise Allemand. Un an

à peine après non mariage, le 9 mars 1715, il décédait

H Québec dans sa maison de la i-ue Sous-le-fort. Il

tut enterré dans la cathédrale de Québec. Cliarest-

Dutils n'avait (|ue 32 ans à sa mt)rt. Il avait paasé

prestjue toute son existence sur la mer, soit sur les

CMtes du Labrador, soit à la Martinique, soit aux

Antilles. Dans l'ambition de taire vite fortune, il

avait ('puisé ses forces et sa vie dans ces voyagea

incessants. Pendant seize ans, il fut le fidèle associé

de son frère Etienne, et jamais l'amitié (qu'ils possé-

<laient i'un pour l'autre no se démentit, même dans la

multiplicité des transactions de commerce qu'ils eurent

ensemble. l'artout, régnaient le calme, la bonne enten-

te et la plus parfaite confiance. Ils s'étaient divisés

chacun la tâche. L'un, plus sage, plus réservé, de-

meurait à lii, pointe de Lévy à surveiller l'exploitation

de la tannerie et des fermes. L'auti'e, plus hardi,

passionné de la mer, s'aventurait sur les lointains

rivages pour y porter les produits et les denrées

patiemment amassés dans la maison de la pointe de

Lévy et le magasin de Québec C).

(1) 3 Juin 1714.—Ecrit entre les lieux frères pour la nourriture des ouvriers!

de la tannerie

'2(i mai 1714.—Convention entre Jean Baptiste et F.tienne Ciinrest (grefr

Chambalon.)
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De son union avec Louise Allemand, (lîliarest-

Dufils n'eut qu'un enfant qui mourut le jour uiême de

sa naissance, le 6 décembre 1714. Etienne resta donc

seul pour continuer le nom des Charest, vu (jue ses

deux frères encore survivants, Pierre-Hyacinthe et

Joseph-Alexis, s'étaient faits récollets (^).

Depuis le (i juillet 1G9Î), Etienne et Jean Charest

avaient eu l'administration de la succession de leur

père, à laijuelle Catherine, femme de M. Desaimiers,

avait seule renoncé encore.

Le 10 septemlire 1715, Etienne Charest et Louise

Allemand rendaient leurs comptes à Geneviève et

Ursule Charest.

Charest prétendait que la communauté redevait

à la société qu'il avait eue avec son frère une somme
de 3S14 livres environ pour avances et améliorations

faites aux biens communs. Les bâtiments tombaient

en ruines, il lui avait fallu les réparer. On avait

(1) Nous croyons devoir ioi attirer rattciition des chercheur» sur les trreur:<

que contient le Dictionnaire Tanguai/, .in snjct de Je^n Charest. ,

Au 1er volume, il est dit : .fean, niariiî en première noce à Marie-.Ieanne Carrier

en 2if.'nie noce fi (^uéhec, le 28 janvier 1714, à I,o\iise Allemand.

Au 2iènie volume, on donne : lo ,Iean, m.iriiJ :'•, Louise Allemand, veuve .Fean

Brousse. Yo Jean, filsd'Ktienne Charest I marié en 1727 k Marie-.leiime Carrier.

Tout cela est confusion. Jean, fils d'Etienne I, n'a pu marier Jeanne Carrier en

1727 puisqu'il était mort depuis 171.'i. Xoas expliquerons dans la suite de catte

étude à quelles consé(|uence3 fette erreur a pu mener, et nous verrons que
Jeanne Carrier n'a pas épousé un Charest.
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refait les murs, les cluirpentea, les couvertures, lo8

clôtures (les jardins; on avait t'ait des plantations

d'arlu-es fruitiers. Connue on ne pouvait trouver ni

à louer ni à faire valoir l'habitation du Cap Saint-

Claude, elle était devenue une charge et on l'avait

vendue. Celui qui l'avait achetée voulait s'en <léba-

rasHer mais il ne pouvait troxiver.

Geneviève Charest ne \oulut point l'entendre sur

ce ton, et elle refusa d'accepter la reddititjn de compte.
" Vous ne pouviez faire aucune réparation, sans con-

sulter, disait-elle. Vous avez réparé, il est vrai, mais

vous en avez prolité. La preuve en est évidente :

vous êtes plus rich<v'< '|ue nous. " La pauvre iille

oubliait (jue ses deux frères avaient peiné, sué, pendant

quinze ans, pour faire fructitier le liien laissé par leur

père, et (ju'ils avaient couru tout le risque de l'indus-

trie et du commerce dans des voyages lointains.

On prit conseil : les comptes furent examinés de

nouveau. Le curé Houcher, le procureur du roi à

Québec, M. Jean-Baptiste (-'ouillard de Lespinay, furent

consultés. Ces amiables compositeurs les exhortèrent

à transiger " afin d'entretenir la paix, l'union et l'ami-

tié fraternelle, comme elle avait été dans la succession

de leur.s anciens, et pour conserver à leurs enfants et

descendants un si beau modèle de paix et d'union."

On eut le bon esprit de sul\'re ces sages con.seils.

Tout ce (\m avait été fait fut approuvée). Le 22

mars I7lt), on arrêtait les comptes devant le notaire

Chambolon. Les parties qui comparurent à cet acte

(1) Acte d'accord, greffe liivH, 20 novembre 1715. ^
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étaient Etienne Cîhnro.st, tant en son nom que connne

tuteur à hcs frères et aœuva {^), le notaire La Cetière,

comme procureur de .)ean Boucher Je Montl>run et

de Pierre Trottier, sieur Desauniers (-'), Louise Alle-

mnnrl, veuve ( 'harest-I)uHlH,( ieneviève Cliarest,.Joseph

Klemy de la (torgendière, curateur de Marie-Ursule

Charest C). Les récolleta Pierre-Hyacinthe et Joseph-

Alexis avaient donné leurs parts de succession à leurs

soeurs Geneviève et Ursule, et c'est ce (|ui fait que

nous ne voyons pas ici leurs noms.

MM. de Coiirtemanche et de Montlirun déclar^-

rent s'eti tenir à la dot de. '2000 livres qui avait été

assurée à chacune de leur femme (4). M. Desauniers

reconnut avoir déjà fait abandon de ses droits. Etienne

Charest racheta la part des deux récollets en payant

5000 livres de dédommagement à Gene\'iève et Ursule.

Quelques jours après cet acte d'accord, le 7 avril

1716, Etienne Charest rendait compte à ses héritiers

de la succession de Charest- Dutils et l'on faisait par-

tage définitif (").

(1) A la place (le Courteiiianclie. Tutelle du 25 avril 17()!l.

(2) Greffe Rieet, 20 i.iai T71.5.

(U) Elle avait iti;' (•luanclpée le 2") juin 171') (Jng. Cmm. >iitp.). Il fut nommé
(joii curateur par la priHoté le 12 juillet 1715.

(4) Le 22 avril 171), Mde de C'ourtenianche reconnaît avoir reçu de .Jean et

Kticnne la dot de 20()ti livres qui lui avait été ag-surée dan» son contrat de mariage

.avec M. Martel, (greffe Rivet). Quittance de Boucher de Montbrun, le 24 octobre

1710 (greffe Lnceti'erc). Quittance de M. Courteniannhe, le 8 mai 1705 fibidV

Quittance sons seing privé du curé Boucher, procureur du même, le 1er mai

171(i.

(.'>) ilri'ffe lihut. I/inventaire des biens de Jean Charest-DuOls mt fait le 1,1

mai 17ir), (greffe Rieet). Nous y notons les lix res qui suivent : Imitation de

Jésus-Christ, Semaine .Sainte, le PédaifORUO chrétien, Histoir-: de la Bible, les

conseils de la sairesse. Pratique de dévotion, Petit livre de prières pour la messe,

Un livre de satfesBe, une paire d'heures de la conirrégation, 12 niercurea jfalants.

La femme de Charest-Duflls, Louise Allemand, mourut à Québec et fut enter-

rée dans la cathédrale, le 23 janvier 1722.
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Il rev»!ii(iit l."{4ir) livres aux luTiticrs et Cliarest

les payji, aussitôt. L'('>tiil>lisHeniPiit do la pointe de

Ldvy qui comprenait sept arpents de front et s'éten-

dait depuis Koliert Cliartitn- jnsfiue chez (Juillaurne

Couture l'ut parta^'(' à l'amiable suivant les droits

appartenant à chacun ('). Los vergers et les arhres

fruitiers lurent laissés aux deux sieurs (}eneviè\c et

Ursule ('-). On leur abandonna aussi une maison située

sur le coteau (|ui domine l'arrière du village do Lan/on,

près du couvent actuel dos Dames de Jésus-Marie.

11 fut décidé (jue tout cette partie de la propriété

(|ui s'éti'ndait tlepuis le piiMl du cAteau Jnspu'.'Ui lieuve

et sur lai|uelle s'idevaient le moulin, la tannerie et plu-

sieurs autres hâtisses ne serait point partagée, mais

((n'elle serait mise aux enchères par voie do licitation.

Kn attendant (pie cotte vente fut décidée, Ktienne

Cliarest eut la libre et entière jouissance des tanne-

ries et des moulins, pendant six mois.

On avait di'jà vendu précéilcnunent, le 14 janvier

17lfi, par voie de licitation devant lu prévôté de (^)ué-

bee, l'emplacement de la rue Sault-au-Matelot à Qué-

bec. Amiiroise Renoyer, marchand de cette ville, s'en

était porté .idjudicataire pour le prix de lÔ.OOO

livres (i). •

(1) Voici Tordri' fin pnrtasîtMle l'ouest ^ l'est: Etienne Cliarest eut 2} anieiits

et J touniiant Charticr ; Sliinhrun J; Desauniers J ; Courtemanche J ; Geneviève et

Ursule SarpentH et JJ touchant ("onture.

(2) li'un de ces vcrjrers se trouvait près do la maison ooiistniite auï abonis de

récluse du niniilin, l'autre auilcssus du chemin du roi, prcohe du presbytère.

(1) Cet emplacement acquis par le premier Ktienne Charest de M. de Lotbi-

nière, le 8 avril 1(>8" Cr/rcf'' Ginayle ) avait itu primitivement concède le 22 janvie

TH60.
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C'est ainsi que cette famille unie des Charest

trouvait moyen de liquider, en moins d'une année,
deux successions des plus importantes et des plus com-
pliquées, sans entamer un seul procès.
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CHAPITRE HUITIÈME

Etienne Charest, septième seigneur de Lauzon. -Moulin de
Saint Nicolas. - Concessions le long de l'Etehemin et dans le

rang Charest. - Commerce au Ijabrador. - Mort de la soi-

gneuresse. Enfants qu'elle laisse - Mariage de sa fille uni-

que.

Devenu seigneur de Lauzon à la place de Duple-s-

sis, Etienne Charest, le fils de l'humble tanneur (|ue

François Bisaot avait appelé eu 1(J66 pour diriger son
exploitation, fut le premier qui habita parmi ses cen-
sitaires et qn\ s'occupa sérieusement de leurs intérêts.

Après avoir payé à M. de Monseignat, directeur
des fermes du roi, les trois cents, livres de droit de
mutation et la maille d'or dont la sei^eurie était

chargée en vertu du titre primitif de concession, le

seigneur Charest mit hache en bois.

Un de ses premiers soins fut de faire construire
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un moulin à farine à Saint-Nicolas. Le 4 mars 1717,

il louait ce moulin à Fran(,'ois Travers, t'arinier, à la

seule condition de lui donner la moitié <lu revenu des

moutures ('). Ce marché fut rompu le 2\i septcnd)re de

la même année, et Jaccjues Beaufort dit Joneau prit

la place de Travers ('-').

Les moulins seigneuriaux commençaient à cette

époque à prendre une «i^rande valeur à cause des fari-

nes que l'on exportait <ln Canada h l'île Ro3'aleetaux

Antilles. Quelipies années a])rès, le IS mai 1732,1e roi

dût faire un règlement pour prévenir les ahus (pli se

conunettaient dans leur exploitation. Il emoya parle

Jinbis des cribles c^dindriijues " afin d'épurer de toute

poussière et mauvaises graines et convertir en bonne

farine " les blés d'e.\portation. L'intendant ordonna

aussitôt que ces cribles seraient distribués aux pro-

priétaires des moulins du Saut à la puce, «lu Petit pré,

de Beauport, de la pointe de Lévy, de Saint-Nicolas

et de la Sainte-Famille, (jui étaient alors les princi-

paux moulins où les marchauîls faisaient moudre leurs

blés. Défense fut faite de moudre sans cribler, sous

peine de cent livi-es d'amende. Le roi accordait six

deniers pour cluupie minot de blé criblé afin d'indem-

niser les pi'opriétaires de l'achat des cribles. Les cri-

blnres devaient retourner aux habitants et l'on ne pou-

vait faire payer (jue pour <lu Itlé criblé (').

(2) Hf;/. iird. int. vol. 8, ordonnam-e entre Marie Durai fcmmcde Jac(|iie8 Henu.

fort, farinier, de la note de I.auzoïi, et les Deniers, 8 nov. 1722, vol. S, p. 131.

Dana les Jug. et Del. Cinm. siip., 8. nov. l"2.'i, p. (10, on volt ((ue Jarcpies Frl-

phet est meunier en la oOte de Lauzon.

(3) 2« sep. 1732, Kd. et Ont. IIl, p. ;i.'i2, Keij. ord. Int. vol. 13, p. 133.

EL
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Le moulin do Saint-Nicolas était alors un des

plus aclialandés, si liien que le 1!» août 17:^2, le négo-

ciant Noudiet se plaijjnait à l'intendant ijuayant en-

trepris la fourriHure des farines et biscuits pour les

postes de traite de Tadoussac, il avait remis ses blés

au moulin de .Saint-Nicolas dès le 25 mai et que le

meunier n'avait pas pu lui en fournir luie quantité

suffisante, étant tout le temps occupé à exécuter les

eoiiimandes des marchands de Québec {^).

Dans le mois de novembre 1717, Ktienne Cliarest

faisait faire l'arpentatrc des terres <le la côte Saint-

( Jeor^e, concession située sur les bords <le la rivière

Etcliemin.à l'arrière de la pai'oisse actuelle de Saint-

Romuald. Cette concession avait pria le nom de Saint-

(îeoriîe en l'iionneur de l'aneien seijj^neur de Lauzon,

M. (Jeorge Duplessis, et plusieurs colons connue Jean

Deniers, (Juillaume LeBé et Cadoi-et avaient manifesté

le désir d'y prendre des terres (i). Dans le même au-

tomne, Charest consentit des ti' '•es de concession à

Franeois Cadoret, Jean Bte. Cadoret et la veuve Fran-

çois Dubois (^).

L'année précédente, Michel Rousseau avait obte-

nu une concession sur le territoire de Saint-Nicolas (*).

Le 16 février 1721, Charest consentait un bail à rente

à un ^iifflais du nom de Jean Scot «l'une habitation

sur le bord de la r'vière Etchemin, de quatre arpents

de front, bornée d'un cùté à feu Fran(,'ois Dubois et

(1) Rey. ord. int. vol 20, p. 1-24.

('i) Grefff Larlm^re, 17 nov.

(3) I.Of. oit. 20 nov. 1717.

(i) 30 janvier ]71«l-r,'rc^.' la CetUre.
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de l'autre, à Sausoucy. Charost ae réserva pour y
construire un moulin quatre arpents en superficie «le

cha(jut; côté d'un ruisseau (jui se jette dans l'Etcheniin.

(i). 8cot avait précédennnent aajuis cett ; propriété

de Louis .lourdain (-).

En même temps (pie le seigneur Charest

conimen(;ait à coloniser les bords de la rivière

Etchemin, il cherchait à faire défricher les terres

({ui couvrent les hauteurs de Saint-Joseph de la

pointe de Lévy. C'est lui, (jui vers 1721, concéda

des établissements dans le village qui depuis a pris

le nom de rang de Churent et (]ui l'a conservé

jus(ju'h nos jours. En 1724, un premier titre était

confeenti à Jaccpies Jahan dit Laviolette. Au prin-

temps <le l'aimée suivante, des titres étaient donnés

à Charles Grenet, Jean d(^ Saint Lo (a), Joseph

(i; <iri'ff'>- la Cetiire.

(i) Deimis U> 0()inmi'iieemeiit du siècle, on trouve aHsez frt'iiueiiiiiicnt. de»

noms li'oritime aiiirluiae aux reKistres. lit 7 a^ril ITc.S, le ouré (loucher Imptise

«0U8 condition Ijouis, a^'ù dt 'M ann, AnK'Iaix de nation, fils de Jean Jo.ins et de

Deliora, m fcninie. l'anain, JoHejjh de I.estie, sieur P.oaujour : marraine, Marian-

ne .lourdiiin, sa ti-nnne. IjB 17 octobre 171-, est inlnnné un enfant âjtt' de troi«

nioi>, de nationalité ani;laise, appelé Setar. I.e 2.") avril 1718, est tiaptisé un An>rlais

(le nation, (l\i nom de Jean Arische. Le 1.1 juin 1721, est baptisé Louis Joseph

Ducas, flls de Jean Baptiste, Anglais établi en cettt! paroisse, et de Marie-Louise

nelleville. Regiofrea lif la pointe de Lévy.

(."i) La concession, consentie par le seijfneur à Jean de Saint-Lo, joii;nait au

nord-esl lu terre de Jac(|ues Jahan dit Laviolette, et au sud ouest celle de Jean

Couture. Klle était à cliarjre de paver 7 livres 10 sols de rente et 3 sols de cens.

(17 avril 172.5, >jielfe Uachet).

Le 2S mai 1724, '.e notaire royal Mtre. Hagcot ae transportait en la cAte de

Laiizon, an presbytère de Mtssirc André Joseph Laue, l'tre. curé de St-Josepb

où il trouva au lit malade le nommé Jean de St- Lo. .lean de St-Lo fit son testa-

ment et léicua tous ses biens à la fal)ri(iue de St-Jo^epii, ^ la condition qu'elle le

fit inhumer et lui fit dire immé<liateinent après son décès cent messes basses pour

le repos de son àine et h perpétuité luii? inesse basse tous les ans et autant cpie

faire se pourra i. pareil jour de son décès. La fabrique sera obligée de faire

•*^.



— 91

Gimrd, Jean Couture, Ignace Samsou et Fran<,'ois

Brûlot (').

Tout en .s'occupant <le développer sa seigneurie,

Etienne Charest faisait le commerce an Labrador.

Le 25 mai 171.S, il s'associait avec Charles Couillard,

seigneur de Beaumont. dans le but de continuer dans *ti

ces lointains parages l'exploitation connnencée par

Jean Charest, son frère, ('harest faisait les avance.s

d'argent, fournissait les marchandises et son bateau le

St-Etievne, et Couillard commandait l'expédition (2).

Cette société se continua en 1719 et .1720 (^). En

1720 et 1729, il faisait le même commerce de compa-

gnie avec M. de Brouague.

Au milieu de sa prospérité, le seigneur Charest

fut frappé rl'un grand malheur. Il était marié depuis

>.

>'

distriliutT incêssaninient après 80n décès la soiniiie de cent livres en argent aux

troiH per" m^^s suivanteg : 4l> livres à Prisque liouehé, 40 livres h lA)ui« Nolet et

20 livres ,\ Kran;ois Nolet. .M. i.anie fut iioiiiinj exiieuteur t-.'slameiitaire Saint-

1.0 lui ilciiianda 'le iaiMser ft Joacjili Couture les deux veaux à lui appartenant

qu'il avait piis vii soin pour reconnaissance de se» servie.'S. M. l.arue <tovait

payer au préa'alile les frais de sa nial.idie,

Témoins : .laciiues Viel, .la<'(|UCH .lahan et Joseph Couture, capitaine île

milice.

Jean de Saint' 1.0 su rétablit cependant. I.e 14 octobre 1737, (ijrefi' llaroUt)

il vendait ^ Etienne l.emieux Hls une t*?rre au second rang sur laipielte il y avait

dix iirpciit.s II ensemeni' r et labourable .'i la rharrue avec une vi iille in,iisi>n de

pièce sur pii'ce, une v'ian^e couverte toute en paille, aven les clôtures. Cette

terre i|ue de Saint- l.o avait accpiisede François Couture, le 22 janvier 17:iO, tou-

chait d'un ('oté ^ .\uj<ustin Ciniture et de l'autre i'i ("harles Carrier fils. Prix de
vente : .SOo livres. I.e vendeur se resservait ses bardes et une couver e (lour le

voyaire do ^"rance qu'il tîtait sur le point rie faire. Michel l.cniieux, père de
l'acheteur, et son é|M)Use .Vlarjruerite Samson, avancèrent :\ leur fils 400 livres pour
lui aider à payer son acquisition.

(1) Greffe de Kené (Jaschet dt'jwsé à Montma^ny, avril 172.').

(2) Kn 1734, le bateau la St-Etiemu- avec «es ajfrès fut estimé A Ot)0 livres par
Pierre le Vistre et Joseph Alary, charpentier de navire.

(3) 21 mai 171S), grefeu Rivet fl llageot.

r>
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six aiiH à peine, lorsfiuc stv Ftuiniie Marie-Tliorèsi' Du
Roy mourut, à l'àgo tle 24 an.s. Elle fut enterrée à

Qu(<bec, le ISavrillTlQ.

Quatre enfants étaient nés de cette union. L'aîné,

Joseph- Marie, venu au monde à la pointe de Lévy, le

10 décembre 1718 ('), mourut (luelques années après

sa mère, à l'âf^e de neuf ans (-). Thérèse, née en 1715,

épousa, le 20 février 1782, .Jacipies Charly, tils de

Jean-Raptiste Charly, en son vivant colonel de toute

la milice de Montréal, et de demoiselle Charlotte

Lecompte-Dupré. Le mariage eut lieu à la pointe de

Lé\'y, et suivant la coutume, il y eut grande d^uenee.

Etaient prés(mts à la cérémonie Charles Couillard,

seigneur de Beaumont, (iuillaume Joseph ]:Jesan(;on,

marchand, de Québec, Fran(,'ois Bissot, seigneur de

Mingan. grand oncle, Jean Eustache Lanouillier de

I^oisclair, conseiller du roi, grand voyer de la Nou-

velle-France, oncle de la mariée.

Ce fut M. Montenon de la Rue, oncle de Charly,

qui bénit le mariage.

Etienne Charest donna à sa tille une dot de

10,000 livres. M. Charly lui assura une somme <le

1 2,000 livres, une rente de 800 livres et un préciput

(I) l.e curé Boueher fut son parrain.

(2J liC 10 mai 1722, (l'après TaiiKUiy. On Ht a\i livre de compta de la fabri-

que pour 1722 : Reçu pour l'iiihuniatioii de .M. Charest fils dana l'éKlise 30 livres ;

pour ses (uniirailles deux livres et cinq sois.
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(If 2000 livres. Il fut stipnlt' (ju'il ne pourrait être

' (Icmaudé piirtii|,'e des biens du seigneur Cliarest de

Hoii vivant (i).

A part cette fille uni(|Uo, Etieiuie (^^liarest eut

encore de son mariage avec Tliérèse du Hoy deux

carrons, Etiennt', (|ui nacjuit le 20 ft'vrier 171.S, et

.rosci)h venu au inonde le 4 avril 171!). Cv dernier

avait neuf jours à la mort de sa mère.

Le seigneur Cliarest appela h son aide, sa nièce

Catherine Boucher <le Montbru?., pour avoir soin de

sa maison et élever ses jeunes enfants.

(1) *^'o'itral le mariaifi' ilu 23 février 17;V2, itreffr llitlic I.est^|)oii\ sont

comiiiuiiH vn bien». Sitfiieiit un contrat ; lleaulianioi», lloci|uarl, «liariier, de la

Ronde, .Marie-Anne Kapiraile, Testti, (le St-Martin, Auhert, liouat. Daine, Men-
thet, de VurKor, Contredonr, Vénn, .Montenon de la Hue, tîeneviL've Oliaretst,

Moiitbrun, Varin, la Ilonile Henys, T.irrieii de la IVrade, Ktieinie ot .losepli Cha-

rest, I,e\agi)eur, veuve du Roy, Umouillier <le lloisoler, Marie du !{oy, de BoU-
clcrc, Hazille, tîtiarlotte du lios Ha/.iUe, llissot, Dusaiinieis, de heiiinay, Joseph

Flenr.v lie la Oor^'endii.'re, Marjfueritc le (ianleur, lîoiaseaii. (Reginlrc inn: pren

V. 'W. -'.';.

Il ne pouvait ,v iivoir goc)ét<$ mieux elioiRie.
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CHAPITRE NEUVIÈME

Règlonient (ixiint rétoiuluo dos piiroi.s.suhi du Saint JoHopIi et do
Saint Nicolas.—Resbuiration do rt%liso do SHint-.lowjih.

- Mort du curtj Boucher.—Son testHnient. La bibliothè-

(juo du curé Tîouclior (1721).

• A venir juaqu'en 1721 les limites de chacune des
parois.se.s de la colonie n'avaient jamais été fixées

d'une faf'on régulière. Il y avait alors au delà de 80
curés dans les trois gouvernements de Québec, de
Montréal et de Troi,H- Rivières. L'incertitude où l'on

était de l'étendue des cures entraînait souvent des
disputes oiseuses au sujet de la perception des dîmes.

Le 28 janvier J721, M. Collet, procureur-général au
Conseil supérieur de Québec, fut nommé pour régler

ces districts de paroisse. Il reçut ordi'e de s'entendre

à ce sujet avec les seigneurs et les habitants (i). Collet

dftt parcourir, de janvier à septembre, les deux rives

du fleuve depuis la Baie Saint- Paul et les caps Mou-

ci) lU-g. nrd. int. p. 182, vol. 7 B,
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raskii juH(ju'à Sainte- Anne du Ixnit de l'île et ( ha-

teau<fuay.

Par ordonnance de 1 intendant les soitnros des

hal)itantH étaient recjuisitionnt'e.s danbclia(|ue pai'oiH.st'

afin de pennettre au comniissairo de faire son travail

Hur plaee et en parfaite connaissance de cause (i).

C'est après ctît (ixanien général (jue la [)lu[)art des

ég'Iises (11! la colonie Furent restaun'es, aLjrandies ou

construites à neuf. Plusieurs paroisses n'avaient en-

core (|Uo des temples en bois, l'intendant oi-donna

d'en construire en pierre.

Depuis les counnencenients, la rivière du Saut de

la Chaudière, dont l'endiouchnre forme le centre de

la seifjneurie île Lauzon, avait été considérée comiiuî

la li<(ne de séparation entre les paroi.sses de Saint-

Joseph de la pointe île Lévy et de Saint-Nicolas.

Aucun règlement n'i-tait intervenu pour fixer

cette frontière tracée i)ar la nature elle-même, mais

la coutume l'avait voulu ainsi. Le règlement qui fat

adopté le 20 septembre 1721 par le gouverneur, l'évê-

ijue et l'intendant sur les procès verbaux dressés par

C'oUet fixa pour étendue :i la paroisse de St-Joseph de

la pointe de Lévy trois li(nies et demie et quatre

arpents de front, savoir : un quart de lieue faisant le

reste du front du fief Montapeinc dont la majeure

partie était enclavée dans fJeaumont, di.x arpents que

contenait de front le tief Vitré, (piinze arpents qiie

contenait le tief la Martinière et trois lieues de front

de la seigneurie de Lauzon jusqu'à la rivière du Saut

(1) Iteg. ord. inl. p. 32 vol. 7 B.
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"l<' 1)1 ('Iiiiudit'ic. Saitit-NicoliiH re<;ut par If inôme

iVjLfleiiiiMit trois lit-uifs et dix-sept arpents de front

depuis lu rivière «lu Saut de la Cliaudière. en Miontaiit

le lon;4 du Meuve, jus(|u'au tief «le la tianie licaudoin

«(ui relevidl de lu Hei.;n<'Urie de 'lilly (').

Le procureur-^'énéral (,'ollet, tout en régularisant

la situation des paroiwseH, devait faire rapport sur le»

lie.soins de chacune d'elles. Dans la visite (|u'il lit à

Saint-Joseph il ne dut trouver fjue des (^ofjes à donner

au ilévouenient des doux prêtres (pii lialiituient alors

le presbytère.

L't'glise coMi[)tait déjà près dun di-nù siècle

<l'e.Kistenc(.' et demandait d'être restaun'e et agrandie.

Lors du pa.saa>,'e de M. Collet, les ouvriers étaient à

l'u'uvre, et si le counnissairc; enquêteur consulta les

livres de compte de la fabritpKî, il dut constater (|ue

sur une di^])enHC' totale de 4,540 livres que les travnu.x

avaient occasioiuiée pciur la seule année de. 1721, la

])arois8e n'avait eu à ver.ser (ju'une somme de SOO

livres environ. Ce fut (Juillaume Couture, un des

fils du premier colon rie la pointe de Lévy, (jui entre-

prit la construction de ce nouveau temple. Si l'on en

juge parles détails portés au livre-caisse de la fabri(|ue

cet édifice devait être très convenable. La muraille

était do pierre de taille. Le portail était pt^rcé de

cinq nielles où reposaient cinq grandes statues. On
restaura la voûte et la corniche, on installa de nou-

veaux autels en bois de noyer, on Ht venir de France

(1) hdUnL'l ordonnanoei, 6d. 1854, p. 452—vol. I ; Stibdioùriont du Bat-Catia-

da fn yaroiHti, p. i:î (1S58).
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d»'s taKIpfiux, (les clmiuh'liers, di-x Imiipes, ilcs cruci-

fix. On aj^fmiiilit le cinu'tiriv (')

Mais U' curé HoucIilt ne devait pjus \n\v l'Hcliè-

veintnt des {Tfands ouvrai^es qu'il avait entrepris de

concert avec Mon zi'ii' contVère, M. Munteuon <le la

Rue.

Au connnencenient <le 1721 " fut atteint «le

maladie, et au printemps, le 8 avril, ;, ..ouf heures du

matin, il rendait son unie à Dieu. U était ârfé de 55

ans. M. Cliasle, cun'' de Hear • <nt, liuhuni' i..- len-

demain dans le sanctuaire de IVfjlise dii .Saint-Joseph

du c*>té de l'évanfrile. En marj^fo dn r< ,^ii;tre et vis-à-

vis de son acte de séi-ulture, la uiair. pieuse de M. de

la Rue écrivit cette simple phra.se en ^liso d'oraison

funèhre :
" Son zèle ptjur la i^loire de Dieu et le ilut

<les Ames, surtout celles de scn paroissiens, m 'ttra sa

mémoire en Iti-uiMliction a\).près de tous ceux 'jui en

auront la connais.sa)ice."

Quelques jours avant .sa mort, le curé Boucher

avait l'ait appeler à son chevet le notaire KIorent de

la Cetière, et, en pré.sence ilu seigneur (Jharest et du

chirurgien Jean Caseau, il lui avait dicté ses dernières

volontés. Ce testament fut le couroiniement d'une

vie passée toute entière à faire le liien et la charité.

Xi les pauvres, ni les paroissiens de Saint-Joseph, ni

les confrères dans le sacerdoce ne furent oul)liés.

Après avoir donné un souvenir à ipieliiues membres

(l) I.e prcniifi' iiihiuiic' daiiH \e nouveau ciiuelière fut Joseph-Marie, ills

d'Igriat'c Cftirier et de llosulie Duc|uet, né le 25 Janvier, mort le la fi<\ rier l"'.".'.
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•le sa famille et à des pauvres paroissiens d), le curé

Boucher demande à sa vieille mère, alors A^ée de (S5

ans, de se souvenir de lui dans ses prières, et lui laisse,

comme il l'avait fait de son vivant, le revenu du

patrimoine que son père lui avait assuré en 1 690.

"Si elle n'en a pas besoin, ajoute-t-il, qu'elle en

assiste les pauvres."

M. BouchiM- Ht abandon de tous ses autres biens

aux curés et missionnaires (\m lui succéderaient ilans

la paroisse de Saint-Joseph, afin que le revenu pût les

aider à s'accjuitter des devoirs de bons pasteurs an

service des paroissiens. Les conditions imposées

étaient de lui faire dire quatre cents messes basses et

de contribuer chaque année une somme de cent livres

jusfiu'à ce (jue l'apTaudis.'^ement et la re.staui'ation de

l'église fuissent ternnnés. Une dernière clause pour-

voyait à une fondation perpétuelle de cinquante

messes par année, savoir vingt cinq pour le l'epos de

l'âme des paroissiens et vingt cin([ pour le repos de

l'àuie (les curés, ses successeurs {^).

M. Jean-Baptiste (Jauthier de Varenues, prêtre,

chanoine <lo l'église de (Québec et procureur du sémi-

naire, et M. Montenon de la Rue, son fidèle coopéra-

teur dans le mini.stère, furent chargés d'exécuter les

dernières volontés du curé Boucher.

(1) 11 (léclnre .ivoir privoyi' en Kninco une lettre de i'haiii.'e au Kev. péro

Dariftuxcourt lie '2(KI livres nui appiirtieiit a M . l^nie, quoiqu'elle ait étf mise

ensDunoiu. Il ikolare avoir en (li<))ôt lOO livre» qui npimrtienncut d la veuve

Albert. Il donne en aumône i\ la veuve Louia Courtois KKl livres pour qu'elle se

souvienne de lui dans des prières. Il donne 21)0 livre» à Anne PoiuirnilU' aux

mCmes conditiotis. A chacune de ses nièces, l>auie Catherine Montlnun, ma-

demoiselle Grandpr<5 et mademoiselle Lajfanera> , la somme <le M> livres.

(2) Greffe de Florent de la Celièrc, 4 avril 1721.
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La succession comprenait une soinine assez ronde

en ari,'ent, une bibliothècjne de plus de cin(| cents

volumes, tout l'ameublement du presbytère, et la terre

acquise de Tlmmas Gasse, dans le tief qui ap[)iU'tenait

aux ursulines de Québec. La terre seigneuriale de

Boucherville retourna à la famille Boucher, mais tout

le reste devint bien d'étrlise.

Lu terre du curé Boucher, enclavée dans le Horis-

sant village de Lauzoïi, est aujourd'hui une propriété

de rrraude valeur. Le ciinetière de Xotre-I)am<\ un

des forts (}ui couronnent les hauteurs de la pointe ue

Lévy et une partie du champ de manieuvres des mil -

ciens du district de Québec, sont situés sur ce beau

domaine, («race au don fait par le curé Bouchei", il

y a cent cinquante an.s, la cure de Saint-Joseph ile la

pointe de Lévy est une des mieux ])artacîées de l'ar-

chidioeèse de Québec.

il s(;>rait à souhaiter ((Ue la précieuse collection

de li\ Ti's ([Ue la bibliophile Boucher avait amassée

pendant ses trente années de ministère eût été aussi

bien conservée (jue ses propriétés foncières. Malheu-

reusemi'nt, après la mort de M. NLmtenon d«.' la Kue,

qui fut appelé k succéder à M. Boucher le 10 janvier

1722 ('), on n'en eut pas tout le soin désirable. A
cette épo(}ue éloignée, ceux (]ui pou\ aient se donner

le luxe iTune bibliothèque n'étaient pas nombreux.

Le presbytère de Saint-Joseph était connue un pied à

tcîrre où descendaient tous les missionnaires de la ri\'e

?md du St-Laurent avant de se rendre à la capitale.

(1) Mandem''n(s det éefijues, vol. I, p. 568.
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Chaque visiteur empruntait son auteur favori ou le

livre nouveau. On commenta par tenir mémoire des

emprunts, mais le prêt d'un livre est le plus mauvais

placement qui se puisse faire. L'emprunteur ne rend

ni capital ni intérêt. "An mois de février 1740, le

vicaire général du diocèse, l'archidiacre Jean-Louis de

Miniac, au cours de sa visite paroissiale, constatait

déjà la disparition d'un bon nombre de volumes et

demandait instamment aux marguilliei's de recouvrer

tous ceux qui avaient été prêtés ('). Quinze ans après

son arriv('e dans la paroisse, M. Youville-Dufrost

faisait dresser un état des livres qui existaient encore.

C'est la liste qui nous a aidé à reconstituer la biblio-

thèque du curé Boucher. Elle est datée de 1755 (-).

Pendant le siè^e de (Québec, le presbytère de St-

Joseph servit de quartier général au brigadier Monck-

ton. Les habitants avaient emporté dans les bois

tout ce (ju'ils avaient ])U sauver de la maison curiale (•*).

iVrais un beau jour un détachement anglais envoyé

en éclaireur rapporta au camp en triomphe les livres

que le bon curé Boucher avait pris tant de peine à

recueillir {*). On peut juger de la joie des officiei's qui

prirent dans le lot tout ce qui pouvait les aider à

trouver moins longues les nuits passées au bivouac.

Ils ne laissèrent guères (jue les in-folios traitant des

lois, de théologie, d'histoire ecclésiastique ou d'élo-

(1) Livre de compte de St-Josei)h, 1!) février 1740.

(2) l)'apri;8 ce mémoire la bibliothèque du curd Uouoher coiiipreiioit alors

près de 400 volumes, louant aux meubles, le mémoire mentionne une pendule,

un fauteuil usé, \me table, un bureau, un lit de plume, une couchette, une plaque

<ie fer, un plat de faïence, une iuiauc de hi croix encadrée, une vieille Belle.

(3) l,»ttre du curé VouviUe Uufrost du 21 Janvier 1702.

(4^ tourna/ de Knox.
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quence sacrée. Aussi k son retour an presbytère, une

fois la paix rétalilie, le curé Youville-Dufrost se plai-

gnait amèrement de l'état délabré où il avait trouvé

cette bibliothèque.

I n dernier mémoire dressé eu 1774 parle curé

Augustin Hubert constate encore la présence d'envi-

ron deux cent cin(|uante volumes dépareillés. C'est à

peu près tout ce (jui reste de nos jours de la biljlio-

tliè(|ue du curé Koucher. Il va sans dire (|ue V<m

conserve précieusement ces vieux l)OU(]uins ({ue nous

allions presque appeler d(^ «.dorieux débris.

Ce sont là les seuls ténujins vivants <(U<^ le curé

Bouche*" ait laissés de son passage dans sa paroisse

tant aimée, mais on n'a pas perdu pour cela le sou-

venir du vieux pasteur. Chaque année encore, du

haut de la chaire, on i-fippelle les làenfaits du curé, et

ses cin(|uante messes liasses de fondation disent à la

postérité son zèle et son inépuisable charité f ').

fl) M. le curé Boucher était promoteur ilc ro(fioialité(l"10). Vide Jiiy. Cnn,

Sup. Vol. VI, pp. 854, 686.
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CHAPFJKE DIXIEINIE

!

Missionnaires de Saint-Nicolas.—Nouvelle (?i,'liHe.—Df'anôlés

entre paroissiens. Pose de la première pierre (1728).

JJepuis le df'pui't do 31. Le Ficart, le 25 septembre

1713, la paroisse de Saint-Nicolas n'avait pas eu de

curé titulaire. Elle avait ('té dessei'vie tantôt par des

missionnaires, tantôt par des récollets de passage.

C'est ainsi que ses archives nous donnent, du 3 novem-

bre 1713 au 13 septembre 1714, M. A.-L. Cloutier,

alors missionnaire à Saint-Antoine. Ce jeune prêtre,

nommé <ni ]714 curé de Saint-Fran(;ois sur l'île d'Or-

léans, y mourut en 1758. Le frère Félix Capi^es

revint une troisième fois du 13 octobre 1714 au 23

tesrier 1718. Il mourut l'année suivante. Puis

^, y:éttx. C ^/>Jpes % «roll 4^

vinrent les récollets François, du 22 mars au 16

août 1718, et Juconde Drue, du 6 novembre 1718 au

8 septembre 1720. Du 20 octobre 1720 au 24 février



1721, le registre est signe par M. Resche, cnré de 8t-

Antuine de Pade. Pendant les ciiHj mois(iu'il desser-

vit réi^ulièrement Saint-Nicolas, le curé lîesche n'avait

point re(;u <le dîmes, et pourtant les niarguilliers de

cette paroisse avaient pen.'U, pendant l'année 1721,

13.'î minots de blé. M. liesche porta plainte à l'in-

tendant qui ordonna aux faltriciena de lui livrer 55

minots pour ses services soit les i';; d'uni' année (' ).

Dans l'autonnie de 1720, les hal)itants (ie Saint-

Nicolas demandèrent à l'intendant de cojivo([uer une

assemblée de paroisse dans le but de délibérer sur la

bâtisse d'une église et d'un presbytère et afin de x-em-

placer les édifices en bois qui s'en allaient en ruines.

Cette demande fut accordée le 5 décendjre, a\ec l'as-

sentiment verbal de l'évêque (-). Les deux frères

fVançois et Etienne Fréchette et Laurent Huot
s'étaient fait les interprètes des habitants auprès de

l'intendaiit.

Tout le monde s'entendait sur la nécessité d'une

construction nouvelle, mais l'on ne pouvait s'accorder

sur le choix d'un terrain. Le seigneur Charest s'of-

frit à donner lui-même un site convenable. Mais si

le capitaine de milice Jérémie Douville et cinq ou six

(1) Rf^. ord. int. 23 juillet r;21 vol. 7 B. p. 120.

(2) Itfi). ord, int. vol. 7 li. p. Uli.
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mitres haliitants «'taient piêts à accepter l'offre «lu

seigneur, la iiiajoi-ité ne pensait, pas de même. Il

fallut; en appeler à l'intendant qui déchira vouloir s'en

rapporter au choix de l'évê([ue (^). En févi-ier 1721,

Cliarest fit savoir à l'intendant (|u'il bâtirait l'église

de Saint-Nicolas à ses propres frais sur l'emplacement

([u'il voulait donner dans un on<lroit (|u'il considérait

le plus à la portée de tous les habitants. Ni l'évêcpKi,

ni les autorités séculières n'aimaient à faire revivre

dans la colonie les privilèges des seigneurs patrons

fl'église comme cela existait en France. Begon.qui occu-

pait alors l'intendance,demanda à temporiser et voulut

entendre de nouveau quel(]ues habitants entre autres

les frères Fréchette et Huot ('-), puis au mois de juin

il régla délinitiveTuent qu'une église en pierre serait

construite à Saint-Nicolas. La même chose avait été

ordonnée «pielque temps auparavant pour les paroisses

de Beaumont et de Saint-Antoine de Tilly (3).

Le IG septembre 1720, Jaccjues Beau fort, farinier,

de Saint-NicolaM, avait donné à la fabrique deux

arpents de terre en superticie pour servir à l'église, au

presbytère (;t au jardin du curé à la condition cjueson

banc qu'il occupait dans le vieux temple serait ti'ans-

porté dans la nouvelle église au même rang et devant

tous les autres, et qu'il en jouirait gratuitement pen-

dant sa vie et celle de sa fenni)e(-'). Cette' offre fut

acceptée. Le règlement qui fixe l'étendue des paroi.sses,

vlu mois de septembre 1721, dit spécialement (|ue la

nouvelle église de Saint-Nicolas, le cimetière, le pres-

(1) Bfg. on(, inf. S rtéc. 1720. vol. 7, 11. p. -23.

(2) P.eit. oril. Int. 7, B, p. XI

(3) Jtetj. itiil. inl. vol. 7 B. pp. 71, 73, 8t'.

(4) (.>('/< (/<• la CellPre
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Ijytère ot le jardin du curé seraient nitués sur le

terrain ilonné par Jac([ues Beaut'ort. Le même règle-

ment mentionne (jue le .seigneur Charcst tlevait donner

en outre une terre de (piatre arpents de front sur

• inarante arpents de profondeur. Le 14 mars 1725,

("harest douna en effet à la faliri(iue Saint-Nicolas la

terre en ([Uestion (|ui était alors bornée au sud-ouest

à Joseph Derners et au nord-est à Pierre Renaud. Il

fit don en même temps d'un morceau de terre voisin

de celui de Jac((ues Beaufort et borné à Piei'rc Lo^non

et Claude Deniers, à condition <iue l'église fut bâtie

sur le terrain (pii avait été dé'signé par M. 'riiibindt,

nommé comuùssaire enquêteur par révê(]ue, à la

charge encore de dire une messe anuutjlle pour le

donateur. CV'tte messe «levait être annoncée au prune

chaque année. La fabricpie devait de plus faire chanter

un service pour le donateuraussitot que son décès serait

connu, avec tous les autres honneurs qui étaient

dûs alors au seiyneur dans l'éitlise. Le terrain donné

par le sin'gneur Charest ne i-emplaça pas cepenilant

celui <le l'ancienne égli.se construite vers 1()06 sur le

terrain donné par Anth"é Deniers et que l'on venait de

vendre avec la permission de l'évêipie (^). Le don

fait par Beaufort devait l'emporter.

Pendant ces longs débats, plusieurs missionnaires

s'étaient succédés dans Saint-Nicolas. Du premier

avril au 3 juin 1721 on \' \oit le frère récollet Pierre

LePoy vrc. Puis, vint M. J. B. LaCoudraye, i)rêtre sécu-

lier, qui entra en charge le 28 juillet 1721, commen(;a

1 Cet acte tie donation fut reçu par De Horné la Neuville, notniiv i.nal de
Notre Hanie de Boiisecours er Sainte-Croix, .lU presbytère de St-Nicola». Joseph

.Jiiréniie, Itiîné Deinerj et Baptiste Fréchette étaient alors mnriruilliers. M. La

(Joudraye defservaitlii cure.



— 100 —
la comptabilité de la fal»rique en 1723 et partit le

premier février 1720 après avoir mené à bonne tin les

débats au sujet du choix du site de la nouvelle é<,dise.

A LaCoudraye succéda Jean Baptiste lîrault dont les

registres constatent la présence du premier février au

20 mars 1726. l'^ranvois Rouillard (|ui le remplaça

le août 1720 est celui (jui eut l'honneur de diriger

les travaux de construction d(i la deuxième église de

Saint-Nicolas. La première pierre du nouveau temple

fut posée le 9 juin 1728 par le seigneur Cliarest qui

tlonna sei/.e livres d aumône en mémoire de l'événe-

ment. La bénédiction fut faite par M Pierre Auclair-

Desnoyers, curé de St- Augustin, seigneurie de Maure.

Le curé Rouillard déposa dans le rez-de-chaussée entre

deux pierres " du long pan du nord à quatre ou cinq

pieds du coin (jui sépai'ait le long pan de la devanture"

une plaque de plomb sur la(|uelle était gravée l'inscrip-

tion suivante :

Benedicto (Jccimo tertio Papa: Ludovico dccbno

quinte Régnante, Re verendis-sinio Stephano de Boul-

lurd Totius Diocesis vicario gencrali sedc vacante—
Francisco Rouillard lia] as Pamchia' niissionario :

Jllustrimo Ckarolo de Beauharnois totius dolonia'.

jyrorege, Steplianuii Charent hajus loci Dominas, tem-

pli Sancto Nicolao dicati priiniom posuit lapidum à

Pt'tro Desnoyers Sancti Augasti Paracho. benedic-
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titm. Snlutis anno mUlenimo f^cptiLugcnfcsimo vif/e-

sirno (ictdi'd dii'jtnni iiuno : <ili odara nKilatina ad

(lecimain 17 iS (^).

Cette iiupoHante eéréiiionie tenniiia les débuts

coiiimencës huit ans auparavant, et Saint-Nicolas

retoin'i dans le calme plat. Le bon missionnaire

Rouillartl y vécut en jiaix ius([u'au 30 septembre 1742.

Nommé aloi's curé «le 8ainte-Anne (.le la Péracle, il y
mourut en 1760.

Le 25 novembre 1782, Michel Deniers, maroiiil-

lier en charge de Saint-Nicolas, portait plainte à 1 in-

tendant (|ue depuis onze ans .ses prédécesseurs

n'avaient pas ivtiré les sonnnes dues à la faltritjue.

Cette néo;lii;ence était d'autant plus grande ijue la

fabritjue était endettée pour la construction de la

nouvelle église. Depuis 1722 jusqu'au 1!» novemlire

1732. les arrérages s'élevaient à 331 livres. L'inten-

dant Hoc({uart condamna les anciens marguilliers à

payer eux-mêmes, chacun pour leur année d'exercice,

les dettes (ju'ils avaient négligé de retirer, sauf à se

pourxoir contre les débiteurs pour se rembourser (2).

L'année même où s'était agité la construction

d'une nouvelle église, l'intendant Begon rendit une

ordonnance importante concernant les chemins de

Saint- Nicolas.

(1) Voici le Bena île celte insoription latine :

Souale iiontiHcatdii Pape H«MOit .XUI, et le règne de Louis XV, le très

révérend Ktieniie de Boull.ird, a^i^s-mt comnie vicaire j;énéral du diocèse durant
la ^nc.1Mce du siège de «^iiidliee, Frani.-ois Kouillard comme inissioniialre do cette
paroisse, et le très illustre Charles de Heaulmrnois, conmie gouverneur de la

colonie, i)Our et au nom du roi, Kiienne t'iiarest, seiKHcur de l'endroit, a posé la

première pierre de IVVIise dédiée h Saint-Nicolas, après que la hénédiotioii en eut
été faite p»r Pierre Desnoyers, curé de Saint-Augustin, en l'an du salut mil sept
cent vingt-huit, le neuf de juin, cuire huit et ilix heures de lavant-midi.

(•2) He(i. urd. int. vol. 20, p. 144.
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Le 8 iujût I71S, Pii'rre lîoliinoau, chcvaliei', sei-

gneur (le Bécuiicour, bjiro'i ilc Poitneul', i;raii(l voyer,

avjiit tracé le taraud cliemin ro^'al de la paroisse depuis

l't^glise justjua la seicruourie de 'i'illy, de l'avis de

Fran<;ois Fréchet, cnsei^rne de milice, Denis Rousseau

et Etienne Fréclietd). Le même jour, il avait nonnné

Josepli-.Jéréinie Douvillo, capitaine vie milice, ))our

réi^ler et fain.' les ciiemius depuis le Saut de la ( 'hau-

dière jusqu'à l't^glise. Douville tra(;a ces chemins en.

présence de René Deniers, (ial)ricl Deslauriers, Michel

Rousseau, Renault et Fian(,"oi.s lîoucher. Plusitiurs

habitants commencèrent aussitôt à y travailler, mais

la mésintelligence s'étant mise de la partie, tout fut

abandonné. Sur la demande de Douville, P>egon, le

21 octobre 1721, condamna les habitants à reprendre

ces travaux et à faire les chemins depuis le Saut de

la Chaudière ju.squ'à Saint-Antoine de Tilly, sous

peine de dix livres d'amende chacun applicable à la

fabin(|ue de Saint- Xicolas ('^).

Le terrain, sur lequel se trouvait la première

église de Saint-Nicolas, fut vendu le 10 septembre

1724, pour le prix de cent vingt livres à Marie Cochu,

veuve de Michel Rousseau (3).

Le 24 octobre 1780, la faV)ri(iue de cette paroisse

achetait de Jean-Baptiste lluart. de la pointe de Lévy,

un terrain avoisinant la nouvelle église, contenant huit

perches dix pieds trois pouces et cinq lignes de front

sur quatre vingts arpenta de profondeur (4).

(l) /'riiff'K verbaux de» grands voyen, vol 1. p. -tU.

('-•) m. et mit , ni, p. 4;!B.

(3) Greffe de llornê.

(4) (rVcj^i; Latour.
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Aveu et dénoinhreineiit de la seigneurie en 1723.—Le Hef

Saint-Vilnu^.

Jus(iu'ici. (le ijuinze aiis en ans, noua avons donne

un relevé constatant l'état de la seigneurie et le nom-

bre de ses habitants. (J'est ainsi qu en 1651, date de

l'arrivée de la famille de Lauzon au Canada, nous

avons dit les noms de ceux qui s'étaient établis sur

cette terre concédée depuis 1 630. Le recensement de

10G6, celui «le lOSl, le plan cadastral de Catalogne en

1706, sont venus à épocjue fixe nous donner les ren-

seignements les plus précis.

Nous aurions voulu, à cette date si importante

de 1721 oi^i les autorités fixèrent les limites des

paroisses de la colonie et qui tombe exactement

(juinze ans après le relevé de 1706, faire un dénom-

brement nominal du genre de ceux que nous avons déjà

donnés. Le 30 janvier de cette année, l'intendant

donna l'ordre au sieur Collet, procureur général du
Conseil supérieur, de faire le recensement particulier
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dans chftquo paroisHo do la colonie ('). Malheureuse-

ment, nous n'avouH pu nous procurer ce travail <|ui

n'existe de reste dans aucune des archives. A défaut

de ce point df repère, nous avons, cejiendant, à une

date lusse'/ rapprochée, un document qui en tiendi'a

lieu ju9(pi'à un CCI tain ilégré, c'est l'aveu et dénom-

brement de la seifrnoui'ie que Ht Etienne (^harest, le 6

mai's 172:^, tjuehpUis jours après (|u'il eût porté foi et

honnnagetel (pie le voulaient les coutumes féodales (-).

( 'et aveu et dénoinhreiiKint, désigne avec la plus

grande exactituUi! les noms d(?s censitaires, l'étendue

des terres que chacun possédait, les redevances dont

elles étaient chargées. Nous ne croyons nueux faire

que d'en donner le résumé sous forme de tahleau.

Voici donc quels étaient, en 1723, les colons établis

dans la seigneurie de Lauzon (•').

(1) Ufi/intii' ili'n cnUinmitieeiiiim iiili'ntlnnts. vol. 7 B. p. 183.

(i) Uiiliii'riles avcMX et thhitni\>jtvifientm\ii'\vM^v tiM iiiiiiiatère dm terifit Me
la f'oni'onnc à ijuî'licp, vol. 1. folio 40 vu. La foi et lioiimiaKe furent portées le L'fi

février 17:i;i. vol. 1, p. .'il.

(;l) l'oiir lili.li (('iiiiirundrcii' lalilenii, nous ilevciis diio i|iil' l'ordre duiia

lc(iiu'l les foloiis y sont iiKliiiut'.^ supiKise (pie le seigneur dOnoiiibraiit a couinieii-

ce son éruini<^ratioii en se dirit'i'ant de l'est vers l'ouest. Michel Lecour«, le pre-

mier colon liidirpié, pdshé'lnit la teire qui formait la liiiiile eut de la 8ci(incune et

attenant au fief de la .M-irtinière.

li



m

NOMN DM CRNHIT.tlRRI.

(l'rninlpr rnnir sur U rive

(lu tll'l\l).

Ktemhip «le

ta li'rre en
arpent»

Front
Pro
fon-
deur

i'harj»» et reilevam-ee

I Michel l/ci'iPurH.

J I.oiiIn (Jiiuy

U Jrilll »lim>
1 Vo. l'.'im'i' Oimy.
5 V«ju»e AllitTt

.Ivan llouras!)». .

.

7 Ktieimc ïniiiinii.

.

8 Jcnn .(iily

Ii'i «(' trmiMiit li' ilo-

nminc :v un '(icirr. ilc lli'U

<lii llef l.'i Miu'tiiiii'ri'.

Le (Icmnlnc sur U'ipU'l

il y a un luouliu (K- 4.'i

|)ii!(U dt' Iciri'.' roti^<truit

l'M pierre et un il vi'iit

•.UMsi en piurre lal^ant
tim ileu\ (uiine, une
boulnnt'iric eu l'ierie île

41) (lieiU i\f U)\n;, une
(•curie pt une ^Tunifeclos
(le planches de 411 pieds
(le Ioiil; ('i(>t(|Ue.

1) Michel Ouay.. ...

m Joseph Cuuture
H Oencviéve Charest. .

19. Ktiennc Chiuvst
Maison en pierre de IT)

pieds (le loii^, liinnerie

en pierre de lu pieds,

moulin a tan en plan
chcs, ccjrie de 'io pieds
de lon«:, pièce sur pii^jce,

une jrlacière.

Ensuite vient un ar-

rière fief de '.I arpents sur
10(1 appartenant aux Ur
sulines de t^uéhec sur
leiiuel sont les hahitant;-

qui sui . jnt :

U 4IJ

411

4(1

4*1

411

M

4U

4U

40

40

411

411

4(1

P
AlioU
tour-
hOU

10"
lUivr»
niun
nuie
de

Frnn.
l.'iHola

de
Kran.

1*

liol

It

10-

1 "

1

.'!

i

1

nièni
IMll»

non

*•

II

1

1

l

l

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

l

1

1

1

1

Uol
tour-

nois

ti

41

lu
(piar-

tier

d'an-
^'iillle

1

1

1

1

1

1

1

i

i

1

i

M)

5u
l.'i

.10

i

l'a» (!<•

poisHUlt

n'y

ayant
puHde
pOc'he.

8anii

poisson
l'as hati
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NOMM DKS CRNSITAlHrs.
Ktendue de
la terre un
arpents

C'imrgres et redevances.

1

01

:s

ec
c
»

a

<

1
Ssi

il
"

1

5

2 «
c
S
S

(Premier raiii? sur lu riie
du Houve).

Front
Pro
fon
dsur

5
U4

l-

ï
â

13 Thomas Rotiort.

14 Michel I.einieux

Le sieur de Larue, curé.
hanevjnevrte de tatizon
reprcnil :

15 .lacques Morin dit

Beausi^jiiur

Ui Ji«'ji (iél.v

17 Jt-an Bte. Bé({iM.

18 .lean Hte. Carrlé.
l'.nsuile vietit l'nrrit'rc

fief appartenant aux .lé

xiices de 11 arpentH nur
KO, Les P. P. payant 1

sol par ar]iciil. Sur ce
lief sont les habitants
liui .-i'iivent :

1:1 Michel Lemieux

•20 ^'euve Courtois.

81 («nate Cavrif!'

•22 Jean Bte Hallé

[ri LnnziiH reprend .

Zi .lean Bte. Huilé

Le sieur île la Cetitre

24 Jean Duquet des Ro-
ches

2fi Pierre bt-Louis
Ici ne )ilai}i' Varrifre

lief nomiif Sl-Miiné (S

arpents -\- Jim) apparte-
nant aux lielliiieiifeii

Uiinpltalii res. V liabi

t'.'iït lex ciiloiui qui nui
reat :

2{i Charles Maranda.

2 30

2 30
30

n 40

3

40
40

2i 40

3 so

80
1

1?
23

40

30 «o'is

de
Fran-
ce

U> sols

de
fvance
3 sols

7 sols

fl den
15 sol»

1 sol

de-
niers

lOliv. 2 sols

1 Isola niar

(lues

80

5 liv.

de
rente
•20 liv .

10 sols

40 jaOsols

40
1

10 sols

iparai^-

I

pent
40

I
1 sol

40

40

30 sois

1 sol

niar-

(pié

3 sols

mar-
i|Ués

1 bol

mar-
qué

1 sol

den

llièm
pois-

son

30ièni

an
Kullle

(t

etsau-
mon

•20

100

30

Pas bâti.

l'n ver-

ger.

Il pave
100 liv.

pour la

pCche
que les

P. P. PC

sont ré-
servée.

Il est l>à-

ti sur '2

artx'tits

(|u'il a
dans

Lnuzon.
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Nom» Dy.S CKNHITAmRS.

(Premier mm sur l.i rive

duHcuve).

Ktenduede
la terre en

Charges et redevances.

arpents

2 C
9

i

?^
Pro-

'ront fon-
' (leur
1

T'c o

ri
w

-4- £

11
S

il 4/

r

II
<

il

27 Michel Jourdain. ..

Ici LaiiKiii i-eiin'iiU :

28 HéritieritL'harleH Oes-
rochers

29 George Cadoret
;io Michel Jourdain père.

Ici « platv itn arril-

rr fil-/ appartenant ri

;;i l''ra>ii;i'iK Hainvilk.
Il II a 111 r IV th'f 10 ar-
pi'tititdi' terre labourable:
Pau de biitiiiienl. Vd,fer-

mier Il exploite In pi'elie.

Ici Lauzon reprend :

.'i2 Laurent l.cvasseiir. .

.

:f3 Charles .Mar<liand (1)

34 Louis Marchand ,

40

40

40
4U

35 Fran(,'ois Bouiassa...
ao Jean Huart
H7 La Ve. Jean Huart. .

.

Ici ne !r()Uiv tm arriè-

re Jief appnrteiiniit «t/.r

Urmilint^ ne Qurliec

iia>ij< efiariji'H ni rederan-
ces duquel '<'raiiçi>iii l)é-

xileU pa,'ie 'i cet damen
W lirret mmiiuiie de

france —
3S Louis IHiSHault

; 9 Jean Du^Hault..

40 Laurent Levaasenrfll»

Le niiine

41 .lacquos Huart.

Le même

Ici lie triiuiv la rieiere

Ktcheinin.

»
4 arp.
6 per-
che»

4

40
40

40

40
40

40

40

30 sols

liv.

(S sols

1 sol

5 liv.

4 sol

5 den.

20 sols

4 liv.

7 sols

den

.

4 liv.

10 sols

den

15 sols

3 liv.

4 sols

1 sol

den.

Isol

40

40

40
40

40

40

4 liv.

de
france
3 liv.

10 s.^ls

4.5 soIh

1,5 sols

3 liv.

4 sols

fi7 sols

(I den

SOitni

an-
Kuille

et sau-

mon

llièni

pois-
son

20ièm

1

3 llièm

llièni

pois-

SOiL'Ui

00

30

20

60

Il doit
pour ce

flef à
chaque
muta-
tion de
posses-
seur foi

et hom-
maiçe et
une tas-

se d'ar-

gent du
))olds

d'un de-
mi marc

(1) l'na

bâti.

Pas bAti

Pas hAti
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Noms 1JK8 CRNflITAlRHti.

Ktcmlue de
la terre en

Oharfes et redevanoeg.

c
9.

s
s

c
2
3

•

1

.S

&

t

<!

G

1
<

ai-pents

II Chapons

Poisson

ou

droit

de

pêche
(I^reiiiier rang sur la rive

lin Hc'UveX
Front

Pro
fon
deur

i'i Uériiiers
•lollet .

(hi sieur
I

12 Jean Ueint rs

IS (iuilluuine Leduc. . . ,

44 Hiiiiiers Fiiistuche

l.aniliert

4.' Jean Haptistv lanieaii

J(; Héritiers feu Dr Du
mont. . .

47 HériuerMde .M. delà
Jlarlinière

(Riviifre du saut de la

Chaudière).

48 Charles Gautier

4!i Joseph T>ouvilk' dit
l.aninntiijçno.

.

l-e niume

M René Deniers.

51 Jean Dupont. .

.

Le Séminaire de i^xxé-

bec possède ensuite '/S

arp. X 40 siina aiieune
redevance. Touteuboi
debout excepte (i arpents
eu prairie.

.'i-2 Abraham Methot

63 Jean Dubois

54 Jean Pilotte

56 Nicolas Déniera
56 Charles Monroujau.
57 Pierre l.arondière. .

.

58 Charles Rondeau . .

.

6

40

40
40

40
40

40
une

lieue

de
pro-
fon-
deur

S 40

o 40
16 40

1(U 40

U 40

11 40

3 40

3 40
4 40
4 40
5 40
3 40

Isol
de tt.

parar-

pent
en »u-
perf.

cuit.

15 sols

1!) liv.

2 sols.

riiv.

15 sols

4 liv.

7 sols

4 sols

I) deii.

pour
la con-
ces-
sion

1 5 .sols

p. a.

4 liv.

l.')SOlS|

Iden.l
de

I

cens
j

par ar-

pent
de I

front I

30 liv.'

10 sols I

15 liv.
I

«sois:

7 liv.

1 sols

fiden.

4 liv.

Il) sols

10 liv.
11

20 sols

40 liv.

10 sols

•è

1

1

30ièm
Uièm

Uiàm
llièm

Illèm

1

1

1

1

1

1

1

1

1

4 llièm

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

;{

llléin

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

8

1

1

60

Pas liiili

et sans
aucuns
travaiLV

Sans
bâtisses

ni tra-
vaux

Pas bftti

16 livres

10 sols

pour la

oonoes
81011 15

livres

|H)ur la

pèche

Pas bfiti

Pas b&ti
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â
E

'lie bâti

Pas Initi

lOtciidiiu lie

N(>M« iiBs i.iiNSiTAïuKs. ! la toiTe en
arjit'ntH

(Hreniier laiitc sur la rive

(In lltuve).
Front

Pro-
foii

(leur

Cliargcs cl redevaiu^es.

Il
a

•J-O Si.

3>

SI a

I
i

c

a

ils

l.t (loinaiiie de St-Ni-
colas de S arpenta + 40
sur le<|Uel au lioril du
Heuve est un moulin ii

eau, partie en bois parlie
en pierre, île 40 pieds de
loiiif faisiim farine, avec
un batinieni de 50 pieiJs
pour retirer le grain,
l'os de terre en labour.
f)!l Louis Renaud
( t:niiuiti- ;? atjifnlH non

(|)/lLV(/>'(f>.

(1(1 Htiritiers Eustaehc
Deniers

61
(12

03

()4

«;)

«6

07

Oh
(i9

70

71

.laeipiea Ueauforl . .

.

Nicolas IJeniers

Jaojues Hergeron. . .

Ve. André Uerjferon.

Kraii<;oiH Krécliet

Michel l.eniarii;

.lenn Metot. ...

Jauipies H(ni8,seau. .

.

Ht'ritier» Michel
Kouss.'au

Uenis llousseau

Kraiivois Fré:het
\ cuve MarloM . . . .

71'. Aubin-Champagne. .

74 Michel Chatel «

7.5 Krani,>oi8 Cliauii)tkgne.| 4

i

lO \e. R' né Deniers. ..i 4

lunaee Bouclier.

7S François Fri;chet .

.

71) Jean Moucher Des
rosier»

80 Louis St- Laurent. . .

.

81 Jean Hte. Unisson . .

.

«2 Kticnne FnSchet

3
10

40

80

40
40

40

40

40

40

40
40

40
40

40
40

40

40

40

40

40

40

40
40
40
40

1

1

lOIiv. 4

.3 sols

'20 sols

ide fr. 3

p. a.

15 sols 1

8 li\. 3
sols

3Iiv. 2
3 sols

Oliv. 3
B so's

5 liv. 4

5 sols

3 liv. 2

3 sols

9 liv.

4 liv.

10 sols

7 liv.

10 sols

30 sols 1

11 liv.

16 sols

3 den.
(Iliv.

i sols

11 liv.

5 sols

4 liv.

13 sols

,i liv.

(J sols

U den.
(1 liv.

11 sols

den.

1 llit'in

11

11

11

11

11

11

11

U

U
11

u

u

11

11

u

u

r

l'as bâti

ni d<5f ri-

che.
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• Voilà quels étaient en 1723 les colons établis le

long dis rives du fleuve Saint-Laurent, dans la sei-

gneurie de Lauzon.

Le seigneur, continuant son aveu et dénombre-

ment, indique ensuite les habitants ([ui possédaient

des terres dans le second rang de la seigneurie.

Sur les hauteurs de la pointe de Lévy, en partant

du fief de la Martinière, on trouvait :

Ktetidue Rentes Remarques

rranvoia Brûlot. ...

Josepli Girard
l'"ian(,oia (Irenet

(.'hurles lireiiet

Kranvols (irenet. . .

.

Kcué Patry
I.nuJH 0\ia,v

Kustnohe.Samson. .

.

(12 arpeiit.s non coiicfSd.)

.lean Bri.sefer

(.s arpents non conoédési
Louis Keaulieu

2+ 30
3 30

3 30
|> 80
;t 3(1

3 30
3 .30

3 30

3 30

3 30

5 liv. 3 soIp,

(5 liv. 3 801h.
4 liv. 2 sol. fd.
3 liv. 1.') sols,

'î liv. 2 sols.

47 sols (! den.

7 liv. 10 sols.

4.5 sols.

Pas liàti. 4 arp. terre défrio.
()

"

4
" 7
" IS "

Maison, ({rnnffe.étaljle, S arp.
" 10 "

6 "

10 "

" « nrp. terre lab. 4 en p.

Louis Beaulieu était le dernier colon de Lauzon,

sur les hauteurs, en face de Québec, et il avoisinait le

fief de la Cetière dont les terres étaient encore incultes

et sau\ages, à l'e.xception de six arpents où les bois

avaient été al)attus et de quatre arpents en prairies.

Jean Ducjuet Desrochers avait acijuis là un établisse-

ment de trois arpents de front sur cinquante (ie pro-

fondeur, à la charge d'une rente de (parante cinq

sols et de deux chapons. On y voyait cinq arpents en

prairies. Il fallait ensuite parcourir (|uatre vingts

arpents pour atteindre à travers la solitude, à l'arrière

"le Saint-David, une terre appartenant à Fran(;ois

Huard dit Désilets, à quinze arpents environ de la
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rivière Etclu'inin. Sur cette terre de huit iirpeiits de

large et pour Inquelle il était payé seize livres de

rente se trouvaient une grange et six arpents en

prairie.

8ur la rive gauche de l'Etcheinin, à l'arrière de

paroisse actuelle de 8aint-Roniuald, ou voyait les

colons dont les noms suivent :

Arpents : Rentes Chapons Bâtisses
terres pu
culture.

Jean Ca'loret
Kraiiçois Cadoret
•leari l)nl)fii»

3 X 30
3 X 30
> X 30

4 x 30
4 X 3'J

3 X 30
3 X 30

3 X 30

4 liv. 10 sols.

5 liv. 3 sols.

liv. 3 sols.

Oliv.

3 liv. 10 sols.

5 liv. 8 .sols.

3 :
M. K- <-

'i

*.

4
' Pas liâti.

3 ' .Maison.
Il

M.jf. é.

Oarp. t. 1.

S "

fi
"

\'e Krain,oi3 Uubois
Jciii Bti-, Diirence
l'iiviut; Houcher
l'if-rre Diiliù. . .

.

l.S "
fl

•'

3 "

4 "
f'Iiilippe Lafranoe •2) "

Le seigneur C'harest déclare (ju'il avait fait mar-

quer dans le ti'oisième rang environ quinze terres pour

des jeunes gens qui lui en avaient deman(iées dans

l'automne de 1722, mais aucun contrat n'était encore

octroyé et personne n'y habitait.

Le 8 janvier 1728, les religieuses hospitalières

avaient dû prendre des procédures contre la succession

du sieur Lachonaye Duquet pcjur arrérages de rente sur

la terre (jue cette dernière possédait dans Saint-Vilmé,

joignant d'un ct'ité à Jean Duquet dit Desrochers et de

l'autre à (îeorge Cadoret. Les bonnes religieuses n'a-

vaient jamais tiré grand profit de ce fiet". Aussi, le

22 janvier 1724, le vendaient-elles pour la somme de

mille livres à Florent do la Cetière, notaire à

Québec (').

(1) Ortfe Dubreuit.

m
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Florent de la Cetière, depuis 1698, ëtait le pro-

cureur des religieuses de l'Hotel-Dieu, et il leur avait

donné conseil dans toutes leurs affaires. Depuis sa

rf'ception au notariat en 1702, il avait éualement passé

tous leurs contrats. En 1710, il y avait eu règlement

de compte entre eux, mais, depuis cette date, de la

Cetière avait fait des affaires considérables pour la

mai.son, avancé des deniers, soutenu des procès, f^éi'é

les Lions, sans recevoir aucuns honoraires. 11 réclamait

800 livres pour ses services. La communauté n'avait

pas d'aroent pour le payer. De la Cetière qui possé-

dait déjà quelques terres dans Lauzon manifesta le

désir d'acquérir le fief de Saint-Vilmé. Ce sont ces

considérations qui cncragèrent l'Hôtel-Dieu h le lui

aijandonner. Loi"s de cette vente, il n'y avait encore

(juc deux censitaires dans Saint-Vilmé, et ils étaient

si pauvres qu'on n'en pouvait tirer rente.

Le 4 février 1719, l'Hôtel-Dieu avaient déjà con-

cédé dans Saint-Vilmé à Florent de la Cetière, notaire

de Québec,iine terre de «juati'e arpents de front sur cent

vingt arpents de profondeur. Cette concession était

faite à la charge de payer chaque année à l'Hôtel-Dieu

six livres, monnaie de France, (juatre chapons vifs ou

trente sols pour chaque chapon au choix et six sols

de cens. Le concessionnaire avait droit de chasse et

de pêche et d'établir colombier jusqu'à cin([uante

pigeons.

Comparurent à cet acte pour Les Dames Re-

ligieuses de l'Hôtel-Dieu de la miséricorde de Jésus de

Québec : Charlotte Aubert de Saint-Michel, supérieure,

Françoise Juchereau de Saint-Ignace, assistante, Marie
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Madeleino Htvzeur, de Saint- Frarn/ois-Xavier, déposi-

taire, Marie Madeleine Le (iardeur de Sainte-C'athe-

rine, discrète, (îeneviève Dnpuy de la Croix, discrète,

Catherine Thivierire, de Saint-Joachim, maîtresse des

novices. Cette terre prenait an liout des premières

haltitatiuns' concédées sur le bord du Hruve, joiL'uait

au nord est à feu (Juillaume (Jauthier, sieur de la

Clienayc, et au sud ouest aux i[uatres arpents «lu fief

Saint-Vilmé.

Florent de la Cetière, de son uiaria«;e.avec Jeanne

Pluchon, n'avait eu cju'une fille, qui épousa en 171

5

Pierre Plustache Des^uerrois, sieur des Rosiers, bour-

îjeois de Paris (\).

En donnant sa tille à Desguerrois des Kosiers, dt»

la Cetière avait demandé que les deux époux demeu-

nussent avec lui pour ne faire <ju'une seule famille ('-).

Malheureusement, cette tille unique mourut en 1717,

et son mari la suivit dans la tombe eu 1719. De ce

mariae^e était né un enfant, Florent Des^uerrois Des

Kosiers, le six juin 1717. C'est lui qui hérita (h; son

ftrand père le notaire Florent de la Cetière lorsiju'il

mourut en 1728.
*

'

Florent de la Cetière n'avait été propriétaire <le

Saint-Vilmé que pendant cjuatre années, nvais son nom
servit lonj^temps après à désigner ce domaine et t»jute

la rive droite du Saint-Laurent (lui fait face à Québec.

C'est ainsi que le notaire Jean-Claude Parent dans

•son " Journal du siège de Québec en 175!)" parle des

Anglais qui ont établi une batterie à la Cetière. Il y

(1) Cf. Jiifj. CiiiiH. Slip. vol. 0, pp. ()82, 683, iS ovt. 1713.

(2) Contrat île inariojfe du 17 mare 1715, greffe Rivet.
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a cin(|Uante ans, les anciens dann Lëvis appellaient

encore la rue principale «le la ville, la p;ran(le artère

commerciale (jui conduit du Saint-Laurent à la Beauce,

la " côte de la Cetière," parce qu'elle longeait l'ancien

domaine du tabellion québeccjuois.

Florent JJesyuerrois Des Rosiers, petit fils de la

Cetière, eut pour tuteur Henri Hiché, demeurant à la

maison blanche, prt)che du palais de l'intendant. En
1730, les religieuses de l'HAtel-Dieu l'assignait en

cette (jualit(^ devant le tribunal pour avoir à payer

deux cents livres qui restaient -^ncore dues sur le prix

d'ac(juisition du fief Saint-Vilmé, tel que convenu en

1724 avec Florent de la Cetière. Condannié à payer (^),

Hiché ne put aci]uitter cette dette (pi'en 1735.

Florent Desguerrois Des Rosiers, émancipé d'âge

le vingt trois mars 1737, rendait foi et lionnnage pour

son fief quehjue temps après à Etienne Charest, sei-

gneur de Lauzon, comme uni(jue héritier de Florent

de la Cetière.

Desguerrois Des Rosiers mourut célibataires, et sa

succession échut aux enfants d'une des scrurs de sa

graml mère, Catherine Pluchon, qui avait épousé, le

vingt six février 1668, François 8avary.

Du • mariage Pluchon-Savary étaient nés cinq

enfants :

lo Flavie Savar3^ qui épousa Jean La Borne.

2o Jeanne Savary, i\m épousa Jean Jacquet.

3o Marie-Anne Savary, qui épousa Joseph Bisson.

4o Catherine Savary, qui épousa Paul Laporte.

5o Pierre Savary.

(1) ReKistres de la Prévôté, 4 juillet 1730
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Lu mort df> Florent DesijueiTois Des Rosiers les

fit propriëtaires du tiei' de Saint-Vilmë. Pierre et

Catherine Savary cédèrent leurs droits à leurs ce-hé-

ritiers, puis le neuf mars 1748, devant le notaire Jeau-

Claude Panet, un jjaitatife l'ut fait, et Joseph Bisson se

trouva posséder les trois cin(|uièniesde cette propriété,

et Jean La Horne et.lean Jaccjuet chacun un cinciuiè-

me.

Après }a conciuête du pays, la propriété de Saint-

Vilnié se subdivisa encore par la mort de. Marie-Anne

Savary, femme de Joseph Bisson.

Joseph Bisson prit la moitié des trois cinquièmes

en vertu de la connmuiauté de biens ([ui existait entre

lui et son épouse. L'autre moitié retourna à ses

enfants :

lo Michel Bisson.

2o Marie-Anne Bisson, épouse Etienne Griault

dit Larivière.

80 Madeleine Bisson, épouse Joseph Hubau ilit

Tourville.

4o Antoine Bisson.

Michel Bisson, après avoir acquis les parts de ses

deux steurs, vendit ses droits à Zacharie MacCaulay,

négociant de Québec, le 24 juillet 1704 ('). Le 11

septeud>re 17(i(5, Antoine Bisson cédait sa quote part

à Louis Aimé, négociant de Québec (-').

Le 16 septembre, Joseph Bisson abandonnait sa

moitié à Jean-Pierre Dessaules, aussi négociant à

Québec. Le dix mars 1767, ce dernier devenait acqué-

(1) Greffe SaiiBuinet.

(2) W\d.

iiii HJÉllMI J
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reur de la majeure partie du Hef par l'abandou ([Ue

lui en firent Louis Aimé, Antoine Aimé, représentant

Zacharie MacCaulay et les mineurs La Borne, héritiers

do leur mère Flavie Sa\ary et pupilles de Joseph

BJHnon (1). II restait encore une cinijuième part en la

possession do Jeanne Savary, épouse Jean Jacciuet.

Le dix juillet 1771, Jean-Pierre Desaul les, alors

domicilié h Saiiit-Pierrc du Portaye de l'Assomption,

vendit les droits seij^neuriaux (|u'il possédait dans

>Saint-\'ilmé à Frauçois Mour;'o, naviffateur de Qué-

bec C^^. Ces droits s'élevaient à la somme de 2â livres

et 10 sols.

Le 26 juillet 1772, François Meurse rendait foi

et hommage à Québec pour son tief à Patrick Murray,

procureur du seig-uoui- do Lau^^on.

Le dix février 1774, Jeanne Savary, veuve de

Charles Devis (|u'elle avait épousé en secondes noces,

cédait le ciiKjuième qu'elle possédait encore à Nicolas

Devis, huissier de Québec (^).

Le dix sept Juillet 17<S1 ( ), Devis faisait al»an-

don de ce cinquième à François Meurse i\m se trouva

ainsi à grouper toutes les parcelles de Saint-Vilmé

dont le morcellement avait commencé en 1748 par la

mort de Florent Desj^uerrois des Rosiers. François

Meurse avait pour femme Angéliciuo Lalime qui mou-

rut laissant deux enfants : Marie Meurse, épouse de

(1) ibid.^Jeaii La Borne était cabaretier à Québec.

(i) Greffe Deniiilhe.
. \

(3) (ireffe JeaiiOlaude Panet.

(4) (iri'ffe PiriKUet. Dann une note annexée au pied de la copie de ce con-

trat 011 lit : "Je certille qu'il n'est rien drt à l'hôpital pour feu M. Devise fiui est

décé<lé che« nous, l'ait (i l'hOpital «1. 17 juillst 1781. Sr. St-Barthélemv dépo
sitaire.
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Joseph noisHonnoaiilt dit St-Onge.et Mivdoleine Mour-

se, épou.se do Steplien MacLeiui. Ces deux enfants

liéritèrent de la moitié de Saint-Vilnië. Le neuf

novembre iNOf), Marie Meurse vendait .sa part à Tho-

mas Wilson, nëf^ociant de Québec, et le 25 mai ISlO,

ce donn'er acquérait celle de Madeleine Meurse (' )

Im moitié de Saint- Vilmé qui appartenait à Fran-

çois Meurse avait été vendut; à la poursuite de 'i'homas

Dunn iiar le shérif de Québec, le 17 février l!S01, à

Louis Bor^'ia pour le prix de deux cents louis. Sur

cette moitié se trouvaient un moulin et plusieurs

bâtisses. Horgia, ayant fait bamiuerouto, le shérif mit

de nouvefiu aux enchères la part (ju'il avait aci[uise

en 1801, et Thomas Wilson s'en porta adjudicataire le

26 janvier 1810 pour le prix de 462 louis.

Thomas Wilson était un riche néorociant de Qué-

bec (pii a occupé une place de conseiller législatif sous

l'ancien gou\ ernement du Canada, mais il n'était pas

allié à la famille d'Ailleboust comme semble le croire

l'abbé Daniel dans son livre sur Les grandes faviilles

G(i7ïadv'.nne8.

Il s'occupa de mettre en valeur le domaine que

les anciens possesseurs de Saint-Vilmé s'étaient rés(H'-

vé dans l'intérieur des terres sur les bords de la

rivière Pintendre, petit ruisseau qui traverse le village

de ce nom. Il y fit de grands travaux de construc-

tion : moulin à scie, moulin à carder, moulin à farine.

Cet endroit, jusqu'alors désert, devint bientôt un cen-

tre de conuiierce et d'industrie con.sidérable pour les

paroisses de l'intérieur.

(1) (ireffeRoKtr I.elièvre.
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T.e 10 mars 1SI4, rarjit^ntour .Jean-l'aptiste l)e-

uiei'H horna la pi'oi'oinli'ur du Hof Saiiit-Viliiu^. Le

20 (l<;'C(!inbru \H2i'), 'riioinas Wilsou iluiuiait lU'claration

et recoimai.ssauce, devant le notaire Félix Têtu, à

.lolin Caldwell, soigneur de Lauzon. Niuih avons aous

les yeux une consultation de cette date donnée par

le célèbre avocat Louis IManiondon, au sujt^t des de-

voirs (jue devaient rendre les [)ro|irit''tiiires du tief

iSaint-Vilnié au seigneur dominant de Lau/on.

En 1.S27, Christine Wilsou, fi lie de Thomas Wilson.

épousait Charles Robertaon, et le 14 octobre IMJiO ce

derniei- devenait rac(|uéreur du rloniaine de Saint-

Vilnié. En bSMI, Wilson <lonna le ti(;f à sa tilh; (|ui

le légua en 1x48 à son nuiri C'harles Rol)ertson. Il

est aujourd'hui en la possession des héritiers de ce

dernier, et ]iorte le nom de Villemay. D'après le

cadastre du fief Villemay, clos lu 7 mara l(SG4, par

Henry Judah, connnissaire, il y avait alors sur ce fiet"

85 jiropriétaires payant en tout trois louis de rente.

La valeur des cens et rentes et lods et ventes était

estimée à un capital de !511 47.06 (').

(l) Voir iiu trreffe fie Rouca'jlt, nous la date du noftt 1740, une coni'OMlon

par les lirrtliers Siivar.» a Joseph .Jean Carrier, daiH le i|uatrieme raii^r de Saint-

Vilmé.



CllAiTlUE DOUZIK.ME

D'où vieniuMit los colnnfl nouvennx iimri|ii(^s à l'aveu de IT-^?.

—

Ooiifossious du suigiuuir CliHrest. - Lu grand oiinmorco

<iu'il fait. - Srt niiikdiu.- Sa mort. Fortune (ju'il laisse.

—

Etienne Charost, Joseph Charest, Thérùso Cliarest, épouse

do .laciiucH Charly, iiuitièines seigneurs do Lauzon.

"Sur la côte de Lau/.on, dit ^f. Rnmean ('), en

coinpiuant lo receiiHoinent <le KJSl niix avoux de 1723,

iiuUH trouvons seize noms disparus et vingt six nou-

veaux, plus l)ien entendu, la multiplication des ancien-

nes familles."

8i l'on compare maintenant les noms inscrits sur

le plan cadastral de Catalogne en 1706 avec ceux (|Ue

donnent les aveux de 1723, on trouve peu de diffé-

rence. Les terres se sont morcelées, il est \rai, mais

elles appartiennent toujours aux mêmes familles s(ai-

ches. Sur le territoire du village actuel de Lan/on, on

ne trouve (ju'un nom nouveau, celui de Jaccjues

Morin dit Beauséjour. Morin a épousé la veuve du fils

de Simon Rocheron et il cultive le bien «le la"famille.

<i) i>. ;t4i.
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8ur la faliiise de Québec, on rencDutie pour la

première fois, les noms Je la Cetière, Saint- Louis,

et Maianda. Charles Marauda venait de l'An^e-Ciar-

dien, et il fut attiré à la pointe de Lévy parce (jue

l'une de ses so'urs avait épousé un fils de George

Cadoret. Saint- Louis n'est que le surnom de l'un des

enfants de Guillaume Jourdain.

La paroisse de Saint-David est occupée par les tils

des anciens propriétaii-es. .Saint-Romuald est toujours

possédé par les Demers et les Lambert. Un seul nom
nouveau apparaît au milieu de ces anciennes familles,

c'est celui de Jean- Baptiste Luneau. Luneau, qui

était navigateur, s'en retourna bientôt à Québec (i).

C'est la paroisse de Saint-Nicolas qui semble avoir

fait le plus d'acquisitions nouvelles. On y renconti'e

pour la première fois les noms de Charles Mouronjeau

Pierre Larondière, Charles Rondeau, Louis Renaud,

Jac([ues Beaufort, La famille Larondière, surnom

de Leinay, a fini par ga;^ner Lotbinière, de même que

celle de Rondeau.

Mouronjeau est le surnom de la famille Forgues

qui n'a point fait souche à Saint-Nicolas. Peut-être

que le Mouronjeau signalé par l'aveu de 1728, appar-

tenait à la famille de Nicolas Menechier de Mouron-

cheau, capitaine des gardes du domaine, à qui le

seigneur Oharest louait une maison à la bau.'*»- ville de

Québec, le IN juin 1758 (1).

(1) Le juillet 1709, les pp. Jésuites concédaient une terre à t,ouij fiuneau

sur le deuxième raiiii du Uef i|ui leur appartenait en arrière de Jean Hte. Halle

et d'Ijfnace Carrier, nuiis il ne parait pas 8*.v être établi. (Qrefe Laiivii'ro).

(1) Orefc Jean Claude Panel. «



Dans l'aveu do 1723, on trouve encore «ur la

deuxième concession de la pointe de LcWy, le nom de

Jean Brisefer. Ce dernier doit être le même que Jean

de Saint-Lo, dont il a été parlé.

Dans la concession Saint-(Teorge, Pliilippe La-

france, (jui apparait pour la première fois, appartient

à la famille des Dubois. Jean-Baptiste Di^ence, nou-

veau colon lui aussi, est un Anglais. Jean- Baptiste

French dit Gens épousa à la pointe de Lévy, le l(i

janvier 17.S0, Marie Fournier, veuve de i'iene Gron-

din. Un autre Anglais, du nom de Jean-liaptiste

Ducas, établi j)ourtant sur le territoire de St-liomuald

decpiis 1718, n'apparait point au dénombrement de

1728.

Si l'on consulte maintenant les registres parois-

;siaux de 171() à 1730, on ne trouve guère non plus

de noms nouveaux. Plusieurs colons des autres sei-

gneuries viennent cependant prendre femme à la

pointe de Lévy.

Le 23 novetnbre 171(5, Pierre Naud dit Labrie,

•de la pai'oisse de St-Michel, épouse Marguerite Huard,

veuve de Jean Baptistis (iuenette. Le 11 octobre

1717, Pieivo 'i'Mboutot, de St-Louis de Kamourasi\a,

épouse / ùiie, aiie de Jean Dusseault.

Le novembre 1720, Charles Chartïer, de Ber-

thier, ép.ius j Marie Carrier.

Le 'iS avril 1721, Simon Massy, de t--"RC, épouse

Marie C suture, petite *ille du premier colon.

Le 29 septembre 1727, Joseph Caron, de Saint-

Aiu.e de Beaupré, épouse une tille de Michel Guay.
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Le 7 sepiembro 1728, Fran(;oi.s Barbot dit Boia-

(loré, de Québec, épouse une tille de Jean Kanion.

Le 2 octobre 1728, M. François Foucher, procureur

du roi à .XFontréal, veuf de Bernardine Beré, épou>.e

Marie -Joaephte de Courtenianche, tille d'Augustin le

Gardeur de (Jourtemanche, en son vivant capitaine

d'une compagjiie détachée de la marine et conmian-

dant pour le roi au Labrador, et de Charlotte Charest.

La cérémonie eut lieu sauH banc et sans messe. Etaient

présenta : Franc/ois le Maître de la Morille, Jea)i * -m--

rier, M. Bruneaux, Fran{,'ois Martel de Brou..^/ ,

commandant à la côte du Labrador, Etienne Jharost,

seigneur de Lauzon, René Boucher de Monbruu, Pierre

Trottier Deaauniers, Etienne et Joseph (^harest.

Le 8 novembre 1720, Chai'les Tinon, de Saint-

Angustin, épouse une fille de Jean Deniers.

Le 18 février 1780, le seigneur Charest portait;

plainte à l'intendant que, depuis plusieurs années, il

avait concédé des tei'res et habitations dans sa sei-

gneurie à plusieurs particuliers qui ne s'étaient pas

mis en devoir de tenir feu et lieu ni de les mettre en

valeur quoiiju'ils y fussent obligés dans l'an et jour

par leurs titres de concession. Cette négligence, étant

très préjudiciable aux autres colons, il demandait (jue

ces terres fussent réunies à son domaine. Il fut

accordé un délai d'un an aux censitaires en défaut atin

de leur permettre de régulariser leur position (^).

Le 30 mars 1731, l'intendant Hocquart annulait

les concessions que Charesc avait consenties à ces

(1) Kd. <•( <mi. n, p. 50«.

î
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censitaires récalcitrants. Par cette ordonnance furent

réunies an domaine seimieurial les terres des héritiers

Diiniont, Charles (Jautier, veu\e (Jrenet, Eustache

Sannson, Joseph (îirard, François Brûlot, Louis Fagot,

Joseph Fagot, Michel Jourdain, Joseph Jourdain,

Louis Marchand, C-harles Guay, Josepli Guay, Michel

Guay, Jean-Baptiste Girard, Charles Girard, Claude

(îirixrd, Jacques Girard (')• La plupart de ces étal ilis-

sements se trouvaient dans les deuxième rt troisième

rangs que l'on commençait alors à défricher.

Dans l'été de 1780, le seigneur Charest achetait

de l'ierrc! 'Trottier Desauniers, négociant, une maison

de pierre à deux étages située sur la rue Sous-le-Fort

à Quéiiec ('-). Il y installa aussitôt un magasin (|u'il

plaça sous la dii'cction de Guillaume-Joseph Besançon.

Les maichandises ((ue l'on vendait dans cet établisse-

ment étaient des plus variées si l'on en juge par les

inventaires du temps que nous ont été conservés. On
y trouvait gazes à fleui's, satin tin rayé rouge et

I)lanc, satin fin \ert et blanc, satin rayé sur iîl, satin

sur til à Heurs, crépon double, crépon demi-double,

camelot, étamine, calmande à Heur, coton rayé, pin-

^hiu"-, tiretaine, bas de toutes sortes, mouchoirs de

S'^'j, tamatanne, padou large, papier à grand coniet,

gants de Niort, chapeaux caudebec, poêlons de cuivre

jaune, lacets, aiguilles à coudre, peignes de corne, clous

lut

pes

(1) Inc. cit. p. 508.

•2) 4 a.o\\t—Grcf,- IJarbel, Cette malsonqui uvait appartenu autrefois h M. (rail,

lard, oonseiller au Cinseil SupiMeur, lîtait voiniiie d'un coté au ohirurxien l,a)uset

df l'autre à Etieiuu' Thiviersfe. Elle avait 24 x Ki pied». M Charest possM.'daltdéJà

deux petites maisons sur la place de la Ba^se-ville, rue Stl'ierre. Le 4 mars 171",

i\ les louait à Barthélemi Cottoii, chapellier, de Québec, dreff' Rivet,
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<ie toutes sortes, taffetas d'Angleterre, haelies Ijisca-

yennes, toile, cadis d'Aignan, couteaux bûcheron,

faucilles, plomb en grain, boutons de uiétal, figues,

prunes de BrignoUes, huile d'olive, \'erres fins, coton

à chandelle, sabres, cassonades. Dans le cellier étaient

placés les cordages, les ancres, les ains à morue, les

scies à moulin, les filets à hareng. Dans la cave : les

vins de Provence, i^-s fruits à l'eau de vie, les anchois,

.18 de Foulignan.

'lans une allonge de son manoir à la pointe de

Lévy, le seigneur Charest tenait aussi un magasin

considérable. On y trouvait : lignes de banc, fils de

Hollande, fils à cordonnier, souliers, pantoufWes, éta-

mine, mouchoirs à carreaux bleus et blaucs, bas de St-

Maixent, bonnets écarlates, gants de Niort, maucade,

tamatanne, toile de Beaut'ort, toile de St-Jean, crava-

tes de mousseline, étamine de Xaintes, toile de Rouen,

toile Mortelle, droguet, cadis tirtaine, pinchina sur

laine, toile Boutin, ferandinne, crépon d'Alençon,

toile de Tulle, mouchoirs rouges et bleus, carisé blanc,

batiste, taffetas d'Angleterre, étamine de Naples,

l)Ourdaloues, souliers de loup-marin, gants de femme
k la siamoise, ceintures de grenade, gallons de Hol-

lande, coêffes, poils de chèvre, fils de Poitou, d'Espinay,

craimonnes de soie, porcelaine, chaînes d'avalloir, cou-

teaux siamois.

On estimait alors le bénéfice du commerce à vingt

et un pour cent, aussi Charest ne tarda pas à s'amasser

une belle fortune. Si l'on examine les livres de compte

de l'ancien seigneur, on voit que non seulement ses

censitaires mais presijue tous les habitants de la côte
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<lu sud lui (levaient tiueliju'îirLTont. 11 a des débiteurs

un peu partout, à Montréal, à St-Antoine, à St-Nicola-s,

à la rivière du sud, à St-TUoinas, à la Ste-Fainille,

Berthier, Trois-Saunions, IMslet, l'Auge-Gardien, Ba-

tiscan, Beaumont, St-Michel, Cap fSt-iguace, la pointe

à la Caille, la pointe au Foin. Ji prête aux grands,

il prête aux petits, il prête à t<'US. Presque tous les

cordonniers sont sous son contr >le. A côté des noms
sauvages, on trouve ceux des Bouclier de JVIonbrun,

des J3esauniers, des Foucher, des Lanouillier, des

Robineau de Becaucour, des marquis de Beauharnois,

gouverneur général. Charest, toujours soigneux, cal-

cule, annote, tient mémoire de tout. Il a des cahiers

pour les censitaires à qu'il avance de.s marchandises à

compte de leur blé, il en a pour les bouchers qui lui

vendent des peaux, il en a pour ses titres de conces-

sion et pour les arpentages. A force de soin et de

prudence il était parvenu à racheter toutes les parts de

ses cohéritiers dans la succession de son père (').

La maison bâtie autrefois par Bissot, sur le rivage

de la pointe de Lévy, à l'ombre des a-ands ormes

touttus, était devenue le manoir seigneurial. C'était

une grande maison de pierre, longue de soixante pieds

aux murailles épaisses blanchies à la chaux. A q\iel-

(1) Le Vi mai l'i'J (nirjfc Vuhreuil), cestsion en faveur irKtifniie Cliarest par

François Martel de Brouajfue comme héritier en partie de sa mère Marie Charlotte

Cliarest

.

Jfig. l't Dél. C'ins. Sup. 17 août 172i), p. 164. l'ermlssion au sieur Charest,

marchand, de faire je.s négociations, tant en sa maison de la )>uinte de 1a'V\ qu'en

celle de Quéliec, pourvu toutefois qu'il se conforme à l'arriit au sujet des blés et

dis farines.

Ju'j. Viin». Sui>. liioct. 1718. Sentence mi^e à néant dans la cause dii Claude
de Uermcn de la Martinière contre l^tieuue Charest au sujet de la jouissance d'un
fief. p. m.
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ques centaines de verges du côté de l'est, s'élevaient

la tain\erie, bâtiment de quarante pieds de long, un

moulin à eau, nn moulin à vent, une boulangerie, une

glacière, un pigeonnier, les granges et les écuries.

Pénétrons dans cette antique maison, un jour de

Saint-Martin, alors que les censitaires \'iennent apurer

leurs comptes, apporter les chapons gras et les anguil-

les bien salées et conditionnées.

Voici la grande chambre. Siu" la muraille sont

icndues des tapisseries de point de Hongrie. Au centre,

une tal lie de merisier aux pie Is torses avec un fauteuil

de même bois couvert de serge verte. Autour, six

ch.'i..es dont les sièges sont couverts de maucade,

quatre tabourets de même genre, une pendule dans

une grande boîte de noyer, un grand miroir à cadre

dorée dont la glace a vingt deux pouces de haut sur

seize de large. iVux fenêtres, des rideaux de serge

verte retenus par des vergettes de fer tamisent la

lumière du jour. Tout au fond, le grand lit du seigneur,

couchette en bois de merisier, à moitié enfouie sous

des rideaux de serge verte que soutient un ciel de lit.

Les matelas sont du meilleur duvet et les couvertures

sont des peaux de caribou. De chaque côté de la che-

minée, âtre immense où flambent les bilches d'érable,

on voit deux placards pratiqués dans le mur. Dans l'un,

sont les linges qui servent à la table, les nappes et les

serviettes en toile de Rouen, de Beaufortou de Herbe.

Dans l'autre, la porcelaine blanche et bleue avec un
gx-and cabaret des Indes garni de huit tasses (i).

(1) Voici nuelle était l'argenterie du seigneur Oharest : une cuillère potagère,

une c'iilltrtf à rajfoilt, 14 cuillères, 18 fourchettes, (1 cuillères ii café, un grand f(ol)e-~

let, 3 tasses, 3 salllfcreB, I écueule.
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De la gniiitle chambiv, les portes s'ouvrent sur

les pièces occupées par '-i famille.

La cuisine était 1 :çre et spacieuse. Tous les

ustensiles étaient en enivre jaune : ^rils, trépieds,

marmites, réchauds, lèchefrites, bassinoirs, coquemars,

cafetières, poêlons, pass(nrs, tourtières.

C'est dans la grande chambre (pie se tenait le sei-

gneur pour y recevoir les censitaires. Vêtu d'un

habit et d'une culotte de ilrap d'Elbeuf garnis de

boutons d'or, avec des ba.s en serge noire de Paris, une

chemise de toile de Rouen garnie de dentelle et une

cravate de mousseline, il avait tout à fait grand aii'-

Les paysans l'approchaient avec respect, mais il savait

mettre tant de bonhomie dans ses relations avec ces

braves gens, (ju'il avait vu grandir pour la plupart, que

la glace était bientôt rompue. Chacun lui racontait

ses peines et ses misères, et lui s'informait avec solli-

citude de leurs travaux, de leurs projets d'avenir. Ses

conseils, t(jujours sages, étaient bien accueillis. Ne
préchait-il pas d'exemple !* N'était-il pas la preuve

vivante qu'avec du travail, de la persévérance et de

l'économie, on peut arriver, tout petit, tout humble que

l'on soit, aux positions les ))lus enviables ?

Devenu le po.ssesseur d'une belle fortune, le sei-

gneur Charest ne cessait pas pour cela de travailler.

Il était toujour.^ le premier à l'ouvrage, dirigeant et

surveillant toute chose. Tant d'assiduité iinit par

ruiner sa santé. Comme son frère Dufils, il avait voulu

trop entreprendre, et la maladie vint le surprendre

dans lii pleine maturité de l'ùge.

C'était la coutume sous le régime féodal, au
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Canada coinine on France, de faire mention nommé-
ment dn seigneur et de Ha femme dans les prières du

prone (i). Le deuxième dimanche de mai 1784, lors-

que le curé de Larue monta dans la chaire de l'ëglise

de Saint-Joseph, ce ne fut pas pour y prier pour la

santé, le bonheur et la prospérité d'Etienne C'harest

et de sa famille. Il ne fut présenté ce jour là ni

encens, ni eau bénite, ni pain bénit au l)anc sei-

gneurial, car celui (|ui avait l'habitude de s'y asseoir

n'était plus de ce monde.

Le 11 mai, le seigneur Etienne Charest était

mort dans son manoir de la pointe d Lévy, à l'âge

de .56 ans, et deux jours après on faisait ses funérailles

dans le temple vêtu de deuil Ç^). Ce fut le P. Maurice

Imbault, supéi-ieur des récollets de Québec, qui présida

la cérémonie funèbre, à laquelle assistaient le P. Félix

Pain, vicaire du couvent de Québec, les PP. Potentien

Houdain et Salvien Boucher, M. Montenon de la Rue,

curé de Saint-Joseph, et M. Nicolas Chasle, curé de

Beaumont. La sépulture eut lieu dans l'église sous

banc seigneurial (g).

Etienne Charest était ù sa mort un des plus riches

propriétaires de la colonie, et sa fortune était d'aiitaut

plus considérable qu'elle était appuyée sur des biens

fonds et des industries payantes.

(1) Ed. et nrd.ïl, p. Ir.4 etseq. Reg. Cens. ,S'u;i. art. X, S juillet 1700.

(2) C'était l'tiat)itu<ie, en France, aux sépultures des seifrneurs patrons d'éiflise,

de suspendre des litres, des ceintures funèbres et les armoiries du mort dans le

sanctuaire. Mais ces marques d'honneur avaient toujours été contestées aux sei-

srneurs au Canada. Ed. et ord. p. IS."!, II.

(3) On lit au livre <le compte de lu falirlque de Saint-Joseph :
" Re(;u des

héritiers de feu M. Charest pour les (mi i iiuiéraires tant do son inhumation qut»

du service du trentième jour .ii) livres l.', sols. Plus pour ouverture de terre dans

l'éjrlise, re<;u des mêmes, 40 livres.
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Aussitôt après lo décès du seigneur Charest, pour

exécuter les volontés f|u'il avait exprimées dans un

écrit daté du premier mars 1732 et demeuré en la

possession du curé de la Rue, il fut distrilmé aux pau-

vres de la paroisse de Saint-Joseph de la pointe de

Lévy pour la valeur de 500 livres en vivres ou mar-

chandises. On distribua de même ses vêtements et

linges de corps. Il fut donné, suivant ses ordres, 300

livres à l'un de ses neveux du nom de Desjadon, 100

livres à son cousin le soigneur Beaumont, et 100 livres

à sa tante, madame de Vincennes II avait ordonné

que cin(| cents messes basses fussent dites pour le repos

de son âme et ([ue penilant les douze années qui sui-

vraient sa mort, il fut dit chaque mois une messe basse

à son intention. Après avoir songé à son âme et à

quelques intimes, il n'oublia pas non plus sa domesti-

cité. S'étant obligé à nourir et entretenir un nommé
René Foreaux " son donné depuis plusieurs années " et

de lui fournir tous ses besoins tant (ju'il vivrait, il

voulut que ses héritiers assumassent les mêmes
charges C).

C'est le curé de la Rue, confident du seigneur, qui

fit part de ses intentions à la famille.

Nous avons dit qu'après la mort de sa femme
Etienne Charest avait appelé à son aide sa nièce Ca-

therine Boucher de Monbrun pour avoir soin de sa

maison et élever ses deux enfants. Pendant quinze

ans, de 1719 à 1734, elle tint son ménage, éleva ses

enfants et s'occupa de toutes ses affaires. Pour la

(1) René Foreaux dit Deslauriers mourut à la pointe de I.évy, le 8 janviyr

1745, à l'âge de 80 ans.
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récompenser des services continuels (ju'elle lui rendait,

M. Clmrest lui avait fait (li)ii, le 20 mai 1729, rluno

somme de 8000 livi'es. C.'omuie il était presque tcmjours

malade (/), sa nièce lui tit la promesse de ne pas le

laisser jusqu'à sa mort et il lui donna une autre somme

de 3000 livres (^).

C'est au cours d'ujie ^rave maladie (ju'il avait eu

à subir en 1782 que M. C'harest avait l'ait ce dernier

don à sa nièce, (,-elle-ci avait placé cette somme dans

une cassette qu'elle donna à garder à sa tante Gene-

viève Cliarest. La cassette fut trouvé intticte, après

la mort du seigneur. Le gendre de M. Cliarest, Jacques

Charly, reprocha assez amèrement à sa tante de ne

s'être pas fait faire remise de ce don du vivant dusei-

gnoui. Il ne voulut pas const;ntir à lui laisser plus

qu'une sonnne de 1.500 livres (|ue Catherine de Mon-

brun dût accepter, tout en espérant que lorsque

Etienne et Joseph, ses deux neveux, seraient devenus

en âge, ils sauraient bien lui rendre justice {^).

Catherine Bijucher de Monbrun épousa l'année

suivante, le 27 juillet 1785, Joseph Damours, écuyer,

sieur do Plaine, (ils de Bernard Damours, sieur de

Fr"eneuse, du Port Royal, en Acatlie, et s'en alla de-

mevirer à Québec où elle décéda le 16 décembre 1752 (*).

Les deux fils qu'avait laissé le seigneur Charest

étaient encore trop jeunes pour se charger de l'admi-

(1) 1732 -livre df ooiiipte du Saint-Joseph. Reçu pour cire fournie a M. Charest

pendant sa maladie trois livres.

(2) Greffe Bnrbel, 18 se))!. 17:34.

(3) Transaction entre Catherine do Monbrun et les héritiers Chareat. Greffe

Barbel. 18 sept. 1734.

(4) Livre de compte de Saint-Joseph : Reçu de la quCte faite au mariage de
Sr. de Plaine treize livres et dix huit sols.
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iiiatnitiou .le lu lortmic considérable de lour père.
Êtienuu, l'ainé. avait dix sept ans, et Joseph, U, cadet,
venait à peine d'atteindre hu ,,uinziènie année. Jac<ines
Charly, lenr beau-frère, les doublait d âge, et il était
bien entendu en an'airen. (^est lui qui s'empara des
renea. hv lendemain de la sépulture du seigneur, à
peine les larges tentures funèbres venaient-elles de
disparaître de l'église, que déjk la justice apposait les
scelles dans le manoir seigneurial. A Catherine Hou-
cher de Monbrun, la nièce Hdèle, la j-arde malade
dévouée, fut confiée la tâche de veiller sur les biens
se.|uestrés en compagnie de Marie et de Madeleine
Laçasse, de Joseph JJumoiit, Jean Vien et Jean Charost
tous domestiques du manoir.

'

^,
Le 20 mai, la prévôté de Québec nommait Jacques

Charly tuteur et François Kissot subrogé-tuteur aux
mineurs Charest et quatre jours après le notaire
iJarbel procédait à l'inventaire de la succession.
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CHAPITRE TRETZI I-IM E

Contestjitioii do cumpte entre Jncques Cimrly et les miaourK

Charest.—Amidble coiiipuHition —Les censilnireH reçoivent

ordre de rondio foi et liommago.- Chemins et routes.

—

Ktut des colons en 17>iH.—Nouvelles concesaions (17îi4-

17:59).
•

•
'

*!>
Nous n'entroprondrons pas dv donner ici 1

(UHails do l'invontaire de la sncctvsRion Charest. Qv

suffise do dire (jue d'après la description qui on a étt^

conservéo et (jue nous avons sous les yeux, l'étal ilisse-

ment du seigneur do Lauzon était un des mieux or-

ganisés et un des plus- complots do répofjuo. Les

nnagasins, la tannerie, la lioulangerio, les moulins à

farine étaient remplis jus([u'aux combles des oltjets les

plus divers. L'o.mouV»lenu'nt du manoir, sans être

somptueux, comprenait cependant tout ce qui peut

donner le comfort et les Jouissances do la vie (1).

(1) Duiis le moulin délit poiiilc (le Lcv.v se trouvaient, 510 ininots du lilé de

mouture, dans celui de Saint Niooltis, 2.')(l minots. Itans le grenier de la taiinerie,

il y avait 121 peaux de biiiuf \ertes, 10 peaux de \achp. Les cuves contenaient

l>80 côtés de cuir prût9 .\ lever. 11 \ avait en outre 200 peaux de loup nmrin

tannées, 208 peaux de loup marin vert, 82 paires de souliers, SHfi paquets d'ccorce

en poudre.

Les moulins, la tannerie, la Iraulangerie étaient {Kiurvus de tous les instru-

ments né<'esHaire8 : cotiteaux à passer, couteaux i\ étirer, couteaux (k écliarner,

couteaux de revers, pomelles de bois, marteaux à piquer et k piger, pinces de 1er,

haches, herpiinettes, râpes, masses, piiiues, tilles, B<'ie8 de travers, sciots.
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Il 11 y avait 11 lors ni l)an((Ues, ni caisses <l't'piu"^'nes.

Chacun j^anlait ses ospècos nioiintvyt'ea et ses valeurs

dans son logis à laifrAco do I)ii>ii. Dana un des cal>inets

donnant sur la grandt* chainlire du manoir, so trouvait

un luireau do noyer do France avec nouf tiroirs fjarnis

fie |)lii(|ii('s de cuivre. Au nioinent d'ouvrir ce liureau,

le cui'é Montenon de la Hue tit savoir à la t'amillo (|Ue

M. (îharest lui avait d»^clar<^ pendant son vivant, et

notaniinont dans sa dernière nmiadie, que son inten-

tion était <(ue les espèces d'or et d'argent qui se trou-

veraient après son décès fussent conservées dans la

même nature pour être partagées entre ses enfants. Il

tlésirîut de plus ((Ue la part qui reviendrait à ses tils

leur fut remise en mémo état lorsqu'ils seraient en

âge de la pouvoir toucher. M. de lu Rue lui avait

représenté à plusieurs reprises (|u'il exposait ainsi ses

enfants h supporter la perte qui pouvait se trouver sur

ces monnaies, tandis qu'au temps actuel elles étaient à

un haut prix. Sur quoi, M. Charest avait répondu

(ju'il estimait plus avantageux que ces espèces leur

fussent conservées dans leur nature plutôt que de les

mettre dans le commerce.

Il fut trouvé dans le bureau et dans un coffre-

fort qui fermait à clef "24,043 livres huit sols et huit

deniers (i).

On conçoit (jue le règlement d'une succession

aussi considérable (|ue celle d'Etienne Charest devait

prendre plusieurs années. L'inventaire conunencé

(I) Ces valeurs étaient de la description la plus variée. 11 y avait des oi-rlon-

nonces sur le trésorier, des monnaies de carte depuis trente sols Jusqu'à vinjft

quatre livres, des écus, des demi-écus, de» sols marqués, des pii'ces d'hapa^ne et

de PprtUKftl.
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le 24 mai 1734 ae continua sans interruption jus-

qu'au 2!) mai au soir. On se mettait au travail à sept

heures du matin poui- ne terminer qu'à sept heures

de relevée, h*.' G et 7 juillet, on iit deux nouvelles

vacations pour inventorier le magasin de Québec,

puis les choses en restèrent là jusqu'au 12 mai 1785.

Charly s'était chargé «les livres et papiers afin de

pouvoir tirer au clair les nombreux crédits des censi-

taires et apurer les comptes. Etienne et Joseph,

impatients d'en arriver à un renflement, obtinrent du

Conseil supérieur des lettres d'émancipation d'âge, et

Pierre Trottier De.sauniers, riche négociant de Québec,

fut nommé leur curateur ('). Le 2 mai 1735, le Con-

seil supérieur condamnait Charly à rendre compte de

son administration.

Le trei/o juillet, celui-ci [)résentait un ])remier

état qui fut contesté. Les débats durèrent jusqu'en

février 1737 (-). On convint alors de trirminer cette

longue contestation par un compromis à l'amiable ('*).

C'est par où l'on aurait dû commencer.

Voici la recette qu'avait présentée Ciiarly en 1735 :

Meuble s ot ustf^ii.siles do méuaro 5281"12

Mmible.s et oflets de la tannerie 11318.12.6

Man-iiandises 7708.12.7

Blés (le monture et farine trouvés dans les moulins à
la mort de M. Charest ..., 2023.15

(U Jug. C'jiis. Sup. aaoac KSô, p. 144.

(2) Cf. C. S. Senteiieedu -iniai IT.l.'J; rrc-vôté ; lu <lte. 173."), i) diSc, 17H.'>,

15 février 17-ifi, 8 niarM 1730, 13 iinrs 173,i, 10 juin 1730 -C' m (. Suit. 7 fiivrier 173ri,

p. 22, 21), 2,". avril 173,j, p. 8(J, 2 mai 173,'), p. 1)3, l.''. juin 173j, p. 122, 4 Juillet 173Ô,

p. 130, 19 sept. 173.'i, p. 1. An-seiuliléoile parents (lu !) février 1737, 30 oot. 1736,

p. 30, It uov. 173ri, p. 40, 41. !l Janvier 1730, p. Vi, 10 avril 17.30, p. 3, !) juillet

1730, p 40.

(3) Le 10 août 17.37, le Conseil donne des lettres de cescision aux frères Clia-

rest l'Otitre un aote de convention et transaction avec Chariy, p. 70.
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Effets non spécillés il l'iiivent-alre 854,12.6

Voyages de chnrr.»y« on nsi (U3. 2.6

Eontes seiffiiourialps 48U.14.7

Dettes actives re(;ue.=i par Charly 1.53.13.2

Argent monnayé (;t monnaies de cartes trouvés lors do

l'inventaire 26,812,8.6

Loyers de la maison de Québec pour un an seulement
.

.

220. ft.n

5;j,470,:).4

Dépenses allouées par sentence du 1.5 juin 173(î

Paiement j\ Mlle, de Moulirun .5100.

Paiement à iIlleG(Miovi( veCharest i:il2.1-5.

Legs pieux faits par M. Charo.st lOiin.

Dettes pa8sive.< doelarôps par M. Charest 77(i.

Frais funéraires réduits à 71!). 7.6

Frais do justice, inventaire et vente 387.14.

Dettes de la succession ' .519. 8.0

Frais laits pour les moulins 1423. 7.(3

Frais et eutreti(în de la tannerie et des raoïdins 1013.10.n

Frais d'entretien dos charrois 153.

Oharly avait l'ait faire aii.K iinraeiildes de la succîossion

dos réparations aa montant de 2t'.)i) livres et 3 sols.

Par la sentence du 15 juin, ce chapitre fut rejeté de

la dépense faute par Charly de s'être tait autorisé

en justice. Les mineurs no sont Umus que de eon-

trii)Uor de leur quolo i)art aux réparations absolu-

ment urgentes. Sur avis do leurs parents, il fut

alloué i\ Charly pour ces dépen.ses 215.5.1G.3

D'après Charl\- les reprises se montaient à 14,000 livres

à cause des 600 livi-es do rente et des 40 minots de

blé qa»^ M. Charest s'était obligé de payer à sa
sœur Geneviève pour sa pension viagère annuelle.

La cour décida que cette tlotte serait portée au
compte de chacun des héritiers,

Charly e.'cigeait 2311 livres 1!) sols et 5 deniers pour
nourriture et entretien des Charest, il fut décidé

que cette réclamation serait portée à leurs comptes
particuliers sauf à régler lors du partage du mobi-

lier de la succession.

Recettes .55470. 3.1

Dépense.-» 14515.10.0

Rellcpiat de compte 40,9.54.025

J
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Depuis la date du 18 juillet 1785, Chai'ly avait

encaissé des recettes considérables: loyers de maison,

rentes seij^neuriales, voyages des charrois, revenus des

moulins de la pointe de Lévy et de St-Nicolas, vente

de cuirs ; il avait dépensé pour l'entretien des moulins,

le chargement et le déchargement des bl' '*"/ farines,

pour réparations aux charrois (^) et aux liaisons de

Québec, pour gages des tanneurs (-) et domesticiues,

La recotte finale se trouva être du 75,489 livres, en

chiffres ronds, ce ({ui faisait à chacun des héritierii un

revenant bon de 25, 103 livres en argent, à part des

propriétés immobilières. Le 28 février 1787, Charly

et les héritiers Charest arrêtèrent compte devant Me.

Barbel et chacun se déclara satisfait (^).

Cependant, h deux frères Charest, au mois

d'août suivant (1787), demandèrent et obtinrent que

cette transaction fut cassée. Dans la requête en

demande de rescision, le procureur qui les représentait,

le notaire Latour, avait accusé Jacques Charly d'avoir

extoi'qué ses beaux-frères. Celui-ci demanda justice

de ces termes injurieux et calomnieux et la prévôté

donna ordre de les biffer (^).

Depuis le mois de décembre 1786, les frères Cha-

rest s'étaient fait baille: judiciairement la seigneurie.

(1) Kraiiçois Couture, maître «lu charroi, retirait sur chaque voyage, le» deux

tiers des profltg.

Un tiers deg moutures revenait au meunier. Le bici était estimé trente sols

le uiinot. Du 13 juillet 17.'t5 au lu diVemlire l':W on avait porté au moulin de la

pointe de Lt'-vy fi2'2 minots <le lilé et au moulin di^ St-Nicola» t^i minota.

(2) Hn nommé Aubry était lanneur il l'établissement des Ohareut en 173(1.

(ii) En YiH, Desaulniers, curateur, étoit alors en France, .'^on iférant Salvat

Michel Detchverry le repréfviite à l'ucte.

(4) EatmitK th'n lY.inXicx do la precuti' yiar J. K. Perreaull, p. 44.
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•et il fut résolu après lapureinent des comptes que l'on

ferait di'esser un papier terrier. De concert a\'ec

Charly ils demandèrent et obtinrent du Conseil supé-

rieur la permission de contraindre tous les censitaires,

vassaux, détenteurs eniphytéotes et tenanciers d'héri-

tages de la seigneurie, à rendre foi et hommage, dire

et bailler par écrit aveu et dénombrement et tidèle

déclaration des noms, contenances, tenants et abou-

tissants, redevances et charges tant en arrière Hefs

(jue rôtui'e des lieux qu'ils possédaient, rapporter

titres nouvels et se purger par serment, payer les

arrérages dûs et éclius. Ils pouvaient faire arpenter,

mesurer, planter, borner et limittîr tous les endroits

nécessaires, s'approprier des terres, prairies et autres

héritages vacants et les faire cultiver pendant trois

ans. Pendant ce délai, les légitimes possesseurs pou-

vaient réclamer en payant les frais de culture, mais

une fois le délai expiré, forclusion était prononcée ( ).

Avis de cette sentence fut donné aux prônes des pa-

roisses de Saint-Joseph et de Saint-Nicolas et il en

fut battu un ban par le crieur public dans toute la

seigneurie.

Ce grand aveu et dénombrement fut-il fait ^

Nous l'avons cherché en vain dans tous les grottes des

notaires qui pratiquaient à cette époque dans le gou

vernement de Québec.

Nous regrettons la disparition de ce précieux

ilocument qui nous aurait singulièrement aidé i\ faire

l'état des colons en ll'AH avec la date précise de leur

prise de possession. Cependant, grâce à deux procès-

(l) Sentence en 4 fi'vricr 1737, p. 88.
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verbaux de voirie qui furent dressés la même année,

on peut arriver prescpie au même résultat.

Le eincj septembi-e 1738, le ^rand voyer Lanouil-

lier <le Roisclerc fut appelé à rech'esser le chetnin de

front de la pointe de Lévy depuis elle/ les Lambert (' )

jusqu'à Montapeine. Ce redressement était fait à la

demande des habitants de la Rivière du Sud, de Ber-

thier et de la Durantaye qui se plaignaient que ce

chemin était couvert de précipices. Lanouillier ti-aça

le noxiveaii chemin sur une lono-ueur d'environ trois

lieues en présence des principaux habitants de la cote :

le sieur Charest fils aine, seigneur de Lauzon, le sieur

Lambert, capitaine de milice, Michel Lemieux, Charles

Carrier, Etienne Samson Laurent Poir(\ Charles (ine-

net, Louis Fagot, Ignace Carrier, Ignace Guay {-).

A l'ouest de la rivière Etchemin, on trouvait

d'abord la terre du sieur de la (îorgendière sur la-

((uelle passait la rivière, puis en remontant le tleuve :

Joseph Dumay, Joseph Roberge, Jean Dumay, le sieur

Mouffle et le sieur Lambert. Tels étaient alors les

seuls habitants sur le territoire qui forme aujourd'hui

Saint-Romuald d'Etchemin.

( )n trou\'e là trois noms nouveaux dans la sei-

gneurie ; la Ciorgendière, Roberge et MoutHe.

La Gorgendière possédait la terre des héritiers

(1) A l'endroit .; se trouve maintenant situé le moulin Fîeiison, dans St

Komualil d'Etchemin.

(i) Proclig-verbaux des grand* voyer», vol. ;î, p. "3
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«lollict dont il avait hérité par des partages de fa-

mille Ç).

Pierre Antoine Mouffle était un luarehand de

Beauvais, en Picardie, ((ui ne s'établit point au pays.

Le 17 octobre 17:M, Pieri'e Lel'ebvre, marchand, île

Québec, lui cédait les morues chargées sur le navire

" le Beauharnois ", jiaufragé dans la rivière Saint-

Laurent, de même que l'assurance qu'il avait prise en

Hollande sur la cargaison et le vaisseau (^).

Joseph Roberge, qui était tanneur de son métier,

avait épousé une des filles de René Leduc, ancien cen-

sitaire de Lauzon, et c'est ainsi qu'il vint habiter la

seigneurie, il a ('té la souche d'une nombreuse et

respectable famille, principalement répandue dans

Saint-Jean, Saint-Romuald et Saint-Nicolas ('').

Joseph Roberge avait p(jur ancêtre au Canada,

Denis Roberge, fils de Jacques Roberge et d'Andrée

Marchand, qui était originaire de Bayeux. Denis

Roberge fut toute sa vie l'homme de confiance de Mgr
r

(0 F'*-'
'-" itviil 17U, .foim .lollict, sieur ile Mintraii. noiniiie Josepli Kleurv île

la Goryeiiiiiure son proi iireiir jiour vendre !a m.iisoii de son pure, rue île .Meules, ;i

yuébej. 1a' imiin? jo'.ir, de la (lor,'criili^re veuii a Kranc.-ois bissot ot Charles

Jolliet d'.Aiitic'Oiti, siou as-iocié, le uonmù Michel, sauvaije p^iiis de nation, â)ré de

18 ans, pour lepiiv de 151) li.rcs pour l'employer à son service '•sans aucune

responsabilité si le roi alïranchit les eiolaves pallia qui lont^en ce pays." (Grefe

ChambaOïn).

(>) (rivil'c. linrMt. li'i i7 octobre Ï7'M, niùme ifreffe, Pierre .\ntoiMe Moutfle,

niarchand du «.Québec, sur le point de passer en Krance, nomme pour son pro-

cureur, Pierre Veys«ière, marchand.

Jur). Clins. Su/}. ;> mai 1T;U. - 1). 21). l'rocès entre Ctiarles Guillemin, con-

seiller, et Pierre Antoine .Mouille, né,'0ciant à l^uébec, an sujet de la sfoeleite

" L'IImireune ".

{:',) .Itig. Con». Sup. U août 1722. Joseph Kober^e et Geneviève Leduc pro-

duiront leura pièces dans lenr procès contre Guillaume Leduc, p. lU. i' juillet

1724, i>ro'ès entre .loseiib Un' erjre et Jean l>eniers au sujet crnne claie. .1 juillet

172S pp. 7, IS ; 12 dec. 1729, !>. 2b4 ; 13 avril 17;i.i, p. Ud.
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(le Laval. " Plein de l'esprit de son maître, Bernièivs de

Louvigny, il alla par zèle au Cairaila se donnera M. de

Laval, et le servir jusiiu'à sa mort "
(')• On le trouve

un peu partout, dans les actes et les iloeuments, mais

surtout à la eôte Beaupré, où il remplace très souvent

son maître, et à l'île d'Orléans, où, à la demande du

du prélat, il s'occupe des affaires du scîigneur, M. Ber-

thelot, qui lui donne pour cela ;^00 1. par année. Il

se maria au Château- Richer en 1667, avec luie rillo d&

Claude Aubert, greffier de la cour de Beaupré, devint

marguillier de Québec en 1691, et mourut en 1709,

un an après ]\Igr de Laval, Il était venu au ( 'ana<la

en 1681 avec M. Morel (-).

A la droite de l'Etchemin, sur laquelle un pont

devait être fait par tous les habitants du premier rang,

on trouvait, une fois passé le coteau, Jacques Huard,

Louis Levasseur, Pieri-e Dussault, Louis Le\asseur,

Jacques Huard, la vieille masure de Mathieu Huard

dit Désilets, dont le propriétaire devait faire un tossé

au-dessus du chemin et la cote du ruisseau à la scie,

Etienne Huard, Jean Huard père, Louis Marchand,

Jean Dussault, Jean Huard, François Bourassa, Louis

Marchand, Jean Levasseur, les héritiers Mivilo, la

veuve Jourdain, Joseph Jourdain, Boisdoré ou Saint-

Laurent, Thomas Beaujour, Jean Samson, Pierre Bou-

rassa, Joseph Jourdain. Ces habiu ..nts couvraient le

territoire actuel de Saint-David.

A part Boisdoré dit St-Laurent et Thomas Beau-

en Latour. Mfmoirte Dur la vie de M'jr de Latal,\>. 32.

(2) Cf. Henri (te liernii'reK, itremier curé lie Qut'bei; yiir l'alibé A. (Josselln,

pp. 3S», 41, 64, ion.
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jour, tons ces coloris (h^scenibiiciit di-s piviiiicrs pioii-

niors. I^ament-Ktienne Ihiot 'lit: Saint-LfUiront ou

Boisduvé uvait épousé Miiiio-.Fosutte, uiui des tillfs .le

(Jeor^o (Vwloret ('). Apivs la mort de la veii\»' de ce

deniier, HiKjt,, i|ni était de Saint-Xieolas, vint s'étidilir

à la pointe de Lt'>vy et racheta des ht'i'itiers Cadcret la

propriéti' paternelle (-). Huot mourut à Quéliec, où il

(1) 1!) âïpl, 17l."5. II iimit (•p<5U8i5 en prcniièrt's noco», Friinvoisc Kaveron.

(InvctitairL' de sus liieiis le 2^ avril 17111 et partan".' îles imiiieuliles le Ifi avril 17iO.

Greffe de llorné).

(i) Vente de J.-Bte. Cadoret et sa feiiimo le j juillet 172ri (dreffe Itayeat). -U

mars 172(1, vente de l'ierrc lîadoret et sa femme Charlotte Maranda. {'irvil'f lia-

l/i'nl) 1 août 1720, vente de Krani^ois e.idoret et de sa femme Catherine hancpleur

(lue. cil. ). ni) «ont 172fi, vente d Anj liiiue Cadoret et de smi mari l"rani;oi»

Dubois (liw cil). 173U, S nnv. \ente de Marie-Anne L'MlnrvtlUivfi' /<>.'.•. liaijtutj.

173»i, 4 iinv. vente d'Antoine Cadoret (dicffi: Haralrt). Cf. invent<iire du 'J mai

17.S8, ((rr*!/^!.' //aro/cf^ et proeèsverhul d'arpenta>;e du 2 août 1724 par linlio»ec|.

1739, 25oet. (liarolel). Vente Fr(in(;ois Boi.sdoriS et .Marie Joseph Cadoret, ea

femme, veuve de Laurent Huot, (de StJos. I.anzon) vend pour 2;')(i livres k

Ktienne Lctnieux fils 1 x 4(1- 1er rani; avec droit de péehc —horné au N. K. ;\ l'ae-

i|uérenr au S. < i. à la terre de li arp. ap. au\ mineurs de la venderesse cette terre

en hoisdehout, n'y ayant i|u'un niinot de i,'rain en semence, appartenant à la

venderet-se partie par droit de comté avec Huot avec leipiel en a acMpiis 'i arpents

et depuis son déeca a encore ac(|nis lie Antoine Cadoret et Maffdeleine Lambert

sa femme et encore de suc. de se.-ï père et mère.

17;iS, lii juin, (Stat »iu;nc par Cllares^. .Marie .loKeph Cadorette possède comme
héritière en iHirtie de Harbc Itouclifr su mère 1 iirp. > perches la'ii" borni^ au N.

K. veuve J . 15. Daipiette dit Desrochera et au sud ouest au sieur Desrogiers, A

livres cens et rentes- doit «0 livres.

Possède aussi terre de 4 arp. de front .\ 4(1 bornée au S. O. aux limites de feu

(luillaume Jourdain et au N. E. aux héritiers de feu Duquet dit Desrocher»

—

doit fri Ibs.

Titre nouvel de la veuve Hnot ;'i Charest, le 7 mars 1745 (Greffe Panel). 1735,

22nov. Cession des héritievj Huot .'i leur mère (<ireffe liamlet). 17jO, s juillet,

cession par Ijinace Huot à .loseph Bétjin son beau-frère (Bamli't). 17^)1, 7 mai.

l'artatre l'Utre la veuve Huot et Béfrin ((,'reffe l'anel). HiVi, l;i nnirs. Cession

l'risipie Boucher à licuin (Ihvffe Ilnriv) . 17(l.'i, 7 mai. Titre nouvel l!éi;in à

Slurra.v (Ureffi- fiaillanl ). 17s7, 2 juillet, .lonation de .loseph Héxiu à son tils

y'rani;o\'* f'freije Liiiiin .Mimii). 1701, l.i juin, résiliation de cette donation en

faveur de la veuve .lus. Hé^in C/ii« t'if j. nul, 22 juin. Partaife des biens de feu

Jogeph Héjfiii C.Ui)'fl.//V 171tl, ! juillet. Ilenouoiation de ses enfants t lue-cil).

1791, 12 juillet. Testament de Ve. Jos. Iié'jin à son fils Jean-Hnptiste (Grtffit

JuKeyk Plani,').
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tenait un anher^e près du Cul de Sac, vers 1735, et

son étal>lisH('n>ent passa à la famille Hégin, à huiuelle

il était aili/'.

Thomas Beaujour, mieux connu sous le lunii de

l)ellestre, avait épousé une des tilles de (Guillaume

Jourdain, et voilà connnent il se fait quî son nom se

trouve inscrit au procès verljal de voierie de 17.S8.

Sur les limites de Notre-Dame contem)K)i-ain,

toujours en descendant le Heuvo, le j^^rand vo}'er mar-

(|ue François ('arrier, Joseph Désilets, Charles Carrier,

le sieur Desrosiers, Augustin Carrier, la veuve Dugué.

le sieur ]3esrosiers, Ignace Carrier fils, Ignace Carrier

père, [gnace Carrier tils, Ignace Cuay, Michel Lemieux

père, Jean Carrier, héritiers Jean Bégin, Jacques

Bégin, Jean Gély. Puis, en entrant sur ce 'iui forme

aujourd'hui Saint-Joseph, défilent les terres de la

veuve Beauséjour, du curé Montenon de la Rue,

Joseph Marie Lemieux, Louis Fagot, les héritiers

Charest, l'église, la veuve Joseph Couture, Jean Cou-

ture, (|ui devait relever la clôture du coin de la cha-

179.1, août li. Mariasre d'Antoine Ik'a:iii, Hlsile Josepli, a Reine Roberçe, fille

(le Hrisque Rotierge et d'Aïuatlie lionlet, de St-Pierre de lile d'Orlcafis (GreJ'f

A/er. Diiiiian). ISOi, juillet r2. Assemblée des parants des niiiieura nés de ce

iiruiia^'e pour vendre une terre. ISOO, février S. Mariane de Reine Ilolierge, Ve.

Ant. lic'.'iti, à Michel Lemieux ((/)•('/; ,1/(>oi/). I.v21, 24 nov . Reine Rolierire It^ue

ses biens à Antoine Héifin C^'ccY/'" L». Paiiet). Is2!), mai 2. Miciiel I-eniieux fait

Ai' mvmu Cdirlf':' J. fi. Ciiiilltitnl). ISJ'i, jaavier S. .Maria,'C <l'AntoiMe Ué^in a

-Marie Anne raradis, (llle d'Iffiiace l'aradis et de Anne Halle ((ti-cjI'i' F. M. ISii nier)

Is:il, juin 1.5. .MnriaKe d'Antoine Hû'ijin, veiif de Marie Anne I'aradi.1, h Marie

Constance Couture, IIIIr d'Au;.'-ii5fin Couture et de I.ouise lioui'lier, ((hcjl'r Couil

lard). IsiS, nov, 21. Inventaire des biens de cette succession (Unffi' Duclim).

1>4(;. oct. 1. l'artaji'c entre .Antoine Bés'u et Maroelline, sa lUle uniiiue ((li-e/r

Coiiillnrd).

.Vai cité toutes ces pièces at'n do démontrer comment l'ét,al)lissenieiit de

l'ieorge Cadoret aoi|Uis en 11)04 demeura en la possession de sa famille jusqu'h nos

jours.
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pell.. Xotiu-])Hi„e,lu Rob-aire, Michel Guay, le .lo-
maine du sieiu- Chnre.st.

^
Ici, pour éviter les précipices on (]o\ ait lui.s,s,.r

1 ancien clieinin pour travc-rner le domaine. Entin
viennent: Etienne iSégin (i), Etienne Sa.nson, Jean
i^ouras8a,ri,arle.s(}uay, la veuve Joseph (innv, les
hentuavs l^naci^ (i,,„y^ j,.,„ ,;,^,^^. ^,^^ T^^uis (luay (v.
ii-u.stacho SauLson, Charles Brûlot, Charles Carrier
pore. Laurent Poiré, Charles (îuenet, .,ui formait la
limite entre Lauzon et Montapeine.

Nous retrouvons ici absolument les mêmes noms
«luo sur le «lénombreriient de 172,S, à l'exception do
celui du sieur Desrosiers qui est <levenu le successeur
du notaire de la C^etière sur le tiof 8t Vilmë, ainsi .,ue
nous l'avons raconté dans un chai)itre précédent.

Dans le cours des année.-; 1737 et 17:W, Etieniuî
Charest, émancipé d'âge, assisté de son curateur De-
sauniers, consentit .[uelques concessions à d'anciens
colons. Le 2S juin 1737. il vend à Louis Marchan<l
une terre \-oisin<; de Jean Levasseui- et de Cliarles
Marchand. Le 2 août, même année, il vend un éta-
blissement à Jean Levasseur. T.e 27 juin 1 73S, il cède
une terre de trois arpcnits à Augustin Carrier, on face
de Québec, entre les hal)itations de Jean Carrier et de
Jean-l>aptist(' Dégin (').

^Les hal)itants, établis par Etienne Charest <lepuis
1725 dans les profondeurs avoisinant .son domaine,

(1) C'apit.iinc do mili.^e en )74.'').

(•2) Jean Uuay, capitaine «lomilire en 1715. Snr cette tene « tioinait la
première cou. en ffaynant (kuun.ont. Elle .levait Otre faite par tous le. Iml.itanls.

(3) L ne fois la ciitc inont(;e.

(4) Oicll,- llnrhil. -
, ,
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n'avaient encore nucuiir \iii»' <U' communication

pour .se rcdiilro les uns chez ics autics ou jionr dcsci-n-

(h'o rt lu ville, à l'éj^lise ou au moulin. Ils suiviiii^nt

un sentier grossièrement trac(^ à travers les hois, ou

passaient sur les terres (It't'iicliées. Ce systènu; occa-

sionnait souvent des (ItMiiAlvs. Sur la dtMnandcî ilu

curé de I^jv Kue, de Jean Hanieliii et de Fran(;ois

C(»rno!i,n, h- m'and vo\ ir Lanouillier de Hoisclerc em-

ploVK li.'s troi-> premiers jours du mois de sc-ptemia-e

17liS à tracer des chemitis royaux depuis le (juatrième

rang jusqu'au ehenn'n de la j^^iande côte «le la sei-

gneurie. La route du ijuatrième rang un troisième

raiiL' fut tixée entre les terres de François Cari'iei' et

de Joseph Samson. Le chemin de front du troisième

rauf^ (pu- Ion appelait dès lors Arlaka fut aussi ti'acé.

Ce dernier traversait du sud-ouest au nord-est les

terres d'Ii>'nace Carrier, feu -f. Bte. Béyin, Jean Car-

rier, Charles Carrier, Fraïa/ois Aubert, Josepli Carrier,

Fran»;ois Cairiei", Joseph Samson, Frant/ois Corneau,

Pierre l'ourget, Charles Guay, Louis S.imson, Michel

Guay, Laurent Brillant, Etienne^ Samson, Ciiarles

Gir.ird, Joseph Dumont, Antoine Montajj;ué, Joseph

Carrier, Jean Poiré, FraïK/ois Nolet dit rxmton, der-

nier habitant d'Arbika du côté du nord-est.

Le chemin de descente du troisième au deuxième

rang fut tracé enti'o l'ierre P)Ourget et François Cor-

neau, Jean Cliarest et Jean Couture, capitaiiK!. Le
chemin de trait carré du deuxième rang, comni sous le

nom de ' côte Saint-Etienne ''

et ainsi nonnné en

l'honneur du seigneur ('harest, traversait en gagnant

du nord-est vers le .sud-ouest les terres de Jean Car-
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rier, Jean GouHse, .loHi pli, CliarlcH et Pierre (iuonet,

Relie l'atiy, .lean HiiiMeliM. Micliel Lemieux, Ignace

SaiiiscMi, FraïK/ois Saiimun, I^'tiace Sainson tils, Jean-

Biqjtiste Halle, .lHC(|UeH .laliaii, sert^ent <lo milice, la

graiitfo et lo moulin à moudre le tan du Hcij^Mieur

(-'liiirest. Le reste du deuxième rani-- était occup»' par

les habitants du premier raiiij tlont les terres avaient

été i>rolun^rée,'^ juHciue là.

Kntin, la nnite, conduisant <lu dtuixième ranjij au

clu'iiiiii de la irrande côte sur les rives du Heuve, des-

cendait sur le milieu de la terre des héritiers Charest-

Tous ces chemins devaient avoir vin^t-(jnatre

pieils de largeur et être livrés à la Sainte-Anne <le

17:i!)(').

Noua avons vu déjà que la plupart de ces colons

avaitnit été établis par le seirriienr Ktienne CMuirest

entre 1721 et 17;U. Il y a dans ce dernier procès

verbal des noms (jni apparaissent pour la première

fois, comme ceux de François Aubert, Jacques Jahan,

F'ranyois Conn au, Pierre. J^our^et, Laurent Brillant,

Joseph Dumont, Antoine Montagué et Jean Gousse,

mais par les registres paroissiaux, on voit ([ue ces

colons s'établirent du temps du premier seigneur

Charost.

F'ran(;ois Aubert épousa à la pointe de' Lévy, le

27 octi>l)re 1727, Françoise, fille d'Ignace Carrier, et a

été la souche de la nombreuse famille de ce nom. Il

était le petit-fils de ( 'lau<le Aubert, notaire royal à la

côte de Beaupré. François Corneau, originaire du

Château-Richer, épousa en 1728 une tille de Jean-Bte

(I) l'iiiciK -verbaux dci ;iraifh iv/i/o'-v. vol. o, p. (1!).
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Hiillf'. Latiroiit Brillant, «lo Purainéf, (lioci.w de St-

.M.ilo, <''tnit an i)ayH dopuis dtnix ans, l()rs(|u'il <''pi»iiHa

k' !il fseptfinl ne 17:^7, .Marj^fuerito DiKiuct, Hll».' d'un

oolon de la sciffneurio (M. Jean (îoUHse, orifîinuire de

Bronllt't, (liocèHo do Clonnont, en Auvergne, l'poUHa

lui aUHsi in)f fille de .l(mii l)u(|uet, le 2(1 iioveinbro

ITM). Pioi'iv Huurju'efc, connue les (Jirartl, les \oIet et

les Patry, vint do lîenuinont. Il éjH)U.sa à lu pointe

de Li'vy, lenovemlrre 1722, une Mlle d'I^nmoe (luay,et

l'ut le bi.saieul du deuxième ÔNèque de Montréal. Jac-

(jues Jahun dit Laviolettc, ilont la t'nnnlle était orif,d-

naii'e du Château- Kiclit-i-, t-tait à la pointe de Lévy

dès 1721. Il avait épousé une tille de René Foreuu,

ancien soldat de la coni])ai^'nie de M. de Berbères, ijui

s'était donné au seigneur ('harc^Ht. .leiin-l"'ran(;ois

Hanielin, verui de St-Joan des Champs, diocèse de

Coutances, en Normandie, était arpenteni-. 11 ('poiisa

11' pitMiiicr lévrier 17<'{4, à la pointe de Lévy, Thérèse

I3uiiuet, veuve de Louis (iuay.

Les registres paroissiaux nous donnent encore à

la mt'me épo<|ue, les noms (l(i deux uouveaa.x colons,

Honé Focque et Charles Duliouchet, sieur Dejadon.

Le premier, originaire de la paroisse de la Haconnière,

évéché du Mans, épousa, le 9 mai 1730, Marie Du(|uet,

veuve de Louis HalIé. Le deuxième, ijui venait de la

))aroisse du Sel en iîourl tonnais, épousa Marie-Louise

Ducas. Ni l'un ni l'autre ne laissèrent (K' (lescendaut;-

de leur nom.

(l) GivffK Baruhf.
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Sninf Niclus ».i, I7:U. \vuu- ,1„ s.'miuHiro de Qii.'.Ih.c ,uix
ri

.
jusuitus. —.lofin Lat.Mir iionimô jii^'o do la Heii,'iimiri(\

Lo premier août IVlil, aur la reciuêtc de FraïK/ois
Fréchette, eupituiiio dv. milice, ic^M-and voyer Lanouil-
hcr de Hoisclerc tnu.ait uti clieiuiu de v in!4t-(|uutre

pieds .le lar^reur, depuis le saut de la Chaudière ius,,u à
raneienue enlise ,ie Saint-Xieola.s, après avoir pris
l'avin de l'ierre Loignon, Nicolas Demers, Fran(;ois
Boucher, (Jabriel Dion tlit Deslanriers, Nicolas Berj^e-
ron. L'ancien chemin n'avait (pir dix pieds de larocnir
et ratait rempli de fondrières, il Fut élar^ri et re.lressé à
travers les liois afin d'éviter les ujarais et les rochers ( ').

A partir de l'anse <lu vieux moulin jusfju'au saut
de la Chaudière, voici quels étaient ceux (jui possé-
daient al< irs lies teiTes dans Saint-Nicolas : la veuve Mi-
chel Rousseau, les représentants de feu Jacipies Rous-
seau, liené M étot, iMichel Lemarié, Franrois Fréchette,
Nicolas Bergeron, Joseph lUn-j^feron, Ni'ccdas Demers!
l'ierre Loignon, Eustaehe Deniers, l^ierre Dubois. Ici

II) Pfocii Lvrliaux ikn grands votiem, vol r,.,i,. 10.
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se troiiVîiit la ' jrre de la nouvelle église (|ue st^paraicnt

(lu (loiiiaine du seiEfueur Clian^^it les étaMisseineiits de

Pierre Taillou, et du nv)inu»é Fortoii. A l'est du

domaine se trituvainit les terres de l''ran(;ois Boucher,

Gabriel Deslaui'iers, Mielud Leiiiarié, Charles Monruu-

jeau, XicohivS Deniers, Pierre Duhois, Louin Bourassa,

Joseph Boucher, ilosej)!! Bisson, les messieurs du sénn-

naire, l'^i'ancois Boucher, Xicolas r)umav, Pierre

(îao-nou, Louis Dumay, Xicolas Dumay, rJosepli

Dumay, Mielud Dumay, .Jean Dupont, la veuve René

Dumay, les héritiers de feu Dou ville. Ces derniers

devaient entretenir une e'>te de dcjuze pieds de largeur

pou»' S'; remhe sur la t^rève de la rivière Chaudière.

L'entretien fie la prande côte sur le terrain du domaine

étai'^ à la charge du public, à l'exception cependant

des MM. du séminaire, de Joseph Berjjeron, Michel

Deniers, Joseph Deniers, Jean Dupont, et François

Deniers qui en furent exemptés.

Dnns ce procès verbal, les seuls noms nouveaux

(jue nous trouvons sont ceux de Pierre Loignon, Louis

Jiourassa, Pierre Taillon et Forton. l^ierre Loignon,

qui avait épousé une Guyon, était à Saint-Nicolas

depuis 1726 (^). Pierre Taillon vint vers la même
époque. En 172M, le marguillier en charge de Saint-

Nicolas était Jeaîi Bf)urf'.".sa, originaire de la pointe

de Lévy. Les registres ]iaroiHsiaux de cette époque

nous donnent aussi parud les nouvelles recrues, Joseph

Martineau, Jean Filteau, Louis Croteau, Pierre San-

chagrin, Ignace Baron, René Simonenu, «le la pointe à

(!) I.e 11 mars ITJ.'i l'ieni' Luittiioii iloiine titii: iimivi-l an soi,'.{rn'ur pour iiiie

terre de six arpents. Ipornce d'un oHi' ivux huritiera Kustuciic l)eull'r.^ «t de l'autre

aux héritiers Nicolus Deniers. Urefe l'anel.
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lu ('.'lille. (jui ax'ait t'pou.st' une fille rVAuliiii-Lamltert.

Oii Li'DUvi.^ aussi, sous hi date de 1722, Jo.so[)h Luiii-

hard, '.i-iouiaiie d.; Martan, diocèse de 'I ai-antaise, en

.Sa\X)ii (jui avait éjiousé une des filles de ( ieorge

Mar;<jii. Il quitta la paroisse ijuehiues années iipi'ès

pour aller s'établir à Montr('al. On eonstate la dispa-

rition de Jae(|ues Beaufort, L^uis Renaud, Charles

Ronde.ui, Vu-wa Larundière et de la famille Pilot. Ce
sont des colons de Saint-Xieolas qui les ont remplacés.

M. Jj.-ll. Filtean. employé du niinistèi'e des eheiiiius

de Ter à Ottawa, a publié deux études g-énéaloi»iques

fort intéi'essantes sur les familles Filteau et Martiueau.

Joseph Martiueau, cpii s'établissait à Saint-Nicolas

vers 172(i, est l'ancêtre maternel de l'honorable VV'ilfrid

Laurier, premier ministre du Canada, et de 11. Louis

Fréchette, le poète lauréat.

be .séminaire de Québec, ainsi que nous l'avons

vu lors du dénombrement de 1723, en sa qualité

d'héritiei- de .Mo-r de La\al, était devenu propriétaire

du fief que le L^ouverneur de Lauzon avait donné à ce

dernier en IHGô sur le territoire de Saint- Nicola.s.

Cette pi-opriété ('tait demeurée à l'état sauvage et \\m

ne~s'en était occupé tout au plus r|ue pour en connaî-

tre les bornes toujours demeurées indécises.

Vil piemier nu;suroment avait été fait, le 11 avril

l(J7l, par l'arpenteur Houcher de Iioisbuisson, qui s'y

était rendu avec M. Jean Dudouyt, pn^tre du sémi-

naire, et M, do la Martinière, alors tuteur îles nnueurs
de Lau/.on. Le titre primitif de cette concession

disait ' une pièce de terrain à prendre vis-à-vis la

rivière du cap Ri>uge juscju'à trois arpents au dessus
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'lu lieu appelé la orande Anse," ce (|ui comportait une

très g'ramle étendue. Pour éviter «les (litficultéH, il

fut résolu alors que cette coucesaion eoninieucerait à

une pointe qui se trouve au dessous de la rivière du
cap Kou^e, et se terminerait à cinq arpents au dessus

«l'un grand ruisseau (jui se jette au Heuve St-Laurent

à environ vingt arpents en amont. A la suite de ce

compromis, l'évêque convint de payer vingt cin(i[

livres tournois de rente annuelle au seigneur, avec

privilège d'amortissement pour la sonnno fixe de 500

livres (i).

Ce capital fut payé le 9 février 161)4 à Lucien

Bouteville, procunnu du seigneui- Thomas Bertrand.

Depuis de longues années les PP. Jésuites récla-

maient la propriété d'une certaine partie de l'île Jésus

qui appartenait alors au séminaire de Québec. Vou-

lant mettre tin à ces réclamations, M. François- Klzéar

Vallier, supérieur du séminaire, leur céda le 20 octo-

bre 173!), la terre de Saint-Nicolas. En considération

de cette échange, les W. jésuites abandonnèrent

tous les droits et prétentions qu'ils avaient dans la

propi-iété de l'île ,)ésus.

Pendant sa longue possession du lief de Saint-

Nicolas, le séminaire n'y lit (qu'une seul concession en

faveur de Nicolas Deniers. Le titre en fut consenti

le 21 juillet 1733, (iuoi(|ue Deniers fut déjà en posses-

sion depuis 1731 (-). D'autres colons, comme René

Demers, Louis Deniers. Charles Deniers, -foseph Dé-

fi) f'i'effc OillfK /{aiji'iit . Hoislniissoii, il la siyto il'im iin.'sun'iin'nt fuit le 'l'i

aoftt UlTfi, trouva iS,} arpents de fioiit. Un iiouveaiinitsureiiient île l'arpeiitcur

\oel RoaupriS, fait le 23 octobre 1728, donna il) arpents de front.



157

iners, Bonaventuru (la(Tnv)n, Pierre (la^iion, François

lîagiion, Jean Doré et Pierre Beaudry, y avaient pris

des terres à la même époque, mais ce furent les PP.

jésuites fjui confirmèrent leurs titres <lans l'automne

(le 1781) (1), En 1745, le RR. PP. y vendaient encore

à Pénis l)ul>ois une terre (jui avait été abandonnée

par Jean Paré, fils de Prisque Paré, de .Sainte Anne

.
de lîeaupré (-i). Us y tirent une dernière concession,

le 27 octobre 1758, aux mineurs Charles Demers pour

comph'ter c(^lle (jue leui- père avait acquise on 1783('').

Lorstjue l'Etat s'eui])a)'a des biens des jésuites le h'ef

vSaint Nicolas donnait vingt chapons de cens et qua-

tre louis et quatorze chelins de rtuite annuelle.

Un recensement qui fut fait en 17o{) donne à la

seigneurie de Lauzon une population «le 12')7 âmes.

C'était, depuis 170(), une augmentation de 806 âmes,

due, connue nous l'avons \'u, non pas à l'immigration

sortie des autrt's paroisses, mais à la multiplication

des anciennes familles. On doit dire, à la louange (Jes

seigneurs Charest, (pi'ils ne négligeaient rien pour

favoriser les nouveaux établissements.

Depuis le départ de Nicolas Metru, au mois de

juin 1700, la seigneurie n'av;iit pas eu de notaire

attitré. Un grand nombre d'habitants, ne sachant ni

lire ni écrire, se trouvaient dans l'impossibilité d'assu-

rer par acte la vérité de leurs conventions, l'out

' roulait sur la lionne foi des témoins qui était souvent

suspecte. Afin d'obvier à ces inccmvénients, l'inten-

dant Raudot nomma des notaires (pii devait^nt par-

^l) 211 iiov. 17*», (/ivrfc ./. J'imjuet.

(2) ijnffe l'itiifiift.

Qrfffo de Giiiiard ii<; Hinrij, notaire lie Iklaie.
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courir les diverses aei<:fiu'iiries et nicevoir les contrats,

c'est ce ijue l'on a appelé diîpuis des nota iras innhii-

Ut/afs. Un des premiers (pii ret.'ut une nomination de

ce geiii'e fut Hilaire Bernar<l de la Rivière ([ue le

scipfueur Duplessis avait nonnné procureur fiscal de

Lauzon, en 1711, à la place de Lefebvre, devenu vieux

et impotent ('). Jl connue n(;a à prati'juer dans les

Cotes du gouvernement de Quoi toc le 7 mai 1707 (-\

L'intendant Huit par assigner un district à ces notai-

res, t De 1704 à 17'^(), depuis la rivière du Saut de la

Chaudière jusqu'à Saint Pierre les BeC((uets. ce fut le

notaire Jacques Horné de la Neuville (jui rerut les

conventions des liabitants. (Test son étude qu'il faut

consulter, pendant cette période, pour connaître les

mutiviions de propriété et les dossiers <les Familles de

Saint-Nicolas.

Le K) mai i 780, Jean- Baptiste Choret remplaça

de Horné qui venait de mourir. II pratlipia jusqu en

17.5S.

(^uoitpie les seigneurs ('liarcst eù--sent le droit

de nonuner des notai)*es dans leurs Omaines, ils ne

paraissent pas en avoir usé. Poui' la paroisse de

8aint-Nicolas, ils ctnployèi-ent d'ordinaiiv de f^orné

et Choret. Les actes relatifs à la parois.-te de Saint-

Joseph Furent reeus la jjluparl" du temps par des no-

taires de Québec. On voit ('ependant que le premier

seigneiu" Charest Ht l'édiger plusieurs de ses titres do

concession par les notaires René (}a.scliet et Abel

Michon, dont la juridiction ne s'étendait tpie depuis la

(1) /il';/, iiix. /ii-'i: \o\. idl.

ri) I.OO. .:it. vol 1. II. llll.



— 150 ~
pointe .le Lévy ju.squaux seigneuries .K> L rivii^iv -lu
iSUfl.

Le 2,S septembre 1736, Initendaiit Hoc<,nart
donna pouvoir à Louis Fiel.et, n.^taire sur l'Ile d'Or-
eans, d'exercer sur la côte du sud «lepuis et compris
a paroisse de la pointe de Lévy jusqu'à Kun.ouiaskn
Comme un des fils .le Louis Pichet s'établit à cette
époque <lans la s..iuneu.-ie, on ,Ioit supp.;ser «lue le
père rédigea plus d'une convention se rapportant à
des colons .le ce territoire. Pichet m. mrut en î 760,
etson étude, qui aurait été intéressante à onsult.'r!
fut brûlée pendant le siège de Québec;.

Le notaire Jaciues Barbel, que Duplessis avait
nommé juge .le la seigneurie .le Lauzon en I 70:5 fut
appelé en .1712, par le séminaire de Québec, à remplir
les mêmes l'.)ncti..ns .lans la seigneuri.^ <le H.-aupré (').

Depuis cette date. Lan/on était .lemeuré sans
justice seigneuriale. Ce n'est .ju'en I7:iS ,,ue les fils

Charest nommèrent juge bailli, Jean Latour, notaire
royal à Québec (-).

Latour p!ati.|uait dans la capitale depuis 1 7;}(;.

Il avait et.; appelé à son emp].,i par lintendant Hoc-
quart.

D'après la coutuIJl.^ on appointait al.>rs (piativ
tabelli..>ns pour exercer concurrément au siège .le la
colonie. L'intendant, jugeant qu'il était nécessaire
•l'augmentei' le nombre des notaires et praticiens
" pour le besoin qu'avaient les parties plagiantes de
personnes capables .le .léfendre leurs .Iroits tant à la

n) 22 amU. iri-J, /•('/. /(I.V. ;;„•,„. v,,l, M.
(2) lif(/. inn. (iiri;
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prévôté qu'an consei) supérieur accorda ce privilège à
Latour, (') qui commeuça à pratiquer eu octobre 1786
et ferma son étude le 28 février 1741. Après un court

séjour à Montréal, Latour passa en France, dans l'au-

tonnie de 1748, et fut remplacé dans son office «le

notaire par Paul Antoine François Lanouillier, sie ir

des («ranges, qui avait épousé une des filles de l'ierre

])u Roy, orand père maternel des seigneurs Charest (-).

Latour fut le dernier juge seigneurial de Lauzon.

(1) 3 se))t. 173«, ri'rj. nrd. hit. vol. 24 ; rey. inn. pi->'V. vol. '2fi.

(•2) hisinnatioii chi 20 décembre 1748. Le roi avait défendu, dés 1714, d'accor-
der des seij,'nouries en jiis'ice iiarci» que cela imiaait aux progrès de la colonie
((ianieau. t. I. p. 175), eela trenipèclia pas que les sciKiieuries de la Heauee
fnreiit eoneéilée en 17:iG avec toiisj ces ]>riviléges.

rt.



CHAPITRE QUINZIÈMi:

Le curé Montenun .le la Ruc.-.-Su famille.- 11 succède au curé
Boucher.—Dons généreux qu'il faie à l'église.—Epidémie
de picote. —Mort du curé—(1739)..

En 17:V,), la paroisHe de la pointe de Lévy était
frappée d'un grand deuil par la mort de son deuxième
curé, M. Monten(;u de la Rue.

M. André-Jo.seph Montonon de la Rue apparte-
nait à une des meilleures t'ainillos de la colonie. Son
père, Jo.seph de Montenon, sieur de la Rue, fils d'un
receveur des droits pour le roi, en la ville de Quim-
percorantin, en Bretagne, avait épousé à Montréal,
en 1677, la fille aînée d'André Charly dit St-Ange',
dont l'un des enfants a joué un certain rôle connnè
colonel de milice. C'est de ce mariage que naquit à
la pointe aux l'rembles, près de Montréal, le 9 octobre
1685, le curé de la Rue.

Le 2 juillet 1690, le père de M. de Montenon de la
Rue était tué par les Iroquois, au bout de l'île de
Montréal. Sa femme, Elisabeth Charly, entra alors

à ht congrégation de Notre-Dame de Montréal. Elle

y fit profession sous le nom de Ste- Françoise et elle
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y mourut le 17 février I71'i. TroLs de ses su-urH

l'avaient déjà précédée dans cette connnunauté.

Dans l'é'té qui suivit la mort de madame de la Rue,

son tils, André-Jo,Heph, était ordonné ])rêtro à (^uéUec

(27 août 17l;l). 11 avait terminé se.s études au petit

séminaire de cette \ille (;n 1704^'). Aussitôt après

son ordination le jeune prêtre fut envoyé à la ])ointe

de Lévy comme assistant du curt' Bouclier. ]a' 10

janvier 1722, il était appelé à lui succéder \y,u- .Mgr.

de Saint-N'alliei- ('-•).

C'est M. de lîi Hue (|iii Ht terminer la deuxiémi'

église de Saint-Joseph de la pointe de Lévy dont la

construction avait été commencéf; par M. Boucher. 11

y dit la première mease en 1722 (•'). On trouve dans

les livres <le compte de la fabriciue toute la dépense

(jue nécessita cette restauration du temple, à la(|Uellt;

le roi vint en aide ]H)ur une somme <le 1.50 livres (^).

(1) M fut, (oiigui'iS le 4 octobre 17l'ô par Mtrr. ik' l.aval ilann la ihapelle du sé-

niiiiaire 'le l^tRlu'r-. \'i' ih' ilgi . ili /.(ii;«/.—(iossi'Hii, )>. tii»(l. II.

(2) Uniuletiientu di'K ^Kitjiifg de. (^iii'bfi-, \,\>. fiO".

(3; Livre de l'ompte île 1722 : (jiu'te ([iii s'est fuite à la première inc-isi; de la

nouvelle église ; 14 livres 18 sols. Hei,ii île difîereiites quiHes et offrandes de

particuliers, 1.jU livre.s ; ciuete de blé, 1(J2 livres, revu en auiiHine, tîlW livres.

1722
(4) l'our façon de la muraille de la nouvelle égUNe, v compris la pierre de

taille payé à l'entrepreneur lu sonuoe de '.'.000 livres.

Pour toute la cliaux paye a dill'érents cbaufournier.s 4(;9 livres

Pour f.ivon de la cliarpente 200 livres

Pour WjU de planche.s et 4.').'>0 madriers 405 livres

Pour 'lOOd liardeaux a ,i livres le 100 15(i livres

Pour fa(,on de la rouverture en planches et en l)ardea<ix .211 livres

Pour tous les châssis payé ii Mire Hciche Iij7 livres

Pour le clou neuf cle toute espèce reru de France par M. de la Cetiùre. .

.

OUU lie \itres, dro'_;ues de mastic, ferrures divers 780 livres

\

Partant la fabrique rcdoil.

Total de la dépense 4.54;t 1. 10 b.

Total de la recette 7C4 4

3779-16.



— m) —
M. (le la Rue contiilma largement de sa fortun.' per-
sonn..lIo à la restauration, imitant en c-ela l'exemple
de son prédécesseur.

Le 2f) Juin 172(J, d'après la reddition de compte
présenté., au |rrat!<l vicaire Eustaclie Chartier de
Lotbuiiere, la fal.ri.jue re.levait à M. de la Hue 601.S
iivi'es. Ce dernier, par un écrit signé de sa main
couche sur les vieux registres de SaiTit-Josepli, Ht
renuse de cette somme en entier à la fabri,jue, à la
charge d'exécuter les clauses du testainent (|U il avait

1723
Paye? poui- façon de iX'j,.iiMt de iéalhf .,^0 i!
l'Ia.Rlwi' .l'en lui» et lescalier.lu jubO

",'
\

l'our la i^mnde porte
délivres

Pourfavondu.lod.er ......'.'.'....'.
B_3 livre»

Achat de 7011 planclius pour la n oote.
f'^ Jl*'''^''

Kavon de trois ti.^nres mises au (.oitail ue portan't point' lè.'den'v autre»
"

'"''

'lUi ont l'tiMloniioe.s gratis... ' •••••-•.•.....,. liOU livrason envoya la n,e,„o an,,,;.,. MO emain montant en France pour Tachât .i'un

1724
Pour l,Hon di,. la voiHe paycl. à Mire Guillaume Couture «« ii.„„
lettre de change .le

soinre»

en^>„é au 1^ P. .le la I-Ia. e pou,, faire Venir i;sdeu;"p;ttetabieau;:orî!!;.!^^f
battu, de la toile pour linse de l'..i,'lise.

«i""-(,tnr

1725
Payt^ à Mtre Guillaume Couture pour fayons de« pedts autels, de la corniche

racomm.),laKe >lu plancher dans le .anetuai.e, .a.;on de la contremarche des halu»'-
très et pourquelipies madriers de noyer : lS(i livres 10 boIs.
Payé à .\llro. Cli(;lie pour mennisenc de trois ca.lres

gj, lj^.^^Payé à M. de la Cor-enditre p.,Hr le l.oia de -es cadres.

.

............. is H»,^Payé aux I rsulines p.)ur la dorure de ces ca,.fe8 an i-

Payé à Nadoau pour s.'nlpture de.s cadres aux petits autel», ii ' l'a lampe
""^^^

et 14 chandiliers et trois crucifix
SOO P •

Payé à Vermet poiir bois île rmyer pour le.s reUbles
"j4o

/j^.""*

1720
l'ayô a Ramour po.ir ferrures lU- la cloche «y i-

Payé au fondeur, !)4 \hves. Une qui-t,; faite pour la 'ciocb'e'mmortii JlT
vre
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fait depuis pluHieur.s iiunécH et (jii'il commnniquu au

^'vand vicaire (^).

Chaque aiuK^e, cm constate «lans len vieux r<'t;is-

tres quel<|ues dons f:t(Mn^rcux du curé de la Rue Kn

1727, c'est lui qui fit l'aire le balustre de leglise à

ses frais et qui donna les burettes (j). Le :îO déceni-

Ijre 1730, il arrêta d'avance avec ses niarguilliers (jue

toute la dépense qui se t'Hrait pour le retaV>le du maître

lUitel serait partaL,'ée par iiioiti<' cutn^ lui et la fabri-

(jUe. 11 s'oblif^ea de plus à faire les avances de ce que

la fabrique ne pouriait pas fournir.

" Si, à ma mort, écrit-il, je n'ai pas remboursé les

sommes que je devrai emprunter pour le paiement de

l'ouvrage, je décharge la fal)rique de la somme (pi'ello

me devra et lui en fais l'offiande. Si je n'ai pas

lomboursé, la fabri(|ue devra le faire."

En 1732, M. de la Rue rit don à la fabri(|ue de

20ô livres et nourrit h ses dépens les ouvriers qui

travaillaient à l'escalier de la chaire et au marche-pied

de l'autel, et paya la moitié du coût du retable qui

s'éleva à 2G20 livres (=').

(1) Au coui's lie su visite, lo ;fr:iml vicaire ordontm aux habitant* (If payer ii

la faliriiiuc la somme qu'elle avait ili:Vioiir)i(;c pour la favon di- cliaiiup li.mc' pour le

droit truritrOo daii.-» I'(i),'li8e. Il diîfendrt aussi d'attadier le» chevaux aux pieux

du cinit'tièri' pendant le .service divin, vu que cela lausait lieaucoup île distrac-

tion aux paroissiens et iptc te champ des morts est un lieu saint qui ne doit être

profané en auc\ine nuuiière.

(2) Kn 1727, achat de cinii surplis de toile de Rouen, 04 livre». En 1728,

payé h <!uillaume Couture .'u journées de travail àreglise,142 livres. Confection

il'une chaire et d'un cont'e3sion.il. Achat d'indienne pour décorer les pavillon»

des chapelles. Achat <le ferrures ixinr pendre les rideaux de serine verte aux

trois autels. En 172i), achat il'un bénitier deouivre avic jfoupillon. et d'un soleil du
coiit de 3()0 livres. Aclnt de toile de lireta^frie pour les nappes cl'autel et de bou-

(piets d'œillet<. En 1730, on fait l'escalier de la chaire et une niarclie d'autel en

merisier. Kn I7;il, achat de ((uatre Uistres.

(3) En 1733, il envoie 360 livres en France pour un dais.

S
'
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hn I7.'i,s, lu coiiiptal.ilité paroissiule accuse un

<^xcé.lant (lo recottoH do 207 livres. Le curé .!( la Rue
écrit: "On trouvera cette reeette, supposa (|Ue je
vinsse à iiiomir sans parler, dans un sac de uia valise
(lauH lequel sac il y a un éti<iuet, on il est marque ;

Ici est le trésor .le l'église, lequel trésor n'est composé
que de la dite somme pare.* .pie la fal.riciue m'a tou-
jours été redeva!>le ut il est aisé de le vérifier en par-
courant les comptes des années précédentes.

" Ce qui 8e pourra trouver excéder dans le compte
de la recette de l'année courante la dépense de la dite
année se pren.lra sur mon argent à ma mort pour faire
don du tout à la t'ahricpie attendu que les comptes .le

recette et .lépensc; ne v; halancent (jua fin de l'année
et (jue je confonds l'argent de la fabri(.jue avec le mien
pendant l'anné.e."

Ces petits détails prouvent avec (paelle scrupu-
leuse exactitude le curé de la Rue faisait la compta-
bilité de ses paroissiens.

Une dernière note qu'il laissa sur le livn^ de
compte des fabriciens est tout à son honneur. " Rem-
boursé dou;5e livres en argent à la mère de celui .^ui

avait dérobé le ti-onc, il y a quelques années, parce que
je craignais d'avoir dans le temps trop exigé «l'elle (i)."

Pendant ses dix sept années de ministère à la

pointe de Lévy, M. de la Rue reçut à (|iiatrc reprises
difiérentes la visite des grands vicaires En 1782 et

1735, ce fut M. de Lotbinière qui vint arrêter les

(1) Ce vol eut lieu en ms " Rco, 54 livre- que j'ai leth-é de celui ,,ui aval
levé le tiorie. Trouvé dans le trône aprèa le vol 3 livres 14 sols."
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comptos <lt' riUiiiinii! (' ). l-'iM I7M7 et ll'.M), M, «U>

Miiiiac prit sa placo. A i'linc\m»' Ao ces visites, less

grands vicairen («criviiicnfc leurs ohsorvatioiis sur le

livre (1(5 raliri(|Uo.

Kii \7'V2, M. lin Lotliiiiit'rc dit t\KW VivicUm ciuio-

fiôrc est cutiôninifiit ouvei-i (;t ([Ue Ifs clAtim's sont

toutes pourries ce (|ui cauHo luie proranatinn eji ee (jue

les animaux y entrent et peuvent exlnimor les C()r]>s

•les fidèles (|ui y reposent, l^a olùture «lu cimetil-re

nouveau est plac»' il'iin coté dans un rndroit humide

et sujette par les jireléi's de l'Iiiver à lever tous les ans,

ce qui cause une ilépense (ju'oii j)eut ('éviter. Il or-

donne aux haltitants de rendre incossainment sur le

Hou le nombre de pieux nécessaires pour clore à neuf

le cimetière ancien et rétablir la clôture du nouveau

dans un lieu sec lequel sera iudi(iut'' pai le curé.

Kn 1780, le i^raiid vicaire de Miiuac, Faisant sa

vi.site au dehors de l'église, ti'ouve (|ue le cimetière est

embarrassé de halliers et de rejetons, et il ordonne aux

marnuilliors do les faire arracher. Le premier cime-

tière de la paroisse se trouvait des deux cotés du grand

chemin public. Le nouveau cimetière, étant plus ((ue

sulhsant pour le service', le ijfrand \ieair(! onlonna de

h.'vor les corps qui étaient inhumés dans l'aneion. On
pourra ainsi élargii" le chemin. (Quelques jours aupara-

vant, l'intendant Hoc(piart avait rem lu une oivlonnanco

par laquelle il était enjoint aux ha'ùtants de la pointe

de Lévyqui allaient à l'église d'attacher leurs chevaux

à un demi-arpent du temple à des poteaux (jue les niar-

(1) Kn 17:i5, Mi/r Dos(|ii' c (•har>t(' spécialeiiioiit M. de Lotbinièrc de faire la

visite dos côtes <l\i sud Maïui. ilet •'V('ijucii, I. p. r)4'2.
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^'Uilliers «levaient faire poser sous peine <le dix livres

<l'uiiieii(((( applioahlen à l;i fahrifjue (").

La vie curiule <le M. <ie Larue tic fut maii|uée
par aucun événement de grande inijMii-tane.'. Apnss
avoir été occupé pendant près <le dix ans à la ivstau-
ration et à l'ornenientation de hou égli.se, il allait jouir
on pjiix du prix de sun travail lors(|ue la mort vint
lui cnloNr-r en \7'M son tneilliMU- ami dans Li personne
du .seigneur Cliarest dont il était le conseiller et le

confident dfi charpie Jour. Les deux années qui jtré-

cedèrent cette perte douloui-euse furent aussi remplies
de deuil pour le hou curé. Le premier mai I 7:i2, trois

lie ses jeunes paroissiens, Lotus Dubois, P'ran»;ois Du-
li()is et Joseph l'.iaticliaux, s'estaient mallieureusemetit
noyés dans la rivière des Ktehemitis. Les cadavres
de Louis Duhois et de Joseph Branchaux ftinsnt

trouvés un mois après et iidmmés dans le cimetière
de Saint-Jos.'ph. Eu I 7:^3, dans le cours de l'été, le

iléau de la picote fit son apparition dans la paroisse,

et eideva, du 1 1 juin au 14septeinl)fe, sei/e personties.

L'épidémie se répandit surtout parmi les enfants.

Dans le cours de l'année ] 785, Mgr Dosquefc

adressa deux mandements importants aux membres
du cleri^é. Nous les trouvons consignés aux registres.

Le prctnier, daté du 20 février, a trait aux maîtres
d'écoles et aux perruques dont le mode se déveloi)pait

alors d'une façon plus ou moins exagérée.

Le zèld ot la vigilance pastorale, disait Mgr. Dosquet, exl-
j?f>n1 Quo l'cvêtiue non s(nilem.'Ut ropreuuo le mal ot los'abus
flôjà iatroduits dans lo diocèse, mais oucoro qu'ils les provienuont
on fermaut les iasmia par où ils peuvent se iirlisger Il a ai)pri8

0) Jtf<j. onl. iiU. 'ol. -n, p. 4, lU janvier ITM. IM. .1 Uni. \>. LiVO, lU.
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aveu douleur ({no (iuol((ui's uns so relâolicnt ilo la ilisoiplineocclé-

sia«ti<nh' soit eu i>i>rtaat des i)ori-iiqiios sans nép.issilé soit on

3oulVi-ani dans leurs par.iiss'.ï •iae los iiiaitre-i d'ù.'oles mnutrent
aux pi'rsoimoH dediffôront soxo, il no pout «e dispoiiserd'y remé-
dior— Il di'iuando H si's piètres do se rappoi'U' Tox împle de leurs

prédéei'ssours dont la constante régula.Mté aura.t pu niu-vir do
modèle aux i'l(>rjrés dos autres diocèses.—KevêtUM du uiênie carae-

tére ils ([oivi'iit la mêmv^ édiii.T.tiou aux peupli's dont ils Hoiit

clmrj^é.s, ils soraienl hieii coiidaintK.bles d'être l'-s premiers à
Irayor une route au relAchimieiit. -(Quoiqu'il ue puisse désap-
prouver l'usage des i>errutiU(!s à e(nix qui ont peu de ehevoux
daus un pays iiii ItHV.jld est exi^essit', il iléfeud à tous les ei'el»'-

siastiques de la (jnrter sans uéeessité et sans en avoir obtenu la

poDuission pur écrit do l'évé-iue ou de ses ;jrrauds vicaires, ee qui

nos'aceorderatiu'flK ijoudili^n qu'on la porte si modosloment
qu'im puisse ju>?er qi," le seul besoin la tait prendre. Les curés

n'admettront dans leu'' iiaroisse aueurj maître d'école qu'il n'ait

une pi'i-mi.ision par éiu-it des j^rands vieaires, ils ne s()Ulliirout

pas qu'ils onselgnont d,>s personnes de dlITéreut sexe.

Le même jour, l'é\("'(jue demaivluit aux prêtres

de recruter dus sujets jKuir !c clergé dans les campa-

gnes.

Dfîp'.iis que la pi-ovidenoe nous a i^onllé la charge de i-e dio-

cèse, dit-il, nous n'avons rien .m de plus ilk cœur ([ue d'en voir

fleurir et auj^menter le elm'jîé, convaincu ((ue c'est de ci>ttesource

<l"où doit sortir tout if bien siiiriiuel que les peuples ont droit

d'attendre, et que nous [touvons (-spéror d'attendre et (pie nous
pouvons espérer d'établir. C'est dans cette vue qu'attentif aux
paroles de J, C, Nous avons souven' élevé les mains vers le ciol

pour prier le maître de In moisson (i'envoyer des ouvriers dans
le vaste clianip qu'il nous donne à cultiver.

Nous avons eu & la vérité la consolation d<' voir des Iiommos
apostoliques touohez du même /,èle et seconder nos intentions.

Un nouveau colletîo s'est éli«vé à Québec, et on y a inultiplié les

Réveils, un a étaliii des éc.jles latines an Mont Real, mais cette

augmentation de secours ne répond pas à la niultiplieati;)ii du
peuple, ot nous avons la douleur de voir plusieurs paroisses man-
quer de prêtre, où les enfants ne sont pas instruits de ce qui est
nécessaire à, salût, et où il est à craindre que l'ignorauc(> jointe à
l'ôloignemeut des secours spirituels, ne tomeute dans cia lieux le

désordre et l'impiété.
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Nous ue (liiutoiis pftH, ni»;3 t. (;li. fr. (iii'éclftirés di-w lumiôroK

ijf» la liiy, ciimmc vous l'Ctos, ot nuiiiiés ihi /'^lo do votro é!at,

vous iic .soyHZ liuiiilileincat tonolui-' dtîs bosuins de t-i>s ftino.s iiban-

donn«!es ot que vous u fussii'z chiirmôs do pDiiv >ir cmitribiier ii

les st'cmirir.

C'est dans (.oliii ('oriiiauci' que nous vous oITroiis Qolrc cœur
et (jue nous vous lai&niis part, do uotro solliritvuli', après bifu des

reilt'i'tious sur colti; iiiaUeri" nous :^v.>ii-i jui^'é qu'il uo t'allaii plus

s'attondre (im; la Fram-o fourui' a 'jo pays des pn'tros qui lui sont,

néce.ssairca, n y croire (jue le p'itit notai iro de jeunes >îeus qu'on

élév"aujouid'liui dans (>otle vu>' (uiisse ><utïlr(\ il iau;; néeessai-

remeut les muli ipli.r on domuuii rtux iiariints idus do l'ai'ilil.é de

faire étudier leurs enfants, et surtout, à (!eux de la cantpagni!.

Nous ne voyons pas de nioseiis plus surs pour réussir que de

vous eufi:as:er m. r. eh. fr. à euseigner le latin, et à élever dans la

uiiHé les jiMincs >,'i'ns do vos paroisses, ou qui vous reniar(pierez

des dispositions à l'otat eeelésia,stique et de l'ouverturo pour les

s<-ioneos. Lorsque vous les aurez mis en otiit d'entriT au sémi-

naire, nous conhiiiuoi-oiis autant iiue nos facultés uous le permet-

tent à leur eutref ion ouii im>'ei les pensions. Nous vous exiiortons,

mestr.eh.fr. A embrasser cette evoelleuto (ouvre avez le zèle

qu'elle demaudi'; votre patrie a dro.t de l'atteudre de vous, et

nous nous flattons qu.> l'amour de la jïloire de Dieu et du salut

dos âmes sont des motifs plus que sutïisanls pour vous y por-

ter.

Cette lettre pastorale iiKMito d'être con.servée.

C'est un de.s plus généreux ettbrt8 qui tut tenté

pour former un elergé» national et recruter dans les

rangs de„s colons des .sujets pour la prêtrise. Im curé

de j:>iroi ^se }• était appelé à jouer le rôle d'éducateur

et à faire de son presl)ytère comme un petit sénii-

ni.-re. Que de sujets brillants sont ainsi sortis de ces

ruches paroissiales ^ On manipiait d'école. Le prêtre

rassembla autour de lui les petits campagnards et

leur donra renseigiiemnnt. A la baie Saint- Paul,

aux Ebo'iltnients, ut» peu partout on retrouve de ces

pépinièies d'élèves.

C'est le curé de la Rue, vraisemblablement.

.sz-iHiJ^L:
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(jui ongajica Louis iMichel (àiay, fils de l'un de ses

paroissiens d), k entrer au séminaire. Il en sortit en

1746 et fut ordonné ])r<Ure le 22 septembre 1749-

Après Hvoii- été missionnaire à St-Antoine de la

Rivière du Loup, il l'ut iionum- curé do Sainte-Anne

de la Pérade où il mourut en 1785. M. <!uay fut le

deu.Kième prêtre que donna à l'église la seigneurie de

Lauzon,

M. Jean-]'.ii,ptiste Orenet, né à. la pointe de Lévy

le 11 février 1701, du mariage de Fram/ois (Jrcnet et

de Jeanne Samson, fut ordonné le 14 avril 172(5. Il

des.ser\it Charlesbourg, du 10 mai au 2U octobre 1726,

fut curé de Bertlvier de 1720 à 172Î), premier desser-

vant de Saint- Franeois de la rivière du suil, de 1729

à I7:i(). curé de Saint-Tliomas, de 1736 à 1740. Il

mourut dans cette dernière paroisse le 80 octobre

1740.

M. de la Rue, très assidu à l'exercict- <le i^iai mi-

nistère, sortait très peu de sa paroisse. C'est à peine,

si pentlant le cours de dix-sept années, on constate

deux ou trois courtes absences. Eu 1726 et en 1727,

il fut cependant assez gravement malade poui-nxcjir

be.«oin de l'aide d'un confrère. Ce fut M. Jacrcaaqui

le remplaça ('-). Au mois de février 173!), M. de la

Rue tomba ntalade pour ne plus se relever. La pa-

roisse fut alors desservie par les récollets François

(1) Louis .Michel i;im>, ru' le 'idoctobrc l"'.!2, lll»(l'.' Miclul <Uia> r< ili' .Mnr-

tfiierite (iroiiet.

(2) Signent le ri'i,-iH(,r(' : .Si'pt. 1721, .IucoihU- Dnié, rL'colU't, ; 17'J3, iiipi. le

p6re Ji^suite F'ierre Lii({rené ; 172)1, oct. Laooudraye, ptrc ; ITitt, août 1«, M.

Chosle ; 1720, seiit. •?.!>, Kidiaril ptre ; 1727. jaiiv. 14 h ti.. 1«, Jucrpau ; .Murs h .»

mars 'ii, .lacre.iu. Du 14 an .!7 juillet 173U, le» a-te» sont »ii(iii:s pac le fr. i'ierre

Baptiste Resohe. n'cDlIct.

,V..-S4 .
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Carpentier et Barnaho et ^I. M. ( fastonguay et Guyon
Fresna^'.

M. de la Rue mourut dans .son presbytère, le 18

juin 173ri, à Vàge de 54 ans. Il fut inhumé le lende-

main dans l'église dv. S.iint-.Joseph par M. de Miniac,

grand vicaire ilu diocèse, en préHence du chanoine

Maufils, de M. M. ( iastonguay, Chasle, Guyon Fresnay

et Poulin.

Dans un acte de transaction entre les dames
ursulines de Québec et la i'abri(jue de la pointe de

Lëvy, re(,u devant le notaire Pinguet et daté le 10

septembre 1789, on voitqueM.de la Rue avait fait un
testament (ik)grapht^ en date du ô octobre 17'24, au
pied duquel se trouvaient quatre codicilles datés le 20

janvier, le 5 mars et le 9 mars 17li9. Les trois raar-

guillicrs étaient chargés de l'exécution de ce testament

par lequel ]\I. de la Rue faisait don de tous ses biens

à la fabri(]ue.

Bon administratetn-, ]irêtre généi-eux et dévoué, le

deuxième ouré de la pointe de Lév}', qui portait

comme son prédécesseur un des beaux noms de la

colonie et (}ui était allié aux meilleurs familles, signait

tout simplement ses actes : J. Larxie.

iu^

Le 11 mai 1734, révê(|ue de Québec écrivait au

ministre qu'il a\ ait jeté les yeux sur M. de la fine

pour être son grand vicaire.

Nous ignorons si ce projet fut mis à exécution.



r/iArrTHE seizième

M. Mercei-etiu succodo ii M. tle l.i Kim.— Mariage d'Etionne et

do Joseph Charest.—Ils vdiit, habiter Québec (1742).

—

J(jseph CliareHt entre daiifs la marine. —Commerce du La-

brador.

Le curé xMoutcnon de la lîue eut pour successeur M.

Loui.s-Joseph Mercereau. (y'était un tout jeune prêtre

de 28 ans. Né à Montréal le 15 juin 1710 tlu mariage

de René Mercereau et de Louise (îuillemot, le nouveau

curé avait terminé ses études au séminaire on 1735 (').

Mo-r I^nsquet partit la môme année (-) pour ne plus

revenir. Pendant les quatre années qui s'écoulèrent

entre son départ et le choix de ton successeur, les

séminaristes canadiens fui'ent incapables de se faire

ordoinier prêtre. Dans l'automne de 1 73H, M, Mer-

cereau, qui venait de terminer ses études théologiques^

prit le parti de passer en France avec <ieux de ses

confrères. Mil. (JuiJlory et de la Corne. Ils allèrent

trouver l'évêque de Rennes (jui les accueillit avec la

plus grande cordialité. Il les plaça lui-même dans

(1) Catalojiue lie» l'iftf:* itu Si'minairr, 1849.

(2) 17o<:t. 1735.
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Hon grand séminaire et floii'ia l'ordre au aupériour de

leur procurer tout ce qui leur serait nécessaire. De
son côté, la cour leur allou^ à chacun deux cents

francs. Au mois de juillet 1739, M. Mercereau éta't

promu au sacerdoce par l'évèque de Rennes et pre-

nait de suite If chemin du Canada ('). Le 9 octo1»re

sui\ant, il entrait en possession de la cure de Saint-

Joseph.

Au mois de février 1740, M. Mercereau eut lu vi-

site du grand vieai ' > de Miniac qui arrêta les comptes

des ariuées antérieures, ("est lors de ce voyage que M.

de Miniac ordonna nus. marguilliers de faire diligence

pour recouvrer les livres de M. Boucher qui avaient

été prêtés et qui se trouvaient dispersés de côté et

d'autre.

On sait que la terre que le curé Boucher avait

donné à la faliricpie de Sa'nt-Joseph se trouvait située

dans le tieï (pie les uisulines rie Quéliec i)ossédaient à

la côte de Lauzon. Un tel don, d'après la coutume

féodale, ne pouvait se faire en main morte ()u'à la

charge de représente)" homme \ ivant et mourant i|ui

payerait aux religieuses les droits de lods et ventes

qu (dles pouvaient prétendre à chaque mutation. Afin

d'ol>vier dans la suite aux difficultés ([ui pourraient

se présenter au sujet du paiement <le ces droiti, et

comme les curés et missionnaires de 1m paroisse pou-

raient être chargés V)eaucoup plus les uns (\ue les

autres selon le terme plus ou moins long <lont ils

jouiraient de cette terre dont ils avaient l'usufruit, 'es

(3) Lcm'rr.jinn dt' V' '""<', PT Mifr Titu, \\ 111.5. Iliytuiri- dv chapitre de

(^ui^bec, par M. Lniijfcvin,
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tirsuliiius proposèrent aux inaryuillicrs dr tnuifsi^er.

A\i moyen de la bomnie de viii|ft-qiiatre livres dix

Hols par année, au lieu de celle de douze livres cinq

sols de rente foncière et seigneuriale et non racheta-

ble dont la terre de M. Boucher se trouvait chargée,

et pour le prix fixe de cent livres (jui serait payé inces-

sanuiient pour tous droits d'indemnité, quoique ce bien

valut alors plus de 5000 livres, les religieuses étaient

prêtes à décharger les curés de Saint-Joseph de tous

lods et ventes à l'avenir.

Après avoii pris conseil des personnes les plus

éclairées et entendues dans les affaires, entre autres du

grand vicaire de Miniac, les uuirguilliers consentirent

à cette proposition, et acte en fut dressi- par le notaire

Pinguet le 10 septembre 1739.

Le curé Morcereau entreprit de mettre cette terre

en valeur. Après y avoir dépensé une sonnne de

1200 livres, il demanda aux marguilliers d'y faire des

clôtures et des bâtinx'uts convenables. Mgr de Pont-

briand, ayant été consulté, pern)it d'hypothé(iuer cetve

belle propriété afin d'y faire les améliorations néces-

saires, et M. Mercereau s'engagea à reml:)Ourser la

dépense dans un délai de dix ans (').

Tels furent les événements (]ui signalèrent les

premières aimées <lu ministère de M. Mercereau dans

la paroisse de Saint-Joseph.

Dans l'autonuie <le 174'"2, le 22 octobre, Etienne

(1) Lettre de Mgr de Poiitbri.ind, du 7 oc^IoItc 1742. l.'abbo Taiisfuay dit que

le récollet Lodis .\lex,itidre Constantin fut chargé en 1742 de la iiiighiori de Saint

.loseph do la pointe Ia'vv, mai» nous n'avons pas \»} trouver aucun di» uuier.t

pour jubtirter cette assertion. £m 1741,1c T. ji'suite llabridl Marool administrait

un sauvage de Bécunrour.
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et .luseph ('lui lest contractaient injiriayc. Ktitonne
épousa Catherine Desauniei-.s, fille do Fienv 'l'rottier

l)o.saunier,s, marchand, de Québec, et de Mar^^jucrite

Cliéron. Joseph Dutils Cli.-irest unit son sort à Mar-
guerite Desauniers, .s-fur de Catlierine. Les parties
oliti)iiviit dispense du deuxième au troisième déluré de
parujité. La noce eut lien àSaint-Josepli en présence
de Pierre Tj-ottier J3i\sauniers, de M. Brouague, com-
mandant au Labrador, de M. Estèbe, conseiller au
Conseil supérieur, de M. (iamelinet .le M. Mailhot,
lieutenant particulier à Montréal (').

Le curé Mercereau ne dût Y)aH être étranger à ces

mariages. Trois de ses tantes avaient «épousé des
membres de la t'a-uilie Trottie]-, et il se trouvait de la

sorte à ('tre le parent assez rapproché des Cliarest, des
Martel et des Brouague.

Le curé Boucher avait fait épouser une ( 'harest

à sou frère Bouclier de Monbruji. I^e curé Moutenon
de la Hue donna aussi son neveu .lacfjues Charly à

Thérèse Charest. Le curé Mercereau tit entrer ses

cousines dans la même famille.

Aussitôt après leur mariage, lesdeu.x fils Charest
quittèrent le vieux manoir de Saint-Joseph de la

pointe de Lévy poui' aller habiter à Québec.

Quoique les archives de Saint-Jo.seph contiennent
les actes de naissance des enfants d'Etienne Charest
jusqu'en 1704, il est certain que dès 1742, il demeu-
rait dans la capitale de la colonie. Le 27 octobre 1740,
on vir.t (ju'il fut nommé pour avoir soin du temporel

(1) Calhciiiu' Ucsauliiiers avait 1,", ans, ^a mbui .Marjrueritc iicmi avait .(ue H.
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(le l'ôglise ilc la btisse-ville, et l'anudo suivante il était

inarpnillii'i' en charge de la même église (').

Kn 174H, le soigneur Charest occupait le cinquiè-

me banc dans la nef de la catluklrale. En 1750,11

succédait à !M. de Noisy comme marguillier en charge

•le la paroisse de Québec (^), et le 25 avril 1751 il

rendait compte de son administration à M. Jéhanne,

son successeur.

Charest l'ainé, ainsi qu'on l'appela't, habitait à la

basse-ville sur la lue du Sault-au- Matelot le magaHÏn

que son père y avait établi et (|ui était alors un des

plus achalandés de l'époque.

Pierre Trotticr Desauniers, beau-père des (Miarest,

po.ssédait lui aussi un magasin considérable à 1 encoi-

gnure des rues St- Pierre et du Sault-au-Matelot.

C'était alors un des plus riches négociants de Québec.

Depuis 1726, il avait contracté une société avec Fran-

c/ois Martel de Hrouague poiir l'aire Ui pèche de la

morue, la tuerie des loups marins et la traite avec les

sauvages à la côte du Labrador. Cette société possédait

un actif considérable et des relations très étendues.

Un acte de l'étude ilu notaire Barbel du 2(S décembre

1785 relève une mise de fonds, tant en deniers comp-

tants (]u'ea marchandises, de 188,000 livres. La

société possédait en outre le brigantin le St-Oharles,

le seneau la Maiyiierite, sans compter plusieurs goé-

lettes et bateaux jaugeant de quinze à trente tonneaux.

Trottier Desauniers dirigeait le magasin à Québec et

Martel de Brouague surveillait les opérations sur les

(1) Kegistre» de la fabrique de Québec, vo), 4, pp. 71, 73.

(£) Marguilliera de (Juéliec 011 K.'iO : Jean Taché, Charles Berthelot, Etienn

Desauniers Heaubieii.
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cotes (lu Labrador. Après vhv^t aiiai-os d'existence,

cette sociëtf' fut dissoute le 20 octobre 174(1 (•).

Les deux frères Charest, ainsi ((ue l'nvaieut fait

leurs aïeux, continuèrent en société l'exploitation de

la nuiison de commerce et des industries que François

Bissot avait fondées depuis tantôt un siècle. Il n'y

avait rien de plus opposé ptjurtant (|Ue le cara< tère et

le tempéi'iiinent do ces deux hommes. Autant Charest

l'aîné était sage, rangé, avait l'esprit posé et porté

aux afFaires sûres, autant le cadet était audacieux,

îigité, et avait l'esprit e:iclin aux aventure.s. Dès sa

Jeunesse, le goût du cadet le porta vers la mer, sespé-rils,

ses imprévus de cliaquejour. Il voulut prendre le nom
et les habitudes de son oncle Jean-Baptisti; Dutils

Charest. Etienne Charest tempérait ce t[\w. Jo.seph

avait de trop en ardeur. Il lui apportait le jugement

qu'un mouvement trf)p prompt pouvait avoir faussé.

Dès le 29 septembre 1737, alors qu'il n'était âgé

(fue de vingt ans, .loseph Dufy-('harest avait embi-asaé

la carrière de marin ([u'il devait poursuivre jusqu'à

sa mort. Il faisait ce jour là son testament •' en cas

d'accident de mort tant dans le voyage qu'il est sur le

point d'entreprendre pour l'ancienne France que pen-

dant tous autres ([u'il [)ourra entreprendre ci-

après ' ('-).

(1) Oreffi^ Boucaull, 7 novembre 1746. Voir au même greffe Tacte du 20 mai

1741.

(•2) Gr<';fc Wai-off^t. -Il demandait trois services, le premier aussitôt la nou-

velle de sa mort rei.ue, le deuxième un mois après, le troisième au bout d'un an

dans l'église de Saint- Joiepli. :!no mcsies bas-ses et vingt messea basseH pendant

six ans. Donne 70110 livrt.s il Catherine Des.iuniors, sa femme. SI elle meurt ec

legs retournera aux frères et suivirs de cettedernière " quoique le notoire lui laase
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Le 13 juin 1740, Etienne et Josepli Charest ache-

taient (le Pierre Trottier Desaunier.s 1»; navire le Saint-

Françoim, alors mouillé mi ruiltj, ùe cimjuante sept

pied-s tle (|uille et armé df huit canons, monté par un

éc^uipage de Bordeaux. Le prix payé était de 11,000

livres. Le- navire, avant de se rendre en Europe,

V

rt'iimr<|Ue'. qui' cette ilisposil ion est contraire il la loi." Le roaidu à a"n fri'-re

Elientit".

Lf 31 août W.\ Jo8«|ili l'imrest vend il Pierre Trottier Desuuiiier.H tou« ses

droits iliiii'* les siu'cpssion-i de se» pure et mire, plu» 277 livrea de rente au capital

de 5;i4!l livres à lui ilùes par .laripies «liarly par acte (levant Harliel le 2S février

17;!T, et encore 127 livres de rente au capital de 2S4(» livres ;i lui ducs par Jou-

cliini flirard, aulieritiste, de (iuéliec, suivant acte devant Barl>el du 2.S féirricr 1737.

Cette vente est faite pour le prix de 21)11)9 livres pour lequel Desauiiiers lui crée

une rente annuelle lie H69 livres. Le 22 juiji 174(1, (.'harest rc<;oil en .uîconipte

(itt'J!) livres. I.e 21" seplenilire 17411, tous ces actes sont riislliés et les parties re-

ml8es dans le mônic état qu'auparavant, (ffiv/A' llaml'l)
Le 28 novenilirc 1738, Joseph Cliarest eUffaffeait François Couture, n»vij;a-

leur, pour conduire un bateau de 12 tonneaux, ^ moitié profit. Il devra 'aire tous

les vo.va;;es dont Cliarest aura besoin aux moulins d^ Saint Nicolas et de la pointe

de I.évv a raison de trois livres par jour, (Harolfl).

Le 21» septembre 17."<'.), .Joseph Cliarest, demeurant .\ tiuél)c«, rue du Saut au

Matelot, chez Pierre Trottier Oesiuniers "étant sur le point d'entrepronilre de

faire divers voyagea de ce lieu on l'ancienne France," donne par testament tousse»

biens il son frère Kcienne. Il vend sa part du liuitiènie <lu navire StJosjeph a

Desauniers. Exécuteur testanieiitoire le curé Merccreau, ( liarolet). Testament

conlirme le 2 juillet 1T4II.

Ia.' 21 avril 17:i9, M. de iMinc!!, enseiijne de vaisseau au iléparteinent de Tou-

lon, dont le père avait servi au (Janada et qui avait épousé une domoisellc de

Saint Ours, écrit ik son oncle d'Eschaillons qu'il a vu, à Toulon, .M. Charest, neveu

de (eu M. du Courtemanche, qui lui a dit être de ses allias. Il était un (leu indis

posé et n'a pu boive avec lui pour le peu de séjour qu'il y fit. 11 lui a dit qu'il

retournerait au Canada a' 1 piinteinps pi-ocliain. hi'ttrf aulDi/raphe en la posneii-

nion lit- l'aitt'Hr

— Le 24 septembre 174,s, arrive a l^uébec le navire Len trais Ccusin», capitaine

Charest, de Bordeaux, qui ancra dans le courant. Xeu- york l'aris Col. X. p 179.

Le 23 aoftt 17 Ki, on lit en niaise du reitistre dos Juj). Cou*. Simv. vol. 30 :

he 23 août est arrivé <iii briijantin appartenant au sieur Charest, commandé
par le sieur Chaboissean, dans lequel il y avait des munitions ilt guerre.

On lit en marge du vol. 2», p. Ci», le 27 juillet 1744 : A minuit, aujourd'hui, il

y a eu une fausse alarme sur la venue d'une tlotte an^daise. Les feux qui avaient

été donnés pour signaux ont été allumés par méprise et par un faux feu qui parut

au cap St-Ii;nace. M. l'intenilant s'est retiré pour travailler à donner ordre néces-

saire en conséquence de cetti' alarme.
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devait arn'tor à la baie de l'hilippcaux, au Labrador,

pour y prendre 400 baritiucH d'iiuile et les tran.sporter

à la Rochelle au compte de DesauJiiers (i).

LoH deux frères continuèrent de la Horte leur

exploitation au Labrador ju8<iu'à la conquête <lu pays

par les Ant^iaiH.

Le 8 novembre 1740, ils s'aHSoeiaient encore avec

Thomas Ignace Dutils Dtisaunier.s, de Montn'al, pour

Jicheter en France un navire destiné à faire le même
commerce ("). •

C'est ainsi ([ue pendant plus d'un sièclf les des-

cendants de François liissot et les alliés de sa famille,

les Martel de Brouayue, les de (Jourtenuinche, les La-

fontaine de Belcourt, les Charest, perpétuèrent dans

ces lointains parages les coutumes et les usages de

France (^).

(1) narolet.

(2) Dt'giiuniers <!triitl'om']e ilos Charest. Il épousa en 1747 .Miirie-Tlioman, UUe

de ilosepli fie Fleuiy, «ieiir de la Cîoixemlii'jre, seijfiiBiir «le iJeseliaii'hault.

IjC « avril 1740, Krs. Kouclier loue lin sixK'me de la baie de l'hilippeaux a

Kraiiv'ois Martel de HroiiiiK'ue Ojre/e J. C. l'atift). Le 14 mai 1750, bail de

Kraii(,<)is Martel lie Iiroua:;ue a Kfieiiiie Chareat, d'une iiiaig)n Hitiiée rue .Siiull

au matelot, (ibiJ). Le :>l dteeiiibre 1752, vente par l'ierre Cliaboisseau et autres

intéreHHL'9 dans la (foëlette les /Vi/.f .s(i'»r.« h Ktienne et .Unepb (.'liare.nt (ibul).

l,e !) mai 1753, ooiitinuatioii du bail du poste du Lalirador par Kram,i)is .Mai

tel de Broii.ajfue ,à Ktienne Cbarest (ibid). l.e ili aoilt I7r<;i, proi'uration par Kran

vois .Martel de Hroiiaifue a\i révérend M. Des^clls, pure de Hte-l'amille, et Etienne

Charest (ihiil).

(û) Voici une lettre (pie (Jatherine l'harest, la femme de l'ierre Trottier iJe

sai iiiers, écrivait, le 14 mars 17.')(i, à son fils Etienne, alors au Labrador. Nous en

avons l'oriirinal sous nos yeux.

Mon eherre

.le resaii vostre lettre ipii ma biens fait plaisireda prandre dp tes cherre non

vellt ipii sont botnie dieu meisy. A legard de nioy je me i)ort<! ase liien.s ton

cherre perre va mieux du moins il rm ipie ses Janbcs (p.ii aiiHe toujours mes ce ne

sera riens, tu me manpics i|ue tu \iis à la brodor (|ue liruade (Urouatfuc) ta parle

a ne sujet. Ce me fait plesire et a ton perre aussy. Si tu peux parle i ton frère

de pouvoirre trouver une plasse pour Joseph ton frère, tu me feras plaisire tu
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Tout en s'occupant du Labrador, de la pêche de

la moruo et de la tuerie des loupa marins, les Charest

ne négligeaient pii8 leurs intérêts dans la seigneurie

de Lauzon. Ils ne voulaient point souflh-ir qu'un

colon demandât une terre nouvelle sans la faire détri-

cher et y tenir feu et lieu.

En 1741, Pierre et Michel Simoneau, Jacques

Huot, René Simoneau, Joseph Baron, Charles Chalu,

Jean- Baptiste Lambert et Philippe Dubois dit La-

france, tous habitants de Saint-Nicolas, voulant res-

ter en possession de leurs terres, promettent de se ccm-

former aux règlements féodaux, C) suivant le procès-

verbal d'arpentage de Plamondon daté du 27 juillet

1 740 (•^).

Le 15 décembre 1742, Etienne Charest concédait

à François Cloutier, habitant du Ch.âteau-Richer, une

terre situ-'-ï à Saint-Nicolas, entre les établissements

de Nicolas Dumay et Michel I^marié. C'est dans ce

titre de concession que nous trouvons pour la première

fois, parmi les chnrges imposées au censitaire, rol)li-

salurn dp iiostrc pard nionsiciir Charly et sa feiume ot ma seur la veuve le Bo,v et

et tes deux frère. Ne manque pas de nous écrire et nous marque tout se qui se

passe antre fouohé et Brouade. Je flny mon clierre an t'amhrftssant.

ta cherre merre

Catherine Charet

Ton perre t'anbrassc et te prie do te biens conporté tische toujours d'avoir

des hon'ie gage. Ce 14 mars l~;'i(\. Sy tu pouvès envolé a ton pcrre 1 llole d'es-

«ance et deBgavorict tu luy ferais )>lai9ir. .. . Si tu as bessoin de tabat mande le

moy tu ui'anvoiras de l'uyle a brûler «le liabrailor.

(I) Duboi» avait acheté de Chareat père, dès le 4 mars 1725, par acte devant
Iforné.

(•2) lirg. ont. int. vol. 21), p. 12.

Kii 1741, le pontile krlooe prit devan: (Québec et Montréal. Lettre de M. de

Koauharnois au ministre, S février 1741. Archiwi de ta inarint, vol. 75.

Le 81 janvier 17.^H. la mère de Saintf-Hélène érrit : H. Dvfy~Chare«t a de

l'arucnt de mineurs à placer. Il a fait demander s! nous la voulion».

(Lettre» de Mgr de Puntbriand).
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gation d'aider tous les ans au premier mai à planter

un mai au devant de la maison seigneuriale.

Le 25 août 1746, Fi-auçois Fréchet, muni du pou-
voir de Charest et Charly, concédait dans la même
paroisse une terre à Jean Grenon, bornée d'un côté à
Jean Huard et de l'autre à la fabrique de Saint-

Nicolas.



i

CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Etablissement du villugo do Coutances.

.'i cliaux. .Saint-Nicolas on 1745.

La cùte du fourneau

Pendant que de coura^^eux pionniers pénétraient

à travers Ja forêt épaisse qui couvrait alors les derriè-

res de la pointe de Lévy pour s'y trouver une demeu-

re, bonne table et bon ffîte, d'autres remontaient le

cours de la petite rivière à la Scie dont les bords

avaient vu le moulin construit en 1706 par le sei-

gneur Duplessis. Cette petite rivière, avant de se

jeter au fleuve, coule profondément encaissée au

fonds d'une gor^e aride et rocailleuse, mais à un mille

environ dans l'intérieur elle se détourne vers l'est,

ses bords s'élargissent, deviennent coteaux fertiles et

prairies plantureuses. Les anciens racontent que

des chasseurs à la poursuite du gibier trouvèrent, les

premiers, ces fomls où l'herbe pousse sans sngi-ais et

sans labour. Les castors y faisaient leur séjour pré-

féré De grands arbres abattus K travers le ruisseau

formaient chaussée et dans les clairières ouvertes par

ces intelligents animaux les herbages étaient de la
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plus belle venue. Les chasseurs virent lu terre, la

jufîè.ent bonne et voulurent s'y établir. Gabriel
HalIé, mort en 1758, y laissa le nom de Coutancea,
évêché de Normandie d'où relevait son village d'ori-

gine, Bregville-la-Blonite Ç). D'autres vinrent, et
avec eux de nouveaux souvenirs. Le nom de Cou-
tances disparut pour faire place h celui de .Sarosto

qui rappelk ces bois fameux sur les frontières de la

Nouvelle-Angleterre où nos aïeux allèrent tant de
fois faire le coup de feu contre les puritains de Bos-
ton. Les miliciens (jui firent les campagnes de Sarosto

regardent sans rougir dans les Champs-Elysées les

soldats de l'armée d'Italie (').

Sarosto est le premier village que l'on rencontre

en débouchant de Lévis par la grande route (pii mène
à Saint-Henri. Le voyageur y peut voir, au pied

d'un rocher à demi on\bi-agé par des sapins, une
grande maison blandiie à la chaux,.aux fenêtres en-

cadrées de contrevents verts. C'est là qu'est vé
Monseigneur Louis-Nazaire Bégin, ancien évêque de
Chicoutinii et coadjuteur au siège de Québec.

A l'épotiue dont nous parlons, (1744), le village

de Coutances, car Sarosto n'était point encore connu,

était habité par douze colons. En partant de la rivière

(1) Il peut se faire nussi que oe nom ait i!té donné par Jean-François llanie-

lin, arpenteur, alors (établi .'i la pointe de Léxy et qui venait de St-Jenn des
Champs, diofèse<U' Coiitances. 'e n'est pas une raison pour donner à ce Tilla(fe

le nom de village dt'goùtniit anisi qu'on le fait purfoiN.

(2) Sarastau, fort que lis Anglais avaient en 174,^ sur la rivière d'Orange.
iMmmiirf de l'ean, -\l, affaires •In i anada, \'), A 8.') lieues de St-Fréd6ri«.

Kn ITTP, le général HurtftniH', cerné par les Américains, essaya de s'cviuler

par la rivière .Sarosto. (.lanmal de .'ainjuinet). En ITTiï, M, de Lnriniier, dans
»eê Mémuirft, écrit Saraiiteau. .Sa fenune, Melle Schuyler, était originaire de
cet endroit.
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II!

à la Scie on mettait le pied sur la terre d'Etienne

G<^ly, fils d'un ancien colon qui avait épousé une des

petites filles du procureur fiscal Jean Huard. Il avait

pour voisin Joseph Girard dont la i'ennne réclamait

Laurent Poiré pour père ('). Venaient ensuite Jacques

Nau dit Labrie, fils de soldat et beau frère de Gély,

dont les descendants possèdent encore la terre (-),

Joseph Dumont, établi à la pointe de Lévy depuis

173(), souche d'une famille très l'épandue depuis dans

la seigneurie, Charles Marauda, originaire de Saint-

Laurent dans l'île d'Orléans mais qui avait épousé

une fille de la pointe de Lévy, Marguerite Fagot,

(1) 1746, 16 mars.—Vente par Charest et Charly à Joseph tJiranl d'une terre,

'2ième concession, bornée au N. E. il .laequos Labrie et au S. O. ix Etienne Oély.

Cette terre a]>)iarlient aujourd'hui & Louis BiIkui.

(2) 14 mai ITOft.—Titre nouvel par Jacques Labry au Kouvcrneur Murray

(grefie Saillant). Sur cette terre est construite une petite cabane. Acquis de

Charles Carrier. Ke peut représenter le contrat qu'il a |>erdu pendant le siège

de Québec.

18 avril lïliS.—CCrc/*' Sawjninel). Accord entre Jacques Nau dit Labrie et

Marie Geneviève Jourdain, »a femme, veuf de Marie Charlotte Marchand, et ses

enfants Marie Ang^llique, Marie Charlotte et liazile. II a fait inventaire le 10

fév. 175(1. Le peu de meubles qu'il avait ont été dissipés et anéantis pendant les

troubles de la guerre de ce \ixyi, même les b&timents qu'il avait sur sa terre ont

été brûlés, et depuis il n'a pu les rétablir vu son indigence. Tous renoncent à

leurs droits.

1779oot. 18. -('G'/'*/'*! Jfi'rot/J. Cession par Jactiues Labrie à Louis son flls,

1786 janvier 10. (!ontrat de niariatfe Louis Nau dit Labrie et Marie Thérèse

Bourassa, fille de Jacques Bourassa et de Marie Louise Carrier (ibid).

1814 Janvier l'i- Donation de Louis I^iabrie à son fils Jacques Louis Naud
dit Lal)rie (greje F, A . Lefebvre).

1825 juin 28.—Titre nouvel à Caldwell (greffe THuj.
1814 oct. 20—Contrat de niariaerc Jamiues Labrie et Olive, flUe de Franco!*

Halle et Ocnsviève Bégin, (greffe Lefebwe).

1846 juillet 16.- Donation Vve Jacques liabrie it Kranfois Xavier et Olivier

Labrie (greffe Cottillard)

.

1848 déc. 18.—Mariajfe F. X. Labrie à Marie Louise Dumont, fille de F. X.
Dumont et de Catherine Dallaire (Couillard).

1877 Juin 27.—Donation F. X. Labrie à son Bis Plarien, qui épous» le 30
Juillet 1877 (greffe Li. Fortitr) Marcelliuc Halle.
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Cliarles Carrier, (jui a donné .son pronom à une bran-

die de cette noniln-ouso famille, les Carrier-à-Chai"-

lette, Etienne Lemieux, -lean Samson, heau-frère de

Leniieux, Augustin Halle, la veuve de Louis Halle, le

bedeau de Saint-Joseph mort en 17:^1, Joseph Bisson

qui avait épousé une Savary, héritière du tief de la

Citière, la veuve de Jean Baptiste Duquet, que l'on

appelle dans les documents du temps la Veuve Dugué,

Pierre Boulet (jui avait acciuis moitié de cette terre

de son père René A'oert Beaulieu, tel que le constate

un titre nouvel du 7 mars 1745. Jacques Bourassa

qui avait une terre au bord du tieuve se réclamait

aussi de Coutances. Charles Carrier, fils de Jean,

Joseph Girard et Joseph Dumont avaient eu leurs

titres du .seigneur à la mi-mars de 1745 mais ils

étaient établis dej)uis plusieurs années déjà. Tout

ce monde là était jeune actif, jouis.sait d'une aanté

vigoureuse. Chaque maison comptait de quatre à

cinq enfants.

Le 19 juillet 1744, le grand voyer ,se rendit à

Coutances pour donner aux nouveaux colons une

sortie au cliemin royal de la grande côte. Il traça

d'abord le chemin de front depuis la rivière à la Scie

en le faisant passer sur les terres dans l'ordre que nous

avons donné plus haut. Il fut décidé ensuite que la

route de sortie jusqu'î» la grève passerait sur la terre

des héritiers Desrosiers. Ce fut là l'origine de la

côte (lu Passage, qui est devenue, depuis, la grande

artère commerciale de la ville de Lévi.s. Cette côte

était alors connue sous le nom de La Coste du four-

ixeau à chaux. On se souvient d'avoir vu sur un
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plan fait en 1690, lors du siège de Québec par Phips,

au pied de la falaise de Lëvis, le four à chaux de

Mathurin Arnault. En 1744, le chaufournier Arnault

était depuis longtemps disparu, mais son four existait

encore. Le grand voyer régla que cette côte aurait

dix-huit pieds de largo, mais (jue sur la hauteur tle la

falaise elle prendrait trente pieds. Et, comme cette

côte était la setile qui se pusse faire alors pour l'em-

bar(|uement au fleuve, il régla aussi qu'elle serait

faite et entretenue par tous les habitants de la grande

côte depuis et compris Louis Fagot, terre vf)isine du

curé de Larue, jusque et y compris Mathieu Huard

dit Désilets (jui habitait les bords de l'Etchemin (').

Au printemps de 1745, les héritiers Charest obli-

gèrent les censitaires de Lauzon à donner titre nouvel

des biens qu'ils possédaient dans la seigneurie. Ces

actes qui nous ont tous été conservés se trouvent dans

l'étude de Jean-Claude Panet et remplacent avanta-

geusement les deux cahiers de terrier que les anciens

répertoires nous signalent au greffe de Barbel et qui

sont malheureusement disparus.

Si l'on compare les titres de 1745 avec l'aveu et

dénombrement de 1723, on ne trouve guère de chan-

gements notables.

Voici les noms des propi'iétaires relevés sur le terri-

toire de Saint-Nicolas, en prenant comme point de

départ les rives de la 'Chaudière : les héritiei"» de la

Malotière, Joseph Jérémie dit Douville, les héritiers

René Deniers, la veuve René Deniers, Charles Deniers,

François Deniers, Charles Feuilleteau, Jean François

(1) Procè» verbattx des grand» wyerg. Vol. 8. p. 281.
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Dupont, Jean Marie Hiiart, les PP. jésuites, Michel

Dernors, fils do Nicolas, Portugais, Michel Demers,

Hls (le René, Joseph Deniers, héritiers Eustache De-

niers, Pierre Loignon, Anne Pochon, veuve de Nicolas

Demers, Joseph Pergeron, Nicolas Bergeron, François

Fréchet, Joseph Fréchot, René Métot, \'euve René

Rousseau, Pierre Rousseau, Michel Rousseau, Michel

Sirnoneau, Marie Anne Aubin-Lambert, veuves de

Joseph Banm, Nicolas Dubois, Jt^an Cloutier, Joseph

Dubois dit Lafrance, André Boucher, Pierre Marion,

Charles Huot dit St-Laurent, Louis Croteau, François

Marion, Jean Baptiste Aubin-Laml)ert, Louis liou-

rassa, Charles Boucher, Fran<;ois Boucher, Baptiste

Fréchet, Jean Boucher, Philippe Dubois, Etienne

Huot, Joseph Huot dit 8t-I.aurent, Jean Bourassa,

Jean Feuilleteau, Joseph Martineau.

Dans le second rang qui commençait à être colo-

nisé, on trouve : (iabriel iSimoneau, Jac(iues Huot ilit

St-Laui-ent, René Sirnoneau dit Sanchagrin, Pierre

Dubois, Jean Baptiste Dubois, Nicolas Bergeron, Jean

Baptiste Landjert, la veuve Jose[)h Eustache L)emers,

la veuve François Dubois.

En 1745, le moulin banal de Saint-Nicolas était

loué à ferme à Antoine Nadeau.

Dans le deuxième rang, à l'ai-rière de iSaint-

Joseph, Jean Carri^-r, Jean Baptiste Bégin, Charles

Guay fils de Louis, Michel Lemieux, François Hame-
lin, René Patry, Pierre Grenet, prirent des terres en

1745. Au troisième rang, on trouve: Charles Car-

rier, Joseph Carrier fils d'Ignace, Jean Poiré, Antoine

Montagne, François Nolet, Charles Bégin, Jean Car-
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rier, Charles Carrier, Etienne Sanison, Charle.s Cîirartl,

Pierre Drapeau, Augustin Couture, François Aubert.

Ce (lertiier, "volont>iire et voyageur", possédait <léjà

son ëtablissenient eu 1727 lorsqu'il épousa Françoise

Carrier (»).

Kn 1747, Mgr de Fontbriand donna permission

au curé Mercereau de concéder des terres sur la pro-

priété (jue M. Boucher avait donné à la fabrique.

Cette même année, s'établii'ent, au troisième rang,

Joseph Samson, ?>ançois Corneau et François Carrier.

l-)ans le (juatiième rang, le curé donna aussi des titres

à Louis et Michel Pichet, à Alexis, PVançois et Au-

gustin Ljingl ois. En 1750, vinrent se joindre à ces

derniei-s : Etienne Bégin, Joseph Duquet et Joseph

Gély.

Sur la "ive gauche de l'Etchemin, à l'arrière de

Saint-Ronuiald, dans le rang de 1 oniata, on trouve,

en 1745, Antoine Cadoret, Jean Baptiste Cadoret,

Jo.seph Vivien, Joseph Antoine Cadoret qui a rem-

placé Antoine Ducas, Jacques Dubois, Joseph Guil-

bault, Nicolas Lafrance et Louis Penin {^).

Sur le territoire <le Saint-Romuald, un seul nom
nouveau apparait, c'est celui d'Adrien Leclerc.

Dans l'hiver de 1747, quatre cents sauvages, y
comp)'is les femmes et les enfants, vinrent camper sur

les borda de l'Etchemin à trois lieues de Québec, et

le gouvernement dût leur fournir la ration (3).

(U Contrat de mariage, greffe, la Cetiire.

{i) O'est ce dernier qui a laiué son nom & la conceasion et au niisueau Penin.

(3) Mémoire du Cana ia-1747-48, dans les New-York Pari» CoUeetiviu, X
I». UT.
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Kalm, savant sut^tlois (|ui visita la colonie, à

lVpo(|Mo dont nous parlons, a laissé dos descriptions

charmantes des villai^^os canadiens tel <|u'il les vit

alors. Les longues maisons blanches étaient toutes

bâties près des rives du fleuve, et à côté de chacune
d'elles, on voyait un verrier et un beau jardin potaj^er.

Les Femmes ne a'épar^'naient pas, ractmte le voyageur.

Vêtues d'une robe courte (|ui leur allait à mi-janibe

à la faf.'on indienne, on les voyait toujours dans les

champs ou à l'étable, faisant n'importe quel travail.

Les honnnes, polis, affables, saluaient tous ceux qu'ils

rencontraient sur leur route, et conmie il n'y avait

pas alors de cabarets dans les campagnes, ils exer-

çaient noblement l'hospitalité. Le luxe était inconnu

ou plutôt on ne s'en donnait (]u'un seul, celui de

garder plusieurs chevaux. Chacjue gan/on, (jui avait

la force de manier un fouet, possédait le sien, c'est ce

qui empêchait l'habitant d'élever autant de bo'ufs qu'il

aurait pu le faire. "Au lieu de trois ou (juatre che-

vaux, fait remar([uer Bougainville, l'habitant devrait

avoir dix à douze bêtes à cornes, et outre cela il

pourrait élever plus de cochons parce qu'il n'est pcjint

de garçon d'habitant (jui ne vole son père pour donner

de l'avoine ou d'autres grains à son cheval afin qu'il

soit gras et vif."

Ne dirait-on pas que ce dernier trait a été des-

siné d'hier, tant il est encore vivant f

Nous sommes maintenant rendus à 'a période où

les terres de la .seigneurie qui longent le fleuve Saint-

Laurent sont toutes défrichées. Les jeunes colons

vont s'élancer vers l'intérieur, sur les bords des vallées
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furtiles (juarrosent los riviôrt'H Ktchmnin ot île la

Chauilière, à la cuuquôto de nouveHUX ëtn,l)li8tte-

ments (').

(I) Len ha))itant8 de (Québec qui pogstl-dnlcnt (tiu'li| l'alHaiiee avalent, aluni

l'habltii'le de iiiPUrc leiirH endkiitH fn iiniirrice a In ('ainiinwiie. ('ette >'ovil.iiiii«,

depiilH loiiKleiupH toiiili<!e en deauétiide, senilile même avoir iHé la ri'tct» <'<inniiiliie

8l nmm en Jn^eonH par Ich noinbreuHeH enlri^eHdeitépiilluredeiiiiurrlsHDnMiIttriM |««

reifiMlrea de In iHiiiite de Ltivy. Adiclunc linte aumi conipl^te que powUile de

ces Depulture» : 1721, acp. d'une iwliU flile rie 11 mnisdu nleur l'erreault, mur

cbund. de l^uéhec, ninrte en iioiirrlce : IT'ifl, ii<ip. d'un enfant de Henri Hirlié,

bourifeoi» de (^ui^bee, kn/- de 8 Journ, en nourrice ebez l,oum llallé ; 1727, né p.

d'une flik (le Pierre DesaunierH, 172R, «ep d'un enfant de Sr. l'erreR\ilt, mar-

cbond : l"H(i aoftt, »t5p. de OenevRie, ilgée d'un niolM, flUe de (lcrvni« lleaiidoin,

cbinintien ; 1734, fK!t. aép. de Jowph Ktlenne, fli» du Sr. (."liuusNettrnx de Léry,

intrénieur pour le rni en ce payx, et de délie Le Oardeur de Bt'uuvais ; 1741, né\>.

de Jean Ch». I^ivallct. nourriewn chez LouIh MninHon dit l<aw|ue ; 1741, »é\>.

d'un entant de.M. Cbevremont, ëoirétaire du ^em^ral, en nourrice chez .logeph

Sani«on ; 174;!, «ép. de Pierre Hourjrralte, nourrinHon chez KiiHtache Hanmon ;

17.'iO avril, s(^p. de .M.iric -lo^eph, nourriHRon ; 17.')!, h6\>. d'>m enfant en nourrice

chez l'ierre Uraiieau ; 1751, stip. d'un enfant de Coulurier, île tjui^bec, en nour-

rice ; 17ri2, Hup. de Louis, ;1({<^ de 2 niolH, t[]n de .lenn Delisle, nourrisMon chez

BantiHte Let^arte, de la côte de Kt-IIenri ; ITSi, «ép. d'un enfant en nourrice chez

Krani,'oiK Ardouin. de la côte de M-IIenrl ; 1752, lép. d'un enfant en nourrice

cil'!/. .'.-Hte Drapeau.

l'ne autre coutume tombée en de*u^lndc, c'était l'éclat que l'on donnuit aux

baptême» d';» eiifanlH. On cboiHiKKail d'ordinaire pour parrain et marraine doH

(jeim en place, des ricbe>( nêitocianta ou dt'n militaires. Im famille Cbarest et seg

•lli<^8 ne pouvaie.it pluH conipter leurH flUeuls dans la seiKncurie. ,lo note <|Uel-

queH noms de distinction recueilli'* au registre. Le .'> avril 1701, eut parrain d'un

enfant irii,'nace Sam«on, Mes-lre Ambroise d'Aubenton, Hcitfncur île ViUebois,

capitaine «entrai (le l'artillerie det, armées du roi. Kn I7'ill, .M. M. de Sorlol et

de Chavanne, tous deu.x officiers, iissi.'*tent comme parrain. Le •:.'.! Janvier 1752,

au baiitéine d'.\n;;élique, tille de Jean lUe. Carrier et de Marie ix)uiHe (luay, le

parrain est Henry .\ltiert de S!-Vineent, écu.\ er, baron de Nore.v, capitaine ci'in-

fanlerii' d'un il 'lii"lu;neiit le la marine. La marraine est An;;élii|ue de Meloige,

épouse de M. Péan, ctiiil line d'infanterie, m.iJor de place et ilea troupe».

fHMI



CHAPITRE DIX-HUITIEMK

MarcliK (le 1h coloiiiHfttioii vorn l'intériour. KubliKsument <1p

la Nouvelle Buaiice. - Los noimioiirs Floury do lu ( Joru ;

dièrc, Tiischer>iu et Vaudreuil. -Proiiiiors colons l.; la

Hoaiice.

Nous avons raconté diuis le piv^iuicr volume de

cet ouvrage les explt)ratiouH qui furent faito.s le lor.g

des rives de la (chaudière à l'origine de l'a colonie.

Nous avons dit les voyages de Druillettes et de

Cîodefroy, les efforts de Talon et de Meules pour ëta.

blir une voie de conuuuiiication entre le Canada et

l'Acadie et les projets (juils pro{H)sèrent pour en

assurer le maintien. On se souvient (ju'en 1G72,

François Mivile obtint la concession d'un tief sur les

bords de la Chaudière. Ce l'ut, à venir jusqu'en 1(597,

la seule tentative (pii fut faite pour essayer de colo-

niser le vaste pays qui s'étend à l'arrière de la sei-

gneurie de Lau/on.

Le 30 avril 1(]07. le gouverneur de Frontenac

concédait à Louis Jolliet, sur les derrières de la sei-

gneurie de Lauzon, une s'.^igueurie de trois lieues de

front sur autant de profondeur sur les bords de la
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rivière Etcliemin (i). Jolliet avait fleniaiulé cette

concession pour y former un établisHement et y attirer

•les colons, nuxis occupé comme il ëtait aux pêcheries

de Mingan et d'Anticosti, il ne put pas mettre son

projet à exécution.

Le 17 juin 1702, le gouverneur de (^allières

accordaient aux deux frères Joseph et Jean Maillou,

maîtres ina(;ons, de Québec, une concession de deux

lieues de front sur autant de profondeur du coté nord-

est de la rivière Et-chemin et à l'arrière de Lauzon en

gagnant vers les montagnes.

Ce projet de colonisation avorta comme celui de

Jol liet.

On ne pensa plus alors à ces rivières et aux

belles valUées qu'elles fertili.s^mt. Pourtant, on aurait

pu y asseoir un peuple heureux. Seuls, parfois, les

militaires songeaient à pénétrer le mystère de ces

immenses forêts du sud dans le dessein d'y lancer (ies

colonnes d'envahissement contre les colonies anglaises.

En 1()97, par exemple, d'Iberville proposait d'aller

s'emparer <le Boston par la ( chaudière (-). " Partant

de France, disait-il, je passerais de Québec à Boston

par la Chaudière où je verrais les endroits les plus

propres pour y faire transporter des vivres et des

munitions de guerre. Je voudrais partir de Québec

au plus tard le quinze novembre en canot pour me
rendre par cette rivière jus(|u'à Kennebec où serait le

rendez-vous général. Je n'emmènerais avec moi que

des jeunes. Je me jetterais sur Boston au milieu de

(1) /ii>.c7. U'inleiulanci', No 5, folio 15.

('.!) Miîiuoire reproduit Man. Nellu-France, l\, p. .'(40.

ik
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la nuit, débouchant îles bois avec 1000 Canadiens et

600 soldats." " Il n'y a que deux routes, ajoutait-il,

pour aller à Boston par terre, la rivière du Loup, à

28 lieues au-dessous de Québec, et celle de la rivière

du saut de la Chaudière. La dernière est beaucoup

plus courte et conduit bien mieux au port. Il est vrai

que, depuis Québec jusqu'à 15 ou 20 lieues dans les

terres, cette rivière paraît pi îsque impraticable pour

le canotage, mais cette difficulté peut être surmontée

en faisant passer des canots allégés avec les hommes
les plus capables pour les conduire, pendant que le

reste du parti irait par terre avec les vivres et les

munitions." Il proposait encore de reprendre les tra-

vaux de Talon, de pousser le chemin jusqu'à 20 lieues

dans les terres à l'aide des soldats. " Afin de garder

le secret de l'entreprise on dirait que ce chemin est

destiné à ouvrir des communications avec l'Acadie."

En 1702, de Saint-Castin reprit le projet de

d'Iberville d'attaquer Boston par la Chaudière avec

1400 bons hommes (^). Mais tout cela fut en vain.

On préféra tenter l'aventure par mer, on sait avec

quel succès. Des hommes audacieux comnte de St-

Castin et d'Iberville n'allaient pas à l'esprit de rou-

tine et aux timides.

La "uerre vint, l'Acadie fut perdue et l'on n'en-

tendit plus parler de la grande route que l'on avait

proposé d'ouvrir à travers les forêts du sud. Trente

ans avant la conquête, à deux lieues du St-Laurent, on

entrait en plein bois, et il fallait franchir les Allég-

(1) Manuêerits N»Ue FranM, If, p. 397.
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hanys avant de nmcontrer des habitations sur les

frontièi'e.s anglaises.

Les autorités tenaient, du reste, à conser-

ver ce vaste rideau comme une protection con-

tre les invasions ennemies. Cette grande étendue

de pays inculte, sauvage, formait comme un rempart

infranchissable. On avait bien assez des passes du

lac Champlain à défendre sans ouvrir une nouvelle

route sur Québec, la capitale de la colonie. C'était le

sentiment de Bougainville et de plusieurs hommes de

guerre du temps (^). Ce fut aussi plus tard le senti-

ment des gouverneurs anglais qui voyaient d'un œil

in(juiet les colons se rapprocher des frontières améri-

caines. La forOt était une protection contre la propa-

gande républicaine.

Le 23 septembre 1730, le gouverneur de Beau-

harnois et l'intendant Hoccjuart signaient les titres de

concession des trois plus anciennes seigneuries dans

les profondeurs des terres baignées par la ( îhaudière.

A Thomas-Jactjues Taschereau, conseiller au Conseil

Supérieur, il fut accordé trois lieues de front sur deux

lieues de chaque côté de la rivière, à commencer à

l'islet au Sapin. François-Pierre Rigaud de Vau-

dreuil, capitaine d'une compagnie d'infanterie de la

marine, obtint la même étendue de terrain à prendre

aux: bornes de la seigneurie de Taschereau. Joseph

Fleury de la Gorgendière, agent de la compagnie des

Indes au Canada, eut pareille étendue en gagnant vers

(1) " Il convient, niievix, disnit Bougainville, de défricher le» vallées de»

rivières qui viennent du nord i)i<c cellesn du aud. Il faut laixier autant de l)oiH

que l'on pourra entre nos vc':,iiib et nous. Défrichons Ie« vallées de la 8te-Anne,

de la Batiscan, de la Maohlche, des rivières du Loup et Ma«kinon)(é "
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le sud. Ces seigneuries étaient accordées avec haute,

moyenne et basse justice, droit de pêche et de chasse

et traite avec les sauvages.

Le lendemain du jour où ces concessions furent

accordées, le 24 septembre, dame Thérèse de la Lande

Gayon, veuve de François Aubert, conseiller au Con-

seil Supérieur, obtenait sur la Chaudière une sei-

gneurie de deux lieues carrées, à prendre aux bornes

de M. Fleury de la Gorgendière. Gabriel Aubin de

l'Isle, greffier de la maréchaussée, eut le même jour

une égale étendue de terrain du côté nord-est de la

rivière (^).

L'année suivante, le 15 avril 1737, François

Etienne Cugnet, premier conseiller au Conseil Supé-

l'ieur, recevait une concession de tout le terrain (|ui se

trouvait entre la seigneurie de Lauzon et celle de M.

Taschereau, sur la rive gauche de la Chaudière, et

Gilles Rageot de Beaurivage, bourgeois, de Québec,

prenait pour sa part tout le domaine ax'rosé par la

rivière qui a gardé son nom (^).

La colonisation et les défrichements, qui avaient

d'abord suivi la vallée du grand tleu\e, vont mainte-

nant rayonn»ir vers l'intéri ur et pénétrer par ses tri-

butaires j isqu'aux flancs d'.-s Alléghanys. Les Anglais,

dans les querelles qui se noulevaient sans cesse au

sujet des délimitations de frontières, poussaient leura

prétentions jusqu'à revendicjuer pour eux toute la

rive sud du fleuve Saint-Laurent, et les Français

avaient décidé, afln d'éviter toutes disputes, de ne

1738.

(1) Archive» calonialex île la inaiine, '2 opl 17;î(i, vol. 05.

Ci) Reg. ord. int., vol 1(1. p. SS. li clemaiide il Charest de tirer l)orne», '2 avril
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point entamer le large rideau de forêts (jui séparait

le Canada des colonies de la Nouvelle-Angleterre. Le

colon, plus fort que la diplomatie et les prévisions

timides des gouvernements, va s'ouvrir un chemin

flans ces terres vierges. Il y fondera des établisse-

ments plus sûrs et plus stables que ceux conquis par

la force des armes.

Avant de raconter les humbles commencements

de la colonie qui s'établissait sur les bords de la

Chaudière en 1736, il convient de donner quelques

notes biographiques sur les personnages distinguées

qui en obtinrent la concession du gouvernement.

Joseph Fleury, sieur de la Gorgendière, né à

Montréal le 23 mai 1673 ('), était le fils de Jacq\ies

Alexis Fleury d'Eschambeault, avocat en parlement,

et lieutenant général à Montjéal. Il épousa en 1702

Claire Jolliet, fille du célèbre voyageur. De ce ma-

riage naquirent trente deux enfants.

Fleury de la Gorgendière, nommé agent de la

compagnie des Indes, fut à même d'amasser une

grande fortune qu'il arrondit encore par des spécula-

tions heureuses. Il devint un des plus riches négo-

ciants du paya et acquit la seigneurie d'Eschambeault.

Il mournt à Québec, le 3 mai 1755.

François- Pierre de Vaudreuil, marquis de Ri-

gaud, était le fils du quatorzième gouverneur de la

Nouvelle-France qui avait épousé Louise Elizabeth

de Joybert. Il embrassa la carrière des armes et,

grâce à l'influence de sa famille, il parvint de bonne

heure aux premiers grades. Nommé lieutenant en

(1) TangfU'ty dit 1076, mais nous suivons la version de l'abbé Danie).

inl
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1724, capitaine et chevalier de Saint-Louis en 173<S,

major et gouverneur de Trois-Rivières, lieutenant de

roi à Québec, puis gouverneur de Montréal de 1757 à

1759, François-Pierre de Vaudreuil passa en F'rance

après la cession du pays. Le gouvernement lui donna
une pension de 2000 livres et il alla mourir à Tours,

Thomas-Jac(jues Taschereau, originaire de laTou-

raine, était tils de Christophe Taschereau, conseiller

du roi, directeur de la monnaie et trésorier de la ville

de Tours. Il occupa d'abord un emploi dans les bu-

reaux de l'île Royale, puis l'ut envoyé à Québec où il

entra à la trésorerie.

François-Pierre de Vaudreuil et Thomas-Jacques
Taschereau avaient tous deux épousé des Hlles de

Fleury de la Gorgendière, et l'on peut dire que c'est

ce dernier qui engagea ses gendres à acquérir des

domaines seigneuriaux sur les bords de la Chaudière..

C'est Fleury de la Gorgendière, en effet, fjue l'on voit

partout aux origines de cette colonie, (.'est lui tjui

en fut le principal instigateur et le véritable fondateur.

Il est de mode de raconter que les seigneurs ca-

nadiens ne firent rien pour coloniser les terres (jue le

roi leur avait données. Que l'on étudie l'histoire des

établissements de la Chaudière et l'on vei'ra que ce

régime, tant décrié aujourd'hui, a eu du bon.

L'endroit ()ue Fleury de la (iorgendière avait

choisi pour asseoir son établissement était appelé

Mesakigam par les aborigènes ('), il lui donna le nom
de Nouvelle-Beauce.

(1) Ce nom de Mesakigam se transforma en Sartigan.
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La Beauce du Canada est un pays de vallons et

de collines, abondamment arrosé par des rivières et

des sources d'eau vive. Celle de France est un grand

plateau à perte de vue, si remarquablement plat (]ue

le regard s'y ëtend aussi loin que le permet la cour-

bur(>, de la terre. Il n'y a point d'eaux courantes sur

cette vaste plaine où l'on n'aperçoit guère, au milieu

d'un immense champ de blé, que quelques arbres très

clair semés, autour des villages et des hameaux.

D'où vient donc que l'on donna le nom de cette

vieille province de France à un pays (jui lui ressemble

si peu ? En voici, probablement, la raison.

L'ancienne Beauce, qui n'a ni collines, ni fontai-

nes, ni ombrage, a en revanche une étonnante fertilité

qui lui a valu le nom de grenier d'abondance de la

France.

La fécondité des terres vierges de la vallée de la

Cha\tdière, où l'on fit dès les commencements des ré-

colte» merveilleuses de blé, de seigle et d'avoine,

rappela tout naturellemement le souvenir de la pro-

vince la plus fertile de France. Le rapprochement

était d'autant plu* facile à faire que le seigneur "^Pas-

chereau venait de la Touraine. Dès lors, on prophé-

tisa que cette Nouvelle-Benuce deviendrait le grenier

du Canada (1).

C'est dans l'automne de 1787, au mois de dé-

cembre, (jue Noël Beaupré coinmeu(,'a à arpenter et

mesurer les terres de la Nouvelle-Beauce ('"). Le 2

(1) Le Jésuite Boiinécamp en voyant pour la première fois les belles terres de

la vallée de r()hio (,1749) dit de même ;
" O'egt la Touraine et la Keauce du Ca-

nada .
'

'

(2) Le prooès-verbal de cet arpentage est déposé dans l'étude de Barolet

(Québec.
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août de l'année suivante, s'ouvraient les registres

paroissiaux de la terre de Fleury qui prit le nom de

Saint-Joseph pour rappeler la mémoire de son fonda-

teur. Le premier acte inscrit fut celui de la naissance

de Joseph-Marie, fils d'Etienne Raymond et de Marie

Cécile Mignot. Ce nouveau né, d'abord ondoyé par

le P. jésuite Le Sueur, fut apporté à l'église de Saint

Joseph, le 6 janvier 1789, et baptisé par le récollet

François Carpontier, premier missionnaire de cette

paroisse. Il eut pour parnvin " Joseph Floury, Me-ssire

^Pw^r<^«^ /^fiu»^ <«4wC:;>>£^

de la Gorgentlière, agent de la compagnie des Indes,

et seigneur de la terre Fleury de la Nouvelle-Beauce,

paroi8.se Saint-Joseph."

La pr'jmière église de Saint-Joseph, construite

par le seigneur Fleury, s'élevait sur la rive gauche de

la Chaudière, dans l'enceinte de l'ancien manoir, qui

était situé en face du village actuel.

On peut juger avec quelle rapidité se fit le peu-

plement de la'Nouvelle-Reauce, puisque concédée en

1737, le recensement de 1739 y marquait déjà une

population le 262 àmesfi). Le seigneur Fleury se

(1) IjC 8 sept* mbre 1 l'Hi), François Riga)»!, seigneur tlo Vaudreuil et autres

lieux, chevalier de Saint Louis, l'aiiitaine d'un conipajînie des troupes de la ma-

rine, concède à .Joseph Noucliot, marchand, de Québec, six arpents sur quarante,

avec droit de pO<'he, chasse et traite avec les sauvajfesdu lieu, droit de colombier

et boulins. Kente ; 12 livres, (i chapoMs (jras et vifs. Le seigneur se réser-

ve tous les terrains convenables pour la construction des forts, places d'armes,

majfasins et ouvraires du roi. (liamlH).

Le môme jour, de Vaudreuil concède en arrière fief .1 Gabriel Aubin de Lisle

six arpents de front sur deux lieui-'S de profondetir, entre Ouillaume Letourneau

et Joseph Nouchet. A cha(|Uc mutation il portera foi at hommage et un pigeon

mftle et vivant. (Baroht).
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rendait deux fois par annëe sur ses doinainos, au

printonipa et à l'automne, afin d'activer les travaux.

Au mois de mai 1740, on l'y voit accompagné de

(îabriel Aubien de l'Isle, greffier de la nian^chaussée,

et de Jaccjues Imbert, écrivain du roi.

De 1737 à 1744', voici les noms des pionniers que

l'on trouve inscrits sur les registres de Saint-Joseph

de la Nonvelle-Beauce : Ktienne Raymond, Jean

Heurtaux, François Henart, Sanfai;on, Joseph Lalo-

gue, Noël Maheu, Nicolas Quomiré, Fran^-ois Prévost,

Jean -Baptiste Squerré, Joseph Vivien, Pierre Lessart,

Franeois Consigny, Jean Henart, Pierre Henart,

Franeois Lessart, Henri Jac<|ues, Pierre Labrecque,

Laurent Gobeille, Jean Lessart, Basile CAté, Vincent

Boudart, Guillaume Letourneau, Jean Morel, André

Paradis, Je; u Proës, René Daujjhin, Prisque Lessart,

Etienne Racine, Joseph Poulin, Louis Roberge, Joseph

du Grenier, Pierre Jacques, Jean-Baptiste Cadoret,

Ignace Gagnoji, Franeois Dugast, Pierre Lessart, Au-

gustin Cloutier, Joachim TexTien, Fran(,'ois Cadoret,

Alexandre Vallée, Hyacinthe Lehoux, Alexandre I^e-

febvre, Gilbert Dupuis, Jacc^ues Fournel, Augustin

Turcotte.

Si l'on recherche le pays d'origine de ces qua-

rante cinq colons, on trouve (ju'ils appartiennent

presque tous, soit à la côte de Beaupré, soit à l'île

d'Orléans. C'est ainsi que ces deux anciennes sei-

gueuries furent comme des pépinières d'où sortirent

de vigoureux rejetons qui finirent par couvrir toute

la région de Québec.

Thomas-Jacques Taschereau que sa charge de

1 is 1 :

E *

h ,

:\M'^
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trë.sorier retenait k Québec confia le soin d»; l'établis-

sement (le son iloiiiaine à Etienne l'arent, (jui rec;ut

de l'intendant une coniniission pour les seijfneuries

du Saut de la Chaudière, le 3 mars 1744(').

Les registres de cette dernière seigneurie furent

ouverts en 1745, et la paroisse prit le nom do Sainte-

Marie pour rappeler la mémoire de la femme du sei-

gneur : Marie-Claire Pleury de la Gorgendière (-).

A venir jusqu'à la conquête, la Nouvelle- Beauce

fut desservie par les PP. récollets. Ces bous reli-

gieux, dont les noms sont conservés dans les archi-

ves, ont laissé dans cette région ini souvenir impéris.sa-

ble (^). Il en est un surtout—le frère Justinien—dont

on parle encore avec vénération. Pendant sept ans,

il se dévoua sans relâche à IVeuvre de cette nouvelle

mission.

C'est lui qui guidait les colons dans le choix des

terres et qui préparait les contrats au nom des sei-

(1) Seg. oril. Int. vol. ;!2, p. 'M.

174fi—20 juin. Bail à ferme par .VI. Tas(rhereau ù Parent (ijreffe Jinbert). 1745

—Juillet 1.— Procuration du mt'Uie au niCnie (ibid). Au greffe de >Iac(|ue8 Im-

bert, on trouva la plupart des concessioii,s (|ue M. Tascliercau fit dons «a seigneu-

rie, de 1741 ii 1749.

On trouvera la plupart, des concesslonR faites dans la JSouvelIe-Beauce dan»

les études de» notaires BiiroKt (174:!1747), Imbert (1741-1749), Jean Claude l'anet

(174.')-17.'>8). Le 6 août 174"i (Panel) oonoession Vaudreuil à Louis Roberjre ; le 15

aoftt 174,'), concession Fleury de la Gorgendif're .'i François Consigny.

(2) Le 28 février 174li, M. Taschereau donne une concession h la fabrique de
Ste-Marie de la Nouvelle-Heauce. (greffe Imbert).

(3) François CaiT)enticr(1737-i74:)>, Louis Clauuj Aniiot—(frère Hyaciiithe>—

(1744-1747), Joseph Etienne Keré Duburon ~ frfir Alexis—(1747-1752), Louis

Alexandre Constantin -tn'.re .nistinien ('17.13-1700). Claude Cliché, —frère Dida-

ce - , Louis-Marie Bonaventure Carpentier, Auguste Pingenot, Claude Loiseau,

—frère Théodore-(1762-1705>.
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guenrs(i). Partout on retrouve des traces de son

activité dévorante.

Le père Justinien mourut, au lendemain de nos

désastres, lo 28 mars 1 760, et son corps fut inhumé

dans la cliapelle (jui servait alors de paroisse sur le

domaine de M. de la Gorgendière.

En 17(i9, lorsque la deuxième église de Saint-

Joseph fut livrée au culte, on y transporta le corps

du vénéré missionnaire qui fut inhumé soiis les mar-

ches du sanctuaire ('^).

Dès les commencements de la fondation de la

Nouvelle-Beauce, les meilleures relations de voisinage

s'établirent entre les habitants de la seigneurie de

Lauzon et ces coui'ageuK pionniers. Chacun voulait

le.s aider pour transporter les vivres ou les choses de

première nécessité. Ce n'était pas un voyage des

plus aisés à entreprendre que celui-là. Il fallait faire

à pied dix longues lieues, sous bois, dans un mauvais

(1) Au greBe de .lean-ClauJe Panet on trouve plusieurs l'oiieessions faites par

. le père Juatiiiien au nom lie la (lorjfendière, de Taschereau ou de Vaudreull.

17i")fi, Il juillet. Concession h l^çnace Quirion ; le niCiue jour, ooiioe.ssion k Joseph

Pomerleau et a Augustin Cloutler ; 1756, janvier 17, concession i\ Jean Do.von ;

1757. plusieurs concessions ; 1758, juin 1, concession il Pierre Heblois ditOré^çoire

(SteMarie).

Au icreffe de Barolet, le 12 mars 1765, on trouve une oonceinion du P. Justi-

nern à Franvois Uuhnis, habitant de Ta)(nat», d'une terre bornée d'un côté par le

Bras et de l'autre par François I^ltadie.

(2) Le 3 octobre 1709. (Regi»tre d« Saint-Joiteph). T,e niOme jour on trans-

porta pareillement les corps des différentes personnes qui avaient été inhumés

dans la cour du (loiuaine et on les enterra dans le cimetière de la nouvelle église

Avec les oc^rémunies ordinaires.
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sentier k peine ébauché, et coucher la phipart <ln

temps à la belle étoile. On arrivait au bout «le la

route, tout briHé, tout crotté, mais le cceur plein de

coui'age, prêt à recoinmeiicer le lendemain (i).

Pluaieurs enfants de la pointe de Lévy finirent

par aller n'établir sur ces terres nouvelles de la

Heauce dont on disait des merveilles, et ils y ont

fon<lé des familles nombreuses.

De leur côté, les jeunes Beaucerons, en quête do

compagnes, venaient frapper à la porte des liabi-

tants 'le Lauzon. On trouve sur les registres de

Saint-.Ioseph de la pointe de Lévy la mention de

plus d'un mariage contracté de la sorte. Nous don-

nons ici ceux qui furent contractés avant la capitula-

tion de Québec.

Le 3 juillet 1752, Louis Grégoire, natif de Sainte-

Foye, fils de François Grégoire et de Geneviève Du-

bois, demeurant à la Nouvelle-Beauce, épouse Marie-

Ursule, fille de Louis Lovasseur et de Geneviève

Huard.

Le 3 février 1753, François Chapet, fils de Jean

Chapet et de Julienne Mury, de la paroi.sse de Bercée,

évêché d'Avranches, demeurant à la Nouvelle-Beauce,

épouse Marie (reneviève Marchand, veuve de Nicolas

Comiré, de la paroisse de Saint-Joseph de la pointe

de Lévy.

Le 2 octobre 1754, Jean-Baptiste Jacques, fils do

Louis Jacques et de Marguerite Ségoin, de Cliarle-

bourg, demeurant à la Nouvelle Beauce, épouse

(1) On appelait les Beaucerons les jarret» noirs parce qu'Us arrivaient toujours

à la pointe de Lévy, couverts de boue et de poussiiire.
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Catherine, fillo irEtioimu Huanl et de Marie Thérèwe

DolLec.

Le 23 février 175(5, Pierre, fils «le François-

Xavier Lanf^elior et d'Angélique Hilhjt, de Sainte-

Marie de lu Nouvelle-Boauce, épou.se Marie-Reine

Jeaanot, tille d(; .Jean-Jîaptiste .leannot et de Marie

Anne Martin, (jui rénide diîpuis un an dans la pa-

roisHe do Saint- Henri de Lauzon.

f.
('



CHAPITRE DIX-NEUVlfeME

La pHroi.sHo de Sni • ilenri do Ijauzon —Le» t}il)lertiix de son

égliao.—Lo vie-six Saint-IIew-i, —Hen origines.—Village do

Saiiito-Geneviève.

—

Loh ImbitantH obtionnont un nudUin. —
Place d'église —La route ,lu /'dW.—(17;51-1747).

A neuf milles de Lëvis, sur la grande route pos-

tale (jui mène du fleuve Saint-Laurent à la fertile

vallée de la Beauce et aux frontières du Maine, s'ëlève

la belle paroisse de Saint- Henri, la troisième (|ui fut

fondée dans la seigneurie de Lauzon. La route qui

y conduit est large, pavée de macadam et toujours

bien entretenue. C'e.st un pays de plaines, tout défri-

ché. A peine quelques bouquets de bois de ci et de

là pour reposer la vue. Le voyageur qui vient de

Lévis, habitué aux paysages accidentés du bord du
fleuve, trouve le trajet un peu m(mot<me, mais une

fois qu'il a traversé l'épais rideau de bois qui sépare

Saint-Henri de Notre Dame de la Victoire le décors

change d'aspect. Avec ses longues maisons blanches,

toutes groupées autour d'un temple gotliique, k la

flèche élancée, et dont le portail se mire dans les eaux

de la rivière Etchemin, Saint-Henri a tout-à-fait bon

air.
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Celui qui aime les œuvres d'art et les belles pein-

tures peut s'arrêter ici et y passer des heures agréa-

bles. L'église de cette paroisse possède une des plus

riches collections de tableaux du pays. Elle fut

achetée du grand-vicaire Desjardins, prêtre français

qui émigra au Canada pendant la révolution de 1793.

En entrant, on rencontre d'abord, ilu côté gauche,

trois grandes toiles. La première représente le Bap-

tême de VEumuque de la reine Candace. Saint-Phi-

lippe^ surnommé l'ï^vangéliste, l'un des sept premiers

diacres élus par les apôtres, sur l'ordre d'un ange, se

rendit sur le chemin de Gaza, où il rencontra le tré-

sorier de Candace, r^ine d'Ethiopie, auquel il donna

le baptême. C'est oet acte du saint diacre (jue la

peinture reproduit.

Ce sujet a été frécjuemment traité, notamment

par Nicolas Bertin, Chassériau, les frères Both,

Claude Vignon, Dietrich, Roger. Cependant, la toile

que possède l'église de Saint-Henri n'est pas signée,

et on ne sait à qui l'attribuer. Elle représente l'apôtre

vêtu d'une tunique blanche, au pied d'un palmier, ([\\\

verse de sa main droite sur la tête du néophyte l'eau

contenue dans une coquille, tandis que de l'autre il lui

montre le ciel. L'eunu(iue, jeune et bel Ethiopien, est

à genoux devant le diacre Philippe. A droite, le char

de l'Ethiopien est arrêté et son serviteur, portant un

parasol, retient le chameau aucjuel il est attelé.

L'Adoration des Mages est le sujet du deuxième

tableau. Trois groupes le composent. A gauche, la

Vierge, Jésus et Saint-Joseph ; au centre, les Rois ; à

droite, un cortège fastueux do pages et de chevaux
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caparaçonnés à l'orientale. La Vierge, humble et sou-

riante, assis»; devant l'étable, tient l'enfant presque nu
sur ses genoux. Joseph, debout, regarde avec admi-
ration. D'une main, il retient les plis de sa tunique,
et de l'autre il semble présenter l'enfant à un vieux
mage à genoux dans une attitude contemplative. Ce
personnage chauve et barl)u, couvert d'un grand man-
teau d'hermine et tout chamarré, ressemble à un con-

seiller aulique qui viendrait présenter ses hommages
à son seigneur et maître. Il a déposé aux pieds de la

Vierge un vase d'or rempli de parfums. Un deuxième
mage, jeune et beau, la tête couronnée, se presse

derrière lui offrant la myri-he et l'encens. Le roi

nègre, coiff'é d'un turban, le suit. Il porte une cassette

ouverte. Au fond du tableau, un groupe de valets,

costumés en pages du wie siècle, avec la toque à

plume. Ils regardent avec des yeux ravi.s, les mains

pleines de présents. L'étoile qui guida les mages brille

au dessus des têtes. Des chapiteaux et des colonnes

tronquées complètent le décors. Toute cette scène,

pompeusement ordonnancée, comprend onze person-

nages.

L'Adoration des Mages est une composition ex-

pressive et mouve nentée. A part les figures de deu.x

pages qui se perd(int un peu dans l'ombre, toutes les

couleurs sont bien conservées. Le temps a (luehjue

peu détérioré la parti(? supérieure du tableau, et il a

fallu la retouche •, il y a déjà longcemps. En voulant

restaurer, le peintre a donné au ciel de cette scène

orientale une teinte criarde. On dirait d'un incendie

qui illumine l'horizon. Le groupe des principaux per-

sonnages n'a pas été touché, lieureuscment.
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Il est bien difficile de dire quel est l'auteur de

cette composition, quand on sait que l'Adoration des

Mages est un des sujets du Nouveau-Testament qui

a été le plus fréquemment retracé par les artistes.

On cite quatre toiles de grands maîtres traitant ce

sujet qui sont disparues pendant la révolution. Est-ce

un Champagne, un Vanloo, un Cazes, un Flamael ?

Quel(]ues-uns ont cru y voir le genre et la manière

de Lesueur. Mais comment en juger quand les con-

naisseurs eux-mêmes peuvent s'y tromper ? Quoiqu'il

en soit, copie ou original, VAdoration des Mages, de

Saint-Henri, n'est pas d'un pinceau ordinaire.

Le troisième tableau que l'on voit sur la mu-

raille de gauche représente Saint-François de Paule,

ressuscitant l'enfant de sa sœur, à la sortie du temple.

Le saint, vêtu de la robe brune des religieux minimes,

appuyé d'une main sur un bâton, lève les yeux au

ciel et semble désigner un gi-oupe d'anges qui appa-

raît au milieu d'une auréole, La tête respire la bonté

et l'amour divin. Le saint semble répondre à cette

mère qui l'invoque ce qu'il disait à Louis XI implo-

rant de lui sa guérison :
" Dieu ne m'a pas donné ce

pouvoir : je n'ai à vous offrir que les ferventes prières

d'un humble serviteur de Dieu ".

La mère, reraarc|uable par sa beauté, soutient son

enfant dans ses bras et le présente au .«aint. L'artiste

a su peindre admirablement le double sentiment d'an-

goisse qui étreint la pauvre mère : douleur et espé-

rance. On attribue cette peinture à Hulin.

Du C'Ué de l'évangile, le premier tableau près de

la porte d'entrée est daté de 1663, et signé Guy do

H
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Halle. Il représente dans une seule composition ori-

^nale la vision de l'Enfant Jésus par les deux grands

saints populaires, François d'Assise et Antoine de Pa-

doue. Saint-Antoine de Padoue, revêtu de l'haljit de

l'ordre des frères mineurs, est agenouillé et tient un

livre ouvert sur lequel l'Enfant Jésus est debout.

Saint-François d'Assise contemple cette scène avec

ravissement. La Vierge est assise sur des nuages, au

milieu d'une gloire d'anges. L'un joue de la viole, un

autre la couronne, un troisième lui apporte des fleurs.

A l'arrière scène, on aperçoit un moine (|ui interrompt

tout à coup sa lecture et regarde le ciel en se couvrant

les yeux de sa main comme s'ils étaient éblouis par

tant de lumière. '

Le dernier tableau de valeur que possède l'église

de Saint-Henri n'est pas signé, mais on l'attribue à

Lebrun.

C'est une Bésarredion du Christ. Le «iivin cru-

cifié sort triomphant du toml)eau, dont il vient de

renverser la pierre, tenant dans sa main gauche un

large oriflamme, Deux gardes fuient épouvantés,

un troisième se couvre la figure de son manteau écar-

late. Sur le bouclier de ce dernier on voit un écus-

son dont les armes se lisent comme suit : Parti : au

1er, de guetilea, à la fasce-pal d'or en chef, brisé d un

croissant contourné du même, comme différence, un

agneau passant d'or, en pointe. Au 2ème, d'azur, au

chevron d'or, accompagné de trois roses de gueules,

deux et une. Timbré d'un casque tl'argent taré de

front à 2 grilles sur lambrequins de gueules et d'or.
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Il nous a été impossible de trouver à quelle fa-

mille ces armoiries appartenaient.

Ce sont là, à peu près les seuls trésors historiques

que possède l'église de Saint Henri qui elle-même est

de construction toute récente puisqu'elle fut élevée

vers 1879 (^). Celui (jui veut chercher ici les souvenirs

du passé doit diriger ses pas, à quelques railles plus

loin, le long de la rive droite de l'Etchemin, à l'en-

droit où cette rivière forme une cascade si pittoresque

lorsqu'elle vient de franchir les piliers du pont cons-

truit autx'efois par la compagnie du chemin de fer du

Grand-Tronc. Là, se trouve ce (^ue l'on appelle encore

aujourd'hui le vieux Saint-Henri, et nous allons dire

maintenant ses origines quelque peu tourmentées.

C'est vers 1731, cinq ans à peu près avant l'éta-

blissement de la Nouvelle-Beauce, que l'on commença

à faire des défrichements le long de la rivière de l'Et-

chemin, à plus de deux lieues des l)ords du fleuve

Saint-Laurent (^). Depuis le fleuve jusqu'à la chute

(\) L'église actuelle de Sainf-Henri fut bénite par Mgr l'archevêque Tasche-

reau, le 8 juiti 1S79.

(2) Nou8 fixons cette date à lT!il en nous basant sur une ddclaratiori contenue

dans les Sdits et Ordonnaiicet, II, p, 378.

\i
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pittoresque dont nous venons de parler, l'Etchemin

coule ses flots rapides, encaissé entre des rives un
peu abruptes, iiitiis rendue au vieu.c Saint-Henri,

cette rivière élargit ses bords et forme des coteaux

gracieusement ondulés. Là, aussi, se trouve un
groiT^ d'iîôta dont les gras pâturages durent natu-

rellt ^ont attirer les colons qui se trouvaient arrêtés

dans leur poussée vers l'intérieur par les marais ou

les mauvaises terres que l'on rencontre à l'extrême

limite qui sépare aujourd'hui Notre-Dame de la Vic-

toire de Saint-Henri de Lauzon.

Il n'y a rien dans les archives paroissiales de

Saint-Joseph, ni dans les études des notaires, pour

nous indiquer qu'un mouvement de migration consi-

dérable se dirigeait, depuis 1731, vers la région de

l'Etchemin. Ce n'est qu'en 1746, que nous apprenons

tout à coup par une ordonnance de l'intendant (i)

qu'il y avait déjà, depuis douze à quinze ans, au delà

de soixante habitants de flxés, au milieu des bois, à

plus de trois lieues du fleuve Saint-Laurent. En 1744,

ces premiers concessionnaires avaient présenté une

requête pour exposer à l'intendant la triste situation

où ils étaient, " sans moulin, et sans aucune éducation

pour leurs enfants, faute de chemin ".

Le sieur Charest, leur seigneur piimitif, pour

contribuer au défrichement des terres et donner les

secours nécessaires à ses tenanciers, avait fait trans-

porter sur les lieux, il est vrai, les meules et une par-

tie des mouvements nécessaires pour un moulin à

(1) Reg. Grd. int. vol. 31, p. 8.

>t..l .L.
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farine, mais il n'avait pu conduire cet ouvrage k sa

fin, " attendu les contradictions de ses cohéritiers eu

la seigneurie encore indivise," ce qui pouvait réduire

en peu les demandeurs à la dure nécessité d'aban-

donner des terres sur lesciuelles ils avaient déjà fait

des travaux considérables.

En 1746, ces courageux colons revinrent à la

charge et eurent pour interprètes auprès de l'inten-

dant, Charles Marois, Au,T[Ustin Galerneau et Pierre

Tardif. Ils demandaient (|ue le seigneur Charest fût

condamné à faire construire un moulin à farine sur

la rivière Etcbemin, village de Sainte-Geneviève, ou

bien (ju'il cédât à l'un des demandeurs ou à tous en-

semble le droit de banalité. " Nous ne pouvons plus

supporter, disaient-ils, les fatigues extrêmes qu'il y a

à transporter nos blés à plus de trois lieues dans de^

chemins impraticables pour les faire n»oudre à la

pointe de Lévy."

A cette demande, Cliarest répondit que, depuis

deux ans, il avait fait transporter sur les lieux les

moulanges et partie des matériaux et ustensiles né-

cessaires pour la bâtisse du moulin en question, mais

qu'il n'avait pu parvenir à cette construction paf les

difficultés que lui avait toujours faites le sieur Charly^

négociant à Montréal, au nom et comme tuteur des

enfants mineurs issus de son mariage avec défunte

damoiselle Thérèse Charest.

Thérèse Charest, femme de Charly, était, en etiet,

morte à Montréal, le 23 mars 1744, en donnant le
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jour à une fille, et laissant trois enfants mineurs de

son mariage : Marie-Tliérèse, Marguerite et Jacques (*).

Charly, on s'en souvient, n'ëtait pas comniodp en

affaires, et les Charest eurent encore à subir bien des

ennuis de sa part C).

J<rccr^ c^a>fnt^

Cependant, Etienne Charest, tant pour lui ([ue

pour son frère Dufils-Charest, alors absent du pays,

offrit de faire construire le moulin en question sur la

rivière Etchemin, village Sainte-Geneviève, dans le

cours de l'été de 1746, pour la commodité des habi-

tants, pourvu néanmoins que Charly fut obligé d'en-

trer dans la dépense au prorata des droits qu'il pouvait

avoir dans la seigneurie de Lauzon, au moyen de quoi

il lui serait tenu compte de sa quote-part des profits

que produirait le moulin. L'intendant rendit une

ordonnance en conséquence et donna six semaines à

Charly pour opter entre ileux alternatives, soit pren-

dre p^rt à la construction du moulin, soit renoncer à

son droit de banalité (^).

(X) Enfants nés du nmria>,'c C'liarl.v-Clmr«st. :

1. MarieThért>se, l)alit. .'i ^ué. le 30 oot. 1732.

2. Jacijue»-Ktienm\ bapt. A Qut^. le 7 et etit. 9 mars 1734.

3. Thfrese, bapt. .'i Lévis 2S mais et ent. à .Montréal le 21 août 173,'i. 4. Mat-
3tt«n7p, bapt. il Montréal, le 17 amit 1738 ;

."). J'o<;'/tt««, bapt. à Québec, le IS

ftvril 1741

6. Charlotte, bapt. A Montréal le 2(1 et ent. le 23 mars 1744.

(2) Le 1er juillet 1742, Cbarly écrivait de Montréal il un de ses amis de

QuéV)ec : "Vous vous souviendrez des oranues, calTé, castoniiade blanche nue tua

femme vous a demandé et du livre de Robinson." 1> roman de Daniel de Koë

parut pour la preniièic fois en 171i».

(3) Sd. et Ord., H, p. 578. Jutrement du 12 février 1746.

• "-
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lie s'^igneur Etienne Cliarest prenait grand int(^-

rét à rétablissement de la rivière Etcheniin, et il n'y

a pas de donte que, s'il eût été laissé à lui-même, il lui

aurait fait faire des progrès rapides.

Dans l'été de 1744, le 10 juin, il déclarait donner

une terre de trois arpents de front sur trente de pro-

fondeur, sise à la rivière des Etcheinins, Ijornée au

sud ouest au nonuné Pierre Beloin et du côté nord

est au nommé François Boulet, pour y biUir une

église et presbytère et pour être en usufruit d : curé

en curé à la charge d'un sol de cens et de deux messes

basses de fondation à perpétuité chaque année à être

dite par le prêtre desservant l'église et ce pour le

bailleur et sa famille (0-

Le nouveau village cpii avait d'abord été nonuné

Sainte-Geneviève, pour honorer sans doute Geneviève

Chare.st, la vieille tante du seigneur Charest qui

vivait encore à la pointe de Lévy, est appelé pour la

première fois Saint-Henri dans ce billet de donation.

Cette dernière appellation conserve la mémoire de

Henri -Marie de Pontbriand, (jui était alors évêque de

Québec.

L(!S lial)itants de Saint-Henri possédaient main-

tenant l'assurance qu'un moulin serait construit, et on

venait de leur donner une terre pour y construire une

église, mais ils n'avaient encore ni cliemiU; ni sortie,

pour se rendre, soit au moulin, soit à l'église de Saint-

Joseph, pour chercher le prêtre pour les malades, pour

(\) Hillet transcrit sur le livre du la fabriqu'- de Saint-Joseph. Le 14 mai
17B0, Ktienne Charest siiçiia un acte en (orm« authentique que l'on trouve au
urreffe du notaire Jean-Claude Panet.
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le service divin, l'instruction des enfants, le chirur-

gien, ou pour transm(3ttre les ordres du général.

Lorsque les seigneuries de la Nouvelle-Beauce
avaient été concédées à Fleury de la Gorgendière,

Tascliereau, Vaudreuil et Cugnet, ceux-ci s'étaient

engagés dans leurs titres de concession à faire, à frais

communs, un grand chemin roulant et de charette à
partir du bord du fleuve Saint-Laurent, à le continuer

à travers les terres de la seigneurie de Lau/on et la

propriété de JoUiet, afin de faciliter les établissements

nouveaux sur tout ce parcours. Ces travaux auraient

dû se commencer dès le printemps de 1787 pour se

terminer en 1739. Rien, cependant, n'avait été fait,

quoique ces seigneurs eussent pris possession de leurs

domaines, dès 1737.

Dans l'été de 1747, les colons de Saint-Henri

demandèrent au grand voyer, Lanouillier de Boisclerc,

de tracer un chemin de sortie pour aller à l'église de

Saint-Joseph, leur paroisse, ainsi qu'au moulin et en

ville.

Le 15 et le 16 juin, le grand voj-er traça le chemin
en question, en présence du curé Mercereau et de

Jean Courtois, Etienne Fontaine, Augustin Boulet,

François Boulet, Bernier, François Lachance, Antoine

Rousseau, Pierre Belot, Alexis Boulet, Ignace Sanison,

Paul Picard, .lean Fontaine et Joseph Halle, tous

habitants de Saint-Henri.

Ce chemin de trois lieues de long et de vingt

quatre pieds de large commençait sur la terre de Jean

Courtois, du côté est de la rivière Etchemin, et tra-

versait celles de Ignace Guay, François Boulet, Jac-
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ques Jahan dit Laviolette, Pierre Reloin, Nicolas

Beniier, Biaise Larose dit Belot, Gabriel Duquet,

Louis Lapoiute, Jeun-Marie Belot, Pierre Larose,

Charles le Marii', Jean-Baptiste Larose, Antoine Na-

deau, la terre du moulin, François Arguin, Jean Bou-

cher, Priscjue Boucher, Antoine Belot, Gabriel Belot

Noël Belot, Charles le Marié, François Arguin, Jean

Levasseur, Mathieu Desilets, Jean Dussault et Pierre

Bourassa.

Ce chemin de descente aV)outisaait au grand che-

min du roi de la seigneurie entre les terres de Jean

Huard et de Louis Marchand. Comme il y avait sur

son parcours une sapinière de dix arpents, le grand

voyer décida que les habitants des deux cotés de la

rivière Etcheniin seraient obligés à l'entretien de cette

partie (').

Le chemin, à travers cette sapinière, était très

ditticile à faire, et il fallut beaucoup de travail afin

d'assécher les fondrières qui s'y trouvaient. On se

servit pour cet objet de troncs d'ai'bres abattus qui

formèrent coumie une espèce de pont. De là vient

le nom primitif de la route du vieux Saint-Henri (jui

depuis s'est appelé le Pavé. C'est par ce chemin tracé

par Lanouillier de Boisclerc ([ue devaient passer pen-

dant plus d'un siècle les vaillants colons ({ni défri-

chèrent les vallées de la Chaudière et de l'Etchemin.

La route du Pavé, ainsi (ju'on l'appelle aujourd'hui, de

même que la voie qui longe la rive droite de l'Etche-

min jus(pi'aux ilôts du vieux Saint-Henri, furent

terminées le premier juillet 1748, sous la surveillance

de Jean Levasseur, enseigne de milice.

(1) ProeH verbaux den grandi rmi/em, MI, p. 202.



CHAPITKE VINGTIEME

D'où venaient les familles souches de Saint-Henri de Lauzoti.

En quelles circonstances elles furent amenées à s'établir

dans la seigneurie de Lauzon.

^! tl

On peut diviser les familles souches du vieux

Saint Henri en trois groupes. Le prêt nier, sorti de

8ainte-Foye, était composé des familles Belleau dit

Larose, Tardif, Galarneau, Arguin, le Marié et Ber-

nier. Le deuxième, venu de l'île d'Orléans, compre-

nait les familles Bussière, Pépin dit Lachauce, Blouin,

Letourneau et Quemeneur dit Latlamme. Le h-oi-

sième était originaire des seigneuries de la rivière du

sud. De Berthier, vinrent les Malbœuf, les Vermette

et les Biais. Les familles Boulet, Morin, Thibault,

Picard des Trois-Maisons, Leclerc, Garand, Fontaine,

Blanchet et Dagneau sortirent de Saint-Thomas, de

Saint- Pierre, de Saint-Vallier et de Saint-Michel.

Beaumont donna les Nadeau et les Filteau.

Il est difficile de dire quel fut le premier colon

qui alla planter sa tente au milieu de l'immense

forêt qui couvrait alors le territoire de Saint-Henri.
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Il n'y a pas do doute que los habitants dtyà ôtabli»' lo

\ou(r d(?s rives de rEtchoniin, à l'arrièro de Saiiit-Ho

inuald, dans la concession Saint-Georges, connaissaient

depuis longteirips la fertilité des terres dans cette

partie de la seigneurie. Ceux de la pointe de Lévy,

dans leurs excursions de chasse en hiver, avaient dil

renianjUi^r aussi l'excellente qualité des bois (jui y
poussaient. Cependant, ((uoique les héritages corti-

rnen(;assent à se morceler dans la région depuis long-

temps défrichée, personne, parmi les anciens censi-

taires, n'avait songé à pénétrer si loin à l'intérieui"

pour y chercher des établissements nouveaux pour

les familles toujours grandissantes. Il semble qu'aloi-s

comme aujourd'hui les colons élevés sur les t)or<ls du

rieuve avaient quelque répugnance à s'en éloigner.

Quoiqu'il en soit, le mouvement migratoire cjui se

produisit vers le milieu du siècle dernier et d'où

devait sortir la belle paroisse de Saint- Henri origina

des trois centres que nous avons déjà nommés :

Sainte-Foye, l'île d'Orléans, les seigneuries de la ri-

vière du Sud.

Le lecteur se souvient qu'au printemps de 1732

trois jeunes colons de la pointe de Lévy .se noyèrent

dans la rivière Etchemin (^). Louis Da'oois. François

Dubf)is et Joseph Branchaux, les trois vitimes de ce

malheureux accident, furent parmi '':'3 premiers qui

tentèrent de conquérir un établissement près de la

(1) 0a>i8 les vieux titres on écrit ce nom de la manière la plus fantaisiste. Ks-

taïcbnnin, dit le notaire Leniaitre Lamorille en 1762. Saillant, notaire en 1765,

écrit Treize Chemins. Le notaire Mira.v ("1784) écrit: Ktrécheniins. Le popu-

laire dit encore Tr/chemin.

%nLÀ. i i
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chute de l'Etchctnin. Hranchiir:, orippnairc do Saint-

Thomas de la rivii'fo du Sud, avait l'fxjUH/' h \ii pointe

do Lévy, lo 29 janvier \l'i\, Marie-Catherine Alhcrt,

fille de Kené Alhert et d(; Geneviève Arnauld. Après

six mois de veuvage, cette dernière ëpouna, le 29 oc-

tobre 1732, Pierre Boulet, filn de Paul Boulet, orif,d-

nairt^ lui aussi de Saint ThoniJiB. Le même jour, un

autie fils de Paul liouN't, Fran(;oiH, (''pcmsait Marie-

Anne Dubois, fille de l'un des con\pujTuonH de mal-

heur de Branchaux.

Paul Boulet, de son mariaf^e avec Françoise

Pascpiiei' ou Piujuet avait eu une nombreuse famille.

Lorstp'il mourut à la pointe de Lévy, le 17 février

1736, cinq de ses enfants, François, Pierre, Au<,'ustin,

Ixyuis et Alexis, étaient en train de se tailler chacun

un établissement au milieu de la forêt près de l'Et-

chemin (^). C'est près <le l'établissement de François

Boulet que le seigneur donna un terrain pour l'église

de la future paroisse.

Des campagnes de la rive sud, soit de Saint-

Thomas ou de Saint-Ï'rançois, vinrent encon les deux

frères .Tac(pies et Cermain Morin, Jean Rousseau,

Pierre-Noël Simoneau, Jean-Baptiste Thibault, Paul

Picard des Trois Maisons, Jacques Dagneau('"). Ker-

thier dcmna les trois frères Malbœuf, Jean-Baptiste,

François, et Pierre Noël (='), puis les trois frères Vér-

(i; Oreffe J. C. Panet, 7 mars 17B0, U Juillet 1758, 21 Juin 1764.

(2) Voir au greffe l'aiiet titres du 20 avril 1769, 31 Juillet \7!>0, 24 nov
.

1746.

ai août 1745, 18 mars 1759.

(3) Ibid. 24 nov. 1754, 10 juillet 1758, 5 mai 17.53.
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mette, Pierre, Jacques et Jean (i). De cette paroisse

sortit aussi la famille Biais (-). Le Cap Saint-I^Tiace

donna les Blanchet. En 1745, Vincent Blanchet, ac-

compagné de ses frères ou cousins, Louis, Augustin et

Alexandre, commença des défrichements (^).

Vincent mourut en 1749 et sa veuve, Marie

Marthe Cloutier, épousa Jean Fontaine, originaire de

Saint-Vallier. C'est ain^i que ce dernier vint s'établir

sur les bords de l'Etchemin, où déjà se trouvait sa

belle sœur la veuve de Pierre Fontaine (^). Parmi les

concessionnaires de cette époque on trouve encore au

greffe de Jean Claude Panet, Philippe Leclerc(*), ori-

ginaire de Saint-Vallier, Jean Garanti, ("), de Saint-

Michel, Louis Filteau et Antoine Nadeau (**), tous

deux de Beaumont, Pierre Pelletier (^), Antoine et

Pierre Jalbert (^"), Desbaras, visiteur de domaine C^),

(1) Ibid. 1 avril I7r>4. L'année indique la date du titre dans tous les vas, mais

la prise de possession eut toujours lieu au moins dix ans avant.

(2) Le 12 juin 1751), Charest ('oncède tu Michel Blaye, de lu côte du sud, une

terre à la rivière des Ktoheniinn, à la pointe nomnii^e vulj.'aireinent pointe Flcury,

fPaiiet). Le ini>ine jour, il lui concède pour .Joseph lîlaye et .Tacciiies Chartier,

de la côte du sud, une terre située à la pointe aux Ormes. Au){ustin Biais, de

Berthier, uc(iuicrt une terre de .lean Hlanohet, à Saint-Henri, le 12 octobre 1756.

Afin d'éviter des répétition,-,, je note ici que to\is les actes cités appartiennent à
l'étude de Jean tMaude l'anet.

(3) 2navri' 17.')0, mars IZ.W. Louis Blanchet vendit iX Jean Levasseur le 9

mars 17ri4. Le 23 oct. 1753, il paye 42 livres pour m quote part du presbytère de

Saint-Henri.

(4) 1 avril 175*.

.(5) 20fev. 1753.

fOJ 21 Juin 1754.

(7) 1748.

(8) 1747.

(0) 8 Janvier 175]

.

(10) 18 Juin et 20 Juillet 1749.

(11) 12 avril 17.5^.
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Barthélerii Gagné dit Bellavance {^), Ignace Lefebvre
et Germain Beaudoiu Q, Jean RouiDard (s).

Le groupe, sorti de la pointe de Lévy, c(3mpte

Jean Gély (i), Jean Courtois, (1747), Ignace Guay,
Jacques Jehan dit Laviolette, Jean et Prisque Bou-
cher, Joseph et Julien Halle, Jean et Ignace Samson,
Etienne Bégin et Louis Bégin, qui s'établit " à la

pointe ronde au-dessous de la pointe aux ormes "
(5),

Gabriel Chartier et son tils Joseph, Etienne Guenette

et ses fils Jean et Etienne (c).

De la pointe aux Trembles vinrent cinq mem-
bres de la même famille, Pierre, Fi'ançois, Nicolas,

Toussaint et Joseph Belland (7).

Comme on le voit, jusqu'à présent, Saint-Henri

fut peui.lé exclusivement par des colons venus des

anciennes paroisses. On n'y compte jusqu'à la con-

quête que trois noms appartenant à l'ancienne France :

François Ménard, René Ménard et René Fouquet.

Tous les trois appartiennent au diocèse d'Avranches,

en Normandie. Ils étaient à Saint- Henri dès 1748.

Mais ce fut de Sainte-Foye que partit l'essaim le

plus considérable. Une seule famili^^ celle de Belleau

dit Larose, donna sept de ses "ueui «Vi k la nouvelle

paroisse de Saint- Henri.

Jean-Baptiste Belleau di^ Lirose, dont les ancê-

(1) 12 octobre 1766.

(2) Uoct. 1750.

(3) î-loct. 1763.

(4) 23 juin 1746.

(f>) 17 juin 1760.

(«) 18 aoftt 1760.

(7) Titre du 7 ni.-irs 1766, ma"g en powession depuis le 17 Juillet 1747.
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res venaient du Përigord, capitame de milice, puis

fermier des religieuses hospioalières à l'île aux Oies,

épousa, en 1702, à Sainte-Foye, Catherine Berthiaume,

et s'établit dans la paroisse de sa femme. Il eut de son

union quatorze enfants. En 1747, on retrouve sept

descendants de cette lignée à Saint-Henri : Charles,

Biaise, Pierre. Jean Baptiste, Antoine, Gabriel et

Noël Belleaii dit Larose (i).

Cette famille nombreuse attira vers elle ses pa-

rents et allié.s.

C'est ainsi que François Ar^uin ou Ardouin et

Charles le Marié, qui possédaient chacun deux terres

près du moulin du vieux Saint Henri, étaient les

l)eaux frères de Jean-Baptiste Larose. Dès 1742,

François Arguin faisait baptiser ses enfants à la

pointe de Lévy.

Nicolas Bernier, qui vint aussi s'établir au vieux

Saint-Henri vers 1742, était le cousin de Jean Bap-

tiste Lai'ose. Il partit de Sainte Foye en même temps

que cette famille et mourut à la pointe de Lévy en

1750.

Bernier avait épousé Marguerite Galarneau, de

la paroisse de Sainte Foye. Le frère de cette dernière,

Augustin Galarneau, laissa aussi sa paroisse natale

pour venir s'établir auprès ae son beau-frère.

De Sainte-Foye, vinrent encore Pierre Tardif et

son fils Guillaume Tardif. Pierre Tardif était le petit

(1) Voirtfreffe J. C. Panet, 5 aoOt 1760, I Juillet 1764. Le 27 mal 1750 (greffe

BoticauU) Lotis Haufiette, de.la petite rivIèrejSaliit Charles, et CMheriiie Belleau,

sa femme, vendent k Alexis Coulombe, habitant de Bellechasse, une ti^rre à la

riviÉre Treschemiii, liornée au nord à Antoine Belleau et au sud in Au(fu«tin Cou-
ture. Prix 500 livre».

.
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fils d'Olivier le Tardif,1e fameux commis-interprète des

premiers temps de la colonie et qui fut le beau-frère

de Guillaume Couture. Les enfants de Pierre Tardif

s'allièrent aux Guay, aux Nadeau, aux Fagot, de la

pointe de Lëvy.

C'est Pierre Tardif, sans doute, qui attira de

l'île d'OrlëanvS ses beaux-frères, Pierre Beloin, Jacques

Letourncau et Antoine Letourneau.

De l'île d'Orléans, vinrent encore quatre autres

iîolons mportants, Antoine Pépin dit Lachance,

Joseph Bussière, Jean Bussière et Charles Quemeneur
dit fjaHj.mme, petit fils d'un notaire royal du parle-

ment de Jretasfne.

i'ous cer colons, dont nous venons d'ënuntérer

les noms, formèrent le noyau de la population de

8aint-Henri et s'établirent, à pexi près vers la même
époque, dans la décade qui s'étend de 1737 à 1747.

-Dès 1736, on les voit comparaître sur les rejii^istres de

Saint-Joseph do la pointe de Lévy, aux actes de bap-

tême, d" r riage ou de sépulture (^)

(1) V-l,p()u.-l .'tes Tiit-ide de Panet : 24 juillet 1749, 4 mai 1750, 25 iio-

V»mb- '7,4 lanv'.er ir£5, 5.ioftt 17f)0, 17 juin 1767, 20 janvier 1766, 3(1 août

175', y 'm, K -
; .n, 1!) ipius 1(.'^2, 1 juillet 1754.

î.a 5 î»o>., " (t.iliriel Bussif're, 'le Saint Laurent, îlp d'Orh^ans, vend à Jean

Crepeau, u'*.. t», -e ^Itu^ A la rivitre Etcheniin, village Sainte Geneviève, horiiée

nu sud 11 Louis r"'"di.) ei. "U ?iord à Augustin Dui]uette Ujrefr Lemaitrc hamo-
rille). nusdtSrc avait eu cette terre d'Antoine Bellot, par a^te devant Uarolet le

27 septembre 1757. l<e 10 novenilire 17<i.'{, (devant Orespin, notaire au Chât^oan

Richer), .Iran Crepin, de Saint Pierre, présente un écrit sous scintf j)riv6 de

François ''erland et d'Klizabeth Houlet par leipiel ils donnent une terre fi Saint

Henri à , ean Crepeau tlls. Le 30 mai 1767, Jean Crepeau donne titre nouvel au

jfouverii ,'ur'Murray, (.grffff Saillant). Le 2i) octobre 17iS4 (devant \j». Miray, no-

tatre i 'icauport), donation de Jean Crepeau k Pierre Kerland. Le 25 Janvier

Ï8S8, titre nouvel de Joseph^Ferland à. Caldwell (grfjfe Tftu.)

•..wÊÊÊÊÊÊÊÊÊlÊiÊÊi^ÊÊÊr' u, i; Ji^.^.
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chapitj ^, vingt et unième

il

Le site de l't^glise Saint-Henri est choisi. —Procès verbal du

commissaire enquêteur nommé par l'Evoque. Les défri-

chements le long de la rivière Boyer.

Le 7 avril 1750, M. Antoine-Marie Morand, prê-

tre, alors vicaire à Saint-Joseph de la pointe de Lévy,

se transportait dans la côte de Saint-Henri pour y
faire faire les Pâques aux personnes qui n'avaient pu

se rendre à l'église paroissiale (i). A l'issue de la

messe, Etienne Fontaine, Antoine Pépin, Lachance

père, Ignace Samson père, Pierre Tardif père, Jean

Courtois, Pierre Boulet, Augustin Boulet, Pierre Be-

loin, François Boulet, Ignace Sanison fils, Jacques

Beauniont, Alexis Blanchet, et plusieurs autres jus-

qu'au nombre de trente environ, firent connaître au

vicaire la grande nécessité où ils étaient de secours

spirituels à cause du grand éloignement des lieux et

du grand besoin (ju'ils avaient d'un prêtre résidant

pour les desservir. Tous, disaient-ils, étaient dans le

(l) En 1749, M. Morand, vicaire k Sa' iit-Joseph, assistait à la prise de pos<

session de la cure île Quéliec par M. Uéoher. M. Morand mourut ^ Varennes on

mSM'àgt-deéSans.
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dessein de travailler incessamment à la construction

d'un presbytère et d'une petite église, si l'ëvêque vou-

lait leur permettre, soit sur la terre déjà donnée par

le seigneur Charest, soit sur un autre terrain que

présenterait un habitant.

^ic^xZ

Confiant d'avance dans l'assentiment de révê(jue>

ils avaient déjà nommé comme syndics Pierre Tardif

père, Ignace Samson fils et Pierre Pelletier, (jui

étaient autorisés à faire les démarches nécessaires

pour la réussite de cette entreprise.
,

Pour assurer une subsistance honnête au mi ssion-

naire qui leur serait donné, ces braves gens s'obli-

geaient à fournir chaque année 200 minots de blé

sans y comprendre les autres grains, jusqu'à ce (|ue

la dîme put être en état de donner la même (juantité.

Le 14 avril, Pierre Tardif et Ignace .Samson pré-

sentaient requête à l'évêque au nom des habitants, et

le 10, Mgr de Pontbriand nommait le curé Mercereau

comme commissaire pour l'érectitm d'une nouvelle

église sous l'invocation de Saint-Henri, sur la rivière

des Etcheniins. La cianmission de M. Mercereau fut

lue au prône de l'église de Saint-Joseph, le jour de la

fête de la Sainte- Famille, le 19 avril 1750.

Voici les questions que posait l'évêque dans son

enquête de commodo et incommodo :

1. A quelle distance les habitants de Saint-

Henri sont-ils de la pointe de Lévy i
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2. Combion y a-t-il d'habitants et quel est le

nombre des âmes ?

3. Combien de terres sont prises ?

4. Quelles pourraient être les limites de cette

paroisse ?

5. Combien restera-t-il à la paroisse actuelle-

ment ërigëe de la pointe de Lévy ?

6. De combien cette séparation diminuera-t-elle

le revenu de la nfroisse et à combien pourra se mon-

ter la dime d^ ^lie nouvelle paroisse ^

7. Le seigneur y consent-il et quel avantage il

t'ait ?

8. De quelle qualité est la terre que l'on pro-

pose pour l'empiècement de l'église et du presbytère ?

9. Si cette terre est située au milieu, combien

y a-t-il d'habitants au-dessus et au-dessous ?

10. Les habitants situés le long du fleuve ont-ils

quelqu'opposition à faire sur le démembrement de-

mandé ?

Le 20 avi'il, le curé Mercereau se rendait à Saint-

Henri pour y interroger les habitants, et de retour à

son presbytère il adressa à l'évèque le rapport dont

suit un résumé.

Les premiers habitants de la nouvelle église sont

distants de la pointe de Lévy de deux lieues, en

commençant à compter à quarante arpents du fleuve

Saint-Laurent, et ils ont une lieue et demie à parcou-

rir pour atteindre le site projeté. Les habitants les

plus éloignés dans les profondeurs de la rivière Et-

Inl
Mh|:|

Éilik^
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chemin sont à ([Uatro lieues et demie de la pointe de

Lévy. Jl y a cini|nante et quel(|ues habitants rési-

dant et le nombn! d'âmos ]ient se monter i\ uviron

800. Il y a cent et (iviekiues terres de prises des

deux côtés de la rivière Etchemin en ne comprenant

pus celles du Bras.

Les limites de cette paroisse seraient «le une

lieue et demie au-dessous de l'église projetée et il y
en aurait autant au-dessus pour le présent. Il faut

faire attention que la rivière va toujours en ssrpeii-

pentant en gagnant vers l'intérieur jusqu'à la pro-

i"ond(!ur de la seigneurie qui est de six lieues, ce qui

donne jour à placer un ])lus grand nombre d'habi-

tants et peut-t'tie (jue dans (juehjues années on y
pourra faire une seconde paroisse qui aurait la même
étendue que celle projetée sans y préjudicier.

Les limites de la pointe de Lévy et son étendue

seront toujours de quatre lieues et demie sur le fleuve

et de plus d'une lieue de profondeur. Les habitants

des derniers villages établis seraient encore trop

éloignés de la nouvelle église. Ils ne pt)urraiciit, du

reste, y parvenir en ligne directe à cause des savanes

et des bois brûlés qui coupent les terres en cet

endroit.

La séparation, loin d'être onéreuse au curé de

Saint-Jo.seph par la diminution du revenu, ne pourra

hii être (qu'avantageuse et désirable pour tous les

habitants de la pointe de Lévy qui en seront mieux

desservis. La dîme, en cet endroit, si on la payait

régulièrement, pourrait peut-être se monter actuelle-

ment à cent minots de tou3 grains,» et probablement

qu'elle ira en augmentant d'année en année.
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Le seigneur consent à cet ëtablisseuient. Il a

donné une terre bien située, d'une bonne qualité et

bien boisée, au flire des habitants, exempte de rentes,

mais chai'gée néanmoins de deux messes basses de

fondation que Sa (Jrandeur a déjà promis de lui

accorder à perpétuité à lui et à sa tamille. Ainsi,

voilà l'emplacement assuré. Cette terre est située à

peu près au milieu pour le présent, et (piand il y
aurait un certain nomV)re d'habitants de plus , u-

dessuH, cela ne produirait pas un grand inconvénient

si jamais dans la suite ou y faisait une seconde église

de kuiuelle dépendraient pour lors les dits habitants

s'ils se trouvaient trop éloignés de celle-ei.

Les habitants de la pointe de Lévy le long du

fleuve n'auront aucune opposition à faire sur le dé-

membrement demandé puisque ce serait s'opposer à

leur plus grand bien et aux intérêts de leurs enfants

qui y sont déjà établis ou qui y ont pris des terres.

I^e 23 avril, après avoir approuvé ce rapport,

l'évêquc acceptait la terre donnée par le seigneur

Charest et permettait aux habitants d'y travailler

les jours de fête et de dimanche pour défricher la

devanture sur deux arpents de haut. Il déclara en

même temps que l'église y serait bâtie.

L'église de Saint-Joseph, continuait l'évêque,

conservera toujours la première, la deuxième, la

troisième, la quatrième et la cinquième concession, à

l'exception des habitants qui s'établiront des deux

côtés de la rivière Etchemin, de façon que la paroisse

de Sajnt-ilenri comprendra les habitants établis le

long de cette rivière et de celle du Bras, sauf à lui

donner d'autres bornes dans la suite.
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M. Merceieau reçut l'ordre, aussitôt que l'on

aurait termine le défrichement de la terre, de dési-

gner en particulier la ])lace de l'église et du prealtytère

de Saint-Henri, et les habitunts d'y amener les maté-

riaux nécessaires. Cette église devait être construite

en bois. Il fut donné au presbytère une dimension

de 45 X 30 pieds de dedans en dedans. Le curé fut

chargé de dessiner les plana de ces nouveaux édifices

et l'on demanda aux habitants d'en commencer la

construction aussitôt (jue possible (').

Dans sa lettre d'autorisation, l'évèque parlait

des habitants établis le long de la rivière tlu Bras.

Or, il y avait alors deux rivières de ce nom dans la

seigneurie, l'une qui se jette dans l'Etchemin, l'autre

qui traverse les terres de la paroisse actuelle de

Notre Dame et se jette dans la rivière à la Scie ('-).

Lors de la visite de Mgr de Pontbriand à la pointe

de Lévy, le 14 juillet 1750, il re(;ut une requête signée

par vingt et un habitants établis le long du Bras de

la Scie demandant qu'ils ne fussent point compris

dans la nouvelle paroisse de Saint-Henri. L'évêque

leur expliqua qu'il avait voulu parler des habitants

du Bras de l'Etchemin, et tout rentra dans le calme.

L'année qui suivit la fondation de la paroisse de

Saint-Henri (^), le grand voyer Louis Fleury de la

Gorgendière traça un chemin de trait quarré depuis

(1) Toutes le» )>tèo<^8 l'oiicprtmnt l'i^rootioii de la iiaroîase de Saint Henri sont

nonsijfnécB sur le livre de eonipto de la fabrique de Siint-.Josei>h. 11 en existe

aussi une ropie dans le? cartnlaires de l'arclKnOehé de Québec.

(2) Cette dernière est plus connue maintenant sous le nom de rivière Pin-

tendre.

(3) 20 juin 1751, Proet'a-vtrbaur tien grands voyem, vol. 6, p. 7.
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l'éfjlise (iii gai,niaiit, vern rintérieur juH([u'à la terre

de Pierre lielleau, puis un eheuiin de descente depuis

la pointe de Boisclerc, en face de l'église actuelle de

Saint- Henri, pour rejoindre les voies de communica-

tion déjà établies. Ces travaux se tirent en présence

d'Ignace Samson, sergent de milice, Louis Vallière,

Alexis Boulet, Ignace Halle, .Jean («uay, Pierre Bou-

let, Jean Courtois. Le chemin de descente de la

pointe de Boisclerc fut tracé dans la ligne (jui sépa-

rait les établissements de (Termain Morin et Jean-

Baptiste (ragné. Tin pont fut jeté sur le ruisseau des

Daines.

C'est ainsi que, d'année en année, se dessinait le

clieinin qui devait aboutir aux premiers étaV»lisse-

ment de la Beauce. Il ne restait plus (pie la grande

forêt de Sartigan à percer, pour unir les rives de

l'Etehemin à celle de la Chaudière. Ce fut le mis-

sionnaire récollet Alexandre Constantin Justinien

qui s'en chargea, de là vient f(ue l'on appelle encore

de nos jours cette grande route : la, rouie Just mienne.

La vaste plaine de Saint- Henri, traversée du sud

au nord par la rivière Etehemin, donne aussi naissan-

ce à la rivière Boyer qui se jette dans le fleuve Saint-

Laurent, entre Saint-Michel et Saint-Vallier, après

avoir arrosé sur son parcours la belle paroisse de Saint-

Charles de Bellechasse. C'est sur les bords <le cette

rivière, large de trente pas environ, et qui traîne pa-

resseusement ses eaux à travers des terres fertiles, que

les colons des vieilles seigneuries de Beauniont, de

Saint-Michel et de Saint-V^allier, vinrent chercher de

nouveaux établissements quand il n'y eut plus de place

I
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sur les bords du ^rand fleuvo. Ce mouvement mi-

gratoire s'op«?ra k peu près dans le même temps que

Fleury de la (lorgendièrc, Taschereau et Vaudrcuil

diri;,'(iaient leurs offorts vers la Xouvelle-Beauce. Hn
1740, Charles Couillard, seiir^neur de Beaumont, jetait

les fondations tl'une nou\elle paroisse sur les bords

de la rivière Boyer et y fit élever une église. C'est au-

jourd'hui la paroisse de Saint-('harles, ainsi nommée
en l'honnetii- de son premier soignenr. La même
année, les seigneuries de Vincennes, de Vitré, de la

Livaudièi'e et de la Martinière chaîigeaient de pro-

priétaires, et la colonisation guidée par les Couillard,

les Roy et les Téau prenait un essor considérable

dans cette région. Les défricheurs, en remontant le

cours de la rivière Boyer, eurent bientôt atteint les

limites de la seigneurie de Lauzon, et c'est ainsi que

Saint-Henri se trouva attaquée par deu.K cêités à la

fois. La poussée venait de l'est et de l'ouest.

C'est dans les fourches de la rivière Boyer, ainsi

que l'on disait dans le temps, au milieu de belles

forêts de bois francs, que les colons allèrent planter

leurs tentes.

De Beaumont vinrent les trois frères Lecours,

Pierre, Ignace et Chai-les. Ils furent suivis par Jean

Policiuain, Jeaîi Coté, Fraiu;ois Nolet, Antoine Valliè-

res, Charles lioy, Pierre ( Juenet, Pierre Paquet dit

Lavallée, Joseph Turgeon, Pierre Forgues, Etienne

Gauthier d).

(1) Tous ces acte» de concehsioii sont iiu Krcffe de Panet. En voici les dates :

ir> avril 174i), b mai 1750, 1 juillet 1754, 1 septem))re 1755, 3 juin 1752, 17 septem-

bre 1754, 9 juillet 1757, 19 mai 1755, i mars 1750.
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De Saint-Michol partirent Nicola.s, .Joseph et

Michel Morisset, Louis, Joseph et Aiulrë L/lément dit

Labonté, Joseph Lacroix; de Saint- Vallier: Pierre

Terrien ; de l'île d'Orlëans : Nicolas Denis dit La-

pierre, Pierre Moore, Charles lMante(*). On trouve

aussi à cette ëpoque un noinniô Desuioulins, puis

Pierre Cliarrier, orijçinuire de Xotre-Dame des Her-

biers, diocèse de Lu<;on, (jui se maria à l'île d'Orléans

et éinigra à Saint-Charles en 1750.

Kn 1758, on comptait en tout vingt-quatre habi-

tants établis dans les fourches de la rivièro Boyer,

sur le territoire de la seigneurie de Lauzon.

Ces coui'ageux pionniers allaient bientôt fran-

chir l'épaisse forêt (jui les séparait des colons établis

sur les bords de l'Etchemin pour ne plus former

qu'une même et seule paroisse.

u£M/y^ fx>i/J^^tAA^

O) 24 nov. 1752, mai 17f.4, 4 nov. 1758, 1 ttofltl75S, 17 fév, 1755, 11 fév.

176«, 211 Juillet 17û«, 20 juin 1750.



CHAPFTRE VINdT-DEUXIÈME

Dépiirt du curd Meroercmu (.17r)4). ~ Missidiintiin-H do Saint-

Nicolas (1742 ITtiô). Nouvulles concessionH du soittiiour

Cli.irest.

Au tcmpH où nous Honimcs arrivé.s, la fabrique

de Saint-Joseph de la pointe de Lëvy conjptait au
nombre des mieux reiitées du diocèse. Les dons

successifs des curés Boucher et d(i la Rue avaient

arrondi le trésor de l'église et assuré une bonne pré-

bende aux prêtres qui étaient appelés à desservir la

paroisse.

Les revenus des bancs, les quêtes (hi dimanche,

celles que l'on faisait dans la paroisse pendant la

quinzaine de Pâques ou lors de la tournée de l'Enfant

Jésus, les offrandes des chasseurs, vieille coutume
maintenant disparue mais qui dura tout le temps du
régime français, les aumônes du tronc placé dans

l'église, le produit des messes votives, les honorai-

res des services et enterrements, les amendes impo-

sées par les tribunaux et dont la moitié d'ordinaire
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retournait h la fabriquo, donnaient bon an mal an

une recette considérable (i).

La grande restaïu'ation de l'église, en 1721, avait

coûté b(!ancoup, mais la dépense en avait été couverte

par les leys pieux de MM. Boucher et de la Rue.

Sous l'administration de M. Mei'cerean on dé-

boui'sa encore, de 173!) à 1750, pour réparations au

clocher, acliat <le tabei-nacle nouveau, couverture

complète de l'église, restauration du rond point, cons-

truction d'un jubé et d'une balustrade, achat de chan-

<leliers et statues, sculpture de retable, agrandisse-

ment du cimetière, réparation de la croix (jui se

ti-ouvait devant l'église, couFoction de bancs, une

somme d'au d(ïlà 8000 livres ('").

(I) Kxlraitw ilii tivri' <lo CDinpti! de la faliriqiie île St-.loseph : t74o, offrantleH

f]p8 ilinsseurs, Up livres, 'i sdls (i deniiTH. ITIt, (ilïranili^^' dos cliiïsseuis, 12 livres;

1745, (|ur't<w UW livres, otTrumles 4 livri'y. I74(i, inudos, 7.'! livrt-H ; oU'iaïKlca, 80

livres. Amoiidc par .foan Hu:i.v, J") livres ; 1717, miOtt'H, sO livres; •ifTrniides, 4

livres 17 sois. X7.'0. «jiiOteM, ls2 livres; offrandes et. messes voMves 145 livres.

1751. Amende provciiaut des Kajfot IfiO livres. Offrandes des chasseurs, 'i;t livres

!) sols, (! deniers. (>uê(es, 1(10 livres. 1752, QuûtoB et offramles de.s (chasse irs, 131

livres, 11 sols, 6 deiiiei-s. I.e (i juillet 1744, eut lieu la visite do l'ôvûciue de Pont-

briand ipii approuva les comptes.

Ci) Kxir.iits du livre de lompte. 174:!. l'av ' à Krunçois Levassi ur, sculpteur,

pour les petits retables 211! livres. 1744, pay,i au mùiue '.yo livres. 174!», Achat

de deu.x stitucs, deux aiijjres. Kacconimodaice du vase .'l l'eau Iiaptismale. PuycS

pour JourntV's d'honinies einplovés h faire la roelierclie de cèdre pour le barilcau

do IVtflise. 1750. Ciiuvirture <le l'cjUse, pavii à .leau Delislc .''il.'* \'\\ res, à compte

sur !c8 !<(I0 livres qui lui sorU. diles. 1751. Payé i)our l'iuil de bouc, si livres

.

Payi' nour la croiv devant l'église, 7!» livres. l'ayO pour restant do la fai,on.du

cinicticre. Il!?panillon du clocher. Souche du chandelier pascal. 1753. Achat

d'un fauteuil pour le ediébrant.

Le 11 novembre 173'2, iV une aBseraliIéedeH ancienc et nouveaux mnr(,niillier8,

savoir : Charles Poiré, Aujrustin Ilalk^Ls. Levasseur dis, l.s. I.eva.s.'ie>ir, p^re,

Pierre Nnu, .Jean (Juay, Etienne Samsoii pcrc, Jean Samson, Kticnnc l.emieux,

Jean Charests et pl\isieur..uiulres, tenue .«mi la pvc'sidonce de M. Mercereau,

ptre. il est décidé ipie la fabriiine fasse faire de nouveau le» anciens bancs k la

donumdc de ceux iiui les occupent mais aussi ipie les possesseurs des ilits baiios

se conformeraient à l'ordonnance île M. de Lotbinière, archidiacre, rendue le '29

Juin 172(i, et qu'ils rembourseraient à la fabrique ve ipii lui en aurait ooiUé pour

la fai,-on de chacun des dits bancs si mieux • n'aiment les lai.sser mettre Alla criée.

Il est décidé auK.sl de faire les dépenses nécessaires pour rétablir le Jubé en y
pratiquant lui escalier et y ménajjeantdes places pour y mettredts Imnos.
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A la fin do l'annëe 1753, l'excc^dant des recettes

sur les dépenses se trouvait de 847 livres et six sols.

Aune assemblée, tenue le 13 janvier 1754, les niar-

guilliers décidèrent que cette somme serait employée

à la liâtisse de l'église de Saint-Henri, à raison de

cinq pour cent d'intérêt jusqu'à ce (jue les paroissiens

fussent en état de rembourser le capital.

])ès 1753, le curé Mercereau avait donné l'entre-

prise de la construction du presbytère de la nouvelle

paroisse à un nommé llinsse. Les colons de Saint-

Henri s'étaient cotisés de chacun vingt livres, mais

cette contrilnition volontaire n'avait pas sulH.

Cependant, le luarguillier en charjre <le Saint-

Joseph, Louis Levasseui", n'était pas satisfait de voir

sa fabrique faire des avances pour la nouvelle paroisse

de Saint- Henri. Afin d'éviter tout mécontentement

le curé i\lercereau, '|ui avait à C(Our de voir l'établis-

seinent le Saint-Heru'i prospérer, se rendit responsa-

ble de cette avance et s'eni^ai^ea à rembourser la

sonnne de 847 livres dans le cas où Saint-Joseph en

aurait besoin.

A l'automne, le (i octobre 1754, i'évê([ue de Pont-

briand, accompagné île son secrétaire, M. Briand, et

de MM. Dufrost et Pressart, prêtres <lu séminaire,

assistait au service divin k Saiiit-Josepli. A l'issue

de la grand messe, il convociua une assemblée des

marguilliers et Ht consentir ces derniers k doiuier à

Saint-Heiu'i une sonnne de 447 livres sur les denioa

avancés par M. Mercereau. Quant à la balance de

400 livres, il s'engagea à la rembourser lui-même aux
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1

fabriciens de Saint-Joseph {^). C'est ainsi que la

paroisse <le Saint-Henri qui porte le prénom de l'évê-

que de Pontbriand doit compter encore ce dernier

comme un de ses bienfaiteurs insignes.

Le curé Mercereau, ennuyé sans doute par les

petites misères que lui avait causées son marguillier

en charge, lui remit il'aljord la gestion des finances

de la paroisse, puis demanda son rappel dans l'au-

tomne de 1754.

r^^T^-^^
Depuis quatorze ans qu'il était à la pointe de

Lévy, M. Mercereau avait vu sa paroisse prendi'e des

développements considérables, et il s'était plîi lui-

même à encourager la poussée des colons vers l'inté-

rieur. Homme d'affaires, il avait contribué autant

que n'importe qui à diriger ses paroissiens vers les

nouvelles terres sur les bords de la rivière Etchemin.

On voit par sa correspondance avec le seigneur Cha-

rest qu'il lui recommandait ceux (|u'ils jugeaient ca-

pables de faire de bons colons. C'est ains qu'il en-

gagea le seigneur à donner des titres au menuisier

Hinsse qu^ avait construit le presbytère de Saint-

Henri. Il fit d8 même pour Jean Levasseur, " bon

habitant de la pointe de Lévy."

M. Mevcereau avait concédé pour lui-même, dans

la nouvelle paroisse de Saint-Henri, les îlots qui se

(\) Cette soiniue fut en eflet remboursée par l'iWeque, moitié en 1754 et moi-

n 1750.
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trouvent dans la rivière Etchemin, au dessus de la

première chute, en face du site où s'élevait l'ancienne

chapelle. Il y établit un de ses parents, Antoine
Pépin dit Lachance(i). Il acheta aussi, de moitié
avec son heau-frère Jean-Bapt^te Marchand

C-^), la

terre de Mathieu Huard dit Désilets, belle propriété
de soixante et dix arpents sur les bords de l'Etchu-

min, et il y lit de la culture avec le chirurgien Made-
ran qui vivait alors à la pointe de Lévy (^).

Imitant l'exemple des curés Boucher et Montenon
de la Rue qui avaient uni des niend»res de leurs famil-

les à celles de la pointe de Lévy, M. Mercereau fit

épouser une de ses sœurs, Marie Anne, à Joseph Du-
bord, colon de la seigneurie (^).

Le curé Mercereau ne cessa de s'intéresser au
bien être spirituel et matériel de ses paroissiens. C'est

sur sa plainte qu'il fut fait défense aux habitants de
la pointe de Lévy de laisser aller leurs animaux sur

les grèves depuis le 15 mai jusqu'api-ès les récoltes de

chaque année (^).

Le 20 novembre 1748, il fondait dans la cathé-

drale de Québec une messe «.nnuelle pour le bien

spirituel et temporel des habitants de la pointe de

Lévy qui devait être dite chaque année le quinze

juillet, entre sept et huit heures du matin, à l'autel

de la Sainte-Famille C)

(1) Un des grands oncles de Pépin avait L^pousi-' la sœur du (;uré Mercereau.

(2) Marchand avait épousé Madeleine, sœur du curé Mercereau. Le 12 sep-
tembre 1752, M. de la Ciorifendifere est parrain de run de ses enfants.

(3^ Registres de la pointe de I.év,v, en VIA.

(4) Loc. cit. 19 Janvier 1741.

(6) 20 juin 1745. Eil. ri Ord., \\\, p. 401

.

(6) Livre des délibérations de la fabrique de Québec.
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Le curé Mercereau portait aussi un grand intérêt

à sa famille et il contribua à établir (quelques-uns (ie

ses membres dans la seigneurie. C'est lui (jui fit

instruire sa petite nièce, Louise Marchand, au couvent

des ursulines de Québec d).

Les aborigènes avaient toujours conservé l'habi-

tude de venir ])endant l'été passer quelques m<iis sur

les grèves de la pointe de Lévy. On voit dans les

registres de la paroissii que le père jésuite Etienne

Lauverjat, missionnaire des Abéna(iuis de Narant-

souak, était spécialement chargé du soin de leurs

âmes(^). M. Mercereau avait la plus grande sollici-

tude pour ces enfants de bois. Il éleva, depuis l'âge

de (quatre ;i,ns, François Acomo, lin pauvre orphelin

qui avait été abandonné de sa tribu, et il eut le mal-

heur de le perdre, le 8 juin 1758, après lui avoir

donné pendant dix ans les soins les plus assidus.

L'établissement de la mission de Saint-Henri donna

un surcroît d'ouvi-age au curé Mercereau. Aussi, dès

1748, ou voit (ju'il eut l'aide d'un vicaire, dans la

personne de M. Charles Plante. De 1750 à 1754,

ce fut M. Antoine-Marie Morand (\m lui prêta l'aide

de son ministère. Ceidernier mourut à Varennes, en

1778, à 1 âge de 48 ans.

Pendant quatorze années, M. Mercereau n'avait

(1) Le» lJr.-!ul!iwn di' Québi'C, MI, p. ai.^i.

i'i) Ri'uriHtres de la pointe de LiHy, 12 ftWripr 17ri2. Le 11 novembre lîM,

liuptôine 'le Krançoi», ft^ré de '2 ans, filn de Michel Ouaquiiconimemii', algonquin

de nation, et de Françoise, alKonijuine. Le (isepteniliro 1741, on trouve laHépul-

turc de Marie Mai'tikle, auuvayeon de lici'aiiCDiirl. Le (i mari IT.'i», est enterré

Barthélémy, sauvatfe ii^'é de 13 ans, appartenant A M. L'esauniers. Le 1er mars
17;i5, Képultvire de Marie, flUe de Séhaatieii, abena<|ui8 de la mission de .Saint-

Françols.
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j^'uère laissé la paroisse qui lui avait été confiée.

Dans l'été de 1754, il dût s'absenter pendant près de

deux mois. Le récollet Didace Cliché, M. Jean-Bap-

tiste Fréchette, le récollet Daniel Norinandeau, et le

père Gélase de l'Estac^e, vinrent alors tour à tour le

remplacer. Le dernier acte que M. Mercereau si^na

au rci^istre de Saint-Joseph est daté du II octobi-e

1754.

Après son départ de Saint-Joseph M. Mercereau

fut nommé curé de Verchères en 1758 et il mourut

dans cette dernière parois,-;e le S juillet 1777 {^).

Pendant les quatorze années de ministère du curé

Mei'cereau l'élan de la colonisation se porta principa-

lement vers la région de Saint-Henri. Si l'on consulte

les registres paroissiaux de cette épo(|Ue, la plupart

des noms nouveaux qu'on y trouve appartiernient à

cette nouvelle paroisse, C'est, cependant, dans la

(1) Vers ITii.S il y l):itit une siicristie on pierre et une inuison pour le bedeau

et en 1770 un preslijtère et une clmpsllc pour les niorts. De toutes ces eons-

truetions il lia reste ipie les nuirs île la sacristie qui ont iHé un peu a^frandis et

qui servent île liaiijfari! au grain au curé.

Extrait du re^'istre des bapt'iuies, maria;,'!'» et sépultures de la paroisse de

St-François Xavier de Verehères pour l'année mil se|>t cent .soixante dix sept :

" 1/an mil sept cent soixante dix sept le Jix du mois de juillet a été itiliumé

" dans l'église de cette paroisse le corps de Mre Louis Mercereau rtre .Mission-

" nairc de celte paroisse décédé le huit du courant aprèi avoir reçu le Saint-

"Viatique et l'extrême onction. A Verclières les jo'ir et an que dessus en

" présence de Mre Oervaise curé de StAntoine rivière Chamlily, de Mre l'etit

" curé de Kepentigny, de .Mre Ouburon, curé de Vareniies, de .Mre Dufrostcuré

" de Bouchenille, de Mre l'etrinioulx luré de l'Assomption, de Mr» Racine curé

" de la Pointe aux Trendiles, de Mre Xoiscux curé de Beloeil, de Mre .Icseph

" Martel curé de Contreconir, de .Mre Pierre Martel curé de .«orelle, de Mre

' Cherrier curé de St-l>enis rivière Cbambly lesquels ont signé avec nous Ptrc

•' Vicaire h la dite paroisse de Verchtres.

" (Signé) Petit ptre, fr. Duburon ptre., Racine ptre., Cherrier prtre., Pétri.

" mouU ptre., J. Martel ptre., P. Martel ptre., Dufrost p»re., F. NoLseux ptre.

" Oervaisc ptre.
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décade (jui s'étend de 1740 à 1750 que vinrent s'éta-

blir ù la pointe de Lév}'^ les familles Quantin, Ladrière,

Fouquet, Nolin et Maurepas dit Saint-Hilaire, qui ont

laissé de nombreux descentlants de leur nom.

Louis Quantin, dont la famille était originaire de

l'An^e-Gardien, vint dans la seigneurie eu 1740. Sa

pi'emière femme, Marguerite Leclerc, étant morte, il

épousa à la pointe de Lévy, le 13 avril 1750, Suzainie

Carrier.

Joseph Ladrière ditMons, fils de Pierre Ladrière,

marchand, et de damoiselle Mario-Joseph Bertun, de

la ville de Mons, paroisse de Saint-Nicolas, diocèse

de Cambray, était soldat de la compagnie de Croisille

lors(]ue le gouverneur général, M. le marquis de

Beauharnois, lui donna la permission de se marier. Il

épousa, le 5 novembre 1742, à la pointe de Lévy,

Marie-Anne Lemieux. C'est sans doute parce que

Ladrière venait de l'ancienne Flandre que l'on a ap-

pelé ses descendants Lsjdrière dit Flammand.

René Fouquet, qui épousa le 11 mai 1740, Marie

Marguerite Duquet, était originaire de St-Senier,

diocèse d'Avranches, en Normandie.

Jacques Maurepas dit St-Hilaire qui épousa, le

9 novembre 1750, la veuve de Louis Pichet, venait

de Saint-Michel.
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Pierre Nolin, douche d'une famille bien connue

dans la seigneurie, émigra en 1750 de 8aint-Pierre

de l'île d'Orléans.

Le 15 août 1741, François Hade, de la Mambro-
le, diocèse d'Angers, veuf d'Anne Muzet, épousait

Marie-Louise Albert, mais il laissa bientôt la sei-

gneurie.

Le 26 août 1755, eut lieu le mariage du sieur

Frédéric Pain, chirurgien, fils de Jean Pain et de

Marie Guidon, de la paroisse de St-Louis, évêché de

la Rochelle, avec Su/anne, fille d'Ignace Carrier et de

Rosalie Duquet. Pain et Maderan sont les deux

seuls chirurgiens qui paraissent être venus s'établir

dans la seigneurie de Lauzon sous tout le régime

français.

C'est tout au plus si, dans la période qui s'étend

de 1750 à 1754, le seigneur Charest octroya vingt

concessions sur le territoire occupé aujourd'hui par

les paroisses de St-Joseph, St-Romuald et St-Nicolas.

Ces titres do concession conservés dans l'étude de

Jean-Claude Panet sont tous accordés à des tils

d'anciens colons. En 1754, dans les villages à l'arrière

de Saint-Joseph, s'établirent Charles Aubert, Jean

Charest, Ignace Carrier et Louis Carrier. Ce dernier

est voisin de Nicolas Paradis, et celui-ci est un nouvel

arrivé. Les Paradis vinrent de Ste-Famille de l'île

d'Orléans, comme les Nolin. Jean-Baptiste Paradis,

la souche des familles de ce nom dans la seigneurie,

épousa à la pointe de Lévy, le 25 novembre 1755,

Véronique, fille de Charles Carrier et de Véronique

Guay.

En 1750, Ignace Haot dit St-Laurent prit une
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terre le long de la rivière Eteheniin près de l'établis-

sement de Mathieu Huart. En 1752 et 1754, Jean

Ducas, LouiH Créquy, Pierre Ducas, Joseph Ducas et

Charles Dejadon commencèrent de nouveaux défri-

chements près du saut de la Chaudière dans le vilb -

ge aujourd'hui connu sous le nom de Taniata.

De 1750 à 1754, dans le deuxième l'ang de Saint-

Nicolas, Michel Fréchet, Louis Deniers père, Joseph

Deniers, Louis Deiners fils, René Deniers, Pierre

(Jagnon acquièrent des propriétés. Sur les bords du

fleuve Saint-Laurent, près de l'église, s'établissent

encore Louis Nadeau tils et Jean Grenon.

Dans cette dernière paroisse, après le départ de M.

Rouillard qui avait surveillé les travaux delà deuxième

église, la cure fut occupée, depuis le 21 octobre 1742

jusqu'au 3 janvier 1741), par M. Thomas Blondeau.

M. Blondeau, nommé curé de Berthier en 1749, puis,

de Saint-Vallier, en 1762, mourut en ce dernier en-

droit en 1770, à l'âge de 68 ans.

Du 26 janvier au 8 avril 1749, Saint-Nicolas fut

desservie par le R. P. Gabriel Marcol, supérieur des

missions de la compagnie de Jésus, et par M. Jean-

Baptiste Noël, missionnaire de Saint-Antoine de

Tilly. Du 8 avril 1749 au 8 septembre 1751, le ré-

collet François Carpentier tint la plume au registre.

Le 24 octobre 1751, M. Ignace Desrochers fut nommé
curé en titre. Il devait occuper cette charge jusqu'au

14 octobre 1765 C).

(1) Le père Oélase fie Lestage, récollct, fit les foiietioiig curiales du 22 mars au

31 mai 1753. Du 14 octobre 1705 à janvier 1766, M. Noël, de Saint Antoine

desservit la paroisse.



CHAPITKE VINdT-TKOTSIÈME

Histoire de deux sœurs. Genevlè^e et Ursule Charest -.
Miidemoiselle Marion. - Mademoiselle k Veuve. -Vie re-
tirée de Geneviève. Sapiétë. Ses chapelles. 8a m„rt
Ldgende de la chapelle du Rocher.

On se souvient que do son union avec Gitlierine
Bissot, Etienne Charest, premier du nom, avait eu
deux filles qui étaient demeurées dans le célibat
Geneviève et Ursule Charest, après leur sortie du
couvent des ursulines de Québec où elles avaient
reçue une éducation soignée, étaient venues habiter
la pointe de Lévy C). Depuis la mort de leur père,
elles y avaient vécu comme deux recluses. Marie-
Ursule, ou plutôt Mademoiselle Marion comme on
l'appelait familièrement dans la seigneurie, était la
plus jeune de la famille. Geneviève, qui avait seize
ans de plus que sasfeur.lui servit de mère. Marie-Ursule
était âgée de vingt-huit ans lorsqu'elle mourut en
1720(2). Après la mort de sa sœur, Geneviève se

(1) LeK Ursulines de Québec I, pp. 487, 489.

(2) L-aote de 8(5pulture de Marie-Ursule n'existe pas, mais on trouve au cahier
des comptes de la fabrique de la pointe de Lévy la mention de son service anni
versaire en 1721.
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confina de plus en plus dans la solitude. Lorsque

les deux frères Charest laissèrent la pointe de Lëvy

vers 1743 pour se fixer définitivement à Québec, il ne

resta plus sur la terre paternelle que cette vieille

tante célibataire qui vivait retirée à l'ombre du

clocher paroissial.

De complexion débile, souvent malade, Geneviève

ne sortait guère CjUe pour se rendre à l'église ou visi-

ter ses deux frères au monastère des récollets de

Québec. Elle avait eu une bonne part de la succes-

sion de son père. Frère Hyacinthe et Frère Alexis,

avant de prononcer leurs derniers vcbux, lui tirent

aussi l'abandon presque entier de leur héritage Q). La

mort de Mademoiselle Marion vint encore arrondir

sa fortune.

Eu 1721, se voyant incapable d'exploiter, comme
elle le désirait, ces biens considérables, Geneviève en

fit don à son frère le seigneur Etienne Charest à con-

dition qu'il lui versât chaque année une pension

viagère de six cents livres et quarante minots de blé

froment. Elle se réserva, cependant, la jouissance de

la maison qu'elle occupait près de l'église et l'exploi-

tation de la ferme sur laquelle elle était construite,

une des plus belles propriétés de la pointe de Lévy (^).

Il semble que cette donation ait porté bonheur à cette

fille malade et débile. Débarrassée des soucis quoti-

(1) Oreffe Chambalon 8 mai 1714 pour Hyacinthe et 1716 pour Alexis. Keg.

inê. prev. Q. vol. 12.

(2) Oreffe Barbfl 24 novembre 1721. En 1714, croyant mourir, Geneviève

avait fait un testament. Elle donnait 1000 livres à Ktienne, 300 à Jean, 100 k

Pierre, le plus jeune de ses frères, 100, à Marie-Ursule, sa jeune sœur, ainsi que

tous ses liabits et linges, et par aumône, en souliers et étoffes, 140 livres à son

rère le récollet Alexis.
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diens elle vécut si bien qu'elle put enterrer

ses frères, ses S(vui*s, et perpétuer sa rente viaj^ère

jusqu'à ses deux neveux Etienne et Joseph (jui furent

ses débiteurs pendant au delà de quinze années.

Geneviève, qui avait l'âme dévote et le tempéra-

ment charitable, consacra sa vie à la prière et aux

bonnes (t'uvres. Pendant soixante ans, c'est elle (jui

blanchit et raccommoda le linge de l'église de Saint-

Joseph. Depuis 1090, elle occupait le deuxième banc

du côté de l'épître et chaque année les marguilliers

lui en abandonnaient la rente à raison du trouble

incessant qu'elle se donnait pour le service du culte (i).

Elle trouvait toujours une occasion nouvelle de faire

quelques cadeaux au trésor de la fabrique (jui devint

de la sorte un des plus beaux et des plus riches du

diocèse.

Geneviève Charest avait su intéresser toute sa

famille à ce petit temple rural et à la vie religietjse

de la seigneurie. Dès 1673, un a vu son grand père

François Jiîissot donner à la future fabrique de Saint-

ci) Livre, des comptes de la fahrinvr de, St-Joseyh : 1C90.— Le deuxième banc

du oôté de l'épitrc est occupé par les deux filles de XI. Chftrest, (îoneviève et Ca-

therine. Prix payé : 4 livres ; 17110 : on laissa la rente de son banc à Geneviève

pour le blanchissage de l'éKlise ; 1703 : Revu de Geneviève Charest pour son banc

7 livres qu'on lui a laissé pour le blanchissa^'e de l'église. MÎMne entrée en 1701,

1704, 170S, 1700, 1707, 1708, 1709, 1710. 1711, 1712, 1713, 1714, 1715, 1716. De 1701

à 1707, *n dit : Re^'U de la Veuve C'iiarest ; en 1707 : reçu de Mdelle Charest ; en

1708 : Reçu de N. la veuv« Charest ; de 1709 i 1711 : Reçu de Mdelle la veuve

Charest; de 1712 fi 171fi : Reçu de Melle Oeneviève Charest. En 1721, on lit:

Reçu de Mdelle la veuve pour servioe anniversaire de sa soeur 3 livres. Doit la

abrique '.Vi sols payé au curé pour argent des deux messes de londation de Mdelle

Harion. 1734 : Payé à Mdelle la veuve pour 2 aunes de toile pour tours d'autel,

pour façon de ses petits chandeliers en partie de paiement de ses chandeliers

d'argent haché qu'elle a donnés à réalise. Payé K la même pour une aune de

dentelle d'or dont elle n garni deux pâlies, deux livres dix sols. 1737 : Payé i.

Mdelle la veuve pour le ruban de la lampe, trois livres.
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Joseph un terrain pour y construire une éi-liHe. En

108.}, son uirière ^a'imd uihn' niaternelU,', (Juilleniette

Hébert, veuve (Juilluanie CJouillard, Hur son Ht de

mourante dans l'Hôtel Dieu de <^)uéliee, demandait

(jue l'on donnât cin(|uante livres à la cliapt'Ue de

Spint-.Ioseph sur la côte de Lau/on pour lui être tlit

des mes.ses('). Ktienne Charest, son père, voulut, lui

aussi, aur^menter le don de Fran(,'ois Hissot en aj^nin-

dissant le terrain du presbytère et le jardin du curé.

Le 7 mai 1721, (îeneviève confirmait ces dimations

par un acte authenti(]ue (-).

Elle se réserva le banc qu'elle possédait dans

l'église pour elle, sa l'amille et ses héritiers à perpé-

tuité. La fabrique .s'en^a^ea à la l'aire inhumm- dans

l'église gratuitement et à fournir le vin, les ornements

et le luminaire. Elle fonda de plus à perpétuité (|ua-

tre messes basses de requiem pour le repos de son

âme et celui de sa sieur Marie-Ursule (^). La même
année, on a vu Etienne Charest faire don d'une terre

à Iti fabricjue de Saint-Nicolas et s'ott'rir à y construi-

re une église à ses frais. Son fils, devenu à son tour

seigneur de Lauzon, accorda à la nouvelle paroisse d^

Saint-Henri une pareille gratification. C'est ainsi

que les trois plus anciennes paroisses de Lauzon

(1) CodiolUe du 12 dilubie ItiHa-^rrelTe UilIeH UnKvot.

(•i) Ori'ffe littrhel.—Xjn do>icri|itioii du terrain donné .i la faliri<|iu' se Ht comme
suit : Un turmin de M toises carrés, liornii au norfl est A un rui!.»e.ia, au sud nu
cotsau sur lequel se trouvent l'éiflise de la jiaroisBe, le presl>\ ti're, les cimetière»

anciens et nouveaux, le jardin du curé, la rroix et aut.es hiVtiiiU'nts. '20 juillet

17S2. Procès-verlial du terrain donné par Mdelle Ciiarest en 1721. Iirnace Pla-

inandori, arpenteur.

(3) Cet ttctc'fut 8i(fné au presbytère ile Saint-Joseph et accepté par le curé
Monrenon de la Rue et Ijjnace Carrier, marguillier en chartre, en présence de M.
.1. Hte. (iauthier de \ aremies, gran<l pénitencier de rejflixe de (^uiliec, et du curé

(fe Beauniont, .M. Nicolas Joaepli Chasles. Heg. im, prév. Q. S juillet 1721.
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comptent parmi U'urs plus inHi^nit!» hicnfaitours les

membres de cotte famille aujourd'liui ilispar.ie. Dans

cliaonne dcH i^frlist'H du Suint-.Ictscph, de Saint-Nicolas

et de Saint- Henri un prie enccire, cluupu^ année, pour

(jue les âmes de ces pieux donateui-s reposent en paix.

Huit messes de l'undation inscrites sur un taldeau

dans les sacristies rappellent à la postérité ces noms

(jue nous tirons nuiintenant de la poussière de l'oubli.

Les fandlles Desiuniieis et de lîrouaii^ue, intime-

ment liées aux Cliarest, ne cessèivnl. ])as non plus

sous tout le régime fraïu/nis de ondtler la pi-tite égli-

se Saint-Joseph de leurs faveurs. Les livres de

compte ont gardé la niémoire de leur générosité (').

(1) 17'J'>. M. Dt'siitilriicis t'iiii enterrer hoii ' iifiiiit. (Iiiiih lV'«llse.

172(1. Rp<;u(leM. Uînaiiliiicrs |>imr la muitié ilu srrvioi' do M. di' (îourtc-

innnohc, v' livrf!. ô guis.

17'.'7. Ht'vu (Iv M. lU'HttulMitTM pour riiilmimvtinri de son enfant iliins l'cxUsc,

15 livres.

17;tli. Service eéléliré pomvM. de llronuirue moitié ilestriiln 23 livres illx HOlg.

17;!;;. Pavé '^itii lliiiK pour riiiiWI (le IterliouaxU''.

173-1. Offran.le de M. Iies(iiul'ii.;r-i ](l() livren.

1737. M. Uusauliiierx fait une otiranilr dp 2(1(1 livres.

170. Dt^pen.-i : Tour la retriliution de cItki niessf-s de fondation et dp deux

autres dit(>* pour M. Hronn;,'ue ri, fi".

1742. lU'vu d'un i>réseiit 'ait par M. Uesaulniert 1(K>

1742. Pour rétribution de riiui nii «ses de fondation et deux autres pour M,
de ISroua^ue, donateur de l'huile, n, V'

1742. Pour mes droits (kl service de .M. Desauniers 1(1,.

1743. Pour liiKi tnesses do fondation et une dite pour .M. de nrouague.

171;S. Pour messes <le tondation tant de l'an piMsù ((Ue de cette année et de

M. de HMuaguo 10, 11)'.

174(1. Pour messe» de fondation et celles de .M HrouaKiie.

1747 do. do,

174M do. rto.

l'ril. 8 messes de fondation.

K.'ii. S messes de fondation deux autres dites h l'iiitei'tion de M. Hrotia-

nue (pli a la piété d'entretenir rtniile de la lampe de l'é^fline.

Dans les commencement.^ de la colonie de \ ille-.Maric par défaut d'huile, on

ne pouvait faire lirùlor nne lamiie devant le tahernacle. On imagina, pour en

tenir lieu, d'.v suspendre une liole de ver lilanc lin ou était enfermé un certain

nombre de mondies luisantes i|ui donnaient la nuit une clarté seinldalile .'i celle

de plusieurs petite» bougies allumées réunies ensemble.
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Nos ancêtres avaient apporté de France la

pieuse coutume d'ériger des chapolles ou des calvaires

au bord dee routes, soit pour accomplir un vœu, soit

pour perpétuer le souvenir d'un miracle, soit pour

attirer les bénédictions du ciel, soit encore pour por-

ter le voyageur à des idées religieuses. Il n'y a pas

une vieille paroisse canadienne qui ne compte un ou

deux, de ces asiles champêti-es, dédié à quelque grand

saint ou à quelque madone réputée pour ses miracles.

Ces sanctuaires sont modestes. Ils ne se composent

que d'une petite salle dont les murs en pierres brutes,

blanchis à la chaux, ont pour toute décoration quel-

ques naïfs ex-voto. Le toit fort pointa, à la mode
normande, est surmonté d'un humble campanile percé

d'une baie pour recevoir une cloche. Le jour de la

Fête-Dieu, ils servent de reposoirs au Saint-Sacre-

ment. Dans certain endroits, chaque année, au jour

de la fête du patron, on s'y rend processionnellement

pour y entendre la messe.

Il y avait en 1714 à la po'nte de Lévy une cha-

pelle de Notre-Dame de Bonsecours (^). En 1732, il

se fit une quête pour cette chapelle, qui fut employée

à l'église de Saint-Joseph avec promesse de la part

de la fabrique de remettre cette somme à la chapelle

quand on la ferait rebâtir. On remit cette somme
en 1736 C^).

Dann un procès-verbal du grand voyer en 1738

on voit nu il y avait aussi une chapelle de Notre-

Dttiiie du Rosaire, à Saint-Joseph.

(1) nang «on testameat de 1714, Qenaviëve Oharest légrtie h cette chapelle SO

livre».

(2) Livre de compte de Samt-Jcaeph.
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Quelques uns de ces temples rustiques furent

élevés par la foi naïve des paroissiens. D'autres sont

dûs à la munificence de quelques grandes familles

ou personnes pieuses. Geneviève Charest, désirant

perpétuer la dévotion des fidèles chrétiens à Notre-

Dame de Pitié, fit bâtir une chapelle en son honneur

à la pointe de Lévy, proche de l'église de la paroisse

de Saint-Joseph. Dans l'automne de 1742 (i), Gene-

viève donna cette chapelle avec ses ornements à la

fabrique pour qu'elle en prit possession après sa mort,

à la charge de faire dire à perpétuité une basse messe

pour le repos de son âme. Le curé Mercereau et le

marguillier Jacques Huart acceptèrent ce don qui fut

approuvé par l'évêque C^).

C'est ainsi que la bonne Geneviève écoula sa

vieillesse, entourée du respect de tous et de l'affec-

tueuse estime de sa famille (^).

Le 15 janvier 1750, Geneviève Charest mourrait

dans sa maison de la pointe de Lévy, à l'âge de

soixante et quinze ans. Elle avait exprimé le désir

que son corps fut inhumé dans sa chapelle de Notre-

Dame de Pitié, mais comme le terrain sur lequel

cette chapelle était construite n'était point consacré

aux sépultures, on l'enterra dans l'église. Ses neveux,

les Charest, les Brouague, les Desaulniers, les

(1) Greffe Barolet, 16 nov. et reg. ins. prev. Q., vol. 37, 27 nov. 1742.

(2) Cette chapelle cxiptait encore en 1750. Dans uns vente faite en cette

dernière année, les frères Charest se réservèrent le terrain de la chapelle de

Notre-Dame de Pitié.

(3) Jacques Charly, cependant, qui trouvait partout matière à pro^^ès, ne

manqua pas de Iraduire sa vicillo tante devant les tribunaux. Vcii- Jug. du
Coni. Sup, Voi. 27, pp. 96, 147, 170, appel mis i néant in re Jacques Charly

contre Geneviève Charest.

J
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Des^ly assistaient au service funèbre. Le couvent

des récollets y était représenté par les Rll. PP. Jus-

tinien, Elzéar Maugé et Joseph Carpentier. Un des

frères de la pieuse Geneviève, le père Alexis, vivait

encore. Trente-([uatre ans (1716) s'étaient écoulés

depuis le jour où il avait prononcé ses derniers vomx
dans l'ordre des franciscains. Brisé par l'âge et les

infirmités, il trouva encore assez de force pour se

transporter jusque sur les nnarches du temple où sa

sœur lui avait fait balbutier pour la première fois le

nom du Dieu pour l(H|uel il avait consacré sa liberté

et sa vie. Le curé Mercereau, ([ui présida aux funé-

railles, note sa présence dans l'acte de sépulture et il

l'appelle le " vénérable père Alexis frère de la dé-

funte (')". Le bon curé en rédigeant cet acte voulut

y faire l'éloge de la boinie et pieuse tille à laquelle il

venait de rendre les derniers devoirs. " Sa grande

charité pour les pauvres et son amour pour la reli-

gion, écrit-il, son zèle ardent pour la décoration de

l'église du seigneur et ses bienfaits en particulier

pour cette paroisse mettront sa mémoire en bénédic-

tion auprès de tous ceux (jui en auront connais-

sance ".

Le 14 septembre 174<S, (1eneviè\ e Charest avait

fait rédiger son testament par la curé Mercereau (-).

Elle y donnait tous ses biens k ses neveux les MM.
Charest, à cause de la rente viagère qu'ils lui a\aient

toujours fidèlement payée, à la charge de payer 200

livres à sa servante Marie Bernier, Elle se recom-

(1) Ui'K'istre paroixsial de In pointe de ïjévy \io\n 1750,- au greffe de QuiSlieo.

(i) Di^iiosé au sfieffe de Quéhw, le 22 février 1750.
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mandait aux prières des récollets et leur donnait 50

livres. Un semblable don était fait aux pauvres.

Enfin, elle recoumiandait à ses neveux Marie Jeanne

Delorier, fille innocente qu'elle avait toujoui's gardé

avec elle.

M. Eugène Renault, dans ses Souvenirs de IiM

paroisse natale (^), raconte une touchante légende qui

semble se rapporter à Geneviève Charost. Nous en

donnons ici le résumé.

A une lieue environ du beau village de Saint-

Thomas de Alontmagny, sur les liords de la rivière du

sud, s'élève un rocher abrupt, affectant les formes

d'une pyramide tronquée. La traditini veut que, du

temps des E'rançais, une jeune fille bretonne, qui avait

perdu son fiancé en mer, y fit élever une chapelle

votive à la Viertre.

Cet acte pieux accompli, la fiancée retourna à

Québec, puis se fixa à la pointa de Lévy oit elle se

dévoua aux (euvres de charité.

Ses parents retournèrent en leur pays, lui

laissant d'amples moyens d'existence. Elle vécut

assez longtemps, connue de toute la population sous

le nom de Mademoiselle la Veuve, et mourut en odeur

de sainteté, pour aller rejoindre ces chonirs de saintes

vierges et de saintes veuves qu'invo(|uent nos belles

litanies catholitiues. Son souvenir était encore assez

vivace, paraît-il, il y a (quelques trois (juarts de siècle,

mais il semble se perdre maintenant counne bien

d'autres souvenirs intéressants.

(1) Lei SoMfii ca>iO(/ï'nnc>', IsOt, vol. i, p. 161,

J
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Les anciens du pays ne manquent jamais de

montrer aux voyageurs Le rocher de la Chapelle.

Qu'y a-t-il de vrai dans cette légende que M.

Renault a recueilli de la bouche de M. Jean-Charles

Taché, l'auteur des Forestiers et Voyageurs, et que ce

dernier tenait de la tradition (i)
?

Une chose certaine, c'est Geneviève Chareat qui

était connue à la pointe de Lévy sous le nom de

Mademoiselle la Veuve. Il suffit de parcourir les

extraits du livre de compte de fabrique que noua

avons cités au cours de ce chapitre pour s'en convain-

cre. D'où venait l'origine de cette appellation ? Nous
avouons l'avoir cherché en vain.

La suprême joie pour l'historien, a dit Henry
Houssaye, n'est pas tant de publier la vérité que de

la chercher, de l'atteindre et de la posséder.

Eh ! bien, ici, cette suprême joie nous a manqué.

Espérons qu'un jour un chercheur plus heureux sou-

lèvera le voile qui recouvre cette mystérieuse lé-

gende (2).

(1) Lettre de M. Kenault il l'auteur.

(2) Le poète Ordmazie semble s'Être inspiré de cette légende dans sa Fiaiicé*

du marin. Œuvre» de Créinazie, p. 169.

\^.



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME

M. Youville-Dufrosfc succède à M. Mercereau. — Sa famille.

—

Concessions du seigneur Charest. — Guerre de sept ans.

—

Colons miliciens. -Joseph Dufy-Charest s'engage dans la

flotte de Canon.

Ce fut M. Charles-Marie Madeleine Youville-

Bufrost qui succéda à M. Mercereau comme curé de

Saint-Joseph. 11 fit son entrée dans la paroisse le 15

octobre 1754 •

M. Youville-Dufrost appartenait à une famille très

distinguée de la colonie. Son grand père, Pierre You,

officier dans les troupes qui servait à la Louisiane,

" fort brave garçon ", avait été l'un des compagnons

de Lasalle dans ses voyages. Il assista, au printemps

de 1682, à la prise de possession du pays de.. Ar-

kansas (^).

En vertu des privilèges accordés par le Roi aux
découvreurs, dit Mgr Tanguay, il prit le titre de sieur

de la Découverte, qui lui est reconnu dans les docu-

ments officiels de l'époque.

Pierre You avait d'abord épousé une indienne de

(1) Arohives de la inurin?, Code IiOuUiane, t. I, année 1682.
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la tribu des Miamîs. D'un second miiria^e, lui naquit

un fils qui fut le père du curé Youville-Dufrost.

Ce fils, François-Madeleine Yoa, était un brillant

officier, on le disait même un des plus beaux hommes
de son temps, lorsqu'il épousa, en 1712, Marguerite

Dufrost de la Gemmerais. Son mariage s'annonrait

sous les plus heureux auspices, mais comme il ne

jouissait que d'une médiocre fortune, et qu'il était, au

dire des chroniqueura du temps, capricieux, intraita-

ble et dissipé, il eut l'art de rendi-e parfaitement

malheureuse celle qu'il avait choisi pour la compagne

de sa vie. Il mourut en 1730, laissant deux fils, le

curé de Saint-Joseph, et Josep h-Franr/ois qui fut

aussi ordonné prêtre et mourut curé de Saint-Ours

en 1778.

La mère du curé de Saint-Joseph, Marguerite

Dufrost de la Gemmerais, avait pour père un gentil-

homme breton, natif de Médréac, près de Saint-Malo,où

l'on dit que sa famille existe encore. Ce dernier vint au

pays avec M. de Denonville, combattit avec distinction

sur nos frontières, fut promu au grade de capitaine

et nommé commandant du fort de Frontenac. Il

épousa, en 1701, Renée Gauthier de Varennes, fille

du seigneur de ce nom, et de Marie Boucher, petite

fille de l'ancien gouverneur de Trois -Rivières.

Quelle famille de religieux que celle de Youville-

Dufrost :

Sa mère était nièce des religieuses ursulines d&

Boucherville, de Varennes et de Muy et petite nièee

de la mère Boucher de Saint- Pierre. Jean-Baptiste

Gauthier de Varennes, grand archidiacre et grand
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vicaire, i ;ort en 1720, était aussi son oncle, de même
que Charles Dufrost île la Gemmerais, ancien curé de

Repeiitigny, mort à Verchères en 1750, et Joseph
Dufrost de la Gemmerais, mort curé de Ste-Famille

sur l'île d'Orléans, en 1756.

Une fois son mari mort, In veuve de Pierre You
n'eut plus qu'une ambition, celle de fairn instruire les

deux fils qui lui restaient de son union pour les donner
au sacerdoce, afin de se consacrer elle-même toute

entière à l'œuvre de l'Hôpital général qu'elle se pro-

posait de fonder à Montréal (').

L'ainé, Joseph-Frrinçois, sortit du séminaire do

Québec en 1742. Le cadet, qui était né à Montréal,

le 19 juillet 1729, termina ses études en 1748. Ce
dernier prit le nom de Youville-Dufrost. Ordonné
prêtre en 1752, M. Youville-Dufrost était nommé
curé de la pointe de Lévy en 1754.

Jusqu'en 1759, le ministère du curé Youville-

Dufrost fut bien paisible et il n'y a rien, pendant ces

cinq années, qui soit digne de mention, si ce n'est la

visite pastorale de Mgr de Pontbriand (^ui eut lieu le

22 juin 1758 ('•^).

La paroisse, avec les développements que prenait

la nouvelle mission de Saint- Henri, était très fati-

guante à desservir. Aussi M. Youville-Dufrost de-

manda l'aide d'un vicaire. De 1755 à 1757, il eut M.

(1) Cf. \'ie de Mde Youville, fmidatriee tics girurs de la Charitt' de Villi'-

marie dans l'Ile de Slimtréal, en Canada, 1S5-2.

(2) 1755. La cloche est refondue, l'n iioinel escalier est fait au jubé, et on

construit deux nouvelles raiij,'ées de banc". 17.n7. On érige une chaire nouvelle

et on place des bancs dans le jubé.
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Jean-Baptiste René Léridon Desallièrcs qui fut rem-

placé par M. Joseph-Hyppolite Filiau Dubois.

Si l'on parcourt les registres paroissiaux de l'é-

poque, on ne trouve guère qu'un nom nouveau à

ajouter à la liste des colons de la seigneurie, c'est

celui de Pierre Eode, fils d'Emeric Rode et de Jeanne

Lambert, de la paroisse de Lestignac, diocèse de Sar-

lat, qui épousa, le 15 novembre 1757, Geneviève, tille

de Charles Guay et de Madeleine Labrecque.

De 1754 à venir au printemps de 1759, c'est à

peine si le seigneur Charest signa douze concessions,

et encore furent-elles presque toutes consenties à d'an-

ciens colons. Dans le troisième rang de Saint-Joseph

on trouve parmi les nouveaux concessionnaires Mi-

chel Couture, Joseph Lacombe, Jean-Baptiste Bégin,

Jacques Bouffard (^). Dans le second rang de Saint-

Nicolas, on voit les noms de Etienne Huot dit St-

Laurent, Joseph Martineau Lormière, Michel De-

mers et Louis Deniers fils ; sur la rivière Etchemin,

ceux de Louis Boulet, Jean-Baptiste Métayer dit St-

Onge et de la veuve Jean-Baptiste Tliibault : sur le

territoire de Saint-David, ceux de Jean Levasseur et

de Pierre Cadoret ('^).

Quant à Joseph Dufy-Charest, il poursuivait

toujours sa carrière de marin et faisait presque cha-

que année son voyage de France (^). En 1757, il

(1) fi sept. 1766, 3 mai 1767, 3 Juillet 1754.

(2) 25 juillet 1767, 4 oct, 1757, 17 et 28 nov. 1768, 18 mars 1759, 9 et 20 avril

1759, greffe .T.-C. Panet.

(3) 20 août 1754, procuration d'l<;tienne Charest (i Joseph Charest qai part

pour la France et .'i son défaut à Jean Carrier aine, négociant, de Bordeaux
(greffe Panet).
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acheta un terrain sur la rue St-Pierrc à Québec et se

mit à bâtir maison (^).

Le 31 août 1758, Etienne et Joseph Charest ven-

daient à Joseph Samson la tei-re dont leur tante

Geneviève s'était réservé l'usufruit, sa vie durant, à

l'exception cependant de la partie où s'élevaient

l'église et la chapelle de Notre-Dame de Pitié (-).

C'est ainsi que, peu à peu, la famille Charest se

détachait de ce coin de terre où ses aïeux avaient

vécu pendant plus d'un siècle. Au printemps de 1759,

eut lieu un morcellement du domaine. On vendait à

Etienne Bégin, une parcelle de terrain près du mou-
lin banal en échange d'une terre à bois dans le

deuxième rang(^).

JiiCques Charly, le beau frère des Charest, était

alors décédé et sa succession était représentée par

Louis Charly Saint-Ange, négociant à Montréal, Mar-
guerite Charly, épouse de Thomas Cugnet, et Jacques

Charlv (*).

(1) 5 mai 1757, vente par Joseph Coctet à Joseph Charest d'uti eiiiplacemeiit

sur la rue St-Picrre ; 7 sep', nianlié outre Josepli Charest et lîartluluini Joiiriieau

pour 11 charpente de 8.1 maison ; 11 sept, marche du môme avec Luuii I.auKlois
;

13 oct. marché du même avec .\lexis et Louis Bocheleau pour hi meuuUerie.
17f>8, 15 avril, accord entre le mCme et Augustin Cadet au sujet de sii maison
(tbid).

(2) C'était la terre paternelle, cellel.à mOme que liissot avait concétlée ei. 16(7.

Elle était alors bornée du <'ôté uonl est à François Bourassa, reprosf :ant Joseph
Couture, et au nord ouest aux héritiers Robert (Chartier) j/n'/e J .-C. Panel.

Le 19 mars 170.5 fmême isrefte), Jaeques Gharl.v, bourgeois de Québec, Cv*dait

.'i Etienne et Joseph Sauisoii un arpent de front sur quartinte de profondeur en-
claviS dans la te;re acquise des Charest en 17.58. Le terrain au bis du coteau
deimis le presbytftre ii aller au chemin d'Arlalca, prts du fourne.iu A, chau.ic, devait
demeurer il lu cure pour son utilité.

(3) 4 mars l".'»!), greffe l'anet

.

(4) Greffe l'anet. Voir quittance du 28 maru 17ô9. Jacques Ch irly, beau-
frère des Charest, mourut avant 1753. Vide acte du 20 mai 1755, même g-reflfe.
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La guerre de sept ans battait alors son plein, et

l'on n'avait guère le temps de s'occuper de colonisa-

tion ou de la culture de la terre. Les «expéditions

lointaines enlevaient aux champs les bras les plus

vigoureux. Il n'y avait plus que des soldats.

Le baron de Lfihontan raconte que les meilleurs

soldats du pays étaient originaires de Trois-Riviè-

re8(^). Sans vouloir mettre eu doute la bravoure

des habitants de la cité trifluvienne, on peut dire que

c'est à la pointe de Lévy, sous le régime français, (jue

l'on recrutait les miliciens reconnus pour leur endu-

rance et les meilleurs conducteurs de canots.

On a vu, dans le premier volume de cet ouvrage,

qu'une compagnie formée de censitaires de la sei-

gneurie de Lauzou accompagna les expéditions de

la Barre et dci Denonville. Il en fut de même dans

toutes les guerres, dans toutes les entreprises, dans

tous les voyages. Partout on retrouve quelques uns

des enfants de la pointe de Lévy.

Le bateau atîecté aux tournées de l'intendant

était armé de onze rameurs et de deux conducteurs,

" tous habitants de l'endroit nommé pointe de Lévy "

dit l'ingénieur Franciuet dans ses Mémoirns ('^). C'est

avec ces braves canotiers que Franquet partit en 1752

pour aller inspecter les forts du lac Champlain.

D'après l'état des milices du Canada en 1750, on

voit qu'il y avait deux compagnies à la pointe de

Lévy, l'une de 172 hommes et l'autre de 98. Saint-

Nicolas avait une compagnie de 109 hommes. C'est

(1) Viii/apes de Lahontan. 1, p. 24.

(2) Mi'nwires de Franquet, publiés par l'Institut Canadien de Québec, I88!)i

p.l.
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sur ce même état (jne l'on voit que le soigneur Cha-

rest commandait dans la ville de Québec une compa-

gnie de 70 hommes. Chacune de ces compagnies se

choisiasait ses officiers (M.

Il est difficile do retracer la carrifei*e de ces héros

obscurs du devoir. De ci et de là, on relève cepen-

dant la présence de quelques uns < l'entre eux. Ce
n'est pas sans émotion que, sous la date du 5 mai

1755, nous lisons au registre du fort Duquesne, sur

les bords de la Belle- Rivière, l'acte de sépulture de

Michel Koucher, jeune gan/on de Saint-Nicolas, mort

à l'âge de 20 ans. Sur le registre du fort Beauhar-

nois à la pointe de la Chevelure, sous la dat(> du 27

juillet i7.j(), nous voyons qu'Augustin Halle, milicien

de la paroisse de Saint-Joseph de la pointe le Lévy,

est enterré dans le cimetière du fort, à l'âge de 25

ans. Le même jour, l'aumônier enterre aussi Louis

Bourassa, milicien de Saint-Nicolas, mort à l'âge de

25 ans. Le quatre du mois d'août a lieu la sépulture

de Lou.'s Dubois, milicien de la même paroisse, mort '

à l'âge de 22 ans. •
•

Désire-t-on savoir quels étaient les sentiments

de ces braves gens que l'on enlevait à leurs familles

et à leurs champs pour les envoyer combattre à des

mille lieues de distance ^

Voici une lettre (ju'écrivait un milicien de la

pointe de Lévy, pendant la guerre de sept ans :

Au fort Frontenac ce 9 juin 1757.

Ma très chère fennne je ne peux laisser passer

(1) et. Catuidiaii Anti'iuarian, vol.

province de (Québec en 17.01).

\i 28. Oriraiiisation militaire de la
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cette occasion sans te faire scavoir de mes nouvelles

dont elles sont bonnes Dieu niercy. Je prie le sei-

gneur (|u'il en soyt de même a l'égard de toy. Je te

diray cjue nous allons au fort ])u(|uesne dont il y a

grande apparance (jue nous Jiivernerons là. Tout ce

que je te recommande de pi*endre tes précautions poiu'

ton hivernement car pour moy j'espère être hjngtemps

dans mon voyage. Nos officiers nous dise que ces

lespace de dise huit mois de tans cjue nous a\'ons a

rester. Je te dirai (|ue nous somme arrivez au fort

de Cataracouy le 5 de juin en parfaite santé. Je te

prie lua chère femme de me faire dire une messe pour

que Dieu me conserve clans mon voyage. Je te mende

encore que pour a legard de nos travaux d'y appor-

ter toiis les soins pendant mon absence. Embrasse

nos petits enfans pour moy, j'embrasse bien mon on-

cle Bourassa et son épou/.e et toute sa famille. Tu
diras à mon beau frère que je l'embrasse bien, celuy

qui demeiire chez nous, et que je me recommande à

luy pour t'aider à nos travaux. Autre chose ne puis

te mender pour le présent qu'aussitôt ([ue je serai

arr\vai au poste là ou je dois restée je t'écriroi. J'ai

ouljlié à te dire qu'il y a une part de terre, c'est à

dire ce qu'il te revien.l que tu nas qu'à la vendre, si

tu te trouve embarrassée en quehjue chose. J'em-

Ijrasse bien mon oncle Allée et son épouse et toute sa

famille. Adieu ma tante Couture .

Ma très cher

femme je suis ton

fidèl mary Louis Alée.

Je te dirai que je ne me srid point ennuyé de-

puis (\ue je suis party je me suis toujours bien porté.
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Nous citons (nicoro co billet laconinuo :

" Moy Josef Couture certitis avoir douez plain

pouvoir il uion fraire .Tans Couture de vendre o déli-

vrer il mon napesimce comme a ma presanso je vous

pris monnonciuo l''ran(;ois Hourassa d'avoir la boutez

de n^maito mon l>cHtent a mon l'ror comme contant

point dcHando .sitôt je vous salus omltrasso vous o si

bien (jue ma tant et tout votre emable i'amile je suis

et le répète

Votre trais umble

etraiobeÏHsant

sur', iteur
»

Josef Couture.

De Sain Fredericjue

le 11 du mois d'aoust

de l'anez 1758.

Que dire de cette lettre, i\ liUjUelle nous nu vou-

lons pas changer l'ortographe, écrite de la nuxin d'un

soldat qui venait d'assister à la bataille de Carillon

livrée le 8 juillet 175S?

A propos de la bataille de Carillon, la famille

Bégin possède un précieux souvenir que plusieurs lui

envient. C'est un certificat de blessure donné à l'un

de ses iiucêtres par le célèbre chirurgien Arnoux,

celui-la même qui assista M(intcalm à sa mort.

Le voici :

" Nous, chirui'gifui major des armées, certifions

que le nommé Michel Béguin, habitant de la pointe

de Lévy, a reçu un coup tle fusil qui lui a fracassé

l'huméral dans sa partie inférieure, lors de la sortie

des retranchements ordonnée par Monsieur le manjuis
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dé Montcalm. En vertu de quoi, je lui ai donné le

présent au camp sous Carillon, ce 24e juillet 1 758.

Àrnoux.
Ou lui a donné 100 livres.

Vu : Moutcahn.

Je prie M. l'intendant d'avoir tel égard qu'il ju-

gera à propos pour gratifier ce Canadien.

Montcalm (^).

Les registres paroissiaux gardent mémoire de

cette épo(|Ue guerrière, C'est ainsi que 1<3 23 juin

1755, Jean Loiselle, âgé de 24 ans, natif de Plouëne,

St-Malo, est inhumé à la pointe de liévy. Il faisait

partie de l'é(juipage du vaisseau du Roi L'Opiniâtre.

L'aumônier du vaisseau, le père Duvau, bénit lui-

même la fosse. Deux jours après, fut aussi enterré

Mathurin Lemaître, âgé de 25 ans, natif de 8t-Malo,

de l'équipage du même vaisseau.

Au mois de septembre 1757, le navire VHiron-

delle sombra sur la batture de Beaumont, et Domini-

que des Sombres, de St-Christophe, et Jean Gauthier,

de Larochelle, se noyèrent.

En 1753, on essaya de faire hiverner un vaisseau

dn. roi, le Garn éléon, dans le bassin du Saut de la Chau-

dière, malheureusement, à la débâcle du printemps,

les glaces l'emportèrent et il se perdit complète-

ment {^).

(1) Ce iL.'rtifloat qui est en la possession de Mde Ve S.-E. BùKiii, de Montréal,

ft été publié par M. Benjamin Suite dans le idnidi' Hhittn'.

(i) Archiva roloniaU». vol. m,2^ octobre \7Ki. M. Duquesne au ministre

sur le tentative de faire hiverner un vaisseau au Saut, dt la Cliaudiùre. 8 ocL
i754, ie infinie au ni^nie. Perte du Cam<'l<>on du côté du Saut de la Cliaudiore. 26

aeptenilire 17r)4. M. d'Aillehoust de Cerry, capitaine de vaiasetu, rend compte
au ministre de la perte du Caméléon.
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Dans l'été de 1758, il devint do plus en plus évi-

dent que l'Angleterre faisait de grands préparatifs
pour envahir le Canada. L'intendant Bigot chargea
alors le lieutenant Canon, un n)arin d'une grande
auda-e, d'aller cherclier des ravitaillements en France,
et plusieurs navires furent nolisés à cette In.

Joseph-Dufy Cliarest, l'un des capitaines de
navire les p]uH expérimentés qu'il y eût alors dans le

port de Qué])ec, ne nian(|ua pas de prendre du service
dans l'armée navale qu'organisait Canon sons les
ordres du munitionnaire Cadet. Le 2 octobre 1758,
il s'engageait à conduire en Errance La toison d!or et
a y prendre le commandement d'une frégate ou d'un
corsaire qui devait partir de Bayonne entre le premier
et le cinq de février 1759 pour escorter la flotte des-
tinée au ravitaillement d(î Quel .ec (i

).

-loonlV
''^'' ''^ '^'''"'^"""''' '*'• «'• Avant .le partir Buf.v Charest déposa pour

.-.-^(ifl hvres de lettres de chn-^c sur lioi'.leaux entre les mains du trésorier Estèbe
au cas où il lui arrive -..U.^..r'dert. (18 sept. IT.'iSÀ i) sept. 17,nS. l'rocurat.on par
t.tlenne Charest et s . 'er ,e à .'09e,.h Charest (im). Voir aussi copie .l'un l,or.
(lereau de lettres de chrtni,o le.uls par Di'fyClmrest A Estèbe et Unioletie ehar-
Kes de les remettre .'. MM. Latuilière et C e et le 2 oct. ITâS, copie de lettre de
change remis par lemôn.e à J...\f. Mourùe-. H oet. 17r-S, Procuration par .loseph
uufy.Charest, capitaine de navire, à .Marguerite Troitier Desaunler, «on épouse
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CHAPITRE VINGT-CINQUIÈME

La fl.)':,e îiiv^laise remonte le fleuve Saint Laurent (juin 1709).

On se prépare à la défense de la colonie -Prières publi-

.[ues (îans les églisiis. -Les femmes et les enfants se

réfugient dans les bois. --Arrivée de Wolfe à l'île d'Or-

léans .

Pauvre Roi, pau\ re Kraiice, rniapa-
tria. (Paroles de Monlcabii,).

Nous voici rendus k l'année terrible de 1759. "Ce

serait sortir du cadre de cet ouvrage que de vouloir

y raconter les détails de la désastreuse canipaf>ne qui

devait se terminer par la capitulation de Québec.

Cependant, la pointe de Lévy a joué un si grand rAle

dans les derniers actes de ce drame qu'il nous est

impossible de n'eu pas faire une étude spéciale. Nous

nous attacherons surtout à grouper tous les épisodes

de guerr'^ qui se sont passés sur la rive droite du

fleuve Saint-Laurent, dans la région de Québec, du-

rant cette époque mémorable. Les écrivains qui ont

fait des histoires générales ont dû négliger une foule

d'incidents. Il appartient à la monographie de les

ramener devant le public afin que],la. mémoire ne s'en

perde point.

Voulant mettre lin à tout prix à la guerre d'A-
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mériquo rAiifrletcrrc avait résolu de frapper un grand
coup.

Trois armées foriuidableM furent mises en cam-
pagne. Le général Prideaux s'avançait vers les lacs

pour couper toute coininunieation de la Nouvelle-

France avec la Louisiane. Le général Amherst avait

l'ordre de marcher sur Montréal par le lac Champlain
et la rivière Richelieu. Le général Wolfe devait .se

porter sur Québec par le fleuve Saint- Laurent. Le
mot d'ordre était : Le drapeau anglais sur toutes les

villes et tous les forts français de l'Amérique.

En vue de ces innnenses préparatifs, le gouver-

ï^eur français de Vaudreuil lit faire dans l'automno

ue 1758 le dénombrement des hommes de la colonie

en état de porter les armes : il s'en trouva 15,000 de
l'âge de lf> à 60 ans. Les troupes régulières se mon-
taient à 5,300 hommes seulement.

A cette poignée de colons, l'Angleterre opposait

60,000 hommes.

Bougainville, qui avait été envoyé en France à
la fin de l'été de 1758 pour y implorer des secours,

revint à Québec le 10 niai 1759 pour apprendre aux
autorités de la colonie qu'elles étaient abandonnées à
leurs seules ressources.

Dès le mois de février, le peuple avait été préve-
nu de l'orage (jui allait Fondre sur lui, et des prières

publiques avaient été ordonnées dans toutes les égli-

ses de la colonie.

Dans toutes les campagnes, le premier dimanche
de chaijue îiiois, il se fpjsait une procession solennelle.
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On y chantait les litanies des Saints et le psaume

Miserere viei Deas, puis le prêtre taisait amende

honorable au nom des pt^cheurs.

Il faut lire à ce propos les deux mandements si

toiiehants (ju'adressa alors l'évêque de Pontbriand à

ses ouailles (i).

Nous avons souvent e'icendu raconter par les

anciens de la pointe de Lévy que les habitants se

poi'taient en foule à ces exercices religieux. Ils y
allaient tout armés, la raquette aux pieds, le fusil en

bandoulière. On montre encore dans la région les

endroits où les miliciens se réunissaient afin de se

rendre ensemble à 1 eglisc! et se garer île toute embus-

cade. Les femmes et les enfants ne sortaient plus

déjà .|ue sous bonne escorte.

Le 20 mai, le gouverneur de Vaudrcuil adressa

une circulaire à tous les capitaines de milice pour

leur enjoindre de tenir leui's compagnies prêtes à

marcher au premier ordre. Chaque homme devait

porter des vivrt,.: pour six jours. On vit alors des

enfants de douze ans et des vieillards de quatre

vingt s'enrôler volontairement.

Celui qui commandait eu 1759 les milices de la

côte sud du gouvernement de Québec était le lieute-

nant-colonel Louis-Joseph Lambert, un des descen-

dants de cet Eustache Lambert (|ue nous avons vu

s'établir dans la seigneurie de Lauzon, dès les com-

mencements de la colonie. Nous n'avons pu retracer

les noms des braves miliciens qu'il avait sous ses

ordres, quoiqu'un état en ait ^té dressé en 1758.

(1) Noir Mandement» des évfqw» de Québec, vol. U, pp. 183, 184.
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Dès le commencement du mois de mai, des offi-

ciers de la colonie re(,'urent ordre de Su rendre sur les

deux rives du lleuve atin de contraindre les habuants

à se retirer dans les bois avec leurs femmes et leurs

enfants, à l'approche de l'ennemi. Ils y devaient

conduire aussi leurs bestiaux et leurs vivres afin de

priver l'envahisseur de tout approvisionnement (').

C'est alors que l'île d'Orléans, l'île aux Coudres et

toutes les campagnes depuis la baie Saint- Paul et la

Rivière du Loup jusqu'à Québec furent évacuées. Les

habitants de l'île d'Orléans se réfugièrent à (^harle-

bourg, ceux de l'île aux Coudres s'enfoncèrent sous

les forêts primitives qui couronnaient alors les <ler-

rières de la baie Saint-Paul. La côte de Beaupré

et les fertiles campagnes du sud se trouvèrent tout-ù-

coup abandonnées comme par enchantement ('). Les

temples étaient vides et sans pasteur, les foyers

étaient déserts. Pendant toute la campagne ([ui dura

ciiui longs mois, nos ancêtres durent vivre de la vie

sauvage, isolés de tous, sans cesse en alerte.

Le 5 juin, révêf}ue de Pontbriand donna ses der-

nières instructions à .ses prêtres. " Suivez les ordres

du gouverneur-général, leur disait-il. Retirez vous

dans les bois avec vos paroissiens, ayez soin d'empor-

ter ce que vous pourrez des effets de votre église.

Engagez vos pai'issiens à continuer dans leur re-

traite, tant que h\ flotte anglaise demeurera dans les

environs de Quélec. Puisse Dieu nous délivrer bien-

(1) Journal des campagneu nu Canada de M. de Malartic, p. 23.1 ; Journal

de Jean-Claude l'anet.

(2) C'est M. de l.ury, otticier de ta colonie, qui reçut mission de faire éva-

cuer le» hubltants d« l.i cote du sud. (Journal de Panet).
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tôt d'un voisinage nuasi illeonlmod(^" " Les curos^

ajoutait-il encore, pourront dire la messe dans des

caltant.'s, à la façon des missionnaires sauvajEfes, sans

lamière, sans servant (')."

Le 20 mai, cinq vaisseaux arrivaient en rade de

Quéhec. Les capitaines rapportèrent qu'ils avaient

eu connaissance de dix bâtiments mouillés au Bic,

mais que le mauvais temps et la brume les avaient

empêché de connaître s'ils étaient de guerre ou mar-

chands (*}.

Le 24, à minuit, on alhnna des signaux à la

poixite de Lévy pour amioncer l'approche de l'ennemi,

et les canons de la viUe répétèrent le signal (^\ Les

bâtiments aper(;us par les capitaines marchands for-

maient partie de l'avant-garde de la Hotte «le Wolfe.

Deux courriers vinrent confirmer, le jour môme, les

avis des signaux (^).

Le pouverueur de Vaudreuil arriva à Québec sur

les quatre heures du soir avec plusieurs officiers afin

de travailler à la défense de la capitale. M. de Mont-

calra fit aussitôt reconnaître par MM. de Bongainville

et de Malartic des positions bonnes pour asseoir des

camps {^).

(1) Mtnikmenta des < moques lU Québee, vol. II, pp. 187. 140.

(2) Journal lies campagnes an Canada de H. de Malartic, p. 2:if).

fSj Docuiiieiits (le P.iris -Collection de New-York, p. 1K)4, vol. .X.. L'appro-

rhc lie l'pnnpmi fut siKimlé par tous los habitants (tu la côte suivant la coutume.

La nuit, on alliuuait de^ fouie .sur les htiutcurs. Dans le jour, ou a-.'itait île lon-

yruos perches autour (lesi|\ieUc9 lirfihit de la paille. Avant l'invenliou du ti'lé-

jfraphc! o'tHiiit encore le nio.vcn dont ou se .servait pour annoncer l'arrivée de la

lualle an^îlalsc à Halifax, et jusqu'en 1844, l'arrivée des vaissDaux n'était pas autre-

ments si);naléc.

(4) Malartic, p. 23.'). .

(.'.) Ibiil. p. 235.

4-
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Montcaliu aurait voulu établir un camp à la

pointe de Lévy pour s'opposer au débarijueinent de

l'ennemi Q). Il aurait également voulu rester niaitro

du Heuve en défendant par de fortes batteries le pla-

teau du cap Tourmente (|ui commandait la passe à la

pointe est de l'ile d'Orléans, et le point saillant de la

baie qui fait fuce à la pointe ouest de l'île aux Cou-

dres : mais ces projets ne furent pas agrées par Vau-

dreuil. Il fallut se borner à compléter autant cjue

possible la défense de la ville et à établir un camp
retraiiché sur la cote de Boauport. Ce camp i-etran-

ché (|ui s'étendait depuis la rivière St-Charles jus-

qu'au saut Montmorency était riani|ué de distance

eu distance de redoutes garnies de canons, dans les

endroits où la descente paraissait la plus facile.

M. de Vaudreuil était si certain que l'ennemi ne

songerait jamais à s'établir à la pointe de Lévy que

dans son ordre de bataille du 10 juin il disait: " Il

n'y a pas lieu de croire que les ennemis pensent à

tenter à passer devant la ville et à faire le débarque-

ment à l'anse des Mères ; et tant ([ue les frégat.^s

'subsisteront nous n'avons du moins rien à craindre

pour cette partie."

Ces frégates dans les([uelles M. de Vaudreuil

mettait toute sa confiance formaient partie de cette

fameuse flotte que le 'iiunitionnairt' Cadet avait placé

sous le commandement de Canon, célèbre corsaire de

Dunkerque. On se souvient que l'année précédente

CD En 1018, t'hamplain proposait au roi de faire un fort du oOté de la pointe

de Lévy pour haner ciilioremeiit le pa-xsay^e de la riviè.e. Cf. Brnuai/e el Chain-

])lnin, docunlellt^• publiés par Louis .Vudiat (lS7i)), p. 31.
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Canon s'était chargé de ravitailler la colonie. Il put,

en effet, au printemps de 1 759, échapper comme par

miracle à l'eacadre <le l'amiral .Saunders et amener

dans la lade de Québec un convoi de dix sept bâti-

ments. Ces bâtiments portaient trois cent vingt-six

recrues, des munitions et quatre-vingts jours de vivres

pour le soldat. Le lecteur se rappelle que le frère du

seigneur de Lauzon, DuKls-Charest, s'était engagé en

1758 dans l'escadre de Canon. Il alla s'approvisionner

à Bayonne et arriva à Québec le 29 mai 1759, com-

mandant la frégate le Soleil Royal, chargé en t'arine,

pois, blé-d'Inde et eau de vie (').

Les équipages de la flotte de Canon furent d'une

grande utilité pendant tout le siège pour le service

des pièces des bastions, mais les vaisseaux qu'ils mon-

taient ne purent empêcher, ainsi que le pensait Vau-

dreuil, les navires de l'amiral Saunders de coopérer

efficacement aux manœuvres des forces de terre. On
le vit bien, plus tard, lorsqu'on essaya d'incendier

l'escadre ennemie avec des brûlots chn.rgés à mitraille.

Jamais opération ne fut plus mal dirigée et ne s'échoua

d'une façon aussi pitoyable.

Tout le mois de juin se passa en préparatifs.

Plus de deux mille travaill'iurs étaient chaque jour

occupés aux ouvrages de la ville, à ceux des ponts,

des gués et de la Canardière. On s'empressait de

ravitailler la garnison et le camp retranché. On dis-

tribuait à chacun sa tâche et son rôle. Les soldats

de marine enlevaient les bouées sur le fleuve, renver-

saient les amarques, préparaieiit les brûlots et les

(1) Journal de Panel.

kf'f

,
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pièces d'artifice. Les officiers étaient sans cesse en

reconnaissance le lonpr des deux rives du fleuve afin

de surveiller les approches de l'ennemi, mettre les

familles des colons en sûreté, faire disparaître les

vivres et tout ce (jui pourrait aider l'ennemi dans sa

campa^rne.

Le 25 juin, la première division de l'escadre an-

glaise atteignait l'île d'Orléans. Comment tous ces

vaisseaux de ligne, comment toutes ces frégates, coju-

ment tous ces transports pesamment chargés avaient-

ils pu remonter sans encombre ce fleuve dont la

navigation était répu^'-'o si difficile par tous les ma-
rins ?

La flotte de Saunders était guidée, parait-il, par

un transfuge, le connnandant d'une frégate fran(;aise,

qui a laissé son nom en otage à l'histoire : Denis de

Vitré. Ce misérable, fait prisonnier, avait fini par

consentir à devenir le pilot(î des ennemis de sa patrie.

11 fut recompensé plus tard de sa trahison en obte-

nant du service dans la marine d'Angleterre.

Le capitaine John Knox, qui a laissé un journal

très détaillé du siège de Québec, rapporte le strata-

gème dont les marins anglais usèrent pour olitenir

les services des pilotes canadiens. Le drapeau fran-

çais fut hissé sur chaque navire et l'on fit le signal

usité en pareil circonstance. Les pilotes, trompés par

ces appels, s'avancèrent sans défiance au devant de la

Hotte. Les équipages s'eu\parèrent d'eux et les forcè-

rent à prendre le gouvernail. On conçoit la rage et

la consternation de ceux qui étaient restés sur le

rivage lorsqu'ils virent les navires abattre tout à coup
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le pavillon blanc pour le remplacer par lY'tendai'd

anglais. Un prêtre, qui regardait déHler l'escadre

avec un tële.scupe, ne.se fut pas {)lutôt apen;u de cette

ruse qu'il tomba à la renverse et expira imniédiate-

laent. Nous laissons à Knox la responsabilité de

cette dernière partie de son anecdote.

C'est le même annalyste (jui raconte qu'un des

pilotes fait prisonnier disait à l't^quipage de son vais-

seau :
" Je n'ai aucun doute que quelques uns des

navires de votre Hotte retourneront on Angleterre,

mais ils auront une triste histoire à rapporter. Le

Canada sera le tombeau de toute votre armée et

j'espère sous peu de voir les murs de Québec ornés

de chevelures anglaises."

L'escadre anglaise rallia graduellement, en face

de Saint-Laurent, puis WoU'e débarqua envii-on 5000

honniies de son année sur l'île d'Orléans (jui veiuiit

d'être évacuée par les Canadiens. Le 27 juin, au ma-

tin, par un temps très beau et très calme, un vaisseau

de 60 pièces de canon et deux frégates vinrent jus-

([u'à la pt)inte de Lévy qu'ils dépassèrent, après avoir

reconnu la rade et la position de l'armée franc/aise, puis

ils regagnèrent le gros de la tlotte qui était ancrée à

l'endroit que l'on appelle encore de nos jours le trou.

Saint-Patrice.

Le 28 juin, les Français profitèrent d'un vent fa-

vorjible pour lancer les sept brûlots que l'on avait

préparés et dont on espérait tant de succès. Ceux qui

les commandaient se pressèrent trop d'y mettre le

feu. Ils ne purent approcher aucun vaisseau anglais.

Les uns sautèrent en pleine rade, les autres allèrent



— 273 —
s'dchouer .sur l'îlo <r()rl(iuii,s ou sur la pointe; cl»; Lévy,
sans faire aucun ilomniu;,'e à l'onncnii. Les marins
anglais .s'emparèrent même d'une de ces maclnnus et
l'allèrent échouer .sur les longues batture.s de Heau-
mont, où elle ,se consuma tran<iuillement comme un
feu de joie. Cet écliec amu.sa beauciMip l8.s ë<juii)age.s

de l'amiral Saunders (i).

ri) Jimrnalite Panel, p. i); Journal de Malartie, p. 244.
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CHAPITKE VIXGT-SIXIEME

Descente flu général Monckton k Beaumont. Il marche sur la

pointe (le Lévy. - Les premiers coups de fusil de 1769,

—

Brave défense du seigneur Charest.—Les Anglais s'établis-

sent à la pointe de L4vy.

"'^IH
''

A deux heures de l'après midi, le 29 juin, les sen-

tinelles des postes avancées de l'armée anglaise cam-

pée h Saint-Laurent signalèrent l'arrivée d'un cour-

rier de l'amiral Saunders.

Envoyé en reconnaissance en amont du fleuve,

l'amiral avait remarqué un grand mouvement du côté

de la pomte de Lévy, C'était sou opinion que les

troupes françaises s'y tenaient embusciuées avec de

l'artillerie. Il importait de les déloger sans tarder,

si l'on voulait assurer les opérations des soldais de la

marine (*).

Aussitôt, le général en chef commanda trois régi-

ments de se tenir prêts à traverser la rivière. A cinq

heures, la brigade de Monckton sous les armes atten-

dait que la marée vint à donner. Un vent violent du

nord soufflait, et les soldats grelottant se pressaient

Ci; Lettre de Wolfe, citiSe par Kiiox. II, 48 ; Knox I, 30]-302-S03.
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iiutour fies feux de bivouacs allumés sur la errève. A
minuit l'embarquement commença ('). On eut à

peine le temps tle faire traverser la rivière aux éclai-

reurs, à l'infanterie légère et à un régiment de Hcrne,

que déjà la mer s'était retirée.

Les chaloupes étaient venues attérir dans l'anse

de Beaumont, sur une plage de sable tin, au pied de

falaises couvertes d'un l)ois épais.

On profita de l'obscurité de la nuit pour escalader

la rampe par un étroit sentier et s'emparer de l'église

(jui commandait la hauteur. On y prit immédiate-

ment position.

Un officier des troupes de la colonie, M. de Léry,

qui avait été envoyé pour faire retraiter les habi-

tants de la côte du sud, fut surpris au lever du jour

par cette avant-garde anglaise (^). Les soldats n'eu-

rent que le temps de se jeter sur leurs armes et de

déguerpir. M. de Léry perdit son épée et plusieurs

papiers (ju'il avait déployés sur une table ("'). Dans
l'escarmouche qui suivit deux Anglais et trois Fran-

çais furent tués. Les éclaireurs de Monckton scalpè-

rent les morts et firent trois prisonniers {*).

Sur cette falaise boisée de Beaumont une garde

vigilante de (juehiues soldats aurait pu empêcher le

débarquement de l'ennemi.

(1) Journal de. Carletnn, p. 4.

(2) Jmiriwl de Jean-Claude Panet, p. 10.

(3) Ibid.

(4) Les rapports sont contradictoires, l'anet dit : 2 Antdats tués, 2 FfAiiçais

tués on prisoniiierH. Knox l'crit :2 AiiK'liiig MesHés lù(fèreineiit, 7 Kraii<,uiH tuésrt

scalpés et fi faits prisoiinierti. Carleton dit: 3 KranvAis prl^joiiniers et triiis Fran-

çais tués et scalpés : un Aniflais blessé mortellement et deux légèrement. Krassr

note : Trois ennemis tués et trois prisonniers.
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Sur les sept heures du matin, Monckton traversa

avec les derniers rëgiments de sa brigade et marcha

à l'église oh l'on mit bas les armes en attendant le

retour des l'claireurs envoyés en reconnaissance. C'est

pendant cette halte que le brigadier commandant
afficha à la jiorte du temple do Beaumont le mani-

feste en langue française que Wolfe avait fait pla-

carder l'avant veille sur celui de Saint-Laurent (*).

Le généralissime anglais demandait aux colons de

garder la neutralité et il promettait en retour de pro-

téger leurs propriétés et de leur laisser le libre exer-

cice de leur religion. Si vous persistez à combattre,

ajoutait-il, vous subirez le triste sort de lu guerre.

Vos maisons et vos récoltes seront incendiées, vos

églises seront détruites et vous périrez par la famine.

Il y avait alors, à quelques arpents à l'ouest de

l'église de Beaumont, une -jurande métairie construite

en pierre mas.sives, dont les murs épais pouvaient

servir de rampart.

Les sohlats de Monckton résolurent de s'en em-

parer et li'y tendre une emV)ûche à l'ennemi au cas

où il reviendrait avec des renforts. Ils trouvèrent la

maison vide. Sur l'àtre encore tout allumé le pot-

au-feu chantait sa chanson monotone.

Les envahisseurs se préparaient à faire bonne

chère, lorsqu'un grand bruit de pas et de voix les fit

déguerpir. Mais comme il fallait illustrer par xin

exemple le manifeste humanitaire du général com-

mandant, on prit le soin de promener la torche

incendiaire dans cette ferme paisible. I^es flammes

1) Panet, p. 7.

/
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commençaient à peine à se rëpandre, qu'on entemlit

tout à coup monter de la cave dos pleura et des gé-

missements lamentables C'étaient des femmes et

des enfants des pauvres colons, qui surpris par l'en-

nemi, s'étaient cachés là au milieu des fagots de

bois sec. On essaya en vain de les secourir. L'in-

cendie riusa la métairie jusiju'au soi, et tous les in-

fortunés qui y avaient cherché un refuge y périrent

misérablement.

Telles 8ont hélas ! les tristes conséquences dt^ la

guerre, ajoute mélancoliquement le capitaine Knox à

qui nous empruntons ce lugubre épi.sode.

A dix heures le parti d'éclaireurs revint.

La brigade d'attaque se mit alors en marche vers

la pointe do Lévy, par le grand chemin du roi qui

serpentait tout le long de la falaise, à travers les

chamr)s cultivés et des bois touffus.
L

On était au dernier jour de juin. Le soleil, ce

matin là, s'était levé radieux et répandait sur la cam-

pagne une douce chaleur. La nature généreuse faisait

pousser déjà les premiers blés. Des prairies montaient

l'arôme des Keurs et la bonne odeur des terres fraî-

chement remuées. Sous les bols on entendait comme
un concert de notes joyeuses. Les rossignols et les

merles chantaient l'été et le plaisir de vivre à ces

hommes qui, l'arme au bras, s'en allaient chercher la

mort ou la donner.

Monckton avait avec lui sa brigade presque au

complet, sans compter l'infanterie légère et une com-

pagnie de chasseurs, les féroces Rangers, qui battaient

la marche. La colonne composée de près de 2,000
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hommes s'avançait anr la grande route comme à la

parade. Au milieu de tous on pouvait ili.stinguer les

700 inontag;nard.s écossais do Fraser par leur haute

stature et leur air martial (^).

Echelonné en tirailleurs derrière les touffes

d'arbres ou les replis du terrain, le détachement de

l'officier de Léry, au(juel s'éi aient joints quelques

sauvaffes, essaya en vain d'in(|uiéter la marche des

Anglais.

L'ennen\i était arrivé à quehpics arpents de

l'église de Saint-Joseph de la pointe de Lévy, à un

endroit où la route, coupée par un ruisseau, est domi-

née par une chaîne de rochers à pente raide, quand

soudain, un éclair illumina le chemin et un coup de

feu retentit. Deux otîiciers des montagnards, altérés

par la longue course du matin, s'élaient penchés au

bord du ruisseau pour y puiser un peu d'eau. Le

premier tomba comme une masse, sans pousser un

seul cri, mortellement atteint. Le deuxième n'eut pas

le temps de se rendre compte de ce qui venait de se

passer ; un second éclair brilla et un second coup de

feu, l'atteignant au front, le jeta sanglant sur le cada-

vre de son ami (").

(1) La brigade Moncktoii était composée de 2092 hommes :

ISèine ré)!, sous les ordres du major Irvirie 406 hommes
43ème rég. (lient. -col. Jainus) 321 "

48ème r(S(f. (lleut.-ool. Burton) (i83 "

78ème rég. (montagnards écossais de Fraser) 082 "

2mr2

Tout le régiment de Burton n'assistait pas ft ia descente de Beauraont, mais
il faut ajouter les chasseurs et l'infanterie légère dans la colonne d'attaque.

(2) Cet épisode nous a été raconté par un vieillard de 80 ans qui lui-môme
l'avait entendu de la bouche de son grand père, rontemporain du siège et habi-

tant de la pointe de Lévy.
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Puis, (hi haut des coteaux boises <|ui doniinent

encore les derrières de la pointe de Lévy, au villa^'o

de Liuzon, ce fut un fou nourri, incessant, dru connue

grêle.

Connnent repousser ces francs tireurs mystérieux,

bien à couvert sous des pans de rochers taillés à pic,

et qui ne laissaient voir que la gueule de leurs longs

fusils de chasse vomissant la mort ? Il n'y avait pas

de coups perdus ni do balles mortes. Comment ex-

poser des troupes de déliarcpiemont à travei*» dos bois

épais aux coups d'un ennemi peut-être supérieur eu

nombre?

Monckton avait laissé une arrière garde de 2ô()

hommes dans l'église de Beaumont pour protéger sa

sa retraite. Il la fit mander en toute hâte.

C'est avant d'abandonner ce poste, s'il faut on

croire une trndit'on encore vivaco, (pie les soldats

essayèrent à trois reprises diti'érentes d'y mettre le

feu. Leur tentative 'iut vaine.. Le temple résista

aux flammes et bravo encore aujourd'hui les injures

du temps, malgré son siècle et demi d'existence ('}.

Le renfort, demandé par M(mckton, arriva à la

pointe de Lévy, entre les cinq et six heures du soir,

au moment où l'action était le plus chaudement en-

gagée. Les tirailleurs invisibles avaient concentré la

résistance sur trois points principaux. Un groupe

combattait sous bois, à la crête de la falaise rocheuse

qui domine le village ; un autre s'était barricadé dans

le presbytère : un troisième, enfermé dans l'église,

faisait du haut des fenêtres un teu plongeant.

^

(1) Le portail de réb'lise de Beaumont porte le millésime de 1731.
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(leMonckton, désespf^rant de franchir ce ilétilé

face, donna l'ordre au gros de ses troupes de pivoter

sur la droite de façon à gagner les bords du fleuve

hors de portée de la niousqueterie d'enfer (|ui décimait

le front de bandière et le flanc gauche de sa colonne,

Pendant que les montagnards écossais escala-

ilaient les hauteurs sur la gauche, Monckton lui-même

à la tête des grenadiers s'avança résolument sur

l'église et les maisons (^ui l'environnaient. On par-

vint à déloger les tirailleurs de leurs positions, mais

leur résistance courageuse et opiniâtre coûta cher

aux Anglais.

Ecrasés par le nombre, ces braves gens cédèrent

le terrairi pas à pjus, emportant avec eux dans les bois

leurs morts et leurs blessés. Il n'y eut (jue les volées

répétées, que les soldats écossais du capitaine (Jamp-

l)ell lançaient du haut des fenêtres de l'église, qui

purent mettre tin à cette série d'escarmouches sans

ces.se renais-santes. Et, encore, les chasseurs, l'infan-

terie légère et les grands gardes de Monckton durent-

ils continuer une partie de la soirée à faire le coup

de feu avec les retraitants (^).

La colonne de débarquement passa la nuit sous

les armes es-sayant de se fortitier dans les positions si

chaudement défendues pendant une lutte qui avait

duré près d'une demi-journée. Sur les dix heures du
soir, le colonel Burton traversa de l'île d'Orléans avec

une partie du régiment qu'il commandait pour ren-

forcer la brigade de Monckton (^). A leur grande

(1) Fraser, p. 4 ; voir tous les détails de ce combat d'avant garde dans Knox.

(2) Knox, 800,307.
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surprise, les Anglais ne trouvèrent ni Itiitterios ni

retranchements à la pointe de I^Wy.

Depuis longtemps dëjà, (luehjaes uns dos officitirs

envoyés dans la colonie par la iiK^tropole avaitMit

compris le parti (ju'un ennemi pciuvait tirer de eutte

position. Dès 1(503, dans un mémoire (ju'il adressait

à la cour, le gouverneur d'Avaugour avait fortement

<;onseillé aux ministres d'y bâtir un fort afin de rendre

la position de Québec inexpugnable (').

Cette position avantageuse n'avait pas éohnppé

non plus au coup d'icil exercé de Montcalm, ainsi (pie

nous l'avons vu au chapitre précédent. Avant 'jue

la Hotte anglaise eût remonté le fleuve, il proposa (l'y

faire retrancher 4000 hommes avec <lu canon et d'éle-

ver à quelque distance de là, vers l'Etchemin, des

travaux de défense oh les troupes pourraient retraiter

au cas où les premières lignes seraient forcées. V'au-

dreuil, qui le jalousait et qui voulait s'attribuer à lui

seul le mérite de la défense, fit rejeter ces proposi-

tions par le conseil de guerre sous le prétexte (pie la

largeur du lieuve auHisait à garantir les remparts de

Québec de l'artillerie («).

Le même esprit jaloux fit repousser les proposi-

tions de Montcalm, lorscju'il Vf^ulut construire plu-

sieurs redoutes le long du Saint-Laurent inférieur.

Le feu plongeant d'un bastion élevé sur le flauc du

cap Tourmente, par exemple, aurait balayé la flotte

ennemie au moment où elle s'engageait dans la tra-

(1) 4 août 1063. Mémoire de d'Avaugour, archives de Qnébeo, 1, p. 68, lire

série ; BiMnirf du Canada de Oariieau, t. I. p. 158.

(2) Knox qui raconte ce fait sous la date du 18 janvier 1700 (I, 307) dit tenir

«on récit du inajur de li ville de (juéliec et de plusieurs Français.
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verse. Le» navircM t^clmppt^s à ce bomliardement

aéraient venus se jeter sous les batteries d'une redoute

érigëe à la pointe d'Argentenaye C).

De uiônie que la Hotte anglaise avait pu jeter

l'ancre aux approches de QuiU)ec sans avoir rencontré

un seul obstacle sérieux le long de sa route, k la

grande 8ur{)rise des officiers (jui la conunandaient, la

brigade Monckton vint s'emparer de la position avan-

tageuse de la pointe de Lévy, sous les yeux mêmes de

Vauflreuil prudemment retranclié dans son camp de

Beau port.

Mais f|uols étaient donc les audacieux qui avaient

osé aller se mesurer avec la colonn»; anglaise, en dépit

de Vaudreuil, le temporisateur ^

Le combat du .'îO juin avilit été si opiniâtre, si

acliarné, que les officiers anglais qui y prirent part

supputant, le soir même, aux lueurs des feux de

bivouac, quel pouvait avoir été le nombre des assail-

lants, le mettaient au bas mot à mille, dont six cents

soldats de troupe régulière.

Pour dire la vérité, Monckton et ses deux mille

soldats n'avaient eu affaire ({u'à une poignée de colons,

cinquante tout au plus (^), armés de mauvais fusils

de chas.se, auxijuels vinrent se joindre vers la fin de

l'engagement deux à trois cents sauvages.

Mais ces colons étaient commandés par un zélé

patriote (^), un homme hardi et entreprenant {*), qui

(1) Voir Dialogue entre Wol/e et Montcahn, du chevalier Johnitoiie, p. 5.

(•2) Jean-Claude l».inet, dans son Journal, porte le nombre i (|uarante. Un
journal du siè^e, rapport*) de Paria par M, Vii;er, dit cinquante.

(3) Cent l'expreRHion dont se sert Panet.

(4) A botd enterpriting man, dit Knox.
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.s'attira pai* .sa bravouri' radiniiatioii inême des An-

glais. Ce conscrit de la dernière heure n'était autre

(|u'Eti(!nne Cliare.st, le sei^eur de Lauzon.

(Jharest n'avait pa.s 6té élevé dan.s les caiiipH.

Il ne connaissait point l'art de la (guerre. N»'" dans le

pays, allié aux meilleures t'ainilleH de la colonie, il

ignorait les jalousies des traîneurs de sabre et les

uie8(|uines intrigues de fonctionnaires intéressés à

tout perdre pour sauveur leur fortune mal acquise.

Charest, pro8aï(|ue négociant, riclie de biens de fa-

mille honnêtetuent acfiuis dans un lalirur incessant,

comliattait avec ses censitaires, simple paysans, pour

la patrie : pro arts et focis. Ce fut le secret de la

valeur do ces braves gens.

Soixante et dix ans auparavant (*), leurs aïeux

avaient cond)attu au même endroit le même enva-

hisseur, et ils l'avaient re|)OUK.sé victorieusement. Ils

ne voulaient point faire nu^ntir leur .sang.

A la nouvelle de la devscente des Anglais à Beau-

mont, Charest avait demandé au général du monde

pour aller au devant d'eux, et empêcher leur établis-

sement à la pointe de Lévy. Il lui fut répondu ([u'il

pouvait y aller, s'il le jugeait »\ propos.

" Il y fut, dit Jean-Claude Panet, avec environ

vingt habitants de la pointe de Lévy et fut fort sur-

pris en arrivant à son manoir C^), d'y voir des An^^lais

sur le grand chemin qu'il prit d'abord pour des habi-

tants. Il ne se déconcerta point, quoiqu'il vit environ

quatre cents hommes. Il se rallia avec environ qua-

(1) En 1690.

(2) Ce manoir était situé aur 1« l)ord du fleuve, prés du ruisseau ijui flescend

à la grare du chemin de fer de Saint-Joseph de LéviH.
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mnte hommes, Ht ft-n sur «ux et en tun dix sans

perdre un dos siens."

Connne la résistance ujenaçait «le se prolijnger,

ajoute un autre mt-nioire. et (ju'il n'avait plus ni

balles, ni poudre, il se replia dans les bois et envoya

d(;niander de l'aide. Donnez-moi 1000 à 1200 hom-

mes, disuit-il, et j'empêche leur établissenient. On
garda les hummcs, nmis cm envoya ilfs Italles ((t de

la poudi-e, et Charest et ses censitaires continuèrent

à tirer, si bien que l'ennemi commen(,ait à reculer (i).

U

(1) Nous nvnnH public'' le ri^cit rlp ce en ribit dnii» le C'tnrirr du Cannila du

31 (lèceiiiliri- IS'.MJ. Dmi» w>ii l>i':ni livri' -vir M'uitralm fl Lfi'in, (larii m ivjl, .M.

rnlitic' Camrriviii {p. iHi. t. l\\ dit. (|\ie M. «le V.iiifli'i'Uil, iirévoTin ilu cl('l)ari|U<'mont.

lies AriL.'Ini'* nu iioiiil'ii! lie Mept .'i huit 'ents honi'iii'», avait prii coiiNtll du iimr-

«juis (If MoiilittlMi et euvoyd au Hcrourn di'»(Hi coiireurs de IiciIh du Lérj troi»

ceiitd Caiiadiurjs et nmiiiiH, nu.\ .urdrtH de M. DulIlHC'harcHt, 8ei|;iivur du lieu,

ainsi c|u'utie (|uaraiitaine d'Uutnouni» et d'Abiiimijuis.

Nous iTo.voiiH (|ue le savant iiti'ié euipruiite mh versinn au Journal ilu ciipitainu

de Kolinné. Nous préfi^roiiH suivre le Journal de l'aiii't <iui t-tait l'ami intiiue et

le notaire d'Kticune Ch irest. l'anet, ilu reste, s'acjorde avec Kiio\ qui assistait

au eouiliat et <|ui formait partie de l'arriére .ranlo de .Mouckton. Quant a Kiiuii-

ne (,'harest, il n'y a pas de doute ipie o" fut lui ipii counnanda les Canwliens en

cette oeconion. Il *uttll de lire le texte di' Fanet pour s'en convaincre. Iiuttls-

Charest, lu fr6rc cadet du sel^fneur, était toujours appelé hutiluChantit ou encore

DufiU tout court, et Panet dit expr.!iisénient Cliaient. iJuflls-Chare.st n'avait pas

de manoir à la pointe de Lév.v. Du reste, (|u'ou lise les doc'umeTits de Paris de la

collection do New- Vork, vol. X. p. IKXl, tt l'on se (convaincra que Folinné a fait

erreir sur les noms et le nombre des conihattunts. " Là dessus, dit une pièce

de cette collection, le sieur Cliarcst, l'vllivateur et cnpitnini' di' inilici', demanda
perniissiou .'l Vaudreuil d'aller il la pointe de Lévy «lont il est le seigneur. Il

partit i'i deux heures de l'aprèit-inidi avec (tuinze hommes et fit rejoint par les

habitants de la pointe de Mvy où les Aui;lai-( avaient dejfi L^OO hommes autour

de '('iflise, Charest en avait alors (Rt. Il tira Jus(iu'au soir et tua 40 ou M Anglais,

sans avoir un i)le!S»é A quatre heures le gouverneur lui envoya ((uelques sauva-

ges. Ils se dispersèrent dans les bois et firent un prisonnier. (Ceci est bien loin

du chilTre de .IIH) Canadiens <pie doiuie FoliifncS). On rapp(>lla Charest (jui revint

Qut-bec h dix heures du soir. Il laissa qucl(|Ues éitlaireurs k la pointe de Lév,v

tirèrent toute la nuit.

Knox rencoutra l'hiver suivant le seigneur Etienne Charest dans Québec et

il parle à cette occasion de sa hra\oure. DuflU-Uharest n'était ni cultivateur ni
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Sur les nouvelles f|ui urrivaieiit ii (.^Ut'l)ec du co

Huccès ineHpéré, Vaudreuil se "h'^cida à envoyer de
l'aide. Tout le monde lui représentait t|ue la {nwition

où Charest h était retranché était tort boisée, et (|U0

les Canadiens et les sauvaj,'» ., ne pouvaient trouver un
terrain plus propice, habitués (lu'ils («taient à lu <,'uerre

d'embuscade. Sûrement, les Anglais subiraient une

défaite, nuelcjuc nombreux (|u'ils l'usseut.

Comnio un détachement de 1000 à 1200 homni. a,

tant Canadiens (jue sauvages, allait s'eni^ vquor,

on eniiiKîna un soldat anglais (|ui venait dvLie fait

prisonnir, sur le chamji du combat. Pres.ié do mic-
tions, il raconta qu'? la de.scente nés Anglais à la ]>uint,o

'.j Lévy n'était (pi'une ruse, (jue dès la nuit mémo,

l'ennemi devait attacjuer le camp de Heaupcrt avec

10,000 hommes. Sans s'assurer davantage '!' la vé-

racité de co récit, Vaudreuil oontremanda r()rdre de

départ du détachement et se rendit aussitôt à Beau-

port, amenant avec lui tout ne qu'il put trouver do

troupes. Toute la nuit on fut sous les armes, soit au

camp, 8'>it à la ville, et l'ennemi ne parut point (').

Pendant que les chefs de la colonie délibéraient,

Charest se battait à la tête de ses quarante censitai-

capitaine (le milice, mais marin et commftiidarit (le (r/trate. Son frère, nu con-

traire, était capilftine de milice à QuiSbec. Voir le rfilc rie milice de 175(t.

i^uaiit aux soixante coureurs de IioIh de de Léry, il» inquiétèrent, il est rral,

la niai-che de Monokton snr la pointe de Lévy, mais ils ne prirent aucune part au

oomliat qui fut livré près de l'é^'lise de Saint-.Iosepii. La colonne antrlaiie coupa

la retraite de ces tirailleurs si l)ien ((Ue de Léry n'arriva i\ yueliec que le premier

juillet. Il vint à travers les liois, par le chemin d'Arlaka, au demis de la pointe

de Lévy. Voir 4 ce propoa les /'act« i)()(;u»m;«f», A'ew-Vork Collection, vol., X,

p. 996.

(l) Tous ce-i détail* sont empruntés »u mémoire apporté de Paris par M. Vi>

Kér et au Journal de Jean-Claude Panet.
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res ; inanqiiant de poudre et do balles, il avait fait

des prodiges de valeur. Sans l'arrière garde qui

arriva de Beaumont à la dernière heure et qui dt^cida

de la journée, Monckton reculait.

C'est ainsi que le sort d'une nation pouvait se

décider à la suite d'une simple escarmouche vigou-

reusement menée. Mais il était écrit (|ue Pergame

devait périr.

Cette escarmouche, qui i'ut à proprement parler

l'ouverture de la campagne (jui devait se terminer par

la prise de Québec, eut lieu au plein milieu du village

actuel de Lauzon. Le terrain choisi pour la résis-

tance se prêtait d'une fa(,'on merveilleuse à la guerre

d'embuscade. La nature s'était chargée elle-même

de le fortitier. La falaise rocailleuse qui couronne

les hauteurs de Lauzon longe la grande voix publi(]ue

à une portée de fusil. Coupée pre.sc^ue à pic du côté

qui regarde le fleuve, elle vient aboutir près de la

gare du chemin de fef à un ruisseau (jui faisait alors

tourner la roue du grand moulin banal de la seigneu-

rie. Le pont jeté sur ce ruisseau avait été l'ompu et

le moulin formait comme une redoute.

Deux cents soldats de troupes régulières auraient

pu rendre cette position imprenable. L'impéritie des

chefs laissa à (jnelques pay.sans inexpéi'imentés le

soin de la défendre, mais ceux-ci déployèrent une

telle valeur que l'ennemi lui-même en témoigna de

l'admiration.

Le lendemain de cette escarmouche, qui se trou-

vait le premier juillet, les Fran(,'ais sortant de leur

torpeur, envoyèrent trois batteries flottantes pour

-

^
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essayer de dëloger les Anglais de la position qu'ils

avaient conquise la veille (^).

De
, peur que l'ennemi déboucha des bois pen-

dant qu'on l'epoussait rattacjue des batteries, Monck-

ton fit mettre sa brigade sous les armes et for-

ma une chaîne d'avant-postes depuis le grand mou-

lin banal et tout le long de la crête de la falaise jus-

qu'à l'ouest de l'ëglise. Pendant une heure et demie

les batteries flottantes des Fran(;ais canonnerent le

camp du brigadier et lui tuèrent beaucoup di' moudiî(-)

jus(|u';i ce qu'une frégate de la Hotte de Saunders les

força de lever l'ancre.

Wolfe, attiré par cette vive canonnade, accourut

à son tour avec un détachement du train «le l'artil-

lerie. Il ordonna aussitôt lii construction d'une bat-

terie à l)arbette (jui pourrait balayer la ivule. C'est

pendant qu'il se tenait sur le rivage qu'un boulet

lancé de la ville vint tomber à ses pitîds. Plusieurs

officiers anglais, dans les récits cju'ilsont fait du siège,

rapportent que ce coup si habilement porté donna au

généralissime l'idée du bombardement de Quéltec.

Dans l'après-midi même, escorté par le 4;?ièmt' régi-

ment, Wolfe s'en allait reconnaître le boulevard de

la Nouvelle-France du haut des falaises où s'élève

aujourd'hui la ville de Lévis et y choisissait l'endroit

propice à l'érection de ses batteries.

Pendant ce temps là, il prenait fantaisie à Vau-

(1) Knox, 307 ; Krappr ; Carleton.

(8) Kraser racofitc que cette canonnade tua 4 soldats de son répriuienl et en

blessa 8 ; uniferfjeut du ISènie ré({inient et huit soldats de la roiiipai,'iiie du i^oloncl

furent renverst's piu un boulet <iui vint le» frapper pendant iprila litaient jjrès du

'drai)eiiu. Trois furent blewtis dont deux mortellement

.
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dreuil, toujours indécis, d'interroger encore une fois

le prisonnier (|u'on lui avait amené la veille. Un
détachement de 1200 hommes de son armée se tenait

sur le rivage prêt à traverser à la pointe de Lévy. Le

prisonnier, qui l'avait trompé déjà, ayant persisté

dans ses déclarations premières, le détachement dut

retourner au camp (^).

Cliarest, n'écoutant c}ue son courage, gagna les

bois encore une fois avec trente de ses censitaires et

autant de sauvages abénaquis. Son détaclieiuent fit

mordre la poussière à trente soldats de Wolfe. Le

féroce capitaine Goreham, lancé à sa poux'suite, par-

vint à s'emparer de neuf de ses At)énaquis, mais C^ha-

rest revint à la ville, l'honneur sauf, avec un prisonnier

et huit chevelures (-).

(1) Miimoirc copié par Vi^fer ; Panet, 11.

(2) Kiiox, 309 ; Panet, 11.

Les documents de la collection de New-Vork disent i|uc le deux juillet Oh»-

rest fut envoyé à la pointe de I-6vypour voir si les Aii(flais y avaient de l'artillerie

mais qu'il ne put s'avancer assez prêt de leurs retrancheuients.

Il ne i>arait pua, dit un mémoire, ipie la fusillade de trois jours de suite h la

côte de l.évy ait produit d'autre effet que 4 de nos sauvages de lile9sé><, et 10 ou

.^iO tues, blessés et pris prisonniers .lu côté de» Anglais. Mais il est très visible

(luo s'il y avait eu dans l'ile d'Orléans et la pointe Lévy ."> ou 000 Canadiens et

sauvages d? cliaciue côté, ils auraient |)U au moment de la descente ou au moment
où les Anjflais pénétraient dans les bois, en tuer un trfcs grand noml)re et peut-

Otre les défaire tous entièrement, surtout si l'on considère que ce n'étaient que

des troupes réglées q\n marchaient A. rangs et files serrées et n'osaient s'engager

partout où le bois leur pamissait un peu épais (p. Vi).



CHAPITRE VINGT-SEPTIÈME

Wolfe en reconnaissance sur les liauteurs de Lévis. - Il fixe le

site des batteries. - Camp de Monckton défiuitivoiuent

ëUibli autour de l'église de Saint-Joseph.—L' église trans-

formée en hôpital.—On ouvre le feu contre Québec.— Le
coup des écoliers.

Un jour le lut)Oureur daiiH ceg niême» HilloiiH

Où dorment les diibris de tant de liatiilloiis,

Heurtant avec le 800 leur antique dépouille
Trou\ era sous ses pas des darda rondos rie rouille

,

Entendra retentir ler caiMiues dos héros,
Et d'un œil effrayé contemplera leurs os.

f(rVor(;i7n<!», liv. I,_)
Traduction de Dclisle.

Dans le même temps (jue Monckton prenait d'as-

saut la pointe de Lévy, le colonel Carleton marchait

avec un détachement à la pointe ouest de l'île d'Or-

léans pour y prendre position.

" Il était absolument nécessaire, écrivait Wolfe à

Pitt, de s'emparer de ces deux pointes et de les forti-

fier, parce que de l'une ou de l'autre l'ennemi pouvait

empêcher tout vaisseau de jeter l'ancre dans la rade

de Québec ou même à deux milles de là."

Le 2 juillet, Wolfe allait de nouveau en recon-

naissance sur les hauteurs où s'élèvent maintenant la

ville de Lévis afin d'y fixer définitivement l'emplace-
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des batteries (ju'il destinait à bombarder la capitale,

Tout le 48ème rt^^iment sous le commandement du

colonel Burton, avec les grenadiers et les troupes

légères de la brigade de Mouckton, l'accompagnèrent

dans cette excursion.

On aper(,'ut de Qu(''bee ce nondireux détachement

et l'artillerie de la place chercha en vain à le canon-

ner. Les coup.s mal pointés portaient trop loin ou

tombaient dans le fleuve. L'avant-garde eut aussi à

subir le feu de quelques maraudeurs cachés dans les

bois.

Après avoir choisi un endroit propice à un mille

et demi de l'église de Saint-Joseph, Woli'e revint au

camp de Monckton. Ayant vu sur la route les cada-

vres de (luehjues montagnards outrageusement muti-

lés, il ordonna ((u'on leur dnnna la sépulture militaire.

Ce jour là, le major Scott poussa aussi une reconnais-

sauce avec quelques compagnies de Rangers jusqu'à

la rivière Chaudière qu'il trouva trop profonde et

trop rapide pour être franchie. Il aperçut sur l'autre

rive un groupe de sauvages ([ui épiait ses mouve-

ments. Le brave Charest était traversé le matin

même à (juatre heures dans le but d'obtenir quelques

renseignements sur le camp de Monckton. Il revint

à la ville vers midi et rapporta que ce camp pouvait

couvrir neuf arpents sur douze.

Les Canadiens ijui voyaient des retranchements

de Beauport tous les mouvements de troupes qui se

faisaient à la pointe de Lévy demandèrent d'y aller

avec 4 ou 5000 hommes, mais M. de Vaudreuil s'y

refusa absolument.

ilk
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Le 3 juillet, les marins anglais cornmeucèrent à

débarquer à la pointe de Lëvy, des mortiers, des ca-

nons de siège et des munitions de toutes sortes.

De son côté, le général Monckton activa les tra-

vaux do son camp retranché qu'il établit en forme de

croissant sur la pointe de Lévy.

Il existe deux cartes fort bien faites des opéra-

tions navales et militaires devant (^)uébec, en 1759.

L'une fut dressée, au.ssitot après le siège, par le capi-

taine Thomas Jetfery, l'autre fut publiée en lS-1-1

par Alfred Ha\vkins(^).

A l'aide de ces documents i]récieux et des jour-

naux de Knox et de Fraser, on peut aisément réta-

blir aujourd'hui les positions occupées par l'aile gau-

che de l'armée de Wolfe à la pointe de Lévy.

La haute falaise sur la((Uelle s'élève la ville de

Lévis s'abaisse en gagnant vers l'est pour ne plus

former ([u'une vaste plaine qui vient aboutir à l'anse

des sauvages. Cette plaine s'ouvre sur l'île d'Orléans

et voit défiler devant elle le grand lleuve jusqu'à ce

qu'il se perde derrière la pointe de Saint-Laurent.

C'est dans cet endroit charmant, arrosé par plusieurs

rui.sseaux aux méandres capricieux, que les premiers

colons de la seigneurie de Lausîon vinrent s'établir.

Là, s'élevaient la première église de Saint Joseph, le

manoir du seigneur Charest, le moulin banal, la tan-

nerie de Bissot. A l'époque du siège, on y pouvait

(l) AnaxJhentif plani\fthe rioer Sl-fjaicrenee frnm Sillcry fo Afti! fall nj

Mniitttiartnei nith thi' iiperatioim of the »i<;ge of Québec ututer the cominanding
Vice Adml. Snumii'rn .<; Majnr Oenl. H'(i(/e doion to the. nthSept. 175'.), drawn

b\i a captain in Hit Majetty'ii Savy.

Plan (•/ the military and naval opérations, before Québec under coiiunand

%mmartal Wol/earul Vice. Adml. Saunder».
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voir encore une de ces tours de pierre, de forme cir-

culaire, tel qu'il en existe dans la plaine de St-Denis

de Kamouraska, pouvant servir à la fois de moulin

à vent et de redoute en temps de guerre.

Là, se trouve aujourd'hui le village de Lauzon,

avec son église, le couvent, le collège et la vaste cale-

sèche qui sert à radouber les steamers océaniques.

Dominé du côté du coté du sud par des coteaux

fertiles et une grande élévation rocheuse, protégé du

côté du fleuve par deux rochers abruptes, que l'on

appelait dans les premiers temps caps de Lauzon et

qui furent nommés ensuite pointe de Lévy, le village

de Lauzon offrait un poste avantageux pour la défense

et l'attaque.

L'église fut d'abord transformée en hôpital. On
palissada l'intérieur, et des meurtrières furent percées

dans la muraille. Tout autour, s'élevèrent des re-

doutes protégées par des fossés et des troncs d'arbres

abattus. Une de ces redoutes se trouvait en face de

l'église, à la jonction du chemin du roi avec la route

qui conduit dans les villages de l'intérieur. Une autre,

en forme d'éperon, s'élevait un peu plus à l'ouest, à

l'entrée du village actuel de Bienville. Du côté de

l'est de l'église, sur les terrains aujourd'hui traversés

par la voie ferrée de l'Intercolonial, on voyait encore

deux redoutes du même genre.

Près du grand moulin à eau de la seigneurie (i),

le chemin qui mène de la pointe de Lévy à Beaumont

fut barricadé et une ligne de retranchements, blocs

m.

(1) A l'endroit où s'élève aujourd'hui la trare de l'Intercolonial du village de

lAUfon.

iBi!!
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de pierre, troncs d'arVjres et fascines, relia le moulin

au rocher (jui domine le villae;e en cet endroit. Ce
rocher fut débarrassé des arbres et des broussailles

qui le couvraient, et des sentinelles, échelonnées depuis

le moulin jus(iu a l'église, y montèrent la garde jour et

nuit sous le connnandement de deux officiers. C'est

ce que l'on appelait le Grrat Roch- <juMrd. Un autre

poste de vingt sentinelles sous le commandement d'un

lieutenant fut installé au sommet des deux rochers

qui terminent la pointe de Lévy. Il fut nommé le

Little Rock i/uard. Ce poste, avec la batterie à bar-

bette ([ue Wolfe avait déjà fait construire sur la

grève, protégeait le camp contre les attaques du côté

du fleuve. Le (rrea^ iioc/.; lyiMMvZ surveillait les bois

environnants et balayait le chemin de Beaumont.

Wolfe installa son parc d'artillerie, ses magasins

et ses munitions, sur le rivage, à peu près h l'endroit

où se trouve aujourd'hui la cale-sèche du gouverne-

ment. Là, se trouvait aussi la place de débarquement.

Lu droite du camp de la pointe de Lévy était

protégée par le 43ème régiment, composé de 327 hom-

mes, sous le conmiandement du colonel James. Le

60ème régiment, 322 houunes, sous les ordres du

major Prévost, campait à l'est de l'église sur le pla-

tea\. que traverse le terre-plein de l'Intercolonial. Le

15ème régiment, 406 soldats, commandé par le major

Irvine, avait établi ses quartiers au nord de l'église,

sur le terrain maintenant occupé par le collège des

Freines Viateurs. La gauclu; du camp était défendue

par des soldais de la marine.

En face de l'église, au milieu de la redoute qui
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dëfendait les routes de l'intërieur, le gënëral Monck-

ton avait phuitd 8a tente.

En môme temps (jue Monckton établissait soli-

dement son camp à la pointe de Lévy, Wcjlt'e faisait

travailler sans relâche à l'érection des batteries sur

les hauteurs en face de Québec. Dès le cinq juillet,

des partis de travailleurs protégés })ar des déta-

chements de grenadiers, rie fantassins et de rangers

commencèrent à fouiller les terres. Le 48ème régi-

ment, commandé par le cok)nel Burton, vint prendre

poste, à l'endroit même où s'élève aujourd'hui l'église

de Notre-Dame de la Victoire, et s'y retrancha forte-

ment. Les rangers prirent position sur les collines

avoisinantes afin de commander les chemins cozidui-

.sant aux batteries et le pays d'alentour. Le capitaine

Gorehani, à la tête de ses farouches partisans, s'avança

jusque sur les bords de la rivière Etehemin où il

s'embusqua à la façon sauvage.
^

La carte de Jeffery nous indique, avec précision,

le nombre et la position des batteries élevéfes par

Wolfe sur les hauteurs de Lévis. Les lignes de cir-

convallation s'étendaient depuis le terrain occupé

aujourd'hui par le couvent des Sceurs de la Charité

jusqu'aux buttes Fraser. Quatre batteries, armées de

canons et de mortiers, que l'on avait traînés avec des

bœufs depuis la pointe de Lévy jusque sur la falaise,

devaient vomir la mort sur Québec.

La redoute de Rurton était destinée à suppor-

ter les artilleurs en cas d'attaque. Enfin, une ligne

de postes isolés s'étendait sur les hauteurs et reliait

le camp de Saint-Joseph avec les ouvrages avancés

en face de la ville.

*
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Les Anfjlaia travaillaient à leurs batteries de la

pointe (le Lév-y sous les yeux des f'ran(>ais. A
l'aide des télescopes on pouvait, des remparts de

Québec, les voir faire les terrfisseuients, fouiller les

terres, charroyer les fascines. Dix -huit cents verii;es

à peine séparaient les bellif,'érants.

Toutes les troupes fran(;aise étaient massées dans

le camp de lîeauport, et Vaudreuil, indécis, voulait

tour à tour opérer une descente ou à la pointe de

Lévy ou à l'île d'Orléans. Par deux fois, déjà, il avait

contreniandé des expéditions de nuit. La ville était

réduite à ses propres forces—foi'ces si médiocres (pie

l'ennemi aurait pu l'eidever d'un coup de main s'il

eut connu la vraie situation. Afin d'éviter ([ue

la place fut tournée, 800 Canadiens furent envoyés à

l'Anse des mères, près de Sillery. Ils y dressèrent un

grand nombre de tentes afin de donner à l'ennemi

l'illusion qu'tme force considérable se trouvait en

cet endroit.

Dans la nuit du 4 au ô juillet, le seigneur Cha-

rest, accompagné du sieur Legris, son lieutenant, et

d'une douzaine d'habitants, se rendit à la pointe Lévy,

afin de surveiller de plus près les mouvements des

Anglais. Il rapporta la nouvelle qu'il n'y avait

encore que quelques postes avancés f^ardés par au

plus 800 hommes et demanda du monde ou la liberté

d'en prendre de bonne volonté afin de les aller

déloger. On ne voulut point lui en accorder (^), quoi-

qu'il montra quatre havresacs enlevés à l'ennemi

comme preuve du succès de sa reconnaissance. Le

JottnMl de Jean-Claude Patiet, p. 11

.



' 'sm
m.

— 296 —
leiuleinain, ctMit .sauvages outaouais traversèrent k

leur tour, mais sans succès. Dans la nuit du 7, Cha-

rcst retourna à la dëcouverte et rapporta à peu près

les ïiiènies nouvelles, à savoir ([u'il y avait tout au

plus 300 travailleurs employés aux retranchements

soutenus par ôOO soldats. Le S, on se contenta de

bombarder vigoui*euseinent de la ville, sans pouvoir

empêcher la continuation des travaux. Le 11, le.s

Ançrlais commencèrent à dema8(|uer quelques batte-

ries. L'alarme fut alors à son comble dans la ville

assiégée, l'out le monde crut voir dans la nuit sui-

vante tous les édifices en cendres, et point d'abri où

se mettre contre la bombe. Alors se renouvelèrent

les plaintes faites déjà tant de fois sur ce qu'on avait

laissé tranquillement établir l'ennemi sur ces hau-

teurs boisées. Les notables (les marchands et les plus

intéressés à la conservation des maisons se ra.ssem-

blèrent et résolurent d'envoyer, dès le même jour, des

députcj à M. de Vaudreuil ponr lui représenter les

dangers auxquels ils étaient exposés et lui demander

la grâce de leur donner un détachement de son armée

au(|uel se joindraient tous les gens de bonne volonté

de la ville pour passer la nuit de l'autre côté du

fleuve et surprendre, avant la pointe du jour, les An-

glais que l'on savait être en petit nombre. On était

sûr de réussir et on sauverait la place en détruisant

l'artillerie et en enlevant les canons.

M. de Vaudreuil prit enfin sur lui de consentir à

cette expédition. Le détachement fut choisi et mis

sous les ordres de M. Dumas, major général, inspec-

teur des troupes de la marine, qui s'était fort distin-

gué à la bataille de la Monongahéla ; mais les ordres
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ayniit t^të doiiiK's trop tard, on ne put ])iih pourvfiir

aux vivres, et le projet fut remis à la nuit suivante-

La troupe alla coucher à une lieue et demi au dessus

do la ville, dans les bois de Sillery, à l'endroit où dit'

devait traverser le fleuve pour n'être point aper(;u

des Aufrlais. Dnnias avait alors sous ses onlres ôOO

Canadiens, 100 homuies des troupes de la colonie et

60 volontaires de divers réj^iments (')• Le lendemain

350 hommes de la ville se joignirent à lui (").

Tous manjuaient la meilleurs volonté et la plus

grande valeur.

La traversée du fleuve se fit heureusement sur

les neuf heures du soir, et on se mit en marche sur

deux colonnes : mais, dans l'obscurité, une colonne

devan(,'a l'autre en passant un bois, et ([uehjues éco-

liers du séminaire de Québec, qui se trouvaient en

arrière, apercevant tout-à coup des troupes devant

eux, les prirent pour des ennemis et les actacjuèrent.

Il y eut un homme tué et deux blessés. La pre-

mière colonne se vo^'ant assaillie ])ar derrière brus-

quement, se crut coupée, riposta, tomVja en désordre,

et saisie d'une terreur pani(|ue, elle prit la fuite.

Panet raconte qu'il en déserta alors environ 000.

Sur les vives représentations des officiers, ils purent

reprendre courage et se remirent à marcher, mais

arrivés k une petite <listance de la redoute qui cou-

vrait la batterie dont on voulait s'emparer ( *). quehiues

(1) Jnunial de Panet.

(2) Cl' (|Ui ferait 1i«m) hommes en tout. Les autres annulystes disent environ

1500. Kiiox 'lit : ôlKi lialiitaiit», 3(10 litudlaiits, liW sauvaifes, (100 miliciens.

(3) D'.'xprès la description (lue donne Panet, le détachement de Dumas ne

aemble pas s'Ctre rendu plus loin qu'au ruisseau Amyot, sur le territoire actuel

de Saint-David.
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soldats (lu Royal Rouasillon causèrent uiio nouvello

alerte en criant »i ceux (|ui étaient à l'arrière que la

cavalerie anj^laise s'avatirait. La terreur reprit de

plus belle, et rien no l'ut capaiile de ranimer le cnura-

^e de ces soldats iuiprovis»^» pour la plupart. Ni les

prières, ni les ujenaces des officiers ne purent les

décider »i marcher. Nombre Jetèrent leurs fusils et

leurs haches et .se mirent à courir pour ^a<;iier les

bateaux. De ce beau parti, il ne se trouva ({Utî M.

Dumas, avec environ 300 houunes, qui approchèrent

d'une portée et demie de fusil du retranchement dos

Anglais. A six heures du matin, tout le détachement

avait repassé le Heuve, aux deux hommes près (|ui

avaient été tués d/uis la panique.

On a donné à cette échaufïourée le nom de cuap

des écoliers, parce que les élèves des écoles ([ui for-

maient partie du détachement furent la cause première

du désordre (i).

C'est dans la soirée du 12 juillet, à l'heure même
où Dumas traversait le lleiive avec son détachement,

qu'une fusée partie du bout de l'ile d'Orléans donna

le .signal d'ouvrir le feu contre Québec.

L'on dut voir alors, dit l'iustorien Garneau, (jue

les assiégeants ne reculeraient devant aucune mesure

extrême, et que les lois de la guerre seraient .suivies

avec rigueur, puisque ce bombardement était complè-

tement inutile pour avancer la conquête. Les pre-

miers projectiles qui tombèrent sur cette cité dont

chaque maison pouvait être distinguée de l'ennemi,

(1) Voir Journal de Kmx, p. 329, oi'i cette attaque nocturne est racontée.

Knox dit que le sei^eur Oharest, abold and entcrprizing inan, y prit part.

m



• 209 -

firent l'uir le» lmhitiint.s i[m y étaiont restés, d'tilKml

«l(ïrrit*re les remparts du côté dos faubonr^^rs et otisuito

dans les cainpa^jfnes. De demi-heure on demi-heure,

les An<,'Iuis tiraient ciii(| eonps de canon et autant <le

huinhes. ('e fut un feu roulant toute la nuit. Aucun

(|Uartier do la ville no se trouva à l'alfri. Au Jour,

les portes furent ouvertes et les femmes et les enfants

s'enfuirent par bande à travers les champs déserts.

On retira les poudres, et une partie do la t,'arnisoii

s'organisa i sapeurs-pomi)iers pour éteindre les

incendies. Le feu commencé dans la soirée du 12

juillet devait se continuer sans n^làche, joUi- et nuit.

Dans l'espace d'un mois les plus belles nuiisons do la

ville avec la cathédrale devinrent la proie dos flam-

mes. La ba.sse-ville fut entièrement incendiée. La
plus ffrande et la plus riche portion de Québec no

fut plus bientôt (ju'un monceau do l'uines et ([uantité

do citoyens .iches auparavant se trouvèrent réduits à

l'indigence (^).

Cl) Dans la nuit du 18 Juillet, Tninirnl Saumlere donna l'ordre au ca))itain]

Ross, du Svtherlaïul, de s'iivaiicer avec le premier bon vent et de prendre av.'O

lui la Diam et la Sijiiirrel, afin de iierniettre il Wolfe de faire une reconnaissaiioe

au-deNftUH de la ville. Ij» i^ian* s'échoua mir les rochers de la pointe do l'.évy

et reçut de ai )(randH domuiUKes qu'il (ulhit l'envoyer à Boston. Lettre de Saun-

dern, 5 septenihre, écrite à boni du èitiiliiiif Cantle, nff Point Levi,
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CHAPITRE VIXGT-HUTTIEME

Les Anglais en pussession de Iji pointe de Lévy. —Esciirniou-

clies avec'.lcs luaraiuleurs. — La côte du siulent inconditje.

—

Le major Dilling à Saint Henri - Le curé YouvilleDufrost

est fait M'isonnier avec ses paroissiens. — Bataille des

Plaines d'A braliam.—Les blessés k la pointe de Lévy.

Commo nous l'avons racont(5 dans un chapitre

précèdent, sur l'ordre de M. de Vaudreuil, toutes les

familles qui habitaient les campagnes envahies par

l'ennemi s'étaient réfugiées dans les bois oh elles vi-

vaient à la façon des sauvages. Ceux qui, parmi ces

réfugiés, n'avaient pas pu se rendre à l'armée, ne

voulurent 'point rester inactifs, et chaque jour ils

harcelaient les soldats anglais de leurs sorties inces-

saut'is(i). Il y avait des coups de fusil pour ceux

qui voulaient sortir et des coups de fusil pour ceux

qui voulaient rentrer.

Lea partis d'éclairetirs étaient tracijués comme
des loups en plaine. Le long des chemins creux,

aut'^nr des fermes, sur les crêtes, dans les sentiers,

au coin dos bois, nuit et jour, à la pluie et au soleil,

(1) Collectioii de Ncw-Vork, Paris Documents, p. 99fl»
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lies francs-tireurs erraient, l'arme cliargée sur l'épaule,

disposes à tirer sur tout passant et à l'abattre sans

qui-vive, sans mot d'ordre.

Le capitaine Knox, dans son journal du siège,

rapporte au jour le jour les alertes ([ue causaient ces

.sinistres maraudeurs. Tantôt, le camp était reveillé

en pleine nuit par des salves de coups de fusils

dont les bois répétaient les échos. Il fallait alors se

lever et rester sous les armes jusqu'au jour. Tantôt

encore, des batteries tlottantes descendaient la rivière

et menaçaient de mettre tout à feu et à sang. C'était

alors au tour des frégates à donner la chasse. Des

partis de sauvages ou de Canadiens rodaient sans

cesse aux alentours des avant-postes. C'est en vain

(ju'on les pourchassait. Aussitôt leur coup tiré, ils

s'enfonçaient dans les bois où il était dangereux de

les poursuivre. Le soldat qui s'éloignait à (|uelques

verges des grands gardes était sûr de trouver la

mort.

Combien tombèrent ainsi sous les balles meur-

trières, sans gloire et sans honneur ? Longtemps

après, on retrouvait les têtes scalpées, les cadavres

mutilés, dépouillés de tout vêtements, et on les en-

fouissait à h. hâte le long des routes perdues.

Dans les commencements de l'occupation les sol-

dats de Wolfe s'étaient contentés de transporter au

camp de l'ile d'Orléans les \ieillards, les femmes et

les enfants qu'ils faisaient prisonniers. Parfois même
ou les laissait libres d'aller où ils voudraient.

Le 24 juillet, au lever du jour, un parti d'éclai-

reurs surprenait un paysan qui faisait trantiuilleraent

la pêche avec son enfant. Quoiqu'il eût tué un sol-
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dat avant de se rendre, on l'amena au monlin banal

de la seigneurie, on lui versa du vin, on le fit causer,

puis on le relâcha.

Un autre jour, un parti de Rangers, envoyé à la

découverte sur la côte du sud, ramena un prisonnier

avec ses deux enfants qui le suivaient en se lamentant.

Les Rangers, importunés par cespleurs, essayèrent en

vain de les chasser et n'en pouvant venir à bout ils

tuèrent sans pitié le plus jeune des deux. " Je voudrais

que cette histoire ne fut pas vraie, raconte le colonel

Fraser dans son journal, mais il n'y a pas de raison

d'en douter. Les misérables se sont vantés de leur

acte de barbarie."

On interrogea le père, mais fou de douleur et de

rage, il ne voulut répondre à aucune des (|uestions

qu'on lui posait. Quant au fils qui lui restait encore

voici ce qu'il répondit :
" Je ne puis vous donner

aucuns détails, je suis trop jeune pour être juge en ces

matières. Tout ce que je sais, nous n'avons ni

pain, ni vivres, ni la garnison, ni l'armée, ni les ha-

bitants."

Le 24 juillet, le major Dalling, à la tête d'un

détachement d'infanterie, reçut l'ordre de se rendre à

Saint-Henri pour y chercher des ravitaillements et

ramener ceux des paysans qui s'étaient réfugiés là.

Daliing accomplit sa triste besogne avec toute la

célérité désirable. Il revint le lendemain au camp de

Monckton, après avoir fait le curé Youville-Dufrost

prisonnier ainsi que 287 de ses paroissiens (i
). Dal-

(l) PariH Docv.infntê-Colleclidn (h' A'ew-York, p. 1(KX(. Sur co chiffre de

287, il y avftit 64 hoinmi^s en état de porter les nrmes, C4 femmes et 109 enfants.

El ¥1
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ling ramenait aussi 300 têtes de bétail, chevaux, va-

ches et moutons. «

Monckton donna à dîner dans sa tente au cure

Youville-Dufrost, puis fit servir des rafraîchissements

aux prisonniers. ])ans la soirée, tous furent trans-

portés à hord dos frégates (jui étaient mouillées en

face du camp de la pointe de Lévy (/).

Avant de laisser Saint- Heiu-i le major Dalling

avait fait afficher sur l'église de cette paroi.sse une

proclamation, dont le seigneur Charost, toujoiu's aux
aguets, rapporta une copie aux assiégés le 29 juillet ('-).

Nous en reproduisons le texte tel qu'il a été conservé

dans le Journal de Pat\et :

" Son Excellence, piqué du peu d'égards que les

habitants du Canada ont eu à son Placard du 27ème

du mois dernier, a résolu de ne plus écouter les senti-

ments d'humanité qui le portaient à soulager des gens

aveuglés dans leur propre misère. Les (Canadiens se

montrent par leur conduite indignes des offres avanta-

geuses qu'il leur faisait. C'est pourciuoi il a donné

ordre au commandant de ses troupes légères et aux au-

tres officiers de s'avancer dans le pays pour y saisir et

amener les habitants et les troupeaux, et y détruire

et renverser ce qu'ils jugeront à propos. Au reste,

comme il se trouve fâché d'en venir aux barbares

extrémités dont les Canadiens et les Indiens leurs

alliés lui montrent l'exemple, il se propose de différer

jusfju'au 1er août prochain à décider du sort des

prisonniers qui peuvent être faits, avec lesquels il

(1> MademoiMllc de Saint- Paul (ut cependant rel&chée. (Journal de Patiet).

{2) Parié Documenti—Colleetioti df ifew- York p. 100.

J



304

u.sera de rejjrésailles : à iiioius cjue pendant cet inter-

valle les Canadien, ne viennent à se soumettre aux

ternies qu'il leur a proposes dans son placard, et ])ar

leur soumission, toucher sa clémence et le porter à la

douceur.'

A St-Henri, le 25 juillet 1759.

Joseph Dalling Q),

Major des troupes légères.

Paroles insidieuses et mensongères ! puisque

l'ordre de tout saccager avait déjà été donné depuis

vingt-quatre heures.

Le jour même où JJalling était parti pour Saint-

Henri le colonel Fraser se dirigeait vers les .seigneu-

ries de la côte du sud oîi tout fut passé à feu et à

sang. Wolfe ordonna aussi de mettre le feu à toutes

les paroisses depuis le .saut de Montmorency ju.squ'au

cap Tourmente. Il lit subir le même .sort à la Mal-

baie, à la baie Saint-Paul et aux paroisses de Saint-

Nicolas et de Sainte-Croix. L'île d'Orléans fut incen-

diée d'un bout à l'autre. On choisissait la nuit pour

commettre ces ravages que l'on portait sur les deux

rives du fleuve partout où l'on pouvait mettre le pied,

enlevant les femmes et les enfants, les vivres et

bestiaux. Plus de 1400 maisons furent incendiées

dans les campagnes.

A la pointe de Lévy, après avoir enlevé tout

le bois aux maisons pour en faire des planchers dans

les tentes, on mit le feu aux ruines et pendant deux

jours l'incendie exer(;a ses ravages.

Et, pendant tout ce temps là, le l)onibardemeut

(\) Journal de Jean Claude Panet, p. 19.
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<ie Québec se continuait, nuit et jour, sans relâche, et

on démasquait continuellement de nouvelles batteries.

Depuis la nuit du 12 juillet jusqu'au 5 août, le

capitaine Knox estime (ju'il fut lanc«? sur la ville

4000 boml)es et 10,000 boulets.

Les canonniers de la garnist)n, sous les ordres du

brave Vauquelain, obligés de ménager la poudre et

les munitions, ripostaient tant bien que mal à ce feu

d'enfer (1).

Le 81 juillet, avait lieu la bataille de Montmo-

rency.

De bonne heure, le matin de cette journée célè-

bre, on put voir plus de 1500 berges en mouvement

dans le bassin de Québec. C'était la colonne de

Monckton, .sous les ordres de Wolfc lui-même, (jui

venait attaquer les Fran<;ai3 retranchés dans Beau-

port.

Les troupes de Murray et de Townshend des-

cendent lies hauteurs de l'Ange-Gardien pour venir

se joindre à elle sur les battures au pied de la chute

Montmorency, au son d'une musiqvxe guerrière, et

pendant que 118 bouches à feu tonnent sur le liane

gauche de Montcalm.

Le costume et l'attirail des grenadiers écossais

contrastent singulièrement avec l'apparence de leurs

adversaires, enveloppés d'une légère capote fortement

serrée autour des reins et n'ayant pour suppléer à

leur discipline que leur courage et la ju.stes.se remar-

(l) Les An^'lais, toujoura pratiques, firent ramasser les boulets lancés par les

Français, moyennant deux pences par boulet, et les envoyt'reut à Louisbourg à

bord (Vun vaisseau.
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quable de leur tir. Ces derniers attendent froidement

que l'ennemi soit à quelques verbes de leurs lignes et

ils les couchent en joue. Leurs décharges sont si

meurtrières que les colonnes anglaises sont jetées en

désordre, prennent la fuite pèle mêle pour aller cher-

cher un al>ri derrière les redoutes où elles ne peuvent

plus être reformées. Au même instant, survient un

orage furieux de pluie et de tonnerre dont le bruit

imposant fait taire celui de la bataille. TJn brouil-

lard dérobe la vue des combattants et quand il se

dissipe on aperçoit les troupes anglaises (jui se rem-

barquent avec leurs blessés.

Wolfe rentre dans son camp, accablé de l'échec

qu'il vient d'éi^rouver. Il voit dans un instant s'éva-

nouir tous ses rêves de gloire. Il envisage avec effroi

l'impression que sa défaite va causer en Angleterre.

Appelés à un conseil de guerre, Monckton,

Townshend et Murray répondent qu'une nouvelle

attaque du camp de Beauport serait une entreprise

trop hasardeuse. Suivant eux le moyen le plus sûr

de frapper un coup décisif serait de se retirer sur la

rive droite du Saint-Laurent, de la remonter quehjue

distance et de traverser de nouveau sur la rive gauche

afin de porter les opérations au-dessus de la ville.

C'est à la ruite de ce conseil de guerre que les

camps du saut Montmorency et de l'île d'Orléans

furent levés et que les troupes et l'artillerie furent

transportées à la pointe de Lévy,

Le 3 septembre au matin, on vit à la pointe de

l'île d'Orléans la lueur d'un incendie. C'était le signal

convenu pour l'embarquement des troupes. Toute
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l'année d'invasion prit alors position sur les liauteurs

entre l'église de Saint-Joseph de la pointe de Lévy et

les batteries qui ne cessaient pi\^ de bombarder Qué-

bec.

Le 4 septembre, dans l'après midi, du haut des

remparts de Québec, on put voir les Anglais, rangés

en bataille derrière leurs liatteries, d'où ils détilèrent

jusqu'à la rivière Etchemin où ils dressèrent fiuehjues

tentes comme pour fair»? voir ([u'ils y voulaient cam-

per, mais pendant la nuit les tentes furent abattues

et une partie des troupes s'embarqua dans les vais-

seaux qui étaient à l'ancre vis-à-vis Saint-Roumald

et Saint-Nicolas (^).

Du 5 au 8 septembre, ce fut ainsi un défilé con-

tinuel de troupes qui se diritreaient vers la rivière

Etchemin. Les colonnes traversaient cette rivière à

gué, à peu près à cinquante verges de son embouchure

puis s'embarquaient sur des bateaux plats (pii les

transportaient à bord des vaisseaux de guerre.

Bougainville avait été envoyé pour épier les

mouvements de l'ennemi de ce côté, mais il .semble

que les allées et venues des troupes de Wolfe aient

complètement déjoué sa surveillance. Dans tous les

cas, les officiers anglais purent examiner à loisir la

rive gauche du Saint-Laurent depuis Québec jusqu'au

cap Rouge et découvrir !e chemin qui devait les

conduire de l'anse du Foulon aux plaines d'Abraham.

Dana la nuit du treize septembre, à une heure

(1) Ce mJiiie jour, on apiircrid itana Québec par un intfénieur aniflais i|ue

Uuf.v-Cliareit avait fait prisonnier avea pinq autres soldata et trois sauvages

(jue Anilierst ne comptait pa« paraître plui loin. (Journal de Panet).
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du matin, Wolfe n'embarquai ^^ i\ Saint-Nicolas, avec

une partie de ses troupes, et . scendait silencieuse-

m(.'nt jus(iu'à l'anse qui devait ^avder son nom désor-

mais innuortel.

On sait comment fut surpris et désarmé le corps

de garde que commandait l'inepte Vergor,

A huit heures du matin, (SOOO Anglais étaient

déjà rangés en bataille sur les hauteurs qu'ils avaient

gravies à travers les broussailles et sans tirer un coup

de feu.

Les plaines d'Abraham forment couune un ara-

phithéatr(i en face de la cote de Lauzon, et les femmes

et les enfants, les seuls qui ne furent point à l'armée

ce jour là, du haut des coteaux boisés (jui donunent

l'embouchure de l'Etchomin, purent voir toutes les

péripéties de la bataille.

C'est Wolfe qui gravit la falaise escarpée avec ses

hardis montagnards, c'est Montcalm qui débouche de

la porte Saint-Jean à la tête de son armée haletante.

Il est dix heures du matin, et le soleil de septembre

jette ses rayons ardents sur tous ces beaux uniformes

et ces fouillis d'armes étincelantes. Les tambours

battent, les clairons sonnent, on entend les comman-

dements de.? chefs, puis tout à coup une brusque

fusillade. Au même moment, les batteries de la

pointe de Lévy jettent sur la capitale démantelée le

feu et la mort (}).

Chaquu coup de fusil retentit comme un glas

(l) Pendant la bataille de» plaines, la (jfarnison de Québec, toute composée

de citoyens et de matelots, fut engagée avec les batteries de la pointe de Lévy.

C'est Vauquelain qui commandait les canonniers de la capitale.
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funèbre au cirur de ces pauvres femmes. Qui sait si

cette balle n'a pas tuë un père, un époux, un fils ? Ils

ne connaissent pas la stratégie, ces braves gens, mais

ce qu'ils savent bien, par exemple, c'est que les Fran-

çais sont là, du côté de la muraille de Québec. Ils

les suivent des yeux et épient chacun do leurs mou-

vements. Nos troupes ne tarderont pas à précipiter

au bas de la falaise les audacieux soldats de W'olfe.

Et Bougainville, dont on aperçoit les tentes par de-

là les bois du cap Rouge, va sans doute accourir avec

son détachement. Pris entre deux feux, les Anglais

seront vaincus. Mais, non, Bougainville, saisi connue

de stupeur, reste inunobile. Et, tout à coup, la lon-

gue ligne des uniformes blancs fléchit, recule, se

rompt. C'est la déroute des nôtres. Les Anglais sont

maîtr(îs du terrain. Leurs cris de triomphe traversent

le fleuve et dominent la canonnade.

Puis, après la bataille, vint le long défilé des

blessés. Comme l'on sait, Wolfe a\ ait converti l'é-

glise de la pointe de Lévy en hôpital. C'est vers cet

endroit que furent dirigés la plupart de ceux qui

étaient tombés sur les plaines d'Abraham (i).

Un témoin oculaire, M. James Thompson, a con-

signé, dans son journal, les détails de cette triste

odyssée.

" Au combat du 13 septembre 1759, dit-il, où il

y eut vin grand nomlire de Français de tués et de

blessés sur les Plaines, (nous tuâmes à nous seuls,

(1) L'IIôpltal-Ciéiitral de (Juébe(?, sur les bords de la rivière StCharles, reçut

cependant le plus tjrand noiutire des lilessés. Les Anglais ne peuvent se taire dus

soins ((ui leur furent prodiguiis por les bonnes relijçieusea

.
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soixante et douze officiers), il fiiisnit peim? de voir le

triste état des uniformes bkinc.s, tout maculés de sang

et de poussière. Les blessés gisaient sur le sol comme
un troupeau de moutons et tels qu'ils étaient tombés

;

car le gros de l'armée avait quitté le champ de ))a-

taille, on pleine déroute, sans pouvoir enlever leurs

morts et leurs blessés. C'omme il n'y avait pas d'en-

droit autour de la ville pour déposer les bles.sés, il

fallut les transporter par la côte du Foulon, d'où

nous les embar(iuâmes dans les canota, en route pour

l'église de la pointe de Lév}'^, convertie temporaire-

ment en un hôpital : dans ce service je ruinai un

uniforme. Nos soldats n'avaient d'autre moyen de

les transporter (jue des espèces de civières à bras, sur

lesquelles on étendait de la toile, et deux hommes
portaient chaque civière jusqu'au haut de la côte de

la pointe de Lévy.

" La lenteur du service me fatiguait. Je perdis

patience, et j'enlevai dans mes bras un blessé et,

sans me reposer, au haut de la côte, je le portai jus-

qu'à l'hôpital : arrivé là, j'étais passaldemeit épuisé
;

j'avais ruiné mon habit rouge, en sus, ces pauvres

gens jettaient les liants cris, quand les mouvements les

fatiguaient ; mais nous ne comprenions pas un mot
de leur langue. L'un d'eux avait la joue pendante

sur son épaule : il avait reçu ce coup en essayant de

s'échapper du montagnard qui le conduisait. ..."

L'église de Saint-Joseph, depuis le commence-

ment du siège, avait été spécialement réservée aux
malades, et il aurait pu résulter de graves inconvé-

nients aux blessés si on les eut laisser respirer l'air
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de ce milieu empesté pur des coiitaines de fiévreux.

Aussi, le colonel Jtuiios (|ui coîumandait le détache-

ment resté en la possession de l'église pendant ipie

l'année ('tait alh'e au comltat, tit construinî sur le

rivage, près de la pointe de Lévy, un grand hangard
où l'on pût déposer temporairement les victimes du
champ (le bataille.

C'est à la pointe de Lévy, aussi, que les soldats

anglais rapportèrent le cadavre de leur chef, si glo-

rieusement tombé au moment où la victoire venait

couronner son courage audacieux. Les restes em-

baumés du général Wolfe furent «léposés à bord du
Jù.iyal- William (pil pîirtit pour l'Angleterre le Jour

même où Québec capitulait. Knox raconte, dans son

Journal, que les soldats campés à la pointe de Lévy
escortèrent le cercueil de leur général Juscju'au rivage

en versant des pleurs.

Le général Monckton, qui avait été assez griève-

ment blessé pendant la bataille des plaines, revint

aussitôt ilans ses quartiers généraux au presl)ytère

de la pointe do Lévy. C'est de là (ju'il écrivit à Pitt

la dépêche qui lui a]>prenait la défaite des Fran(;ai8 :

Au camp de la pointe de Lévy

15 septembre 1759.

Monsieur,

J'ai le plaisir <le vous apprendre que le 13 de ce

mois les troupes de Sa Majesté ont remporté sur les

Français une victoire si,i,'nalée,un peu au dessus de ville

de Québec. Le général Wolt'e, pendant qu'il encoura-

geait les troupes à la tête de l'aile droite, a reçu, pres-

que au conmiencement de l'action, une blessure dont
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il est mort bientAt après. J'ai ou, moi-môme, le grand

malheur d'être frappd d'une balle qui a traversé une

partie de mes poumons, au moment même oh les

FranraJH cnmmonvaient k fuir, et j'ai dA (juitter le

cliamp do })ataille. J'ai chargé le ^n'-néral Townshend,

(|ui commande mainteniiiit les troupes devant la ville

(dont il sera bientôt j'espère en possession), de vous

faire savoir tous les détails de cette journée et des

opérations de la eampaj^ne.

J'ai l'honneur d'être etc,

RoH. MONCKTOX.

P. S. Les troupes de Sa Majesté se sont con-

duites avec la plus grande bravoure et avec beaucoup

de fermeté.

Connne les chirurgiens me disent que ma bles-

sure n'est pas dangereuse, j'espère que je pourrai

bientôt joindre l'armée devant la ville.

Le jour même où Monckton rédigeait ce bulletin

de victoire, le gouverneur de Québec, Ramesay,

tenait un conseil de guerre où se trouvèrent un lieu-

tenant-colonel et treize capitaines ; à l'unanindté

moins une voix, celle de M. de Fiedmunt, on vota la

capitulation Les haljitants de *. Québec, ayant à leur

tête Jean Panet, notaire et procureur du Roi, et Jean

Taché, syndic des marchands, djjnt parverir à Ra-

mesay une requête pour lui demander avec instance

de capituler (1).

Townshend se montra très facile sur les termes

de la capitulation, car sa position était critique, et il

!|i ;>* ii (l) Journal de Malartic, p. 200.
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voulait Quéhec >\ tout prix. La ^'»uniHi»n (ibtiut les

honneurs do la gucrn; : elle «levait sortir do la ville,

tanil)our battant, nièclif allum/'e, avec deux piè-

ces de cainpa((n(i et douze coups à tirer ; Ich sol-

dats et les marins seraient transport(^s en France ; les

citoyens ne seraient pas in(|uiétés pour avoir servi, ((t

conserveraient leurs biens, leurs droits et privilèges

avec le libre exercice do la religion catlioliiiue. Les

habitants des campagnes qui mettraient bius les armes

auraient les mêmes avantages.

Le 18, avant le coucher du soleil, les portes de la

ville furent ouvertes. Le ge^néral Townshend, avec

son état-major, suivi de trois compagnies de grena-

diers et d'un détachement de l'artillerie traînant une

pièce de campagne sur laquelle flottait le drapeau

brittannique, traversa la haute ville, et s'arrêta en

face du château Saint-Louis. Le conmiandant de la

place (]ui l'y atten<lait lui on remit les clefs. Les

blancs uniformes de France s'alignèrent une dernière

fois devant les portes et détilèrent en silence pour

faire place aux sentinelles anglaises. Un corps de

marins, détaché de la flotte sous le commandement

du capitaine Palliser, prit yiossession de la basse ville.

Des salves d'artillerie saluèrent le drapeau d'Angle-

terre, arboré à la fois sur le .sounnet de la côte de la

montagne et sur la citadelle, d'où il ne devait plus

descendre. La garnison fut de suite eml)ar(|uée pour

la France.

Le jour même où Rameaay livrait Québec aux

Anglais, le chevalier de Lévis qui était parvenu en

moins de cinq jours à rallier les débris de l'armée de

Montcalm couchait à Saint-Augustin, à trois lieues de
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la capitale. Il se préparait le lendemain à aller offrir

le corubat à l'eunenii, et Bon^ainville était déjà à

CharJebourg, à trois quarts de lieue de la ville, prêt à

s'y jeter avec six cents honmies d'élite, (juand ou

apprit la fatale nouvelle. Un cri d'indignation se

leva dans toute l'armée.

Ainsi se terminait une des plus belles campagnes

du Canada.

Lévis, la rage dans le cœur, se retira sur les

bords de la Jac(]nes-Cartier, bien décidé à ne pas bri-

ser encore son épée. Il devait passer l'hiver à pré-

parer la revanche qui allait l'inunortaliser.

Il est de tradition que les soldats anglais morts

pendant le siège de Québec furent enterrés sur le

rivage de la pointe de hévy, près de la vieille église

de Saint-Joseph. Leurs restes furent plus tard trans-

portés dans le cimetière Saint-Mathieu sur la rue

Saint-Jean, en dehors des murs (^).

On peut voir encore dans cette nécropole une

pierre tombale (jui rappelle cette lointaine époque du

siège de Québec. L'insciiption (ju'on y lit est dans

les deux langues. Voici la version française :

Ci-git

Alexandre Cameuon,

Officier, d«> Dungallon, en Ecosse,

Qui mourut de la fièvre, en cet endroit.

Au mois d'août 1759.

(1) lit Dr. H..lt. Millfl, k qui nous devons une bonne histoire anglaise du Ca-

nada, m'a souvent raconté ce fait qn'il tenait de son père, chirurgien dans l'ar-

mée. Nous avons essaye, en vain, tous deu.v, de localiser l'ancien cimetière den

Anj^lais, i\ In pointe de Lévy, dans l'été de 1884.
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II est évident que Cumeron n'a pas pu mourir à

Quebec,au mois d'août 1759, alors que cette ville n'était
point encore au pouvoir de l'ennemi. Il dût y avoir
translation de ses restes. Si l'on ouvre le journal de
Knox,^ à la date du 4 septembre ] 759, on voit que ce
soir là un capitaine des montagnards écossais fut
enterré en grande pompe entre les drapeaux du régi-
ment. Le journal de Fraser ajoute que ce digne
capitaine s'appelait A lexander Cameron of Dungallon
et qu'il mourut de la fièvre. Knox et Fraser étaient
alors au camp de la pointe de Lévy.

L'épitaphe, que l'on voit aujourd'hui au cime-
tière de Saint-Mathieu sur la tombe de Cameron,
vient donc du camp de Monckton à la pointe de Lévy
où elle avait été d'abord érigée C).

(i; On peut lire, dans la Pres.ie du 9 décembre 1807, une belle dcscrii.tion du
Vieux cnuetlôre anglais de Saiti.-Matliieu.
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CHAPITRE VINGT-NEUVIÈME

Hiver de 1759-60.—Escarmouches k la pointe de Lévy —Le ca-

pitaine de Saint-Martin.—Bataille de Sainte-Foye. - Ser-

ment d'allégeance.

'
I

Québec n'était plus qu'un monceau de ruines.

Les maisons restées debout étaient toutes plus ou

moins perforées par les boulets. La ville bisse, telle-

ment saccagée, (ju'il était impossible de circuler dans

les rues. Les édifices publics, sur lesquels s'était

principalement concentré le feu de l'ennemi avaient

été, les uns entièrement détruits, les autres criblés de

coups et crevés par les projectiles. L'hiver appro-

chait, et il restait aux soldats anglais le soin de gar-

der cette conquête, alors (qu'ils étaient privés de toute

communication et à portée d'un ennemi actif et auda-

cieux.

Ordre fut aussitôt donné de désarmer les habi-

tants de la ville et de fouiller les maisons atin d'y en-

lever toutes munitions. Une partie deo troupes fut

incessamment employée à transporter des provisions,

faire des fascines, construire des guérites, des abris

pour les chaloupes, des parapets aux remparts pour
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la mousqueterio. Le 4 octobre ^fut proclanu^ jour

d'actions de grâces et un service divin fut célébré

pour remercier Dieu du succès obtenu. A onze lieu-

res du matin toutes les troupes se rendirent à l'église

des Ursulines où un sermon approprié à la circons-

tance fut prêché par un des aumôniers.

Monckton, impatient de retourner en Angleterre

pour se remettre de ses blessures et peut-être aussi

pour jouir d'un triomphe que d'autres avaient plus

mé "ité f[ue lui, conlia vers la mi-octobre le gouverne-

me.it de la ville conciuiso au général Murray. Le 10

Ùj ce mois, la flotte mettait à la voile pour l'île aux

^ouGres afin d'être prête à prendre la liante mer, et

lo 10 l'amiral levait l'ancre salué par les canons île la

cltadelL. Il laissa devant Quél)ee deux sloops de

guerre, le Racehorse, île 20 canons, et le Porctipinc,

de IS. Le premier était commandé par le ca])itaine

Miller et l'autre par le capitaine McCarthy.

Murray s'occupa aussitôt de se fortifier afin de

ee mettre à l'abri d'un coup de main. Il fallait d'a-

bci 1 i-oiivor à loger sa garnison composée de 7813

iVjiitie ïor.t fut mis à contribution. La plupart

^ ;r babitants, >'hassés de leurs maisons pour faire pla-

c». "-.y: troupes, sortirent de la ville et allèrent se

rët.'i;-;r d.as la campagne. D'autres, trop pauvres

pour i'uir, eurent à peine un coin pour se retirer

dans leurs propres demeures envahies par les An-

glais,

" La ville se réveillait chaque matin au son des

tambours et du clairon, comme dans un camp. Tout

y annonçait la proximité de l'ennemi, la sévérité de
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la discipline militaipc, la rigueur île la loi martiale

appliquée aux citoyens, les précautions prises contre

les allants et venants, les gros corps de gai'de statio-

nant ù toutes les issues, le cordon de sentinelles fai-

sant cercle autour des remparts, les postes avancés

échelonnés sur les routes jusqu'à Lorette et Sainte-

Foye. A térieur des maisons, toute lumière devait

être éteinte ''• hnives du soir ; aucun citoyen no

pouvait sorti (.;. ; •. la i"ue, la nuit, sans un fanal à la

main, et jamais .\i
- dix heures. (^)

Les troupes anglaises ayant pris leurs quartiers

d'hiver, les détachements laissés à la pointe de Lévy

et à l'île d'Orléans s'en furent, séjourner avec elles

en dedans des murs de la ville.

Murray lança alors une proclamation aux Cana-

diens pour leur repré.senter l'inutilité d'une plus lon-

gue résistance et tous les malheurs qui aéraient la

suite d'une opposition devenue sans objet. Onze pa-

roisses environnantes abandonnées de l'armée fran-

çaise et dont la plupart des habitants, par l'incendie

de leurs maisons, s'étaient vu forcés de se réfugier

dans les bois que l'hiver allait rendre inhabitables,

vinrent faire leur soumission et prêter le serment de

fidélité.

On se souvient que pendant le siège de Québec

ordre a\'ait été donné au capitaine Canon de mettre

la flotte à l'abri au-dessus du Richelieu. Ce marin

intrépide ne vuulut point, une fois la place rendue,

exposer ses navires à hiverner dans le fleuve Saint-

Laurent où la débâcle les aurait infailliblement fait

(\) Montcalin et UvU, U, p. ;il2

4
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périr. Il résolut donc de forcer le passaj^e de Québec

pour retourner en F'rance. Le 22 novembre, sa ilotte

paraissait à la hauteur du cap Roujife. Elle ne so

composait que d'une douzaine de \ oiles, deux fré;j;ates

et deux autres navires en ayant été détachés pour

hiverner à Sorel (1). Le capitaine Canon appareilla

hardiment durant la nuit obscure du 24, et t'ran'-lnt

le passage malgi'é les boulets et les liombes lancés de

la haute et de la basse-ville. Trois frégates et un na-

vire s'échouèrent dans le trajet, sur la côte du
sud, en face de Saint-Romuald. Les équipages les

abandonnèrent après y avoir mis le feu (^). '
-

Un de ces vaisseaux VElizaheth, n'ayant pas T)rû-

lé, les Anglais envoyèrent une goélette armée pour

s'en emparer ; mais le commandant français lança sur

0-) Journal dt Lévi», -p. 'lil.

(•2J On lit dans la Gazette de Québeo, du SO avril 1821.

Trouvaille d'un canon i"i l'embouchure de la rivière Ktcheniiii.

I4i chiite des eaux du St-Laareiit qui a été remarquée au-desHU« des lieux où

la inaree monte, l'a été pareillement dans le volsina.'e de cette ville, l.iî corps

d'un vaisseau de guerre qui a péri du (e)nw des Krançais vis-à-vis l'e.nliouchure

de la rivière Ktohemin, 8'e->t trouvé découvert .'i basse marée, et on dit qu'il a été

trouvé plusieurs pièces de canon de cuivre et autres articles.

Nous serions bien aises de savoir lej particularités d'une personne qui les au-

rait vues elleinême.

Cette chftte extraordinaire a été sans doute occasionnée par les sécheresses de

l'élé et de l'automne derniers, qui se sont faits sentir «ur la plus (grande partie de

ce continent- -onj sait que le gonflement du fleuve, occasionné par la fonte des

neiges, n'est senti entre Montréal et Kingstori que vtrs la fin d'août et le com-

mencement de septembre.

Comme il ne reçoit que peu d'eau pendant l'hiver la diminution causée par

les séî'heresses de l'été et de l'automiie ne se ferait pas sentir dans ses parties infé-

rieures que vers le priiitenii>8.

Le chose a été cependant expliquée autrement par îles personnes qui croient

qu'on ne peut rien attendre que du mal des manœuvres des Boutonnais, le bruit

s'est répandu partout (|u'ils allaient détourner les eaux de notre fleuve pour

abreuver leur grand canal et qu'ils voulaient peut-être même par pure envie le

dessécher entièreinent.
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elle deux de ses embarcations montées de ses plus

l)rn Vf s marins, conduits par son second, M. de la Gi-

raudière. Ils l'abordèrent sous le feu de ses canons et

de sa mousqueterie, la saisirent et allèrent triompha-

lement rejoindre la flotte (i).

Après (jue Canon eut disparu, le capitaine Miller,

du Racchorse, destiné à rester à Quëbec avec le Por-

cwpin'^ vint avec une .(juarantaine d'hommes, pren-

dre possession de YEllzabeth. Le commandant de ce

dernier, .t " ut d'abandonner son navire, av'ait mis une

traînée a • poudre depuis la sainte-] iarl)e jusqu'à la

cabine d'arrière avec une mèche allumée. Miller, ne

voyant ^
<- cc^ mèche presqu'éteinte eut l'impru-

dence <le taire du feu, des étincelles tombèrent sui-

la pondre, et le vaisseau sauta. Prescjue tout le parti

fut tué instantanément et le reste fut grièvement

blessé. Un habitant du voisinage, attiré par l'espoir

de recueillir quelques provisions parmi les épaves,

les trouva entourées de morts et de blessés, affreuse-

ment mutilés. Il porta chez lui les survivants avec

l'aille de ses voisins, leur prodigua les premiers soins et

vint donner avis à Québec, où ils furent transportés
;

presque tous moururent en peu de temps. Le 30

novembre, le capitaine Miller succomba à ses blessures

et il fut enterré avec les honneurs militaires. Cinq

cents hommes sous les armes l'accompagnèrent à sa

dei'nière demeure (-).

Quelque temps auparavant, vers la fin de septem-

bre, une autre frégate française Le Maréchal de Sen-

( Ciagrain, }fontcaiin et Lévig, U, p. 317.

(2) Journal de Knox. Le ffouvenieur donna au Canadien vingt piastroe et

une quantité de viandea salées pour le récompenser de aa belle conduite.



— 321 —
nekiire, commandée par M. de Grand Rivière, s'était

^vussi perdue près du Saut de la Chaudière (^).

Le souvenir des navires de Canon e lioués à la

côte de l^au/on en 1759 ne s'est pas perdu. "Depuis

cette époque, dit M. l'abbé Deniers (-), on a toujoui's

cru (jue les bâtiments naufragés renfermaient «es tré-

sors ; et que de fouilles n'a-t-on pas faites pour dé-

couvrir ces prétendus trésors f On a sans doute ou-

blié dans (juel état de disette se trouvait le pays lors

de la conquête, pour réceler autant <le richesses."

Le 30 novembre, le capitaine Leslie, à lu tête

d'un détachement de 195 hommes, traversait à la

pointe de Lévy, avec ordre de désarmer tous les h a-

bitantssur la rive di'oite du fleuve Saint-Laurent en

aval de Quél)ec. Il fut retenu pendant quelque

temps à l'église de Saint-Joseph afin de surveiller des

partis de maraudeurs qui se montraient dans le voi-

sinage. Après avoir fait prêter le serment d'allégean-

ce et obtenu la soumission des habitants de la côte du

sud, Leslie revint à la pointe de Lévy, vers le 15 dé-

cembre. Le gouverneur Murray, ayant eu vent que

le capitaine de Saint-Martiu se tenait dans ces para-

ges avec 500 hommes d'élite, Leslie dût se barricader

dans l'église et le presbytère. Il ne rentra dans Qué-

bec que le 22 décembre (^). Le fleuve charriait déjà

(IJ On litdatis les reifisties de St-Jcan Defchaillous: Le 'i octobre 17i9, sépul-

ture du corpH de Mathieu Farreau natif de Itayonne. il faisait partie de la frti^a-

te Le ilart>chal de Seunetaire perdue près le Saut de la Chaudière coinmaiidée par

M. de Grand Rivière. Le 14 ilécemt)re, Pierre Cés.ird est enterrtS dans la iiiénie

paroisse. Il était timonier de la frégate Z/i' Mariichal de Seniietaire, commandée
par .M. de Orand Rivière, perdue près le Saut do la Chtudière, Firreau avait été

l)lesBé niortellemeiit au slé^^e de (Juébtc.

(1) Canadien du 22 octobre 1881: Notes histtoriqiies sur Saint Romuald.
;

(3) Journal de Knox.
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d'énormes champH de gla(;on8. L'hiver du Canada était

définitivement établi, avee ses avalanches do neige,

seH ouragans, ses nuagos de poudrerie, ses vents glacés

fouettant les joues, les déchirant coumie des mor-

sures (^)

Mal nourris, mal vêtus, mal logés, les soldats

soutiraient horriblement, et ne savaient comment se

défondre contre les rigueurs du climat. Les sentinelles,

quoique relevées d'heure en heure, revenaient avec les

pieds, les doigts insensibles, et presque sans connais-

sance. Les hôpitaux étaient remplis, et il ne se pas-

sait pas une journée sans qu'il y eut deux ou tr^is

enterrements. Le scorbut, les fièvres, la dissenterie

promenaient leurs ravages dans tous les rangs.

La coupe et le charroi du bois de chauffage

étaient devenus la principale occupation des troupes,

malgré les ré(juisitions de coiid)U8tible exigées des

paroist^es voisines. Chaque matin, quand le temps h;

permettait, des escouades de bûcherons, escortées par

de forts détachements destinés à les défendre en cas

d'atta(|ue, se rendaient dans les bois de Sillery et de

Sainte-Foye où ils abattaient et débitaient les arbres.

D'autres soldats attelés sur des traîneaux transpor-

taient le bois en ville. On estime qu'il fut dépensé

pendant cet hiver plus de 20,000 cordes de bois de

chauffage.

Que dire de l'accoutrement des officiers et des

soldats dans cette ville assiégée par les froids du pôle ?

Aux heures de parade, rapporte Knox, sur la

(1) L'hiver de 1759-00 fut remarquable par un vent extraordinairement vio-

lent qui soufflait du nord et des tempêtes épouvantables.
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place il'annes, non gai'des ont une apparence des plus

grotes(|UeH sous leurs divers accoutrementa. Les

moyens ((ue nous inventons pour nous garantir contre

l'extrême rigueur de ce climat sont variés au delà de

toute imagination. L'uniforme si propre et si régu-

lier du soldat est enseveli sous la grossière robe de

fourrure des habitants de la froide Laponie. Nous

ressemblons plutôt à une mascarade (ju'à un corps <le

troupes régulières ; et il m'arrive souvent d'être ac-

costé par des personnes de ma coimaissance (jue je

recoimais à la voix, mais qu'il m'est impossible de

distinguer sous leur costume. En outre, tout le monde

parait être continuellement pressé, car au lieu de

marchei- tran([uillem('ut dans les rues, chacun se pré-

cipite it va au pas de course (^).

On se demande comment le courage de ces .sol-

dats ne se démentit pas pendant ce pénible hiver. Ja-

mais garnison ue monti'a autant d'endurance. Chatiue

jour, le service et la manceuvre se faisaient avec au-

tant de régularité que sur les champs de parade d'une

ville de garnison en Angleterre. Point de relâche dans

la discipline. Un soldat, pour avoir volé dans la mai.

son d'un Français, est condamné à mort et exécuté.

Un autre, trouvé coupable d'avoir usé de l'autorité du

gouverneur pour en imposer à un Français, est con-

damné à recevoir 800 coups de fouet.

Tous les dimanches et chaque mercredi à midi,

les troupes se rendaient au service divin dans l'égli-se

des Ursuline.s. Le jour anniversaire de la naissance

du roi fut observé en grande pompe. Il y eut revue

(1) Journal de Knox, II, p. 231.
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f^énérale et salve d'artillorie. Le j(jur de Noël fut

fêté comme en Angleterre, Le jour <lc la Saint-Jean

fut ot>servé par les différentes logea de francs mavon'i

f|ui se trouvaient dans la garnison.

Quoi(iue la plupart des principales familles, sur

l'invitation (lui leur en avait <îté faite par Murray,

eussent déserté la ville pour passer l'hiver, soit à

Charlesbourg, soit à Lorette, soit à Beauport, en atten-

dant le dénouement, il était resté en dedans des murs

un bon j^roupe de citoyens de la meilleure société.

Dans les commencements, les rapports entre la gar-

nison et les Français avaient été assez difflciles. On
ne voyait partout que des traîtres et des délateurs.

On vivait dans des transes et des soupçons continuels.

Avant la reddition de la ville, le bruit avait couru

que l'eau des puits avait été empoisonnt'e, ordre fut

donné de ne boire tiue de l'eau du fleuve. Tout ci-

toyen, soupçonné d'intelligence avec l'ennemi, était mis

au cacliot ou subissait la peine du fouet. Le 17 no-

vembre, un Français fut pendu pour avoir engagé des

soldats à déserter. Le L3 décembre, deux habitants

furent fouettés pour être sortis la nuit sans lanterne.

Ce sont les PP. jésuites surtout (]ue l'on soupçonne

et ([ue l'on craint. Knox prétend qu'au commence-

ment de l'occupation de la ville, il fut découvert un

baril de poudre et un tonneau contenant 15,000 car-

touches d'ammunition qui avaient été cachés par le

valet d'un jésuite. Dès le 26 octobi'e, les PP. recurent

ordre de sortir des murs, et leur collège servit de ma-

gasin aux vivres.

Cependant, peu à peu, la confiance revint. Les

r
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vaiTKjueurs furent, bientôt 8u)),jupfxiés par les gi'âce.s.

la courtoisi»} et la spirituello coiiviTsation dos darnes

canadiennes. Knox s'en t'ait l'écho dan.s |)1uh d'une

paf(t> do Non Journal. 11 ne tarit pas d'éloges aur les

religieuses hospitalières, celles de l'IIûpital Cîénéral

en particulier, dont il eut l'occasion «le connaître la

charité et le dévouement. Ce fut pour lui un agréa-

ble divertissement i(Uand il re(;ut l'ordre d'aller pen-

dant une semaine y conmiander la garde. " Je vivais

ici, dit-il, à la lable du roi de France, avec une société

agréable t3t polie, comptjsée d'otHciers, des directeur.s et

des commissaires. Quel(iucs-uns étaient mariés, et

leurs fenuiies nous honoraient de leur compagnie.

Elles étaient généralement gaies, excepté (|Uand la

conversation tombait sur les désastres <le la dernière

campagne. Alors tdles donnaient cours à leur atHic-

tion, qu'elles exprimaient par des soupirs et par des :

O mon Dieu."

l'aria capitulation, les Canadiens avaient le droit

d'exercer librement leur religion. Murray donna

ordre de .saluer du chapeau lorscjUi; ()ue ((ueUpies unes

de leurs proce.ssicms passeraient par les l'ues, })arce que.

dit-il, c'est une civilité qui est ilûe à un peuple qui a

choisi de vivre sons les lois anglaises. "Si cette céré-

monie répugne à tjuelques-uns, ils se retireront quand

la procession approchera."

Le commandant de l'armée française et l'évèque

de Pontbriand échangent avec le gouverneur Alurray

les correspondances les plus courtoises. Lévis lui

écrit (ju'il espère qu'à l'avenir la guerre sera conduite

suivant le mode européen. L'évèque qui a un carac-
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fère très aimable lui fait savoir sa mauvaise santë,

s'excuse de ne pas lui avoir présente plus tôt ses

civilités et ajoute qu'il se propose, j^ussitôt qu'il le

pourra, «le retourner à Québec pour essayer d'y vivre

comme l'évi'cjue d'un diocèse soumis à Sa Majesté

brittnnniciue lo ferait.

Les principaux haV)itants de la ville finirent par

être invités au mess des officiers anf;lais. On y causait

Htyréablement de chasse et de pêche, et chacun disait

8es espérances. Les Français ne se gênent pas de criti-

quer librement les actes d'administration de leur

ancien gouvernement. Ils disent i(îs spéculations de

f^igot et comment il s'était accaparé de tout le com-

merce. Les femmes surtout s'en donnent volontiers.

C'est à M. de V'audreuil qu'elles en veulent. Ellesl'accu-

sent d'être responsable de tous leui's maux et elles sou-

haitent qu'il périsse d'une mort aussi misérable et

aussi barbare (juejamais Européen ait souft'ert de la

part des sauvages.

Ces pauvres gens se bercent toujours d'illusions.

Tantôt le bruit court qu'un navii'e est arrivé de

France. Tantôt on apprend que M. de Bompar, avec

onze vaisseaux de ligne, a entrepris de reconcjuérir la

Guadeloupe, qu'il est entré à Chebouctou, qu'il a

détruit Halifax, qu'il s'est rendu ensuite au Cap Bre-

ton, ([u'il y est débarqué sans opposition, (ju'il a pris

Louisbourg où il a passé les deux tiers de hi garnison

au fil de l'épée. Vn autre jour, on reçoit l'assurance

que le chevalier de Lévis a eu des secours considéra-

bles et (ju'il est décidé à reprendre la ville par esca-

lade en plein hiver. On va même jusqu'à fixer la

nuit de Noël pour cette aventureuse expédition.
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J)ans Ifv aiMimine qui w^pare Noi-l du premier <le

l'an, il arriva, malgr(^ les rifjuours de la saison, (|u'un

snellier (jui ne trouvait au milieu de la ville, fit des

feuilles aussi vertes (jue celle que l'on voit s'ouvrir

sous les chaudes etHuves du printemps.

On vit dans ce phénonuMu; i^trangc l'indice cer-

tain, que les Fran(;ais reprendraient Itii-ntôt la ville.

C'était un gage assuré de victoire.

Avant de quitter Jacques-Cartier pour se rendre

à Montréal où il devait préparer pendant l'hiver sa

t'ammise campagne <le 1760, le chevalier de Lévis

renut le commandement de ce poste avano<' à un

soldat éprouvé, le major général Dumas, (\u s'était si

fort distingué, à la Monongahéla, et tout récemment

i\ la bataille d'Abraham. Sur les six cents honnnes

qu'il lui laissa, deux cents hommes environ restèrent

aux ordres de M. de Repentigny à l:i pointe aux

Trembles.

Le plan de campagne du général fut pn't avant

le premier décembre. Il résolut d'emporter Québec

d'assaut au co-ur de l'hiver. On prépara un grantl

nombre d'échelles et tout ce qui était néces-saire à

l'expédition. La question la plus difficile était celle

des vivres ; on espérait cependant la résoudre. Cha-

que liabitant fut requis de tenir prêt un mois de

provisions, tant pour lui-même que pour les soldats

qu'il logeait. Mais un obstacle imprévu forf,'a d'ajour-

ner l'expédition : les froids excessifs tirent arrêter les

moulins, et empêchèrent de réduire les blés en farine.

Le major Dumas, réduit à sa faible gai-nison de

Jac(|ues-Cartier, ne put que détacher de petits partis
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pour inquiéter les avant-postes anglais. Voyant

l'impossibilité de faire avancer immédiatement son

armée, Lévis songea à profiter du temps où le passage

des glaces devant Québec au fort de l'hiver, y rend la

traversée difficile et dangereuse, pour porter un déta-

chement de (juatre cents hommes à la pointe de Lévy,

Par cette maniieuvre, il enlèverait aux Anglais la

meilleure partie de leurs approvisionnements venaiit

de cette côte, et s'en servirait pour sa propre armée.

Malheui'eusement, la continuité du froid retardant

toujoui-s la mouture des grains, tit ajourner jusqu'à la

iiu de janvier le départ de l'expédition. Le capitaine

de 8aint-Martin, (jui la commandait, émule de Re-

pentigny en Viravoure et en intelligence, n'arriva à la

pointe de Lévy que pour voir le pont de glace se

former devant la ville (^).

C'est dans la semaine du premier au six février

que la glace s'arrêta et put donner une connuunica-

tif)n entre la capitale et hi rive suil. Depuis la prise

de Québec, il ne parait pas qu'aucun habitant de la

pointe de Lévy se fut rendu dans la capitale pour }'

vendre des denrées, ainsi que c'était la coutume une

fois la semaine. Knox rac'nite ([u'au mois de novem-

bre un habitant de cet endroit ([ui était en train de

mettre son canot à l'eau pour venir vendre des pi'o-

visions fraîches à la garnison anglaise en fut empêché

par dix soldats de la cavalerie française qui, non

contents de le piller, le battirent, le lilessèrent de

leurs sabres et le dardèrent de coups de coutcîaux.

En le quittant, ils lui dirent : Maintenant, va et

(1) Casitrain, MoiUcalmet Liv)i, II, p. i'27.
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dis à ton «•entil o-ouveri'^nr ungliiis conmient nous
t avons traité, et (jue nous espérons le servir bientôt,

lui et ses soldats, de la même façon.

Aussitôt (jue le pont fut pris, plusieurs Canadiens
de la pointe de Lévy traversèrent dans leurs voitures

et rapportèrent que les Français paraissaient cha((ue

jour en petits détachements. C'était dans le dessein

apparent de chercher dos provisions, mais comme ils

étaient en si grand nombre on crut qu'il avaient

d'autres projets en vue. Il fut décidé de former un
bon détachement pour aller attacjuer leurs avant-pos-

tes, et l'infanterie reçut l'ordre de parcourir la cam-
pagne. En même temps, on se prépara à construire

une redoute avec des canons vis-à-vis le cap au
Diamant. Deux canons furent montés sur des traî-

neaux, on en fit l'essai et l'on trouva qu'ils travaillaient

à merveille.

Le 6 février, Murray apprit que l'ennemi s'assem-

blait près de l'église de la pointe de Lévy et qu'il at-

tendait un renfort considérable avec de l'artillerie.

Dans la nuit, les Français allumèrent des feux tout le

long de la falaise en face de Québec. ^lurray crut que
c'était une feinte et iiu'ils se préparaient à attmiuer
la ville par le faul)ourg iSaint-Koch. Il visita les

avant-postes avec Biirton et reconunanda la plus

grande vigilance.

Un boucher de l'armée anglaise et quelques cito-

yens, avec une sonnne d'argent assez considérable,

des boissons et des viandes salées appartenant aux
différents mess des officiers, étaient traversés pour
faire des échanges de lièvres, de moutons, de castors,
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tîe porcs et de volailles avec les habitants. Une fois

leurs échanges conclues, les soldats français s'en em-

parèrent et firent bombance avec ces provisions.

Le boucher n'ëtait pas un belligérant et le gou-

verneur Murray demanda qu'il fut relâché. Saint-

Martin s'exécuta de bonne grâce, mais il garda '

provisions et trouva le moyen de faire prendre co. ^j

sur coup par ses partis de sauvages six Anglais (jui

s'amusaient à patiner sur les glaces au pied du capO-

Saint-Martin s'était fortifié dans l'église et le

presbytère de la pointe de Lévy, et il trouva moyen
de mettre en marche plusieurs convois de vivres.

Connaissant bien quel épouvantail étaient les sauva-

ges pour les Anglais, il fit savoir à Québec t^u'il avait

à sa disposition un bon nombre d'habiles perruquiers

prêts il faire la chevelure à tous ceux qui le deman-

deraient.

Le 11 février, la neige tomba en abondance et il

fit une forte gelée. A la tombée de la nuit, le capi-

taine McDonald et quarante hommes d'infanterie du

78ème régiment descendirent sur la glace de la rivière

afin de reconnaître la force des Français (^).

Ils vinrent sur le point d'envei-^pper un certain

nombre de ces derniers qui veill .it:'.nt sans défiance

dans une maison isolée, mais au moment où ils pre-

naient leurs dernières dispositions, une vieille femme
les aperçut et donna l'alarme. Le capitaine McDo-

'1) Journal de Slalartic, p. 306.

(2) On suiniosiiit, ilit Knox, que le corjn emicnil iy la pointe de Lévv ttait

de 500 règiilierB, 300 Canadiens et 800 saurat^Oo., ("onmiandé par un capitalue de

ifi'CMadicrs volontaire pour roccasion. Us voulaient établir un fort à l'éKlise et

ravager le pays pour afTamer la garnison.
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nald, voyant qu'il était décou\ert, rappela ses soldats

et battit en retraite. Pendant plus d'une demie heure

les Français firent le coup de t'en dans l'obscurité sans

cependant tuer personne.

Le 12 au soir, Murray commanda à fjuarante

hommes de se tenir prêts à escorter deux canons, un

officier d'artillerie et de.'-- canonniers que devait ac-

compagner un plus fort détachement.

Le 13, à la pointe du jour, le major Dallini^ tra-

versa le fleuve sur la glace avec deux cents hounnes

de l'infanterie légère. Au moment où il atteignait la

terre ferme il lança une fusée. C'était le signal con-

venu pour faire avancer quehiues pièces d'artillerie

et détourner l'attention pendant (]u'un autre corps de

deux cents hommes gagnait l'église et les hauteurs de

la pointe de Lévy. En apercevant la fusée, les Fran-

çais se mirent à tirer et à crier suivant leur coutume.

Quoi(;ae la première décharge du canon eût mis la

confusion dans leurs rangs, ils firent cependant une

résistance opiniâtre, jusqu'à ce que se voyant sur le

point d'être cernés par des forces supérieures, ils se

replièrent sur les coteaux voisins, où ils continuèrent à

se défendre. Les Anglais qui s'étaient emparés de

l'église et du presbytère s'y barricadèrent aussitôt et

continuèrent la fusillade par h s fenêtres. Le capitaine

de Saint-Martin, dont le détachement était Ijeaucoup

affaibli par l'envoi de plusieurs partis dans les paroisses

environnantes, où ils faisaient des réquisitions de vi-

vres, fut encore abandonné au premier coup de canon

par les sauvages (jui gagnèrent les bois. Il prit alors le

parti de retraiter, laissant l'église et les environs en la
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possession des Anglais('). Sa troupe se retira en bon
ordre et se porta sur la rive gauche de l'Etchemiii où

elle attendit les secours et les renforts qui avaient

ëté demandés à M. Dumas ("-).

D'après Knox, la perte des Français dans cette

rencontre fut comme suit : un lieutenant et ((uinze

soldats furent faits prisonniers, sept furent trouvés

morts dans 1 e^flise et le presbytère, et cinq le lon^f du

chemin, du coté ouest. La perte des Anglais fut un

sei-j2:ent tué, un officier et vingt honmies blessés.

L'officier était le lieutenant McNeil, du 78ième, qui

mourut de ses blessures. Saint-Martin, dans son rap-

port, dit (ju'il perdit quinze hommes. D'un autre coté,

un particulier arrivant de la pointe aux Tren blés

assura tenir d'un habitant de Lorette, que le jour du

cond)at de M. de Saint-Martin, on vit entrer dans

Québec quinze traîneaux cliargés de blessés (^).

Les An^diiis trouvèrent aux avant-postes de la

pointe de Lévy une grande quantité de vivres que les

Fran(;ais avaient ramassés, bœuf, mouton, pain, fleur

et pois {*).

Une fois en possession de l'église et du presbytère

de la pointe de Lévy, Murray y envoya des ouvriers

qui en barricadèrent les fenêtres, et quatre cents

soldats furent chargés de défendre ce poste avancé.

(1) Journal de Kmix.

(2) Journal de Malartio.

(3) .Malftrtii', pp. 3O7-30S

(4) Les l'ianvais avait contracté pour plusieurs milles ((uartiers île liituf sui

la rive sud : mais leslialiitants voyant que les AiiKlaiss'ét.iieiit emparas de lï'glise

de la pointe de IjC-yy et s'y étaient fortitiëg.refusèrent di' livrer leurs marchandises.

Les capitaines do milice en informèrent le (gouverneur Murray ijui Ht apporter li^

liiBuf k la ijariiison. Le? habitants rev'Uier: du luEUf salé en é?*- nge.
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Le 10 février, l'officier commandant envoya deux

sergents et vingt hommes battre la campagne ju8(|u'à

la rivière Etchemin. Comme ils s'avançaient dans

un chemin creux, environné de bois et de rochers, (jui

conduisait à un pont très étroit d), ils furent atta(|ués

par les Français et les sauvages (|ui tuèrent deux

hommes et firent un sergent et sept soldats prison-

niers (-). Cette subite atta([ue jeta les autres dans la

confusion et ils s'enfuirent précipitamment. Cepen-

dant, honteux de leur déroute, les Anglais revinrent

sur leurs pas. Ils rencontrèrent alors un paj-san (]ui

portait un rameau vert à son chapeau et qui leur

conseilla de s'en retoui'uer au plus vite à l'église, s'ils

ne voulaient point être cernés.

Saint- Martin, désireux de prendre sa revanche,

s'avança juscjne sur les hauteurs en face de Québec et

commença à se fortifier avec des troncs d'arlires dans

la redoute que le colonel Burton avait occupée pendant

le siège (-î ). Le 24 février, de grand matin, il marcha

vers l'église pour reconnaître les positions de l'enne-

mi. L'alarme fut aussitôt donné ;i la garnison, et le

général Murray en personne accourut avec quatre

régiments, le Lôème, le 28ème et le 7.Sème des monta-

gnards écossais, pour scatenir ses avant-postes. 11

avait plus de 3000 honnnes sous les armes. La bri-

gade fut rangée en ligne de bataille avec l'artillerie,

sur le pont de glace au milieu de la rivièi'e, pendant

.'.
t

(1) Le ruisseau Amyct.

(2) Knox ; Mnlartic, p. SCO.

(;i) A l'emlroit munie où g'éléve aujourd'hui "éiflise de Sotre-Dniiie de la

Victoire

.
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que le reste des troupes de la garnison se tenait sur

le champ de parade prêt à partir. Les Français firent

une fausse attaque sur l'église, mais à la vue du corps

du major Dalling qui gravissait la falaise, ils retraitè-

rent vers leurs retranchements qu'ils abandonnèrent

peu après. Le gouverneur Murray marcha sur le

pont, à la tête de sa brigade, jusqu'à l'embouchure de

la rivière Etchemin dans l'espoir de couper la retraite

à Saint-Martin. Après une chaude fusillade, les

Français qui n'étaient pas nombreux se retirèrent

dans les bois avant que l'infanterie ennemi pût les

atteindre. Le capitaine de Saint-Martin, dans cette

rencuutr", pouvait avoir 800 hommes sous les armes.

La plupart d'entre eux étaient des volontaires ou des

vétérans armés de haches et de pioches. Knox pré-

tend que Saint-Martin voulait enfoncer les portes de

regli.se et du presbytère et pas.ser tous les Anglais au

fil de l'épée. Les sauvages, ajoute-t-il, ne s'engagè-

rent dans cette expédition qu'à la condition qu'on

leur laisserait scalper les blessés et les morts. Les

Français perdirent quatre hommes dans cette escar-

mouche.

Saint-Martin traversa le saut de la Chaudière,

et alla se cantonner près de la paroisse de Saint-Antoi-

ne. Bourlamarque, qui était descendu jusqu'à la

pointe aux Trembles pour se mettre à la têt: de l'ex-

pédition, reconnut l'impossibilité de s'approvisionner

du côté sud de la l'ivière et fit rentrer tous les détache-

ments qui étaient prêts de Québec.

Le gouverneur Murray, ennuyé des attaques

continuelles que Saint- Martin faisait subir à ses avant-

postes, résolut de frapper alors un grand coup.
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Le 26 février au matiu, le nmjor Elliot, du 4oèiuo

rëgiment, traversait la rivière avec un détachoiuent

de 800 soldats et matelots, et il faisait mettre le feu,

sans pitié, aux maisons des paysans désarmés, depuis

la rivière Etchemin Jusqu'à la Chaudière. Ainsi

furent détruits en une journée, au milieu du plus

rigoureux hiver, tous les établissements qui se trou-

vaient alors sur le territoire des paroisses de 8aint-

Uomuald et de Saint-Jean Chrysostômo (V). On a

voulu, raconte Knox, punir ces habitants de leur

rébellion, car non seulement leurs jeunes gens ont

pris les armes et joint l'ai'mée française, mais ils ont

fait tous les efforts pour entraîner les paroisses voi-

sines à suivre leur exemple et à nian(|uer à leurs

engagements. Bien plus, ils ont négligé, au mépris

des ordres répétés du gouverneur, d'avertir de l'arrivée

de Saint -Martin.

Murray, pour se justifier d'un pareil acte de bar-

barie, fit afficher une proclamation dans la(iuelle il

disait regretter d'avoir été obligé d'en venir à une

semblable extrémité, mais (ju'il fallait punir les Cann-

diens de la côte du sud d'avoir sympathisé avec les

troupes françaises (-).

Après cette cruelle razzia, les avant-postes anglais

de la pointe de Lévy ne furent plus troublés et Mur-

ray profita de ce mouvement de répit pour faire

construire sur les hauteurs trois blockhaus qu'il arma

de canons montés sur des traîneaux.

(i; Cette partie dç la seigneurie portait alors le nom de village de Saint-

Michel.

(2) Les détachements de M. de .Saint-Stnrtln n'ont pas été d'une grande

utilité, dit Malartic, dans son Journal, p. 3iiO. Ils sont cause que le giinéraJ

Murray a fait briller vingt-cinq maisons u la pointe de Lévy.
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Dans le courant du mois de mars, on apprit (|ue

M. de Boishél)ert, à la tête d'une troupe de sauvages

micmacs, tenait la campagne dans les seigneuries de

la rivière du sud. On sut aussi que M. Jotriel, à la

têi i de quelques réguliers, était parvenu à travers les

bois jusqu'à Beaumont, mais on n'osa pas aile • l'y

déloger.

Vers le milieu d'avril, une violente tempête fit

casser le pont de glace. Murray retira aussitôt les

troupes des avant postes de la rive sud et fit brûler

les blockhaus qu'il y avait construits.

Au commencement de l'hiver de 1759, afin de

ranimer le courage de la population, l'évêque de Pont-

briand, déjà aux portes de la mort, avait lancé un

mandement qui fit une profonde impression. " Vous
n'oublierez pas dans vos prières, disait-il, ceux qui se

sont sacrifiés pour la défense de la patrie ; le nom de

l'illustre Montcalm, celui de tant d'ofliciers respecta-

bles, ceux du soldat et du milicien ne sortiront point

de votre mémoire .... vous prierez pour le repos de

leurs âmes.

" Ces braves gens, dit l historien Si&njondi, aussi

Français de cœur que s'ils avaient vécu au milieu de

la France, " ne s'abandoimèrent point. En efiet, (|Uoi-

que Québec eut été détruit, que les côtes de Beaupré

et l'île d'Oi'léans, dix neuf paroisses sur la rive droite

du fleuve, eussent été ravagées pendant que la popu-

lation mâle était à l'ai'mée
; que les habitants eussent

perdu leurs hardes. leurs meubles, leurs instruments

d'agriculture et presque tous leurs chevaux et bes-

tiaux et fussent obligés en retournant sur leurs terres
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avec leurs t'enime.s et leurs cMifants de s'y ctibauei' à la

fa(;on dea Indiens, malgré tous ces désastres, ils ne

parlèrent point de se rendre, ils deiuandèrent encore à

marcher au coml»at.

"C'était l'opiniâtreté vendéenne, c'était la déter-

mination indomptable de cette race dont descendent

la plupart tles Canadiens.
'

Tout l'hiver s'était passé à préparer des fascines

et des échelles, à réparer les bateaux, à amasser des

provisions et des munitions.

Aux premiers jours du printemps de 17(50, Lévis

se mit en inarche avec son armée. On vit alors accourir

sous les lirapeaux des vieillards do quatre vingts ans

et des enfants qui avaient peine à porter un fusil.

Aussitôt ([ue le général Murray connut les appro-

ches de l'ennemi, il donna l'ordre d'expulser de la ville

tous les Français sans en excepter les fennues ni les

enfants. Ce fut un triste spectacle t|Ue de voir ces

pauvres gens errant à travers la campagne, sans al)ri,

sans nourritui'e, à moitié vêtus. Mais ainsi le veut le

sort de la guerre.

Le 28 avril, avait lieu la glorieu.se bataille de

Sainte-Foye, le dernier adieu de la victoire aux armes

frant/aises sur la terre d'Amérique. Près de 3000

hommes tombèrent sur le champ de bataille. Le sol

fut rougi du sang (jue la terre gelée ne pouvait boire.

Murray opéra sa retraitf! vers Québec bien déci-

dé à prolonger la résistance jusqu'à l'arrivée de la

flotte de secours. Il étal>lit sur les remparts jus(ju'à

1-10 pièces de gros calibres, empruntées pour la plu-

part aux batteries du fort devenues inutilese Les pi'o-
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jectiles de ce front i'orinidnble liiltouraieut le eainp

fraïKj'ai.s et les environs jus(|u'à doux milles de dis-

tance. Dès le lendemain de la défaite, il avait adressé

ce bel (jrdre du jour à son armée :
" Si la journée du

28 avril a été malheureuse pour les armées britan-

uit{ues les affaires ue sont pas assez désespérées pour

ôter tout espoir. Je connais par expérience la bra-

voure des soldats que je commande, et je suis con-

vaincu ([u'ils feront t<jut leurs eftorts pour ref^agner

ce (pi'ils ont pei-du. Une flotte est attendue et des

l'enforts nous arrivent. J'invite les ofliciers et les sol-

dats à supporter leurs fatigues avec patience et je les

supplie de s'exposer de bon conir à tous les périls
;

c'est un devoir qu'ils doivent à leur roi, à leur pays,

et (ju'ils se doivent aussi à eux mêuies".

Enfin, le neuf mai, vers onze heures du matin,

une voile apparût derrière la pointe de Lévy. Etait-

elle fj'ancaise ou anglaise ?

" Nous restâmes quelque temps eu suspens, ra-

conte le capitaine Knox, n'ayant pas assez d'yeux pour

la regarder ; mais nous fûmes bientôt convaincus

(|u'elle était anglaise. . . .L'on ne peut expi'imer l'allé-

gresse qui transporta alors la garnison. Officiers et

soldats montèrent sur les remparts faisant face aux

Français et poussèrent pendant plus d'une heure des

hourrahs continuels, en élevant leurs chapeaux en

l'air. La ville, le camp ennemi, le fort et les campa-

gnes voisines à plusieurs lieues de distance retenti-

rent de nos cris et du roulement de nt)s canons, car le

soldat, dans le délire de sa joie, ne se lassa point de

tirer pendant un temps considérable."

Lord Coldville, commandant de la flotte, ordonna
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sitôt Hon arrivée, (jne tous les mariuH inahules fussent

flélMir(|ué8 et placés dans l'église do la pointe de Lévy,

pour le rétablissement de leur santé.

Alors, commencèrent les représailles contre les

malheureux paysans ipii avaient pris les armes con-

tre les Anglais.

Le 80 mai, un habitant do Saint-Michel, le capi-

taine de milice Nadeau, était pendu devant sa propre

maison, pour avoir encouragé ses concitoyens à la

révolte et poussé plusieurs des soldats de sa compa-

gnie à joindre l'armée t"ran(;aise. .

Un prêtre et deux ou trois jésuites t'ui-ent faits

pi'isonniers et jetés à fond de cale des frégates

.

Le 22 juin, le major Irving, h la tête de deux

compagnies de grenadiers, se rendaieutà Saint-Xicolas

pour y désarmer les habitants et leur faire prêter le

serment de fidélité.

Toute la paroisse, réunie sur la place de l'église,

fut haranguée et cha<iue habitant, levant la main

droite, après avoir dit son nom, prononça le serment

qui suit :
" Je jure solennellement, en la présence du

Dieu tout puissant, (lUe je ne prendrai pas les armes

contre George le deuxième. Roi de la (Irande lîreta-

gne, ou contre ses ti'oupes ou sujets, ni donnerai au-

cune intelligence à ses ennemis, directement ou indi-

rectement. Ainsi Dieu me soit en aide."
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CHAPrrKE TRENTIEME

Où un rott'DUVo le curé Vuuville Dufrost —Le curé Di)S(]ue.

—

liO inisNioiiiDiire récullct Daniel.—LeH deux truiteH do pjiix

du curé Youvillo-Dufrost avec le général Murniy.- Hancs

dans l'église do 8t-.Io.soi)li en 17H.'J.

Qu'était tlovenu depuis la prise de Quéliec le

vaillant curé Youville-Dufrost f

Le lecteur se souvient que t'ait prisoiuûer de

guerre à Saint- lienri, le général Moncktcn l'avait

envoyé à bord de l'un des vaisseaux de l'anural

Saunders.

Avuit-il été pendu haut et court à la vergue du

mat (l'artimon ou fusillé comme un rebelle ainsi (ju'on

en avait fait la menace à ses paroissiens dans le mani-

feste affiché sur la porte de la rustique église de St-

Henri ? 8on cadavre, liaché à coup de sabre, comme
celui de M. Robineau de Portneuf, curé de St-Joachim,

jeté au bord de la route, n'était-il pas devenu la

pâture des corbeaux voraces f

Ce n'est pas sans émotion que celui qui vt '

étudier les événements de cette époque ouvre 1

registres paroissiaux de 1759. Il semble (jue chacun
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tle ces feuilluts Hoit inar(|ué «le sniif; l't porte lu truci'

des plour.H (pli furent verses pendant L\iu'iiée terrihle.

Ces lignes in'«'ifulières, pressées les unes sur les autres,

écrites d'une nmin nerveuse, ces pages maculées, frois-

sées, à demi ron^i'cs, ne sont-elles pas de vivants

témoins '

l'artout le dt'uil (.'t la ilesolation. La cloche tjUi

annonçait les joyeuses tianrailleH ou le liapténie des

nouveuux-nës est muette. Kl le ne sonne plus même
pour les morts. Ceux ijui tondjent sont enfouis à la

luUe, au l»ord des routes, dans les profondeurs îles l>ois,

sans prêtres, sans prières, sans chants funèhres.

Fj( s cérémonies du culte, forcément interrompues

pondant l\)ccupati<>ii militaire de la pointe de Lévy,

se continuèrent à l'autouine, après la prise de Quéhec.

On retrouve alors lu curé Youville-Dufrost, sorti

de captivité, et ilijiinant la sépulture chrc'tienne en

terre sainte à ceux des siens qui étaient disparus

pendant le .siège ('). Le premier jour de l'année I7(i0,

il était encore h la pointe de Lévy (-). Il 3- bénissait

(1) Du 18 juin au 2 octobre ITSI), il n'y a aucun acte aux retjistres de la fure

rie S. Jo8i'ph. Lu 'û oitol)re, diins le cimetiiM'f (h St-Urnri, est entiTri! Charle»

U>u»y, uyé de ri2 ans. Kn décembre, l inluinifttions ,ie font h, St-.JoBuph dans le

(innttl^re. fie 12 dcM^enitire, Pierre Pelletii;!-, décùdii le '-' septembre, o.fé de lis ans,

CHt enterré i'i St-Henri. Le II dùii'tulne, lyna^e Carrier, décédé le 2 septembre,

est enterré à St-.Ioseph au (.imetlére. \,t V2 dcoi'nibre, est enterré a .Sr-llenri,

Larose, décédé le 22 septembre, ^ l'àffe de m ans. On ne dit point pour ces mort»

qu'ils ont revu les deriders saeienientH ainsi que e'est l'iiabitude dans les registres.

lielUdécenibre, une inluniiation a lieu dans l'éjflise, c'est celle de Louis LeMiieiix.

[jB même jour, sépulture d'un enfant décédé an mois d'aont. Le l(î décembre, est

enterré dans l'é^rlise Kiienne Hé^'in. Le 17, autre sépulture. Le 23, un liaptéme
;

le 28, un baptême ; le 20, une sépulture ; le 30, un baptême.

En n.iO, le rej^'istre de St-Joseph constate 44 baptêmes et 34 sépultures. Tout

les actes sont signes par le curé Vouville-Uufiost. Le .1 février 17(50, on enterre

dans le cimetière de Saint -Nicolas im caporal nonuné la Victoire.

(2) Ce jour un l)aptfcme et trois sépulture".
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même un mariage, la ve'^le de.s|^Roi.s, clans l'éf^lise ea

ruines.

On se souvient que c'est à peu près vers ce temps

<le l'aiinée que le général Murray, fatigué des alertes

continuelles que lui donnaient le capitaine de Saint-

Martin et sa poignée d'éclaireurs, avait envoyé un

détachement prendre position dans l'église et le pres-

Itytère de la pointe de Lévy où il s'était solidement

barricadé.

Ce voisinage n'allait guères à un curé patriote

comme l'était Youville-Dufrost.'Déjà soupçonné d'in-

telligence avec l'ennemi, il voulut s'éviter le sort des

PP. jésuites que l'on avait chassés de la ville de Qué-

bec, sous prétexte qu'ils favorisaient l'espionnage. Il

ne tenait pas, du reste, à renouveler l'expérience d'un

séjour sur les pontons anglais dont il \enait de

goûter.

Aidé de quelques-uns de ses paroissieni? le curé

Youville-Dufrost s'empara de ses papiers les plus

précieux et fila vers la région de Montréal où flottait

encore le drapeau blanc. La tradition rapporte que

les registres de la pointe de Lé\'y furent alors cachés

ilans un four h chaux où on les retrouva une fois la

paix conclue (').

Le curé Youville-Dufrost rencont.-a à Montréal

toutes les autorités de la colonie, le gouverneur, l'in-

tendant, les ofHciers des troupes qui passaient leurs

nuits dans les bals ou à jouer un jeu d'enfer, l'évêque

(1) Cne note au pieil <le8 rejcistros de 17(!7, en date du VI juillet, si|>cnéc par

re\t-i|ue lii'iand, dit: "Il ninnciue plusieurs feuille» duMH les années 175!) et

soixante qui ont été perdues pendant le sièjfe et l'absenie du curé."
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de Pontbviand, (jui .se mourait, les prêtres du sémi-

naire de Québec (|ui y avaient emmené leurs élèves

pour continuer leurs études.

Au moi.s de juin 1760, il dirigeait la petite cure

de Sainte-Rose, sur l'île Jésus, en arrière de Mont-

réal ('),

Après le départ précipité du curé de la pointe de

Lévy, un prêtre récollet, le père Didace Cliché, vint

tenir sa place juscju'au commencement do février, où

le curé de Beaumont, M. Dosque, se chargea de conti-

nuer les fonctions du ministère (%

Ancien missionnaire à l'île Saint-Jean {\ d'où il

s'était enfui après la reddition de Louishourg, le curé

Doscjue connaissait les misères de la g-uei're. Il avait

trouvé le moyen de se soustraire aux recherches et

aux poursuites des Anglais et de passer à (^uél»ec C).

Le général Alurray ne voulut point le troubler

dans sa retraite de Beauiuont et le laissa exercer

paisiblement le ministère à la pointe de Lévy jus-

qu'au mois d'octobre 1760 où le P. récoUet Daniel

vint le relever ('').

(i) Jiegi.it 4-1' fi de lu parolsuc de Ste-K' «c, l;t juin 17(Î0.

(i!) Du "i au :!0 janvier 1700, on De trouve auiMin ftcte aux re;;intre9 de la

p.iinte <te Livy. Le 20, c'est le ptre Didace Cliché qui si^no le» actes. 11 dit

iciiir la place de M. Dufrost. l.t-a enfanta nés <lt'nuis eeptenilire ne sont liajitiscs

qu'en janvier I70i). Il y a nusKi beaucoup de ni.itialité parmi les fennnes. Le 'il

janvier eat cnlerrtS dans l'(''Klise, Lmiis-Joscph lihniUert, colonel de milice de la

côte dusnd, à l'âife de (17 ans, en présence ilu sienr Lenard, liourufenis de Qu«-
Iwc. Le 24 janvier sont inhumés Jian Cadoret, 4,") ans, et Hélène Iluard, 40 ans,

décodés tous deuy vers le Ll ou 20 octobre 17.')!), après la reddition de (Québec

au\ Anitlai.s. Le dernier acte sii:iié par le pf^re Ollche est du 8 février 1760.

(3) Maintenant l'île du Prince-Edouard.

(4) Manuscrits puViliés par le Canada Fran^ai*.

f 5.1 M. Dosque desservit la pointe de Lévy du 4 mars au 22 octobre 17(ln. Il

«'intitulait eiué de la pointe de Levy ot de Heaumoiit.
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Le récollet Daniel sut gagner les bonnes grâcen

de Murray. Les habitants, appauvris par tant d'an-

nées de guerre, étaient liors d'état de le payer, il obtint

du gouvernement qu'on lui fournit la ration, de niêiue

qu'à la plupart de ses paroissiens.

(cependant le grand vicaire Briand, chargé par

intérim d'administrer l'église du gouvernement de

Québec, aurait bien voulu revoir le curé Youville-Du-

t'rost à la pointe de Lévy où les habitants le désiraient

ardemment. On était alors à la nii -septembre 17()0.

Le 18, le curé Youville écrivait au grand vicaire :

" Je pense (jue vous ne trouverez pas mauvais

que je reste dans le gouvernement de IMontréal.

Connue M. Murray est toujours gouverneur de Quéliec,

je crois (ju'il ne serait pas sûr pour moi d'y retourner.

J'ai exposé mes raisons à M. Montgolfier ijui m'a ré-

pondu que je pourrais rester à Sainte-Rose que je

dessers depuis plusieurs mois".

Il adressait en même temps au grand vicaire

plusieurs mille livres de billets d'ordonnance appai-te-

nant à ses jiaroissiens et aux fabriques de St -Joseph et

de St-Ilenri et (^u'il avait pu sauver de la tourmente 0).

lin 17C0, le reKigtre contient li' aiipuUiires, '23 haptûmes et 3 maiisKen.

M Uosiiue (ut iiominé iMii-e de i^iU'hei' en 1709. l^a proseiioe il« ce jirCtiv d

Beaumoiil e\plique l'étaliliistinieiit d'un groupe <lc réfujfiis acadions i\ Saint-

Charles lie Bellecli.iase vers la iiiCiiie épiMiue.

(1) SOO livres en oiilonnance appartenant il son ci-devnnt fer;niiT, Jean

Ooursse ; IStXl livrns appartenant à Jai.lues llC^in, de la i)ointL' <le Lùvv ; 174

livres appartenant à la fahrlipie Sl-Joseph ; nil livres appartenant a celle ilc SI-

Henri. Ces ordonnances furent remises au P. Daniel (pii desservait alors la

pointe de Lé\ y.

II remettait encore 27 livres dont l."> appartenaient l'i François Nadeau, meu
nier \ la Heauce, ipii lui avait doiniiS.s pour une ;,'rande messe et deu.\ basses

messes et 1- pour <lu lard qui avait été pris léte précédent dans la maison d'un

nonnné Charles Guay, lialiltant de St-Henri, enfin une feuille volante de recette

des enterrements qu'il avait trouvée par basant dans les <pielque» (mpiers qu'on

lui avait sauvés.
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La conliance se rétablissait peu à peu entre les

vainqueurs et les vaincus, et le curé Youville (lui

s'ennuiiait grandement (^) ii Sainte-Rose cou)mentait
à songer à son ancienne paroisse. Deux directeurs du
séminaire de Québec, MM. Gravé et Pressart, qui se

trouvaient encore à Alontréal avec leurs élèves, de-

mandèrent pour lui la cure de Saint-Joachim. Ils

avaient jufjé sans doute ([u'un patriote connue le curé

Robineau de Fortiieui', mort les armes à la main, ne

pouvait avoir un plus digne successeur que celui (jui

avait vaillamment conduit les paroissiens de la pointe

de Lévy pendant six longs mois à la guerre d'embus-

cade.

Comme (piestion de fait, le curé Youville avait

causé en badinant de cette cure vacante avec MM.
Pressart et Gravé, mais il ne tenait pas à eu prendre

charge. C'est ce (|u'il fit savoir au grand vicaire dans

une lettre du 18 septeml>re 17()1 :

"Je viens d'apprendre, écrit-il, par monsieur
Gravé que M. Pressart vous a demandé pouij moi la

cure de Saint-Joachim par une lettre de M. C>ravé(|ui

a pris au sérieux ce que Je lui ai dit en badinant.

Vous avez, dit-on, répondu que vous aviez besoin de

moi pour la pointe de Lévy. Quehjues ndsères (jue

j'y puisse avoir, et que je prévois, cependant, J'y re-

tournerai très volontiei-a pourvu (|ue vous vouliez

faire ma paix avec Son Excellence M. Muri-ay, autre-

ment je ne me sens pas l'âme aH.ssez brave pour aller

de moi-même me présenter à Québec ().

Cette paix <|ue le curé Youville désirait fut en

(1) Kettrfi du IS septcmlirc 17(11 à M. Briaml.

(2) Lettre datée <le Montréal.
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effet conclue par le f^raiid-vicaire Briand, puisque lô

15 novembre 1761 on le retrouve à mm presbytère de

la pointe de Lévy (i).

Hélas ! les malheurs d(i la guerre avaient pesé

lourdement sur les censitaires de Lauzon. Leurs pa-

roisses occupées militairement pondant six longiS mois

avaient été réquisitionnées à outrance par deux armées

en campagne. La plupart «les maisons avaient été

détruites pendant le siège, soit ])ar le bombardement

de la place de Québec, soit par la torche incendiaire

de la soldate8([ue de Wolt'e. Sans abris, sans provi-

sions, on avait passé l'hiver de 17G0, à la mode des

sauvages, campés au milieu des bois, vivant de chasse

et de maraude, sans cesse en alerte.

Quand le p»*intemps et la délivrance étaient venus

Murray, pris de pitié, leur avait donné la ration, à eux

et à leurs missionnaires.

On se relevait à peine des désastres de la guerre

quand le curé Youville arriva.

Le presliytèi'e cjui avait servi de quartier-général

à Monckton, puis de redoute, était dans un état lamen-

table. Le splendide anieublement laissé par le curé

Boucher (îtait disparu. Les livres de la bibliothètiue

man(juaient pour la plupart (-).

I4"

(1) Le dernier acte 8i({né par M. Youville a\i registre de Ste-Rose est du 12

octobre 1761. I,c IS novembre, il est )i I» pointe de Lévy. l.e dernier acte

8ii(né par le récollet Daniel à la pointe de l.évy est du 3 uoveuilire 1701. Il s in-

titule cnrt' rfi' la ftiroisK,- Saint-JoKfph et de Saint -Henri.

(•1) Un inénioiro dresHé par M. Hubert en 1774 dit: "L'an mil sept cent

soixante et quatorze, le 1er mai, je prêtre sonssljfno envoyé par Monseijfneur

l'ivéque de Québec .leanOlivier Briand ai pria pouscasion de la (.".ire de Suint>

Joseph de la jiointe <^v l.évy. A mon arrivée J'ai fait inventair* de lu bibliothèque

laquelle donnée par M. Boucher, curé de cette paroisse, a été tout à fait dénieni-

brée. Voici ce qui reste des livres. . . .(i>xiit la linte lien livri'n).

" Il parait par les inventaires de M.M. Mercereau et Morand qu'il .\ avait

aussi des meubles attachés ti la cure, maintenant il n'y en a aucun."
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Ah ! ce fut un triste premier de l'an ijue le curé

Yeuville passa en 1762. Une lettre qu'il écrivait le 4-

janvier à M. Briand nous t'aie voir dans ^juel état

d'esprit il se trouvait.

" Je suis pauvre connne un rat d'église, dit-il, et

je ne m'attends ([u'à une dîme des plus minces.

.

cint|uante chelins sont aujourd'hui pour moi un objet

considérable . .

"

Mais il faut citer cette lettre en entier. Elle est

intéressante à plusieurs point de vue.

" Monsieur.

" Voua me permettrez après vous avoir assuré de

mes très humbles respects au connneucement de cette

nouvelle année, de vous proposer (quelques difficultés

dans la crainte {]ue j'ai de ne pouvoir pas vous les

proposer de vive voix.

" Il y a cin(|uante messes de fondation que le curé

de la pointe Levy doit acquitter sans percevoir aucune

rétribution (^). Cette fondation a été faite par M.

Boucher Cjui en conséquence avait laissé à ses prédé-

cesseurs une terre, une pèche, un verger, et une bi-

bliothèque dont aujourd'hui la plupart des livres

manquent. J'ai même quelf|ue8 idées que cette fon-

dation n'est qu'en conséquence de la bibliothèque

({u'il a laissé à ses successeurs (2). Aujourd'hui je ne

retire aucun profit de tous les articles (jue je viens de

mentioimer, ils ne seront pour moi par la suite que

des occasions de dépenses lesquelles enlèveront tout le

(1) Ifote de M. Briand : Je vouh exempte parce (|m ce fond ne produit plus

.\ présent.

(i) .Je (louteraiH (lue ce ne fut pas aussi en consoriuence de la terre. (Note
(/<> .V. Briand).
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prix pendant [)lu.sieurs années, supposé que je voulusse

les remettre en état. Suis-je obligé d'acquitter ces

fondations, étant aujoud'hui pauvre comme un rat

<l'église et ne m'attendant qu'à une dîme des plus

minces ? Cinquante chelins sont aujoui'd'hui pour

moi un olijet considérable. D'ailleurs, je n'ai jamais

trouvé fl'autres papiers à ce sujet (jue le testament

de M. Boucher.

" Il y a en outre huit messes de fondation dont lu

fabrifjue est cliargée, et qu'elle n'a point fait acquitter

<lepuis la prise de Québec, sa pauvreté l'exempte-t-elle

de cette charge pour le temps présent Q) ( Peut-on

exiger des espèces pour la l'ente des lianes dont le

payement était échu au jour de Saint-Martin qui a

précède'' la redditicjn de Québec ? Doit-on déduire It;

temps du siège pendant lequel les hal»itants n'ont pas

joui de leurs bancs ('-) i Les dettes ([ue les habitants

ont contractées vis-à-vis la fala-ique depuis la reddi-

tion de Québec doivent elles se payer en espèces ('

Votre avis est-il que l'on poursuive à ce sujet en jus-

tice les débiteurs? M. Panet que j'ai t'ait consulter à

ce sujet a répondu aux marguilliers qu'ils perdraient

s'ils entreprenaient pareil procès, que l'on ne pouvait

obliger les habitants de la pointe de Lévy, vu leur

misère, à payer en espèces que depuis la prise de

Montréal (3).

" Un grand nombre d'habitants n'ont point satis-

fait le père Daniel suivant leurs conventions. Les

(1) Oïl pont remettre jusqu'^ ce qu'elle soit vn état. (Xote di' M. Briaihl)-

(2) Il ne faut pas lroi> presser los hnMtatits. ( Sotn de M . Ilriatul).

(3) Kt ils (loii.ei't le faire, les subsides tle M Murray ne <<oiit puiin pour

exempter le» hiiliitants (Sutr lU M. Briaiul).
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uns s'excusent parce ([ue ce père ayant t'xpoaë à M.

Mun-ay ([ue les haliitants étaient hors d'état tle le

payer, M. .Murray en consé([Uenco lui avait donné la

irtCion pondant lonf^teun)a : d'autres disent ([u'il s'est

payé de ses mains retenant une partie de leur ration,

ainsi (ju'il les on avait menacé, et comme ils s'en sont,

"lisent-ils, apperçus. D'autres, savoir les habitants de

St- Henri, disent ([u'ils étaient convenus de donner une

piastre au père récollet h condition (|u'ils auraient la

messe de trois dimanche un, et i|u'il n'a rem]jli

cette condition qu'à demi et qu'ils ne veulent payer

((ue la moitié. Quedois-je faire à ce sujet ? Mes pa-

roissiens doivent aussi la dîmedel7()0, une partie à

M. Do3(jue et l'autre à moi. Je crois ([Ue j'aurai bien

de la peine à leur Faire entendre raison sur ce point.

J'attends votre avis sur tous ces points (^). Les Jiu-

I)itants par une assemblée sont convenus de donner

un chelin chacun, un grand nombre ne l'ont pas

donné

" Je n'ai pas trouvé mon presbytère dans l'état

(jue l'on a voulu le faire entendre, ni dans l'état où je

pensais le trouver
"

A toutes ces misères vint s'ajouter une nouvelle

amertume.

A la demande de M. Briand, le gouverneur Mur-

ray avait consenti à la réinstallation de M. Youville

k son ancien poste, pourvu qu'il lui fit sa très humble

soumir.sion. C'est grâce à cette permission que l'an-

cien curé de Saint-Joseph s'était empressé de laisser

' 1

*: I

(1) Vous pouvez exiger la dime rie I7(iO. M. Dosque n'a point été fliargO et

n'a pas voulu. (Xote df M. Briami).
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Sainte-Rose pour venir à la pointe de Lëvy. ]\Ial-

heureusemeiit, INI. Youville (|ui s'était rendu deux

fois à Québec afin ile \oir le gouverneur n'avait pas

pu le rencontrer. Se sentant moins de courage en

temps de paix (]ue pendant la guerre, il n'avait pas

cru devoir répéter ses visites demeurées jusque là

infructueuses. Il occupait donc sa cure un peu à la

sourdine, comme un irrégulier.

Au printemps de 1762, comme une dame du

Québec se trouvait à table chez le gouverneur, lîi

conversation tomba sur le curé de Saint-Joseph.

Murray fut tout surpris d'apprendre qu'il ét-\it ins-

tallé dans son presbytère depuis l'automne précédent.

" Si je savais que cela fut vrai, dit-il, je l'enverrais

chercher pour lui apprendre à vivre."

Tout naturellement, la dame s'empressa de faire

connaître à M. Youville ce qu'elle avait enten<lu.

Celui-ci remit encore une fois son sort entre les mains

de M. Briand. Le 12 mars 1762, il lui écrivait :

....'Une dame de Québec vient de me faire

dire que s'étant trouvé à taV)]e chez M. Murray on a

parlé de moi et que son excellence a dit qu'il ne

croyait pas que je fusse à la pointe de Lévy, et que

s'il le savait (|u'il m'enverrait chercher pour m'ap-

prendre à vivre. Si j'étais a.s.suré que cela fut vrai,

je lui écrirais pour lui faire mes excuses. J'ai été

deux fois chez lui sans lui pouvoir parler, et je n'ai

été que deux fois à Québec depuis mon retour de

Montréal. Si vous avez occasion de voir son excel-

lence, je vous prie de vouloir faire ma seconde paix

avec lui."
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Pour toute réponse M. Hriaiul lui fit tenir le liillet

îaconi(|ue (|ui .suit :

" 11 ne faut point (lire ([u'on vous u parlé (|ue

Vous n'avez point vu M. Murray, mais il faut venir

ftu plus tôt et aller plusieurs fois dans le jour si vous

ne le trouvez pas depuis 10 jusqu'à deux heures."

Le curé Youville parvint sans doute à rencontrer

le gouverneur et à faire avec lui une paix duralile

pui.s(|u'il demeura à Saint-Joseph encore douze ans.

(y'est en cette année de 1702 que sur les pres-

santes instances des habitants de Saint-Henri, M.

Youville consentit à aller leur dire la messe tous les

trois dimanches, sans y comprendre les fêtes (i).

Le bon curé profita ôe l'amnistie qu'avait Ijien

voulu lui donner le gouverneur pour s'occuper du

soin de son église.

On se souvient que pendant le siège de Québec,

le sanctuaire de Saint-Joseph avait été cons erti en

hôpital pour les soldats anglais et (pie Murra}' s'en

était servi, durant l'hiver de 17i)0, comme d'une

redoute contre les maraudeurs du capitaine Saint-

Martin.

Il est facile de concevoir dans quel pitoyalile

état les citoyens avaient retrouvé leur église après

le départ des troupes. Il n'y axait plus ni Ijancs, ni

croisées, ni autels.

On ne pouvait songer, dans l'état de détresse où

se trouvaient réduits tous les habitants, à y faire les

réparations même les plus urgentes.

\ i

i i

(l) Lettre <lii 7 février 1762 i M. Briaiid.
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Le curé Youville so bonia d'abord à deiuuuder à

ses ouailles de .se cotiser entre eux pour faire mettre

des bancs nouveaux à la place do ceux (|ui étaient

disparus.

Le L5 août 1762, puis le 2.'i janvier 17(33, on .s'as-

Huinbla au presbytère pour discuter cette grave (|Ues-

tion et l'on tondm d'accord (pie la fabri( pie ferait faire

l'ouvrage et (pie les paroissiens payeraient de suite

chacun une piastre représentant le loyer annuel «les

l)aiics.

On vit bientôt «lans la nef de l'église ipiatre-

vingts bancs nouveaux, (') distribués en six rangées,

et ((ue les paroissiens .se disputèrent à l'envie.

Pénét)"ons à l'intérieur du vieux temple pour

haluer les tpiatre-vingts paroissitiiis,- chefs de famille,

(|ui y venaient prier Dieu en l'an de grâce 17(i8. Le

curé V'ouville a pris soin d'en conserver les noms aux

archives, et nous les dormons dans l'ordre où ils s(jnt

iu.scrits (1).

(1) Ces banc8 av.%ieiit im-itie |)icfl8 de loni^ueur.

(1) Archivée lie Saint-Joaejih. Disposition des baiius faite en l'année 1783.

lir-
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Lrt nuf, ne pouvant contenir tous les fidèles, lo

lu janvier 17(54, Jonepli Koberj^e, menuinier, s'obligea

à faire do nouveaux Itancs daii.H le juVjé pour h: prix

de niîuf fnuics cliu(|ue. Ils furent adju^'ds le 10

iiN'ril suivant. Voici les paroissiens ((ui so portèrent

ac(|uéreurs.

BANCS DANS L'ÉGLISE DE ST-.lOSErH EN 17(i;{.

lililK IlANi.KK 2KMB RAN'HKK

1 I.oui» KobiTife 1 Joseph Ltimbert
2 Etimiie CmiiiT '2 .).-Hte. Dii(|U«t

i CImrleM Carrier

iiÈMR ltANU»':K

1 Amii. LccoHrB
2 J. C'hs. Curiitr
3 Aiitoiiit' IJutsiofi

4K.MK RANUKK

1 .Mlrhfl Lfiiiieux

'Jt Ktie.iiie liO^iii

;i Laurent Leclaire

OËMIt RA.NOiiK

1 Aii<lr(S (,'nrrler

2 JoH. Flitnimanil

aCIi». Ilourasso

1 Louis Lfiiiieux

2 K. KuH. Saïusoii

:< Jttciiuei DulioiH

4 Ktietine DuijUette

En parcourant la liste de ces quatre-vingt dix-

huit paroissiens, l'absence d'un nom nous frapjie :

celui d'Etienne Charest. Une note d»j registre nous

fait savoir (|u'il avait donné son banc seigneurial au

profit fie l'église.

Durant l'année 1768, deux mariages furent célé-

brés dans la petite église de Saint-Joseph : ceux de

Pierre Paisan et de Jean Ducleau.

Pierre Paisan, chirurgien, natif de Trun, diocèse

de SéeJ5, épousa le 22 janvier, Marie-Catherine, fille

de Charles Déjadon, sieur de la Codré. Paisan, né en

1725, avait depuis 1741 servi dans l'armée d'Allema-

gne, et en 1743, dans les armées de Flandre et d'Ita-

lie. En 1748, il fut attaché à l'hôpital de Lisle, d'où

il passa eu 1751 au réguïient de Guyenne. En 1756
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il entra au .service .le la marine. En 175.S, il laissait
'H I- rancH. sur la frët^ate " La Fi.lèlo '

co.n„uuuk<o
pnrM. deSalaberryetse renditàLouinl-our^r où il
ut M,t i)ris.,unier ,1e guerre et conduit à Halilax. Do

iH, il tut transporté k (Jiuébec en 1760 (»).

L(^ 'M .janvier I7().S, Jean Ducl,.au, Hls do Andr^
Ducleau et de Marie Frenière, de la paroisse de Saint-
htionne, diocèse de Labour, épousait Mmleleine tille
de Joseph Desilets. Il a été la scuche d'une faiuille
bien connue depuis dan.w la seigneurie.

Im 7 août 1764, on trouve encore le mariage de
M. de .Salvador Vahloul, de la paroLsao du Crucifix
lie de Malte. Ni lui, ni Paisan, n'ont laissé de des-
cendaiitâ de leur nom (-).

) Keifistre îles i)rouès.veri)aux de rarohuvêohé de Qu^l)«o

rJH 2SJZ:ZZ '' '''''" ''"'" '" ^-'-«'-^o-P" '»t de.on.e parle



CHAPIÏRE TRENÏE-ET-UXIEME

Les seigneurs Charest. —Diify Gliiircst passe en France en 1700.

— >Sa mort à La Rochelle.—Traité de Versailles.—Ktienne

Charest est envoyé en Angleterre pour faire des représen-

tations au gouvernement anglais —Il décide d'opter pour

la France.

Au printemps de 1760, les débris de l'armée de

Lévis s'embarquaient pour la France. La plupart des

familles nobles, les fonctionnaires, les négociants qui

n'avaient dans la colonie que des comptoirs laissèrent

en même temps ce pays devenu terre anglaise. Dufy-

Charest, dont la plus grande partie de la vie s'était

paswé sur la mer, qui venait de se distinguer dans la

marine volontaire organisée par le niunitionnaire

Cadet et qui pouvait espérer obtenir quelque avance-

ment dans l'ancienne mère-patrie, partit lui aussi

avec sa famille, laissant à Québec son frère Etienne (^).

Il revint cependant au Canada dans le printemps de

176? et repartit de nouveau au mois <le septembre.

Comme il n'avait pas de passeport à son arrivée

et que ses allées et venues inquiétaient le gouverneur

(1) Archwi du Canada, série Q. vol. 1, p. 4S. Lettre du K^néral Murray

au lord Kgremont, ',> septeinijrc 1702.
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Mun-ay, il eut (U'dre de se rapporter un nunistrc

arif^Iaia ava,nt do se diriger sur la France, i'eudaut

son séjour à Québec, Dut'y-Charest avait conunencé, il

est vrai, à reconstruire sa maison incendiée pendant

le siège, mais ce ne pouvait être qu'une t'eijite. (Juel

était le but de son passage dans la i'olônie et de son

t îtour subit s'il n'avait pas l'intentv a de s'établir de

nou'.'eau au pays f Le gouvernemt.'nt t'ranrais qui

Tiégociait alors les préliminaires du traité de paix

l'envoya-t-il dans son ancienne colonie pour connaître

les sentiments des Canadiens ;' C'est un point d'his-

toire (jui reste à éclaircir.

Etienne Charest laine passa lui aussi en France

le même automne ([uelquc temps après le départ de

son t'rèi'e. 11 nous a été impossil)le de retracer la

date exacte de ce x'oyagr ('). mais chose certaine c'est

qu'en mai-s 1763 il était à La Rochelle.

Le 16 de ce mois, Joseph Dufy-Charest mourait

dans cette dernière ville et le curé doyen de St-Jean

l'inhumait le lendemain dans le cimetière de sa pa-

roisse (-).

( U Le sephmbre : rO'J, Ktienne Chaifst iHalt encore il (Québec et ne parais-

8iiit pas devoir semlianiu r pour In Finme, ilaprès la lettre de Murra\ du môme
Jour. .

Mairie de la lille de la Koihelle. K.itrait du roj^ilstre

(ies actes de décé;! de la Ville de La !^0('ll^lle pour la

parobse <le Sl-Jeaii (année ITOli)

(2) Dé) -rte' -int

de i.'i

CharetUi'-ln/érUure
Arroiidispenuiit

do
/.(( Itiiclielle

Ville

de
La littelielic

DÉCÈS Di: J!>SKPU DoFV CHAKE»X

i.e dix sept mars mil sept oent soixante trois, a été
p." r moy curé «oussiarné inluinié dans le cimetière de
o:i*'- paroisse le corp» de Mtssire Joseph Diifj Chareat

à(,'e de quarante cin(] ans, hégooiaiil et seij{neur de la paroisse di. 'it-Nicolas dans

le ('anai la, décédé du jOL-r piecedciit. Ont si^jné au rejçiktre : Dufy charest,

C'harest aine, lionvallet des lirosses, dojen curé de StJean.

Pour extrait conforme au reifistre délivré (i l'H'itel de Ville de La Rochelle,

le 7 aoùi ls91.
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De sou mariage avec IMiiif^uerite Trottier des

Aulniers Joseph Dufy-Charest avait eu dix enfants

dont six vivaient encore à sa mort (').

Au printemps de 17()3, arriva à Quëhec la nou-

velle du traité conclu à Versailles et (jui cédait le

Canada à l'Angleterre. Le texte n'en fut pas plutôt

connu que toute la population fut jetée dans la plus

grande consternation. C'est pour la conservation de

leur religion que les Canadiens, éminemment catholi-

ques et profondément attachés à leur foi, tremblaient

surtout. Une clause leur garantissait, il est vrai, le

libre exercice de cette religion, " mais en autant (jue

les lois de la Grande Bretagne le permettait." Que

voulait dire cette restriction pleine de mystère etd'am-

Extrait des l'ejristip? de hatCini de la paroisse du Notre-Dame de (iuébee

pour l'année 17li>.

I.e i|uatre avril mil sept eent dix neuf a élé liaptisé par nous soussi^'m:' curt''

et otticial de IJuéljec Joseph né le même jour du mariage du 8r. Etienne Charcdl

marchand cle oette villf et de Délie Tlidrèse d\i Roy son lipouse. Le paraiii a éti:

.lûseph Klfcurv Srde la (iorfrendiére, et la maraine Dellc Marfrueritte .leanne du

Roy (îpouse du Sr Louis Uosselin niarclmiid de celte ville Houssiiiné : Ainsi nijtité

<i l'original : Charesfc, Margiieritte .Jeanne du Roy, de la (ornen<lii!)re, Thiboult

ptre.

Je soussitiUi'' vicaire de i^néhec eertille Textrait ci.dcssus conforme iv l'original

à (Juehec ce dix octobre mil sept cent trente huit.

CmRKTIKN 1.8 ClIABSEUR.

(1) 1. Joseph né à Québec 10 déotmiu-e 174;t, enterré a I.évis •}'> aoiit 1T44.

2. Martfuerite-Joseph, née n Québec 1!) mars 174ô, sépulluree à (Juébec 13

juin 174(i.

3. Joseph, né à Qué'.iec Hn mars l/iO, sépulture il Québec U sept. 1747.

4. Mai-ie-Josepb, né h Québec 7 juillet 1747.

5. Marie-Louise née h Québec m juin 1740,

4\. MarRuerlie, née à Québec 10 mai 1750, sépulturée à Québec 28 août 1751.

7. Pierre-Joseph, uéh Québec 18 février 1762.

.S. Anne-Joseiih, née A l^>uébec IS février 1753.

i>. Marifuerite, née à Québec, S avril 17.''*,

in. Ktienne, né .'i Québec 12 mai 17.')7.



bigii < Les pluH instruits (|ui connaissaient le réiiinio au-

• jnel leurs coreligionnaires étaient soumis en Ani^leter-

re et dans ses colonies se demandaient avec inquiétude

si cette promesse fallacieuse ne cachait pas un ])iège.

Pourcoiiihle de malheur, le siège épiscopal de <\hiél)ec

était vacant. L'évoque PontWriand l'tait mort à

Montréal fjuehiue temps auparavant, couvert d'in-

tirmités, succombant autant sous le poids du triste

abattement moral que la proie de la niî ladie.

Tout espoir de s.' rattacher à la France étant

maintenant perchi, il l'allait se tirer le mie'j;v possible

de cette triste situation. Le clergé (juc la mort mois-

sonnait mena(;ait de s'éteindre, et l'Angleterre refusait

un évêque connue une chose contraire aux lois de la

Grande Bretagne i^). Pendant la vacance <lu siège, le

chapitre avait nommé vicaires capitulaires MM. Per-

reault, Briand et de Montgoltier. Il s'assembla de

nouveau dans le mois de septembre 17^3, <lans le plus

granil secret, à l'IiApital général et proposa d'élever à

la dignité épiscopale IVL de Montgoltier qui était grand

vicaire à Montréal. Celui-ci fut chargé d'aller négocier

lui-même en Angleterre le maintien de l'épiscopat en

gardant toutefois sous silence l'élection qui venait de

se faire. 11 pai'tit au conunencement d'octobre. Pen-

dant ce temps là, le peuple s'agitait à son tour. Sous

le régime français le gouvernement absolu du roi avait

toujours fait défonse au.K sujets de s'assembler \jo\xr

délibérer sur les alfaires publiques. Le pouplj. n'était

pas accoutumé aux formes des réunions délibérantes.

On se servit du seul corps constitué qui était encore

(1) Lettre de M . (iya,\t ii SI . de Vilhir-, ilii vi,'. octobre 170:i.
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ilebout au milieu de tant le raines ; celui des niar-

guilliers. Le LS septembie i703, les marguilliers de

Québec se réunirent donc (') et après s'être connuuni-

qué niutuetlei'.ient leurs pensées au sujet de l'état de

la religion catholique dans le pays, consi<lérant quelle

ne pouvait subsister longtemps sans ([u'il y eût un

évêque pour y ordonner rie nouveaux prêtres, et des

sëminaires et un collè;4e poui les instruire et les former,

ils arrêtèrent les résolutions suivantes :

F Les bourgtjois et citoyens de Québec présente-

ront une huudile adresse à Sa Majesté le Roi de la

Grande Bretagne pour le supplier d'accorder à ses

nouveaux sujets un évêque à Québec pour gouverner

au spirituel l'église du Canada avec le clergé, le collège

et les séminaires pour y instruire et former de nou-

veaux sujets.

2° Sa Majesté sera priée de conserveries commu-
nautés d'hcumes et de tilles.

3° On demandera à M. Murray d'appuyer cette

supplidue de son f'-édit.

4" M. Arayot et M. Charest seront chargés de

faire signer cette reijuête par les citoyens et de la

présenter au gouverneur.

5° Il est indispensable d'envoyer un député à

L(jndres pour présenter à Sa Majesté les vœux de

toute la colonie. L'assemblée ne croit mieux faire

que de proposer M. Charest l'ainé, présent à l'assem-

bh'e, (pii est prié d'accepter cette députation par le

zèle qu'on lui connaît pour sa religion et sa patrie. Il

agira de concert avec les deux irrands vicaires (|ui se

trouveront à Londres au nom du clergé.

ri) Hinùtres dM deliberaliom d>! lafabrùiuf de Qui^bec, vo). 4, p. 104.
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11 est ni'cessaire d'aswurei- à ce député 0,000

livres. Les o-rand.-> vicaires des trois «fmvenioinenta

.sont priés d'autoriser les t'abrifjues et les communautés
à souscrire cette somme. Comme la saison est trop

avancée pour attendre cette souscription pour la re-

mettre an député, la t'alirique de (Québec est autorisée

à emprunter cette somme du. député avant son départ.

Quel(]ue temps après, les marc;uilliers de Saint-

Joseph de la pointe de Lévy s'assend:)lèrent (') et voici

ce qu'ils décidèrent. Nous citons textuellement l'acte

de délibération parce qu'il t'ait honneur aux paroissiens

et au seigneur Charest :

"Claude Girard, marsfuillier en charge, ayant su

que la fabrique et les citt)yens de Québec se dispo-

saient efticacemfînt à demander à Sa Majesté Britan-

nique un évêque et des séminaires connue étant le

seul moyen de conserver la religion romaine en Ca-

nada, a cru que la paroisse de St-Joseph de la pointe

de Lévy ne dex-^ait pas être la dernière à témoigner

son zèle pour un objet si intéressant en conséi{ueuce

a demandé la convocation d'une assemblée ordinaire

de pai'oisse pour le susdit jour où après avoir proposé

son dessein il a été délibéi-é par les habitants de la

dite paroisse que Claude (jlirard soit chargé d'écrire au

nom de toute la paroisse à M. Charest, leur seigneur,

à cet effet lUî la faire comprendre connue humble de-

manderes.*'? dans la supplique re^ectueuse que les

citoyens de Québec doivent présenter à Sa Majesté

Britanni(iue pour l'objet ci-dessus mentionné, assurés

que pour tous les habitants de )a paroisse ()ue rien ne

(0 i octobre 176:*.
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pourra les traïKiuiliser sur le salut éternel de leurs

enfants que la vue d'un évêque catholi(|Ue qui en leur

perpétuant des prôtres leur perpc'tuera la relisrimi

sainte ([u'ils professent, «'offrant <le contribuer de

leurs biens s'il est nécessaire à la réussite d'un projet

si avantaf;;eux.

Fait à Saint-Joseph, ce 2 octobre 1763, signé par

deux de la dite assemblée, les autres ayant déclai'é ne

savoir écrire f-^, «ussi par le niarguillier en charge (^).

(Signé) Jacques Bourassa,

André (iuAv,

Claude (Jihard,

Marguillier en charge."

Le grand vicaire Briand favorisa de tout son

pouvoir la démarche du député canadien, et de concert

avec ses collègues, il autorisa les fabriques des églises

à payer les frais de la députation.

Ainsi que réglé par la délibération des fabricieus

de Québec, Charest se présenta chez le gouverneur

Murray pour lui dcruauder d'appuyer la supplique des

Canadiens. Celui-ci s'y refusa, mais il remit à Charest

une lettre fort flatteuse.

A la tin d'octobre, arrivèrent les nouvelles les

plus désolantes. " Il y a deux jours que ncnis reçûmes

l'affligeant règlement de la cour qui nous refuse un

évêiiue. Que nous sommes tristes, écrivait M. (xravé

à M. de Villars, cela ne nous empêchera pas de

(1) Cet ixftp est écrit ftelti niaiii du curé Vouvillc-Dufroat.

Im pai'oisfe de Ctmrleslmuig vota ello aussi une contribution pour envoyer une

députation en Ansfleterre pour obtenir un évfcque. HistoiiY dr Chafh'xhuuvn, pai

l'alilH' Chs Tru.lcllp, p. li'ô.
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presser M. le députe <ln peuple (M. Cl.ure»t) .le par-
tir (1)." Il partit en eflet le lendoiiiain (-). Il était
le porteur de la lettre suivante ([ue lo n-ouverneur
Murray adressait à lord Halifax :

,,
Québec, 28 oetobre 1768.

MlLORD,

'J'ai riKumeur d'aceuser réception .le la lettre
de Votre Seigneurie du 18 août, me Higiiiiiant (lue Sa
Majesté avait eu la gracieuseté de me nommer gou-
veur du Canada.

" Une marque aussi distinj^'uée de la faveui- de
mon Royal maître etdr s.ui approbation de mes faibles
efforts pour son service a fait dans mon c.i'ur recon-
naissant une impression si profonde (|ue le temps ne
la pourra jamais elhicer.

" Aussit.U que j'aurai re(;u la connnission et les

instructions du Roi, je m'appliquerai avec la plus
grande diligence à faire exécuter les ordres de Sa
Majesté

; la tâche est ardue, mais mon zèle suppléra à
bien des défauts et je ne désespère pas de m"acquitter
de la charge qui m'est imposée avec fidélité à mon
prince et à la satisfaction de ses nouveaux sujets.

" J'exécuterai avec exactitude les directions de
Sa Majesté relativement aux relations à suivre avec
le clergé de ce pays. Je suis convaincu de la nécessité

(1) 25octolire 1703.

(2J 2fi rutt. 1703. Le 17 oet. firi-effc J. C l'anet; 17(f;j, sur le point rie partir
pour l'Europe, Ktienne C^lar^'i^ donnait iirocuratioii A sa femme Oatîierine De-
saun.iirH pour fvure ses alï.iires et v,t eiw .le mort de celle-ci ii Tarieu de la Pérade
éouier, sieur de la Naudirre, clicn', de'S.-Louis.

liC 16 aoOt 17(;3 (mimii greffe; Charest donna procui-atioi V MM. Thouroii et
frères poui retirer des lettres de iliar,-e à lui dues par les trésoriers généraux
des roloni. s. Le mO.nw \om, il donna une pro-uration dans le œCme but xux
Délies Desauiiiers, denaurant à Bordeaux.
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imlisponsable «ju'il y a «le surveiller île près «en dé-

iiiarclieH.

•' Comme votre Heigneurie le fait si bien observer

il ['autèti'e très délicat sur ce jmint, car les Canadit.'US,

s'il m'est permis il'en juger, sont un peuple l)on et

honnête, mais très at^pché à sa religion et plein de

respect pour ses prêl res.

" Ils ont très certainement con(,'u un certain ma-

laise au sujet de la phras(''oloo-ie du traité : ils disent

(ju'ils ne craignent pas pour eux mais pour leurs

enfants, s'il n'est pi,s pourvu au remplacement des

prêtres à mesure (jue des vacances se produiront.

Quoi([ue j'ai essayé par tous les moyens de les rassurer,

([ue des mesures seraieiit prises pour obvier à ces in-

convénients, je n'ai pu les empêcher de députer le

le pt)rteur M. Charest pour présenter une supplique à

8a Majesté à ce propos, quoiqiK? j'ai absolument refusé

de la transmettre moi-même.

" Je dois, cependant, en justice pour ce monsieur,

assurer votre seigneurie qu'il est un homme de bien,

très digne et recommandable, (luoique son zèle pour la

religion dans laquelle il a été élevée est poussée

presque jusqu'à la bigoterie.

" En même temps j'ai réellement une si bonne

opinion de lui et de la généralité des honmies bien

pensants de ce pays que je crois sérieusement que si

l'on pouvait trouver quel({ues moyens de faire instruire

leurs enfants et de recruter le clergé, ils verraient

disparaître l'épiscopat sans- trop de répugnance et à

ce sujet je prends la liberté de vous présenter la com-

binaison (|ui suit:
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" Le séminaire de Qu^^'t^c a été fondé pour l'édu-

cation de la jeunesse et pour la préparer au sacerdt)ce.

Il dépendait d'aliord du .Sénnnaire des Missions Etran-

gères de Paris et les nicnihre.s de ce ilernier nununait

le supérieur de la succursale du Canada, mais leurs

biens sont complèteuient séparés et linstitutition de

Québec n'a aucun compte à rendre à celle de Paris.

Je proposerai donc d'cncourap^er ce sénnnaire à ins-

truire la jeunesse comme autrefois et (|uand les élèves

seraient prêts à entrer dans leaoi(l''"s on les enverrait

au dépens du trésor dans des Etats amis pour être

faits prêtres et ils nous reviendi'aient pour exercer ici

leur ministère.

" Comme les Jésuites ont sul>i la persécution la

plus sévère dans la plupart des pays catholi(|ues, ceux

qui demeurent au Canada ne trouveraient pas trop

dur de se démettre avec une pension : ils sont peu

nombreux, quelques uns âfjés, et il n'en coûterait pas

^her pour les faire siibsister tous,

"Leurs biens pourraient être adniinistrés aisément

et leurs terres (qui sont des meilleures du pays) qui ne

sont pas encore concédées pourraient être louées à des

fermiers anj^lais que l'on encouragerait afin d'intro-

duire ici un meilleur système de culture.

"Le séminaii e de Montréal est immensément riche

et uni à celui de Saint-Sulpice de Paris. J)ans mou
opinion il serait juste de l'obliger de vendre tous leurs

biens dans ce pays excepté s'il consent à rompre sa

tlépendance et à unir sa fortune et ses efforts au sémi-

naire de Québec pour l'instruction de la jeunesse.

" Ceci parait être le moyen le plus pratical)le de
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créer uu clergé imtioiml sans maintenir un ëvinjuc. Il

tlonnerait .satisfaction p^énërale et avec le temps les

Canadiens oublieraient leurs premières liaisons.

" L'administration de lo^^ii.se peut-être continvK'ô

comuic ji piTsiMit par tr(;is vicaires généiaux aptes à

remplir toutes U;s fonctions moins l'ordination. Le Roi

appointerait l'un d'eux .supérieur du séminaire. Il

y résiderait et on l'entretiendrait .sans traitement

additionnel.

" Si monsieur de Loutre me toml)e sous la main,

je ne maïKiuerai pas de suivre les instructions de Sa

Majesté, mois je prendrai soin d'a,ç;ir avec cette pru-

dence et cette circonspection (pii me sont si forte-

ment et si justement reconnnandées.

" En réponse à la lettre de Votre Seigneurie du

13 aoiît relativement à M. de la Corne, je pi-ends la

lil)ertc de vous adresser extrait d'une lettre (|ue j'ai

transmise à Lord Shelburne le 22 juillet à son .sujet.

Si je ne me fais pas illusion, l'et^poir de recevoir la

mitre plutôt ([u'un zèle extraordinaire pour la religion

a été le motif le plus fort de sa visite et de son séjour

à Londres.

"Comme il est désappointé de ne pas voir son

projet favori réussir, je ne crois pas qu'il revienne ici,

excepté si la cour de France l'engage à prendre cette

décision alin de servir ses propres vues. Dans ce

dernier cas Votre Seigneurie peut assurer Sa Majesté

(jue je le surveillerai de près, mais en même temps

([ue s'il se conduit avec la décence et la modération

dues à sa position que je le traiterai avec toute la

civilité nécessaire.
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" Comme il y a une uutrc personne, M. do

Mont^foIMor, (|ni a été envoyé d'ici sous le même pré-
texte, je prends la liberté do vous adresser co[)ie du
paragraphe d'une letti-e (jue j'ai transmi-se à lord
Shelburne le 14 Hoptemhre. Elle vous convaincra
((ue j'ai suivi attentivement toutes les démarches de
ces messieurs.

" Comme je n'ni re';n (|u'hier les lettres de Votre
Seigneurie et (pie je crois tpie le vaisseau (jui vous
portera celle-ci mettra demain à la voile, je ne puis
vous en dire aussi long sur ces matières cjue je le dési-

rerais (')...."

Jas. Mluuay.

Etienne Charest arriva à Londres vers le milieu

de décembre. Il y rencontra M. de MontgolHer <pn
avait pris les devants et M. de la Corne, doyen du cha-
pitre de Québec, qui résidait à Paris depuis (luatorzo

ans. Pendant que les chanoines présentaient la sup-

plique rédigée par le chapitiv, Charest adressait au
comte d'Halifax, secrétaire d'Etat, le mémoire
suivant (-) :

A Son Excellence,
,

Comte d'Halifax, etc., etc.,

MlLORD,
" Apuyé sur l'insigne bonté du Roy et rE(juité du

gouvernemant Hritannique, les peuples du Canada
avaient toujours espéré qu'on leur conserverait leur

religion et tous les moyens de la professer dans le même
Etat ou les chauses étaient au momeutde la prise de

(l)ArchiveH du Canada. Série Q. vol. 1, p. 251.

(•2) 14 décembre 17fi3. .Icc'air»' du Canada, série Q. vol. 1, p. 224.
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Québec. Les Tonnes Exprés fie la Capitulation de cette

ville, faite du vivant de leur Evoque : ceux de celle de

Montréal, et ceux enfin du Traité définitif de la paix

semblaient les en assurer.

" Mais surpris à l'Excès, et pénétrés des plus

vives alarmes, au bruit qui s'est répandu depuis peu

dans la Colonie, (]ue par les arren^emans de la cour

ils dévoient être privés de l'Episcopat et de leurs

collèges, sans pouvoir se persuader ([u'on voulut les

Traitter d'une t'a(,'on qui leur paroit sy dure, et plus

triste que la privation de leurs biens et même de leur

vie : ils sont empressés de mettre sans delays en

exécution un projet de Députation pour le'juel j'iii

l'honneur de paraitre aujourd'hui devant Votre

Excellence.

" Vous verres par les adresses (|ue je dois avoir

l'nonneur de remettre entre vos mains, combien ils

sont réservés dans leurs deniandes.

" Ils n'ignorent pas cjue si on vouloit les traitter

dans ioute la Rigueur des Lois de la Grande Bretagne,

leur Religion seroit entièrement proscritte, mais,

lois portées dans des tems de trouble et des plus

grandes agitations de l'Etat, sur les(iuelles dans des

tems plus tranquilles l'on peut faire et l'on a fait

pouvant quel(iues exceptions. Vos nouveaux sujets du

Canada, se croient dans le cas de pouvoir les espérer

et ils s'attendent à être traités avec la plus grande

condescendence que l'Etat ait jamais eu pour les Ca-

tholiques Romains dans (juelque partie que ce soit de

sa Domination.

" Leur qualité de sujets fidelles et nouvellemant
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<;on(|uiH, puroitètre un de ces cas particuliers ([ui sem-

bleroit exif^or à cet éfrard de nouvelles Lois. Est-ce

témérité en eux de les attendre et d'espérer pour toute

grâce qu'ils seront protégés conune les autres sujets

du Royaume dans l'Exercice de leur Religion sur le

pied (|i)elle étoit lorsqu'ils ont été con(|uis i en sacri-

tiant sans repli({ue les biens temporels que l'Eglise a

perdu par les malheurs ds la guerre et consentant vo-

lontairement qae l'Episcopat chez eux soit Dépouillé

de cet Eclat et de cette pompe extérieure qui accompa-

gne ordininremant cette Dignité dans les Etats Catho-

liques, tel est le plan de mes instructions (|ui se rédui-

sent aux articles suivants.

" Premièremant, on ne demande de l'Episcopat

que ce qui est nécessaire à la conservation et au libre

exercisse de la religion Romaine, un évèque de Québec

à (jui l'on conserverait pour tout bien la possession de

la maison Episcopalle sans aucun revenu fixe et sans

éclat extérieur, vivant sim]>lemant parmi les prêtres

de ses séminaires, ou il trouverait sa subsistence et

son entretien comme l'un d'entre eux lorsqu'il lui

plairoit d'y demeurer.

" Secondemant, point d'autre chapitre (jue les

prêtres même des séminaires tels (ju'ils sont aujour-

dhuy en Canada chargés du soin des peuples de la

ville et de l'instruction de la jeunesse sans autre mul-

tiplication des prêtres, ny augmentation de revenus,

mais seulemant la conservation de ceux dont ils sont

déjà en possession, soit à Québec, soit à Montréal.

" Troisiememant, les vœnx du peuple seraient

«ncore, la conservation du Collège de Québec pour
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l'instruction de leurs enfans, et la conservation des

communautés religieuses (|ui sont dans chacjue ville

touttes occupées au service des pauvres et des malades

dans différens hôpitaux dont elles ont l'administration

ou à l'instruction des jeunes personnes de leur sexe.

Le bien que retirent les peuples de ces diti'érens établis-

semans : l'intérêt que chaque citoyen prend à la con-

servation de maisons ou ils ont pi-esquetous des filles,

des sœurs, des tentes, des nièces ou autres parents, et

la ressource dy pouvoir placer dans la suite comme
par le passé ceux de leurs enfans qui y seroient apellés

sont tout autant de motifs de leurs humbles demandes,

et les fondemans sur lesquels ils espèrent (ju'on

voudra bien les ecoutter.

J'ai l'honneur d'être avec Respect,

de Votre Excellence Milord,

Le très humble et très hobeissant serviteur

Chaukst, député de Canada d).

([^harest écrivit encore plusieurs lettres au comte

d'Halifax. Après avoir réclamé le maintien de l'or-

ganisation ecclésiastique, il se plaignit de la justice

militaire et de ses délais, il recommanda le règlement

des ordonnances et autres papiers dues par la France,

et la prolongation des délais pour les liquider parce

que ces délais étant trop courts, les détenteurs cana-

diens se voyaient obligés de vendre avec précipitation

(\) Le ministre reçut ce niiSmoire le U décembre 1763.

L'épellation, les lettres capitales, etc., sont données tel que dann l'orlgrinal.
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leur papier ^ des marchands qui n'en donnaient que

ce qu'ils voulaient (0.

CI larest rencontra à Londres le chevalier de Léry

et sa femme Louise de Brouagues qui étaient venus

présenter leurs hommages à George IIL Quand ma-

dame de Léry (jui était l'une des plus belles pei-son-

nes de "on temps fut présentée à la cour le jeune mo-

narque fut si frappé de sa beauté et de sa grâce qu'il

lui dit que si toutes les dames canadiennes lui res-

Komblaient il avait fait en vérité une belle con(|uête.

Au printemps de 17G4, Charest passa en France

avec yi de Mcmtgoltier. On le trouve à la Rochelle au

mois de mars de cette année. Sa belle samr, madame
veuve ])afy-Cliai-est, qui y demeurait encore, lui céda

alors tous les droits qu'elle pouvait avoir, soit par elle,

soit par ses enfants, sur la succession de son mari au

Cana<la (^).

On s'attendait tjue JI. de Montgoltier allait être

sacré en France, (juand il lui fut signifié que ^.on seu-

lement la cour d'Angleterre ne l'agréait pas pour évê-

(1) Je puise ces derniers rcnseig^nements dans Thistoire du Canada de Car-

nea'i, dernière odition U p. 395. M. 'Jarnean indique en note : Maiumcrit» de

l'Arclieiych'' de IJui'l/ec. Letlremlu 10 et du iT Jancinr Vi',!,. On a chcrulié en

vain ces lettres dans les archives de l'AiclievOchè.

Il a été inipossiMe de 1m retrouver. 11 est certain pourtant que cette cor-

respondance a c\i8ti> puisque le U Janvier ITIi.'i M. Briaiid y fait allubion dans

une lettre de Londres : Je ne sais, ilit-il, quand je partirai, ni dans quel pays

J'irai. 8Ui>posé qu'on accorde un evi^cpie ; on ne iiie permettra jias Je pense d'aller

à l'ari*. J'ai trouvé la cour dans des dispositions bien dillérentes de- celles que

messicuis de la Corne, de Montjfolficr et Charest nous marquaient, .c'est sans dou-

te l'effit d'un mémoire présente .\ la cour par un honinie que vous coiuiuissez.

(le jésuite Rouhaud) fLes Evéquesde Québec—TCtu—p. 273).

(2) Marifuerite Desauniers, veuve Jos'ph-Dufy Charest, tutrice i se«'mineurs,

domiciliée i la Uochelle, fut autorisé! par a.sseinl>lce de parents homologuée À la

Rochelle le 2i mars 1704, a vendre la part que ses enfants pouvaient prétendre

djns la sei;;neurie Lauzon .'i lOtienne Charest. La vente fut passée le lendemain

à la Rwholle (23 mirj 17C4) par acte devant le» notaires Koy et Fleury . Etienne

Charest était aU rs présent ^ la Rochelle (i tous ces actes.
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j|ne, tuais (|u\!llu oxicreait même ([ii'il se dépouilla de

son titre de grand vicaire. M. de Montgoltier revint

au Canada, rendit compte de sa mission et proposa M.

Briand à l'élection du chapitre. Le gouverneur pa-

raissait favorable à ce choix. M. Briand, élu en sep-

tembre 17G4, partit en novembre pour l'Europe (^).

Charost, dt; retour k Londres, désappointé sans

doute de voir le peu de succès de sa mission, déses-

pérant de pouvoir jamais vivre en paix sous la cou-

ronne anglaise résolut alors d'opter pour hi France.

Le traite de paix donnait aux Canadiens dix-huit

mois pour faire cette option . Il y avait dt'jà plusieurs

mois d'écoulé." Les négociations que Charest avait été

chargées de faire en Angleterre avaient pris une grande

partie de .son temps. Il demanda et obtint du comte de

Halifax (-) de prolonger ce délai d'un an au delà des

dix-huit mois du traité afin de pouvoir liquider .ses

làens. L'ambassadeur français qui s'était entrejnis

pour Charest obtint la même faveur pour MM. de Vau-

dreuil, Rocheblave, Perrault, Péan, de Meloises, Bois-

hébert, Chabert, Joncaire et St-Ours, officiers dans les

troupes. Cadet, garde magasin, qui avait été confiné

à la Bastille, Gotlefroyde Normanville et <le Monmidi,

retenus en France par des affaires de famille, Dufy

des Aulniers, empêché par une longue maladie de re-

tourner au Canada.—Permission leur était donnée de

vendre leui's biens immeubles et de repatrier leur famil-

le et effets en aucun temps dans ce délai : aucun em-

pêchement ne devait leur être fait. Environ 270

âmes, hommes, femmes et enfants, principalement des

(1 ) /-(•« (Timliiies ((*' Québec, vol. 3, pp. .^6, .S".

ii) Lettre d'Halifa-v .î Mllrra^ le 9 juin 1704. Série, q. voi. 2, p. 10.
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officiers, leurs femnics, enfants et serviteurs, optè-

rent alors pour la France (^).

(\) Série y. vol. 2. \i. 1711. Dî« le 23 aoiU 17G3, ChnreMavait chari{ii<|iK'lqu'uu

«le lui aotiutrlr iIbh IiIcih fonds en Frniicc. (pr<n'. en lilnno u'refff J. L'. l'iitiet.)

l'Uisiiiirs s'otant plaints (|Ue Murray ne donnait pan les (iioilités sutHsiin-

t«!M :t ceux (|ul d(:Bimient ëmii;rer, lord Halifax lui ik-rivit la lettre suivante, (Série

Q. vol. •, p. .1)

St. Jame», janv lllh 17tJ4.

Ilii.v. Jamm Mirrav
(iovernor of (Québec, Sir,

The French Anilniboiulor, .M, le Comte de Cîuerch.\-, havinvr, 1).\ ordev of IIih

Court, presenteil to me a mémorial coiiiplaliiinu' ttmt tlic Canailians wlio were

desirou!) of retiirnlnj; to Kranee, are reHtrained in their Emiifration liy theexor-

Idfant Priée, wliich ttie Captains of Kn^lisli ships exact for tlieir Pa*»a({e, 1,

lierewitli, transmit to you, t>y Ihe King'» comniand, a enpy of Ihat mémorial, jnd

of tlie answer wliich I returntd to it : and I am to slifnify to you Iliti .Majeaiy'H

Pleas'ire that, in conformité to that answer, you do most strictly forhid, and

employ al! laufull mi-ans to prevcnt, the exuelion of any «realer Price for tlie

Passade of tlie Krencli than i» |>aid by the Eni^li^n, arid that youtake ail pomlilc

tare that tlic rreutment of Botli be exactiy the sume.

This complaint of obstrmtion of the Emij;ration of the Canadiana, and the

ciinsequentiftl dtmaiid of lilierty to send Engli!<h or Krench ships to brin^; away
"uch of them as are desirou» of returninir to France, were received litre « itli the

u'reaterSurprii'.e, as iione of the letters received elther ftom you, or any olher of

the Kiniç'-- liovernora ! that country, iior the Iteprets of 8U«h of the Natives a»

liave corne hllher uiion diffi.icnd Accounts, and eome veiy lately, ifive the leaat

Keason to hjlievc that therc is suoh a disposition to i|uit thù Province and settle

in France, as is representend >y the Frcnch Amliawsador. And, tlierefore, there

seems 'jreat clause to appri'hcnd that tbis Demand of sendimf ships (and espe-

cially French ones) to Québec, is desijf'ied as a Temptation to iiiultipl,\ the

number of Emi;{rators, ratber than as a .Mean to enalile iliese, a ho hâve

iilready taken their Kesolution, to carry it inio éxecution. I niust, however,

'lesire that you will take the carlicst oppoitunity of informint,' me, w hethcr

there are any Kfi^ti "'"1 « bat number of the French Inliabii.ants, wbo bave

determined to ifuil the Province, and whcther tbc Heturn of .Ship.s tradiiitf, thi-

ther, dots, or does not afford them sultlcicnt opportunities of conveyance, to the

end that, if the Court of Fruiicc should renew the Demand, Ilis Malesty may be

enabled to judtre of the Propriety of consentina; or refusin^ to "scnd an Knglish

ship or ships, acoordinK to the Denrée of necessity, on which such Kequest la

founded.

Your letter of '2.'Jrrt Octolier latt has been received, and laid beforc the KinK-

What you writc coïK'erning the mode an<l Deirree of toleratin^ the Roman Catho-

lick Reliiiion in Canada, toyether «ith the addresses on tliat subjent, brouiifht over

at the same finie by Monsieur Cbarest, are under the considération of Ilis

Majesty'a l'rivy Council, aud 1 Hope it will not be lonu hefore the Détermination,

whicb His Majestx , by their lord ships' Advice, shall conie to in that veiy impor-

tant and difflcult Matter will be transmitted to you.
1 am &c.

Disk II,\!,ikax.
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CHAPITRE TRENTE-DEUXIÈME

Etiuinui Chrtrefit revient d'Aii^fletorre.— 11 .s'uccu)ie do Li li<]ui-

dation de ses l)it;ns.—Lu Hoigneiirio de Lniizon ust mise «n

vente.—(septembre 17')4).— Le gouverneur James Mnrr.iy

fait l'aciiuisition de ce domaine—(12 février 17<î5).

Etienne Charest revint à Québec au printemps

de 1704. Quoiqu'il eût obtenu de la cour un délai de

plu8 de di.K huit mois pour liquider ses affaires, il mit

aussitôt hache en l)ois.

Avant son départ pour l'Angleterre, l'automne

précédent, Cliarest avait déjà vendu à un négociant

anglais, William Cirant, pour lo prix de 80,000 livi'es,

une do ses maisons de la rue St- Pierre, à Québec (^).

Il s'occupa de trouver des acheteurs pour les autres

propriét«'8 <\n\ lui restaient.

Le 27 septembre 1764 parut dans la Gazette de

(1) Etude de Jean-Claude Paiiet.

Cette iiinigon de la basse-ville iStait située, h l'eiicoi(,'nure deî mes .-it-lMerrf

et Sous-lo-Kort, avirreiuplacement maintenant occu}ié par Joseph Louis, nruo-

claiit. .lean Taché, repitSsi^iitant des héritiers Oharly, était le voisin de rharest

du ciMé nord-eit. Du c^té du sud-ouest, la propriété Charest touchait ?i une

plate-forme ou batterie eur laquelle les Français avaient placé du canon pour

balayer Ift rade. Charest avait acheté cette maison de Guillaume (Juillemin, le

24 octobre 1757. (Etude Harolel.)
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Québec un avertissement dan.s lequel Charest taisait

savoir que la seitrneurie de Lauzon était à vendre.

Cet avertissement, publie en langue française et

anglaise, est très dëtaillé. Il nous dit qu'elles étaient

alors les ressources de lu seigneurie, ses avantages, la

situation de ses colons. Nous en dormons ici le texte ;

On fait a savoir

" Que la seigneurie de la pointe de Lévy, située

devant la ville de Québec, et d'où la ville a été bom-
bardée est à vendre.

" Cette seigneurie a 6 lieues françaises de front

sur () lieues de profondeur, ou bien 18 nulles de front

sur LS de profondeur, ce qui fait 3G lieues françaises

en surperticie, ou 324 milles. Sur laquelle seigneurie

il y a plus de 500 habitants établis, et plus de 700

terres de prises : chaque habitant a une terre de -i

arpents de front sur 30 arpents de profondeur, ainsi

des terres prises. Il y a 3 paroisses, savoir : St-

Jo.seph ou Pte de Lévy, St-Nicolas et St-Henry.
" Le domaine de la Pte de Lévy, situé au bord du

fleuve, a un arpent et demi de frpnt sur 40 arpens de

profondeur, avec un circuit de terre sur le bord du
fleuve, d'enA-iron 6 arpents de front sur autant de
profondeur, sur lequel il y a de construit en pierre,

un moulin à farine, d'une meulle, allant par eau, de

50 pds. de long et de 30 pds. de largeur, à deux étages,

au bout du dit moulin une boulangerie de 40 pds. de
long et de 30 pds. de largeur, bâtie en pierre à un
étage

;
sur le bord do l'eau un moulin à vent k farine

d'une meulle, bâti en pierre, à coté ducjuel un hangar
en charpente de 40 pds de long sur 24 de largeur

pour l'utilité du moulin. Ces deux moulins sont pro-
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prcH pour les hlés do bourgeois. Avant la ginn-ro ou

y on in.mliiit plus do 10,000 minots pour les bour-

geois. Il y a au 2l'inG rang des terres de la Pto Lt^vy

onviron à 30 arpents du moulin, une terre d'un

arpent fi à 7 perches de front sur 80 arpens de profon-

deur en bois debout pour l'utiiit»'! du moulin : il y a

aussi une très bonne poche à poisson devant le dit mou-

lin, et il y avait un très l)oau ver^j^er près du dit moulin

avant la gu(îrre, lecjuel a été ruiné pendant le siège.

" Le domaine de St-Nicolas, situé au bord du

rteuve, a 18 arpens de front sur 40 arpents de pro-

fondeur, sur le»|uel il y a de construit en bois un

petit moulin à farine d'une moulle, allant par oau ;

avant la guerre ce moulin était bâti en piei're et avait

deux meullos ; les murailles sont encore bonnes ; le

moulin était de fiO pds. de long sur 24 pds de largeur,

à un étage, un hangar à CiUé en pierre, de 50 pds. de

Ion*; sur 20 pds de largeur, i.hmi la muraille est encore

bonne ; l'anse du moulin fait le plus beau havre (fu'il

y ait pour les bâtiments, ils peuvent s'écorer (') contre

le moulin pour décharger; on moulait à ce moulin

avant la guerre plus de 60,000 minots de blé pour les

l)ourgeois, pour le eonnnorce des farines ; il y avait

avant la guerre un fort V)eau moulin à scie, la rivière

du moulin ayant beaucoup d'eau.

" Le domaine de St-Henry, situé sur la rivière

des Etraits Chemins ('-'), à 3 lieues du fleuve, est de

(1) Aecore, ne dit du bord d'un haiin, d'un récif, et de ia partie »u)inien{ée d»
In oipte. Noa Canadiens disent faire.

Aceof'-r eHt un ternif de marine qui siKiiiflc appuyer ou soutenir ((Uelque

vhoieiDicl. lie Tri'voux.) D'un b&timent qui ancre illai'ôteou dans une baie,

nos Canodiens disent qu'il n'écore. Le verbe eccirer est français.

Ci) Corruption du mot Ktchemin. Nos kciis disent encore aujourd'hui :

Trcclwmin.
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î^ arpents de front snr 30 ?i 4U .K- pn.fonck'ur, sur

le(|iK'l il y a <le construit un moulin à farine d'une
nuHille, en Iwis, le dit moulin est de 40 pds. de long
sur 24 de largeur et un fort beau moulin à scie, ces

2 moulins sont hâtis aux chuteH de la rivière ; outre les

domaines il y a l)eaucoup de terres réservées pour le

bois franc, à la pi'oximité du Heuve. Les rentes fon-

cières des habitants montent à plus de 4,000 livres

Les lods et ventes (i), des ventes

que les habitants se font entre eux, et

pour lesquels ils payent 8 livres six sols

et N deniers pour cent, peuvent aller

par année à . . 2,000 "

Les revenus des moulins avant le

siège allaient entre 3 à 4000 livres ci , . 4,000 "

10,000 livres

" On observe tpi'il y a encore les ;| de la dite

seigneurie à concéder, parce (juc ce ((ui est concédé
n'en fait tout au plus (|ue le |.

" On pourra en voir le plan chez M. Charest, à
(jui elle appartient, où on verra (|ue cette seigneurie

est coupée de plusieurs rivières extrêmement avanta-
geuses pour y placer des habitants, et pour les moulins
((uon voudrait y bâtir, tant pour le commerce des
farines que pour l'utilité des habitants qui s'y éta-

bliraient, ainsi (jue des moulins à scie pour des

planches et bordages.

•' On pourra vendre cette seigneurie par partie

(1) Redevance que la seigneur percevait sur le prix d'un héritage \endu
dans sa ^elirneurie.
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<lo 2 lioucH de fioni sur (i lieiu-sili' jji'ofontltair, poiirvu

cupemliint que le propri<Haiio trouve 3 aciiuéruurs n

pouvoir tenniuor à la foin.

" Il y a un outre à Nendre, une maison BÎHe sur le

port, Il la place de la ville de (^ui-Ikh;, joignant la

tiiai.son de Mous. Ainiot, ilo 4ô pds. de front et de 70

pds. de profondeur, l)ien liâtie en pierre, et de H ëtai^es,

avec .'} belles voûtes dans les(iuellos il peut tenir .S à

n cent l)urri(|ucs.

" Los personnes pourront s'adresser à Mons.

Charest demeurant dans la dite maison."

Les avantages ënumérés dans cet avertissement

n'étaient nullement exa^'érés. La seij^neurie de

Lau/.on ét/iit alors une des belles propriétés de la

colonie. Vu recensement du pays (|ui fut ordonné

en I7(i5 par le jL^ouverneur Murray pi'ouve la vérité

des avancés de Cîlmrest.

On voit dans ce document i|Ue Lauzon était habité

à cette épo(iue par 1540 individus (pli possédaient

33,706 ai'pents de terre.

Le tableau qui suit nous fera ndeux connaître

encore la situation de cette i)elle sei^nieurie. Il est

Itasé sur les chiffres du recen.sement de I7()ô.

Nom» de» paroisse

i

? S

1 1

a s

= 1

< 2

II
X
d

S.
U

1 1
S
o

ô
a 1

il
A) -M

st. Joseph (le Ia-vv (\)
St. -Nicolas

St.-llenn

802
i-n

317

i:.40

ICI
If.'

-i

32-)

74

(iU

Os.-!

7,»0<l

IMO
UI8

133
83
01

277

140
101

41)

290

252
131

W)

482

2(1.'.

114

485

2i)I

133
lOtl

530

lIKI

7(;

64

8.3GToUiux ;«,7(W 4211

(\) Ln popiilaeion de .St. -Joseph de Lévy sa •uMivlsait comme suit - 411

hommes, 301 (t'iiiines, 4t)7 eiifant«.
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Los liiiliitants <\c ]ji\\7.<m, iiml^ré les (ItVsastri's de

la ^neiTt', s't'tiiiMit rt'levf's rapiiltMiiciit coiuiuit tni lo

voit. Dan.H Ich ciiu| iiniu^t's (|ui venaient de .s't'-coulcr,

n'ayant pJUH de service militaire a faire, les liouuiieN

étaient rest^H aux champs t avaient pu s'occuper don

travaux do la tfu-re. La prospf^ritô semblait renaître

de tons côtés. I^e noiiihre cotisidéniMe de;-' troupes

on garnison «lans (Québec permettait au cultivati. i ,
le

vendre ses produits à l>onne composition. Au r u

de recevoir une monnaie di' carte dépréciée t;t sans

valeur comme du temps des Knii;(;ais, il poi • ,it voif

enfin un T^eji d'argent, le connnissarint anglais payift

larfjciiii i.i et pre.;(|ue toujuuis en or tout ce ;|n ;i

ficluftait.

Pendant la longue guerre (pie le pays venait ùo

subir, peu de colons nouveaux s'étaient établis dans

Lauzon. Il suffit d»! pnrcf)urir les registres des pa-

roisses de la seigneurie, de 17.')() à 1 700, ponr .s'en

convaincre.

Queltjues terres, cependant, avaient été concédées

par le .seigneur. Suivant l'habitude, on y avait com-

mencé des défrichements avant d'obtenir un titre ré-

gulier, ('harest, (|ui voulait «[Ue tout fut à l'ordre, Ht

préparer des contrats pour ces censitaires par le notai-

re Jean-Claude Panet. De cette façon, ils ne pour-

raient être troul>lt''s par ceux (|ui se porteraient acqué-

reurti île la .seigneurie. Du 12 octobre 1764 au 3

février 1765, nous avons compté au greffe de Panet

quarante (quatre de ces conce.ssions (*).

(1) Nous ne vo.vons pas iiu'iuciiii des cciisitairefi de Lauzon ait laissé le jn.xt

«pW;H In cession. Le 3 mai l'Iil, Louis l'irlict donni' iwuvoir ^ Charles Carrier

pendant son :ib»ence. (Grfjlc J. C. Païu'I.)
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De 1760 à 17G3, dans l'état provisoire où se

trouvait la situation politicjue du pays, on comprend

que les transactions sur propriété foncière durent se

faire rares. Le Canada était conquis, il est vrai, mais

la guerre se continuait encore en Europe entre la

France et l'Angleterre. Tout le monde attendait la

paix avec anxiété. On avait hâte de savoir si la

colonie resterait française ou si elle plisserait à la cou-

ronjie anglaise. Il est facile de se rendre compte des

sentiments qui agitaient la population lors(ju'on par-

court les correspondances de répo(|Ue, surtout les nom-

breuses lettres tju'écrivait Haldimand, alors gouver-

neur de Trois-Rivières.

Cependant, au commencement de 1762, (18-22

avril), on voit le gouverneur James Murray et son

secrétaire Cramahé (jui louent des terres à ferme (').

Le 18 juin, Nicolas Boisseau, Simon Sanguinet

et François Mounier, chargés par la cour d'administrer

les biens de Cadet, (|ui est à la Bastille, louent ses

terres, du consentement du gouverneur, à John

Thomas ('^). Le 2.5 octobre, Hyacinthe Delorme loue

sa seigneurie de St-Hyacinthe à Hector Théophile

Cramahé ('').

Dès le 8 juin, le général Murray, contiant sans

doute que le Canada i-esterait anglais, avait acheté le

tief Saint- Jean, une des belles propriétés des environs

(i; Grcjt'' Jean Ctamle l'anct.

(2) Ibid.

(3) ii.:j.

«i
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de Québec C). Le 13 novembre, il achetait un autre
immeuble du séminaire de Québec (-).

Quand, dans l'été de 1763, les nouvelles vinrent
(jue la paix était conclue et que la colonie restait déti-

niti veulent à ceux (|ui en avait fait la conc|uète, les

baux se changèrent en ventes définitives.

Les grands négociants, tous ceux- qui avaient de
la fortune et à qui le joug anglais répugnait, s'empres-

sèrent de liquider lents affaires, de trouver des acqué-

reurs à n'importe quel prix pour leurs immeubles, afin

d'aller vivre, soit en France, soit dans les Antilles où
flottait encore le drapeau blanc. Les colons, qui

restaient au pays, pauvres et sans ressources, ne pou-
vaient acquérir ces grandes propriétés. Ce furent

les Anglais qui en héritèrent. Il n'y avait plus main-
tenant de crainte, le sort du pays était définitivement

fixé, l'état aléatoire avait cessé. Le 18 juillet 1763,

ce fut le gouverneur Murray qui ouvrit la liste des

acquisitions des grandes propriétés en achetant de

Catherine Parsons, veuve de la Martinière, le fief qui

porte ce nom (^). Le 20 juillet, il achetait encore de

eu n>i(i.

(-1) cotait la terre de SMnt-Uenis, située pris du ruisseau fameux où sVtait

passé un des plu» brillants (épisodes de la batailln de 8te-Fo.ve. Cette terre avait

>*2 arpents en superficie. Greffe J. C. Panel.

Toutes les transat^tiona dont iiouh venons de parler appartiennent !\. l'étude de
•U'un-Claude Panet. On l)eut les consulter sous la date donnée. Voir aussi dans ce

greffe: i' octobre lT(il, pariajfe de la seiitneurie de U rivière du sud, et le 10

ITCi.'), partage des selyneuries de la Nouvelle-Beauce et d'Kschaml)eault entre lea

héritiers la (iorsrendière.

(3) Ce fief fut revendu le 2 août A Abraham Fraser, lieutenant au 78iénie ré-

giment. Greffe l'atut. Cette < ente comprenait aussi le fief Madawaska. Ces bel-

les propriétés, aujourd'hui d'une si ifrande valeur, avaient été concéflées d'abord

aux enfants du sieur de Lachena.ve, le 25 novembre 1083, puis ri M de Villeray, !e

.') avril IUS9. Le 2S octobre 1709, elles étaient adjugées h. Joseph Blondeau dit

Lafranchise, cpii rendait fui et homniajfe la 13 février 1723. Le !i9 juillet 175f),
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Jean-Antoiue-Nicolas Dandanne Danseville, sieur de

l'Etendard, et des hétitiers Claverie, la seigneurie de la

Rivière-du-Loup C).

Le 23 février 1764, Ignace Aubert de Gaspé vend

la seigneurie de Mille-Vaches à Thomas Dunn (-). Le

6 juillet, James Murray, lieutenant au 7<Sème rt^(,àment,

achète le tief 8i>int-Jean, sur l'îli d'Orléans {^). Le 20

juillet, François Daine vend son fief de Siiint-Joseph,

près de l'Hùpital-Gonéral de Québec, à Daniel Morri-

son C). Le 14 septembre, Jacques Belcourt de la Fon-

taine, donataire de la baronne de Castelneau, et la

veuve Volant de Haudeboui'g vendent à Isbester une

partie de la seigneurie de Mingan (''). Le 2.S septem-

bre 1765, Jean- Marie Liénard dit Moudord vend au

Pierre Claverie en devint acquéreur. Daiiseville avait Opousé sa veuve. Il rend

foi et liouini!i(,'e le 19 mars IT.'id, Le 2(1 août 1704, le gouverneur Murray louait

ces domaines à Richaril Murr IV et John Oray. CGretfe Patiet/ Cf.apperidice B

de 8 Victoria ClS-H-Jâ;.

(\) Grejff Panet. Voir aumême greffe, 17 mai 1768, rin\eiitaire de Claverie

et le la iléceinljre 1758, l'inventaive des biens de la seigneurie de la Uiviere-du-

Loup pour les héritiers Claverie.

(-2) Greffe Panet.

(3) IWd.

(i) M. Daine 8'einlmr(|ua pour la l'rance, en septembre 17C4. On lit dans la

GazHte (ht Québec du 27: "Jeudi dernier, le navive le Général Murm)/,
commandé iwir le capitaine Thaine, et le Londres, par le capitaine Mooie, sont

partis de ce port sur les(|uels les passaners gui suivenl se sont embarqués pour
passer en France

M. Daine, madame son épouse et ses deux ahnalilea lllles Mesdemoîselles Gil-

lette et Kran^oise, Madame Vergord et ses deu': flls, M. Hriand, vicaire-i^'énéral,

M. Girauit, M. St-Ange et mademoiselle sa fille, M. lîaiUanl et Madame la Ronde,

81 sujur, et 40 à ô(i autres. Madame Verjford a (ait une perte bien atfliifeante par
la mort d'un de ses flls, un aimable enfant, àj:é d'tnviron 4 ans, qui mourut ti

bord le lendemain de son (ml>arquemenet ce qui a i)ien éprouvé sa patience et sa

piété.

(b) Le 14 septembre 17li5, (Oreffu Panet), Jacques Beloourt lui donne quit-

tance.

m^

^^g^^HjjjH
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gouvernour Murray une terre près du fiol' Saint-Joan

8ur le chemin Ste-Foye à Québec (\).

Nous ne parlons ici que de la région de Québec,

mais dans les gouvernements de Montréal et de

Trois- Rivières de nombreuses ventes se faisaient

aussi à la même épo(iue entre sujets frau(,'ais et sujets

anglais.

Comme ou le voit, la plus grande partie de ces

acquisitions avait été faite par le gouverneur Murray.

Ce général avait, comme Haldimand, un de ses

successeurs au gouvernement de la colonie, la manie

des spéculations foncières. Longtemps encore après

son départ du Canada, il achetait des tferres en Anié-

riijue. Il en po.sséda même sur les bords de la riviè-

re Wabash. Haldimand, qui avait la même manie

que lui, s'en mo(iue agréablement dans l'une de ses

lettres (-).

L'avertissement que Charest avait fait pulilier

dans la Gazelle de Québec attira naturellement l'atteu-.

ti;>n du gouverneur. Cette belle seigneurie de Lauzon,

des fenêtres du château St-Louis, il l'avait sans cesse

sous les yeux. Pendant le siège de Québec, il l'avait

parcourue en tout sens à la tête des montngnards

éco8.sais. Dans l'hiver de 1760, il y était encore allé

à la poursuite du capitaine de Saint-Martin, ce tier

batteur d'estrades qui lui avait causé tant d'alarmes

pendant cinc^ longs mois. Personne urieux que lui ne

connaissait ses censitaires dont il avait fait brûler les

maisons, dans un moment de colère. Ces moulins

démolis, ces vergers détruits, dont Charest parlait dans

(ï) Tous les actes de ce» ventes sont en Téttide de Jean-Claude Paiiet.

(2) Arehires dv Canaiia, 20 octolire 17T4, série B., vol. 10, p. 125.
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son avertissement, il les avait vus. C'étaient ses

soldats qui y avaient promené la torche incendiaire.

Il connaissait bien aussi le curé patriote Youville-

Dufrost qui était venu s'installer dans le vieux pres-

bytère do Saint-Joseph de la pointe de Lévy, un peu

malgré sa volonté, et qui avait bravé ses menaces.

De toutes les acquisitions (|ue Murray avait faites

jus(iue là il n'y en avait pas qui pusse être comparé à

cette belle propriété. Aussi, le 12 février 17(55, con-

cluait-il marché avec le seigneur Charest.

Avant de raconter cette transaction foncière,

voj'ons il'abord quels étaient alors les propriétaires

de la seigneurie de Lauzon.

On se souvient (jue lorsqu'Etienne Charest, sep-

tième seigneur de Lauzon, mourut en 1734, il avait

laissé trois enfants ; Etienne Chasest, Joseph Charest

et Thérèse Charest, qui épousa Jacques Charly. C'est

entre ces trois héritiers (jue la seigneurie de Lauzon

s'était partagée.

On a vu comment la veuve de Joseph Charest,

mort à la Rochelle, avait été autorisé à vendre sa part

à son frère Etienne. Il restait la famille Charly.

Thérèse Charest était morte à Montréal, le 26

mars 1744, à la suite des couches de son dernier enfant.

De son mariage avec Jacques Charly elle avait eu six

enfants (^). Deux vivaient encore en 1765, Jacques

(1) lo Marik-Xeirkksr, née à Québec le 30 octobre 1732.

2o JAcgfKs-ETiK.N.Nii, né à Québeo le 17 mars 1734, mort le 9.

3o TuKKRBR, née il la pointe de Lévy, 28 mars 1735, ent. i Qui^bec le 21 août

1735.

40 Marqi'kritk, née à Monti'éal le 17aoiU 17i>8, mariée an même endroit le

10 janvier 17.')6, à Thomas- Marie Cugnet.

,5o Jacqi'K», né à Montréal le 13 avril 1741.

6o CiiARLOTTK, née et morte en 1744.
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Charly et Marguerite Charly, {|ui avait épousé à

Montréal, le 10 janvier 1756, Thomas-Marie Cugnet.

Thomas- Marie Cugnet était fils de François-

Etieime Cugnet, premier conseiller au Conseil Supé-

rieur de Québec et directeur des fermes du roi ,souh le

régime français. Il fut lui même agent de la compa-

gnie des Indes et conseiller assesseur au Conseil Supé-

rieur de Québec (^). Il avait pour frère François-

Joseph Cugnet, seigneur de Saint- Etienne, avocat et

secrétaire français du gouverneur Murray, greffier du

papier terrier du domaine du roi, grand voyer, puis en

1760, lieutenant général civil et criminel le la cour de

Québec et du pays conquis (-). Les Cugnet apparte-

naient à une famille de robe et ont laissé un nom dans

le pays comme légistes.

Thomas-Marie Cugnet et sa femme Marguerite

Charly étaient passés en France aussitôt aprës la

'ionquête. Madame Cugnet s'était retiré au couvent

des <lames ursulines de Loches, paroisse de St-Ours, en

Touraine. M. Cugnet vivait à Paris au cloitre et pa-

roisse <le St-Benoit. Dans l'été de 1763, au mois de

juillet, ma<lame Cugnet autorisa son mari à vendre la

part qu'elle possédait dans la seigneurie de Lauzon et

à faire emploi du prix qu'il recevrait en acquisition

de biens fonds en France. En mai 1764, Cugnet

était à Québec et le 28 de ce mois il vendait à Cathe-

rine Desaulniers, femme d'Etienne Charest (^) la part

(1) 4 octobre 1734. Edita et Ordonnances, t. m, p. U3.

(2) Le-ftlâ de Fraiiçoia-.Ioseph, Jacques-Franvois, fut aussi avocat et secrétaire

fratuaia du gouverneur et conseil de Sa Majesté, sous le rétflme anglnis.

(3) Madame Charest représentait par procuratiou «on mari qui était alors en

Angleterre.
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(jue sa t'emme possédait dans Lauzon pour \n ])rix de

4000 livi(!s ('). Le même jour, il fit emploi de la somme

(fu'il venait «le recevoir en achetant de ses frères,

François-.TosepIi Cugnet et Louis-Gilles Cugnet, des

rentes sur les aides et fjfalielles de France et sur l'Hôtel-

de-Ville de Paris. Ces rentes leur provenaient de

l'héritage de l'une de leurs tantes, Jeanne-Madeleine

Ougnet, décédée à Paris le IS .iécend:)re 175!) (^).

De toute la famille Charly, il ne restait donc plus

«l'intéressé dans la seigneurie de Lauzon que Jacques

Charly, et c'est avec lui (qu'Etienne Charest se présen-

tait, le 12 février 1765, dans l'hôtel du gouvernement

de Québec pour y vendre cette propriété au général

Murray. Le contrat, dressé par le notaire Jean-Claude

P;iiiot, fut signé en présence de Frederick Haldimand

et de James Cuthl)ert.

Pour le prix de 3750 livres sterling payé comp-

tant, Murray devint seigneur et maître de Lauzon (").

;

f

fi; Etude do Jean-Claude Panet.

(2) Ibidem.

(3) L'acte ne contient jiaa le mot sterlinjf, ninis dans l'inventaire des bien» de

Charest en 1783, on volt bien qu'il f.iut \itv des livres sterling. Il est dit, en l'fîet,

dans ee dernier acte que Clharest re(,'\it pour sa part quatre viniift mille livres de

France.

La vente qui fut faite h Murm.v comprenait :

lo Le domaine de la pointe de Lév.v, IJ arjient de front sur 40 de profondeur,

horné nu nord-pgt a la veu\e Etienne Hétrin Hls, avec un circuit île terre de 4 à fi

arpents sur la profondeur (pi'il .v avait ^ prendre du clieniin du roi Jusqu'à la

(jrève, bornO au sud-ouest par Michel Guay. Sur ce circuit se trouvaient un
moulin à farine tournant par l'eau, en pierre, un moulin à vent, un bangard, nue

pêche à poisson et aiiffuille au devant du domaine, plus une terre réservée au

deuxième ran^' pour l'utilité du moulin et une autre terre aussi au iièiae ranjj

réser» ée pour le bois de l'hauffaafe, entre celle appartenant au sieur Berthelot au

Saut de la Chaudière et '.es terres <Ui village des Cadoret, de 27 arpents de front

sur toute la profondeur de la seii^'ncutie.
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Les Charest ([ui haViitaieiit cette seif^iuairie, depuis

lt)GG, ([ui en étaient propriétaires depuis lui demi siècle,

la laissaient pour toujours. Que de chan<;enients de-

puis le jour où leur ancêtre était venu y épouser la

tille de Fran«;ois Biesot dans une humble maison de

^o Le (loiiiaiiie (le Saint-Nk'oliis sur le boni (lu Heine de 15 arpeiitM de front

sur la profondeur (le la seinneurie, liornéau nord est à Franco!» Kenouttrd au «ud-

ouest A Perrault, plus une terre roserviie pour le lioi.s, au saut de la Chaudière, au

bord du fleuve de 8 arpents sur la profondeur do la seigneurie bornée au nurd

esta IJerthelot au au(l-ouesl à Joseph Douville. Plus une terre au îième ranji de

.Saint-Nicolas réservée pour le bois de eliiUitfa^je entre J.-Bte. Uemcrs et Aiil.)ine

Beriferon, de C ,u ..jnts sur la profondeur de la seigneurie.

'in Plus un domaine situé a St-Henry, !i la rivicVre des Etclieniins, au nord di

la rivière, de ;t arpents sur 3ii, borné au nord A Antoine Nadeau, au sud ii

Ktienne l'aradis, et un (.inuit de (! arpents sur la profondeur de la dite rivière rt la

la cote borné au nord-est a .Michel Dubois dit St-Julien au sud-ouest à Ktietuie

Parr.di sur leipiul il y a un moulin en bois A farine tournant jiar l'eaii, un
moulin /igcie avec une pOohe à saumon dajis le bassin des ehiUes de la ri-;ii'.re

Etchcndn.

Les arrii^re-tiefs cpii eistaient alors dans Launon étaient :

l. Le fief Sainte-Ame à Saint-Joseph, appartenant aux Ursulines de Quéliec,

(le arjients do front sur IfiO de profondeur, borné au nord-est aux Samson. au

sud ouest .'i Heauséjour.

i. Une terre en n'iture de i arpents sur 4i), bornée au nord-est à Etienne

Huart au sud-ouest h Louis Levasseur.

3. Le fief des Jésuites de 11 arpenta de front sur 80, borné au nord-est à Jean

Carrier, au sud-ouest à Baptiste Carrier.

4. Une terre en franc—alleu a .Saint-Nicolas de 20 arpents sur 40.

.'> lie fief de Saint-Vilmay, de 8arpent9 sur KiU, appartenant aux représentants

la Cetière et il Joseph Bissoii.

Charest se réserva les arrérages de rente dils dans la .seij,'neurie juwiu'à la

Saint-Michel de 1704.

Il fut stipulé qu'un nommé Rohorsfe jo\iiraic des moulins jU8(|u'en août ITti.'i,

(v lai'harife de payer sa rente de 100 minots de blé.

Charly se réserva (luelques arpents de terre près de l'éiflise de .Saint-.loseph

qu'il avait promis de vendre il un nommé Samson.

Le li) mars l"i)5, Jacques Charly, bourgeois de Québec, \end iH Etienne et

Joseph Samson, frères, de la pointe de Lévy, devant San^uinet et l'anel, Notrs :

" un arpent et une perche de {rontsur 40 de profoiuleur, enclavé dans la terre (pie

les dits .Samson ont ac-quis des M.M. Charest frères et Cujjnet en 1768, devant

Panet, Ir. dite portion de terre présentement vendue appartenant à Charly comme
héritier de sa luère, et lui étant réservée dans l'acte de vente fait par M. Charest h

son excellence le (fouverneur de la Province de Québec. Cette vente est faite 4 la
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colon ! Le pauvre tanneur ilc Sainte-Radegondi' de

Poitiers avait vu m-andir autour de lui sa famille.

Ses enfants s'étaient alliés aux plus beaux noms de

la colonie. D'année en année, jçrâce à un travail ardu

et à sa persévérante éniT^^ie, son domaine s'était aug-

menté. La fortune était veiuic lui sourire. Il était

mort lais.sant la mémoire d'un bon et brave citoyen.

E^tienne, son tils aîné, avait suivi son exemple et

marché .sur ses traces. Un jour, il fut donné 'à ce

descendant de colon de posséder ce bel héritage de

que le vieux gouverneur de Lauzon avait rêvé do

laisser à son fils aîné, le Itrave sénéchal. Devenu

.seigneur, Charest ne voulut pas en avoir seulement

le titre et les vains honneurs. Il fut véritable-

ment un père et un bienfaiteur pour .ses censitaires.

Vivant au milieu d'eux, il s'intéressait à leur sort, les

consolait dans leurs misères, les protégeait en toutes

occasions. Sa charité était proverbiale et personne

ne sadrcs.sait à lui sans en recevoir quelques secours.

Que dire de sa bonne sœur Geneviève qui vécut connue

une sainte pendant de si longues années à l'ombre du
petit temple de Saint-Joseph '' Mademoiselle la Veuve,

comme l'appelaient respectueusement les colons, avait

fait de son temps deux parts. L'une était consacrée

à la décoration du temple, l'autre aux aumônes. On
va encore prier aujourd'hui dans la chapelle (ju'elle

fit édifier.

charKe (le payer 45 sols de rente au (lit krouveriieur, fi la charj:c en'outre que le

terrain en lias tiu coteau (lui se trouve du pre8l>ytère, ^ aller au (.'hemin il'Arlaka,

qui descend an nonl-est et contre le fourneau h chaux i>our aller rejoindre le

Ijrand chemin du Roy demeurera (i la cure et pour l'utilité du curi< qui desservira la

paroisse, comme Mes. Charest frères l'ont donné .'i .Monsieur Merctreau, alors curé
de la dite paroisse. Cette vente est faite moyennant 500 livres tournois payées
en monnaie d'or et d'argent. "
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Ceux cjui .succédèrent au vieux .seigneur Charest

furent «lio-nes de [eui\s uïoux. Lu belle défense (|Ue fit

Etienne Chnre.st en 1759, à la tête d'une poionée de

colons, lors(|ue les Antiflais descendirent sur la côte dt;

Lauzon, restera dans l'histoire. Sou frère, Joseph,

par son attachement à la France, par sa valeureu.se

conduite pendant le siège, n^t'rite que sa mémoire .soit

honorée à toujours. Il mourut victime de son zèle et

de son amour pour l'ancienne patrie. La mémoire du

dernier seigneur français de Lauzon vivra éternelle-

ment au milieu des populations qui habitent mainte-

nant le beau pays qu'il cédfiit en 176.5 au gouverneur

Murray. Les fabriques de Saint-Joseph, de Saint-

Nicolas et de Saint-Henri se souviendront toujours

de cet insigne bienfaiteur. Tous les ans, on dit eneore

<laus ces paroi.sses les messes de fondation à son inten-

tion.

Comment le Canada français pourrait-il oublier

celui (pli, au lendemain de nos dé.sastrcs, alors que

tout nous abandonnait, alla solliciter la pitié de

l'Angleterre et plaider notre cau.se au pied du trône du
conquérant ? (')

(1) Le 1!) janvier 1705, M. Charest donnait ti M. Youvilti'-Dufroat et à se«

successeurs en oitice et à .leaii-Iiaptiste Malbiniif, François Ferlan.l et Pierre

Trepanier, niarfruillicrs, une terre de ;i arpents sur 3», au nord-est <le la rivière

B^tfheniin, borniie au sud a Baptiste lieland et au non! à Oeneviève Houlette, sur

laquelle se trouvait bàli le presbytère de la paroisse de Saint-Henri, à la londition

(|u'il fut dit à perpétuité deux nicsàes ba.ssea tous les ans a l'intention de la famille

Charest. Cette messe devait Otre annoncée au proue. Cet acte était pour con-

firmer le billet sous seinjf privé du 27 juin 1745. (freffe Panet.

Voir aussi au môme greffe :

SI juillet 17(i.''i. Vente i>ar Etienne Charest à Michel Fortier, d'une maison, rue

St-Picrre, i|U'il a acjquisc, eu 1704, de la veuve Duf.\ Charest. 2(1 aoftt 17ti6. Vente
par Hîtienne Charest pour lui et les mineurs Dufy-Charest W Kraiivois Lajus. 27

aoftt 1765. Quittance par Jacques Charly à son oncle Etienne Oharest d'une
somme de 8000 livres, étant «a p.\rt de la seigneurie de Lauzon.
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Munviy fftit cimstruiro le moulin île Saint- Nicoliia.—Déiwirt clo

Clmrost pour Ifi Fniucu, {17(ib).— Il vu s'étiiblir à Loches,

en Toumino.

—

Sh famille. —Une lettre do Charest en 1770.

— .IftCi|ues Chnrly. — Les fils de Cliarest s'établissent îi Saint-

Domintçue. — Mort d'Ktienne Cliarest en 1783.

Noi pntriam fu^iniuK, nos diilcia liiirtuiiiiu» urvix.

Au8.sitôt après avoir ticlieté la seigneurie de

Lauzon, le général Murray s'occupa dç faire recons-

truire le frrand moulin <ie Saint-Nicoljis (|ui avait été

détruit pendant le siège de Québec. Ce moulin était

le mieux situé de toute la seigneurie et celui qui rap-

portait le plus de revenus. Ce fut Etienne Cliarest

qui s'intéressa pour le gouverneur à la direction de

ces grands travaux (^).

(1) Voir il l'étude de Jean-Claude Panet lea actes (|ai suivent :

13 avril 17C5. .Mnrcho entre Tliimothée Ijiflèoho et »oii Excellence Janic»

Murray, représenté ))ar Ktieniie Charegt, pour la bâttHse du moulin de StNicola»,

ave<> les dalles et clievalets (|u'il faudra depuis le petit moulin jusqu'à celui qu'on

rebâtit.

17 avril 1766. Marché entre Lo" 'j Vallée et Murray pour la maçonnerie du

moulin.

11 mai. .Marché entre Ixiuis Contant et Murray représenté parCharest pour

la menuiserie du moulin.
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Le 16 mai 1765, Etienno Churost annonrivit daiiH

la Gazette de Quéitec son di'part prochain pdur la

Franco en ces ternie.s :

Etienne Charest

Prévient le puMic <le son «It'part <le ce pay?» pour

l'Europe, au plus tard dans le mois de juillet pro-

chain, et connue le dit sieur L'harest souhaite avant

«on départ ne laisser aucunes aflaints en liti^'e, il prie

ceux ou elles (|ui ont eu relati<Mi d'affaires avec lui

de vouloir bien les régler dans le courant «le ce mois,

les pnWenant, «(Ue passé la ti)i du présent mois, ceux

nui seront dans le cas de lui devoir, et (|ui n'auront

pas payé, (|u'il les y fera contraindre par justice. Et

il prie ceux ou celles à qui il peut devoir de veuir en

recevoir le jjayement.

Québec, le (i mai 1765. Chauest.

y:) mal. .MuicliiS entre I.oui» Rousseau et Miinay pour la ferrure de ce nioullii.

I.iî •-'.) mars, ,Murra> avait cou. lu mardit' avec Charles Vallée, entrepreneur-

ma(;on, du Québec, pour le prix de 120() libres pour construire une maison sur la

terra i|U'll a\ait aci|ui8c à Haiiite-Koye, de la Goryendiére.

Cet entrepreneur Vallée eut une fin liien traifique. (»n lit en effet dans la

Gazette de Québec, du 13 octobre 1774 ;

Le IS du passé arriva ilans le CunadicTi «ipitaine Abbot, venant de Londres,
une cloche du ))oids'J60<) livres, présent de sa ^fraudeur l'évéque de Québec ."i

Véffhse cathédrale de N.-D. de cette ville, et jeudi dernier le matin, .'i 10 heures,

elle fut bénite eous le nom de T<ouiec. Les parmin et marraine furent l'abbé

Montirolphler, 8Ut>érieur de St-Sulpice de -Montréal, et mademoiselle de I.en . La
cérémonie se fit dans la dite éyliw par l'éiéque coadjuteur, assisté d'un nombre
respectable d'cclésiasti(iuc.s, et d'une foule de spectateurs avec toutes les solen-

nités usitées en pareille occasion, le tout se termina par une messe célébrée par
le coafijutcur, et un Te Deum solennel.

Vers les quatre heures, le même après-midi, augsitAt t|uc la cloche fut sus-

pendue et ((u'elle commenva ii sonner, la populace cria Vive le Roi, et un certain

Charles Vallée, ma(,on, qui avait une femme et 4 enfants, monta par curiosité au
clocher, pour cntoiuhe ([Uel en était le .son, et tâchant de s'appuyer sur lu roue, elle

tourna malheureusement, il tomba sur le plancher de l'eiflise et fut tué sur la

place.
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Ce n'est qu'au mois d'août suivant toutefois que

M. Charest s'embarqua pour l'Europe. Nous avons

sous les youx un consentenieut qxi'il signait à QuéVjec

le 9 août 1705. Il laissait en pa -tant le soin de ré-

gler les quel(|ue8 aftaires (jui lui restaient encore à

M. Amyot, son ami et son voisin, un des bons négo-

ciants de l'époque dans la vieille cité québectiuoiae (')•

Nous voudrions pouvoir retracer la scène du dé-

part de ce brave homme, dire les adieux touchants

qui s'échangèrent sur le l'ivage de Quél>ec. Il nou?

semble voir le navire sur lequel il est embarqué avec

sa familie, d<jublant la pointe de Lévy. Charest est à

l'arrièr i, appuyé sur le bastingage, entouré de sa fem-

me et de ses enfants. Il jette un dernier regard sur

le l'ocher de Québec, sur la haute falaise de Lauzon,

sur ce petit coin de terre de la pointe de Lévy où

s'est écoulé son enfance et où il a passé les heureuses

années de sa vie. Que de souvenirs s'éveillent dans

son esprit à la vue du vieux manoir abandonné, des

(l) Lettre de Louis Simon Frécliette, domicilié h St-Dciiis, sur la rivière

Bicholieu, 11 noiH 176.5, 22 avril, 22 mai, 21 juin 1700. Voir .i l'étude de Juan

Claurtr P.i net, le 18 nmi 175S une convention entre Jean-Riptigte Amyot et Joseph

Charest pour un nmr mitoyen entre leurs maisons de la rue St-Pierre à Quéheo.

Voir aussi dans le mCme 1,'reffc toutes les prorurutious dont on le cliarjtea :

17ii5, août 7.— Procnraticiti de Pierre Dufaut ^ Etienne Uharcst, sur son dé-

part pour i:; Franee. Pouvoir de retirer de M. le comte do\en de l'église de Bor-

deaux ou de .xn MEur Mde Descartes 10240 livres.

21 aoftt.—Procuration île Michel Oureux au même sur le point de son départ

l)our retirer de» lettres de chanj'e à Bordeaux.

28 aodt.—Déclaration des billets d'ordonnance transmis par Nicolas Jacquin

Philll)«rt au sieur Ryliot par l'entremise d'Etienne Charest.

2:)aofH.—Déclaration de liillets d'ordoiinanee i>ar Nicolas Davesf.e sieur de

Meloises à M. (\r Lusii^nan et h dame de Meloises, sa femme, par l'entrciuise de

Marie Louise de Reaupré, épouse de Charly.

31 août.—Copie coUationnée de lettres de chanjte du trésor .'i l'ordre de Mde

Ijarouohe.



^^

— 395 —
beaux vergers détruits, de ces terres cjue ses ancêtres
ont cultivé de leurs mains et qui sont pour toujours

maintenant la propriété de l'éti'anger. Dans cliacune

de ces blanches chaumières égrenées le lonç du i-i\a-

ge, vivent des familles aimées. Il redit leurs noms à
sa mémoire. S'en trouve-t-il une seule qu'il n'ait visi-

tée, aidée, encouragée ? :

Dans ce presbytère, assis au pied du coteau, ca-

ché sous les grands ormes, vit le curé Youville-Du-

t'rost. Il est là sans doute, le bon pasteur, regardant

de ses fenêtres filer à pleine voile ce navire qui em-
porte \ers la France, s(jn ancien paroissien, .son com-
pagnon des longues soirées, son conseiller de tous les

jours. ,

Voici la vieille égUse, bâtie par les ancêtres .sur

h terre de la famille. Son clocher pointu se dresse

comme un phare aux yeux des marins. Il s'aper<,'oit

de loin. Quand la ville est disparue l'anl le .suit en-

core longtemps, sa croix domine les flots et brille sous

le grand soleil a'août. Charest dit un suprême adieu

au vieux tcmiple, à ceux de son ,sang (jui dorment sous

la terre bénie qu'il abrite, à ces bons paroissiens de
la pointe de Lévy t|ui cluupie dimanche viendront y
prier l'ieu pour lui, pour les siens, pour cette patrie

qu'il ae reverra plus.

Quel sort attendait là bas sur la terre française

ces malheureux expatriés ?

Au printemps de 1702, le roi avait enjoint aux
officiers qui a\ aient servi au Canada de se retirer dans
la Touraine pour y vivre et y demeurer sous les ordres
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de M. de Longueuil, ancien gouverneur de Trois- Ri-

vières et y jouirjdu traitement qui leur était alloué (i).

Il se forma bientôt autour de ce groupe d'officiers

une petite colonie de Canadiens, à laquelle vinrent se

joindre plusieurs des parents de Charest. C'est ainsi

que dans l'hiver de I7(i8, on trouve à Tours, Paul-

Antoine-Fran(,'ois Lanouillior, ancien commis greffier

du Conseil Supérieur, avec sa femme Louise Duroy,

qui était la tante de Charest ('). ]\Iad;^me Thomas-

Marie Cugnet, née Marguerite Charly, s'était pour

sa part retirée au couvent des dames ursulines de

Loches (^), ville de Tour.dne, devenue aujourd'hui le

siège d'une sous-préfecture du département d'Indre et

Loire.

C'est Loches qu'Eltienne, Charest choisit pour y
finir ses jours avec sa famille.

De son mariasse avec Catherine Trottier, Charest

avait eu treize enfants. Onze vivait encore lorsqu'il

partit du Canada (^). Nous ne connaissons rien de

(1) 24 mars 1702. Arcliities du ininiuffre. dec affaires étrangire.)i,—Aiiu'ri'iue,

vol. VU.

(i) Nous avons sous les yeux une lettre de Lanouillicr datée Ue Tours le 24

fi^\ rier 17'i;j.

(3J Greffe Jean-Claude Paiiot, -is mai 1764.

(4) lo KfiKN»K, riiS à la iiointe de LtHy, le 23 novemlire 1743.

2o Krascoih, né .'i la pointe de Lévy, le 12 décembre 1744.

3o JoHRiii, né à la pointe de l.évy, le 5 février 1740.

4o JosKiMi F.-X., iiéiV la pointe de Iiévy, 24 aortt 1747.

6o Catiikrink, née à la pointe de Lévy, le 31 Janv'er 1741».

sépulturée à la pointe «te [.évy, le 3 octobre 1761.

(k) Marie-.Wwki'II, née k la pointe de Lévy, le 8 juin I7!iii.

7o Makis-Caturrink, née :\ la pointe de I.évy, le avril 1752.

So Piiiui'I'iMahik, née Ji la pointe de Lévy, le4 avril 17.')3.

!)o I,oi;i»E, née i la pointe de \.6\\\ le 22 novembre 1754.

Morte avant 177ft.

lOo .MarifMadki.kink, née h Québec, le 2(1 déeembre 176S.

Xlo TllÉRÈSK, née A Québec, le 20 mars 1757.
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l'existence que mena dans cette ville de Touraine
l'ancien seigneur Charest jusqu'en 1778 où l'on trouve
au greffe une quittance qu'il donnait à Jeanne- Marie
Coutance, veuve Gabriel Chartier. Charest habitait

encore Loches à cette époejue.

Le 20 avril 1775, il écrivait de cette même ville

une longue lettre à son ami M. Lajus, chirurgien à
Québec. Cette lettre (|ue nous a\-onH aous les yeux
contient des renseignements intéressants sur sa fa-

mille et nous croyons devoir la reproduire en entier :

Loches, le 20 avril 1775.
M. Lajus, chirurgien

à Québec.

" J'ai bien ro^'u mon cher Lajus la lettre que tu

m'as t'ait l'amitié de m'écrire le 3 septembre dernier,

avec la satisfaction le plus grande de vous savoir ta

chère femme et toi en parfaite santé
;
plaise au grand

Dieu <le vous la conserver afin que nous ayons tous

le.s ans la consolation de recevoir de \ os chères nou-

velles et de vous en donner des nôtres.

" Tu me mandes que la veuve Chartier a tiré sur

moi upe lettre de change de six cent livres à l'ordre

de M, Plinganà trente jours de vue. Cette lettre de

change ne m'a pas encore écé présentée, et je n'en ay
pas entendu parler, mais tu peux assurer la (/hartier

12o TnOMAS-MARiM, né k Québec, le 2 septembre 17r)8.

sévjltiiro i'i i^Hiiî'iec U' 2-2 septembre 1703.

l8o Marik-Asxk-Antoinktt/',, née \ qwhin-, Iv 211 juin 1703.

Sur la lisle (It's élèves des Ursulineseii 1702, on trouve : Marie- Josepli Clurest

&,gée de 12 un». Hlle de .M. Etienne Cliiirest. niarcbftiiil, 36nie seitrniMtr de Lauzon
et de dame Catherine Trottier De^auiiiers. Sur cette nifme liste en 1704, on
trou\c : Catherine ( liarcst 12 ans, sueur de la précédente. (Les rrniiUnet! de

<iHi<hee), vol. III, pp. 207, 208, 209.



T'- '•»

— 398 —

(|ue je rac(iuittorai à la présentation. Quant à celle

«le 90 livre, qu'elle a aussi tix'ée sur moi à ton ordre, et

pour lafjuelle somme tu me demandes que ta chère

femme désirerait <iue je lui en envoyé de la toile de

Rouen par la voie de la Martinique, je n'ai pas ac-

compli ta demande par la raison que j'ai reçu ta let-

tre trop tard pour ([Ue cette toile put être rendue au

10 avril comme tu me le marques. D'ailleury je pen-

se que tu Gourerais grand riscjue de perdre ta toile.

Ce serait suivant moi jouer d'un grand bonheur pour

que M. Laforce la trouva rendue lorsqu'il y arrive-

rait. Je pense que tu abandonneras ce projet et que

tu te prévaudras sur moi de cette sonmie.

" Tu diras à la Chartier que je n'ai pas reçu de

réponse de Mr. Delaunet au sujet de ses affaires avec

feu M. Gautier, quoiqu'il me l'avait promis et que je

lui ai demandé plusieurs fois, je juge de là, qu'elle ne

doit plus rien espérer. L'on m'a dit (ju'elle était re-

mariée avec M. Dufau, je serais tenté de le croire,

puisqu'il signe ses lettres de change, si cela était,

comme il est de Bordeaux, il devrait connaître quel-

qu'un à Montauban à qui il pourrait s'adresser et faire

demander au fils de feu M. Gautier ce que son père

peut encore devoir à ba femme.

" Je vois avec peine que tu t'obstines à ne pas vou-

loir annuller la vente que je t'ai faite mal à propos

de l'emplacement des Gosselin (i). Tu sais cependant

'i

(1) Vente Etienne Charest pour lui et ses héritiers dans la sucoesâlon de

Chirles et Ixjnis (ioseelln et comme procureur de Marie-Louise, Jeanne-Charlotte,

Louis et Charlotte LanoulUier de Boisclerc à Pierre Oullhault.—Juillet, 1766,

QrfffcJ. C. Parut.
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fjue je ne to l'ai faito que parce (jue je croyais être leur

héritier, mais comme j'ai consulté l'affaire à Paris et

que je ne le suis pas, comme je te l'ai marqué dans U'

temps, je me suis llatté et j'ose me flatter encore (|ue

tu voudras bien rompre ce misérable marché, comme
tu me l'as t'ait espérer et t'arranffer avec Peireault

puis(ju'il t'offre de t'en faire la vente, en vertu sans

doute de la procuration de Mde Degrange (|ui est

bien réellement la seule héritière des (îosaelin (^).

" Je te suis bien obligé des nouvelles que tu me
marques de mon cher pays que la mort seule pourra

me faire oublier. Je vois avec plaisir que vous jouissez

d'une parfaite tranquilité, le gouvernement allant au

devant de tout ce qui peut être à votre avantage (-)

et que vous êtes d'ailleurs dans l'abontlance de toutes

choses, et que les habitants font des récoltes immen-

ses ; mais je trouve que le seigneur en a fait une bien

terrible de vos prêtres.

" Je t'ai donné pour nouvelle l'année dernière le

mariage de Josette ('"') et de sa cousine Manon Dufy (*).

Je t'apprendrai cette année qu'elles sont mères toutes

deux d'une petite fille, Manon l'est du mois de no-

vembre et Josette du premier jour de l'année et que

notre quatrième fille ('') se fait religieuse à l'Hôtel-

Dieu de cette ville, elle y premlra la voile blanc à la

St-Jean ; voilà cette communauté montée de trois ca-

nadiennes. Je serais en état de leur en donner encore

nj Madame I-anouiltler des Oranges qui vivait .'i Paris.

(2) Ecrit au lendemain du faoïeux acte de Québec.

(3) Marie-Josette, née a la Pte U-vy, le 8 Juin 1750.

(i) Marie-Joseph, née le 7 juillet 1757, fille île Joseph Dufj-Charest, son frtre.

(5J Thérèse, née i Quéhec, le 26 mars 17iJ7.
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trois autres, (') mais
.
malheureusement elles ne pen-

sent pas comme moi. '. •

" Charest (") m'a écrit que le pauvre Charly avait

termine son malheureux sort le neuf octobre dernier,

(ju'il n'avait été que quinze jours malade d'une lièvre

que l'on n'a pu connaître, qu'il est mort dans le temps

qu'on le croyait hors de danger. Le IVL. chez kMjuel

Charest l'avait placé le regrette beaucoup, il avait

firrand envie de se tirer de la misère oii il était ; mais

s'il est mort dans la grâce du seigneur il est sans con-

tredit beaucoup plus heureux que la plus grande for-

tune ([u'il eût pu faire (^).

(l) 11 lui restait encore trois filles cii effet : M.irie-Catheriiie, TliÉrèse et Ma-

rie- Anne- Antoinette.

(•2) Joseph, Eon fils. Il Otait alors à Saint-Domingue.

(it) Le Charly dont il est iiuestion ici est Jacques Charly, (llsuninue de Th(^rèse

Charo.st. Il s'enihaniua jiour rKurope eu août 17W1. 12 août 170(1. Transaction

entre Jean Taohé et Jaeques Charly. 29 aoiH 17C(i. Procuration Jacques Charly

i Lajus. ((irejfe ranci). On lit flans la Gaat-^c de. Quibec (h\ 1er septembre :

Dt part pmr Lmulrcs, samedi mit à la voile le Lmulrns, commandé par le ca))i-

taine Moore, avec Madame Perthuis et sa fille. Madame Hethoot et sa mère, Ma-

dame Gastineau. M. et Mme Arnoux, M. Charly, M. Peckham le jeune, et

plusieurs autres mes.siours et dames: et Monsieur Meredyth, lieutenant dans

le 52ii;me régiment, la majeure partie des Messieurs du corps dînèrent avec lui

chez M. Simpson a la hasse-ville, et lui firent leurs adicu.\ à la «rêve avec lieau-

coup de re'^ret.

Jacques Charly revint cependant au Canada. On voit i|u'en 177:3, il pension-

nait chez un nommé Pierre lîaïeau, charretier. Il était perdu de dettes et

dans la dernière misère. Le 2 août 177;i, il consentait à Bezeaa une ohlijfation de
34 livres pour sa pension, l>lanchisâaj,'e et raconuuoda,«p et voyajfe à Montréal.

(Etude de SelHaut).

Le même jour, pour l'empêcher d'être jeté en prison par ses créanciers, et

par considération pour sa famille, M. William Grant, seigneur de Saint-Uoch, lui

prêtait une somme de lOSt) livres. (Etude de Sniltanf).

Jacques Charly écrivait le 22 juillet 1773, de (Québec, h une de ses tantes,

madame .StAngeCharly, ii Saumur, en Anjou.

Mn chère tmitc,

Accablé sous le poid de la plus jcrande misère et chagrin, vous devez bien

imaginer l'effet qu'aura fait sur mon esprit et encore plus sur mon cœur, le mépris
que vous, monsieur Héboul, sa dame et Si-Ange semblez faire de moi ; si je ne
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" Cliareat me marque (ju'ils jouissent tous trois ( ')

<le la meilleure santé, que c'est sans doute au climat

des mornes (qu'ils habitent à qui ils en ont ol.)ligation,

(ju'actnellement (]u'i]H sont acclimatés ([u'ils ne cour-

rent ^uèves pins de risques qu'en C-anada que pour

consultois mie mon pcuclKint dans !> coiiHit de rliaftrins et d'ainuitnmi', je ne
prciidrois cei-tainenient pas la liberli; de voui- infornier, ou poni- mieux dire,

je n'en auraiH [kis ]a force, mais je ne puis ni'empeelier de vous rcilerer ma de-

mande, particulièrement en\er3 Monsieur William Grant, nous swiiplianr, nm
très clière tante, d'oliserver Cqueli|ue (litîérent ([ue vous avez eu avec ce nionbieur

i part) faire attention ipie troji ffénéralement il m'a enipêclié à différentes foi»

d'être trainc dans les prisons, plus parce ijue je vous appartiens
, (peut ùtre (|Ue

"(Ue par toute autre raisonj. il vous est d'autant plu» aisé de voui reven^Lr tt

me revenifer en môme temps, d'un aussi noble procédé, que ce Jlonsieur vous
doit une somme assez considératile, pour qu'en ayant la bonté de vouloir m'oMi-

fîeren lui diminuant la somme de dix neuf cent livre-, douze sols de la luovinci,

vous iiourriez à peine vous en apercevoir, si ce n'est a la jiarfaite reconnaissance

((Ue je vous en i^uuis
; quoi, penseriez vous, chère lante, (|'je Monsieur llelioul,

sa dame et St-Anu'c, qui tous m'ont toujours fait beaucoup d'amitié, seraient

encore assez durs, pour d'un égal grand ciîuc ne pas contribuer au désir (|\ie

j'aurais de vous voir faire honneur à un aussi liolile procédé, d'une personne
etran^rere, en i^rfice je vous conjure de ne pas dédaig-ner de m'obli^-er en cette

occasion si favorable pour moi, peut-être serai-Je encore assez heureu\ potu,
devant que de voir la fin de mes trop tristes jours, trouier occasion de reconnaî-

tre, à mon tour, un service d'autant plus i,'rand, <|u'il est très rare.

N'a.vant pas le loisir d'écrire ])ar cette occasion à .Monsieur Réljoul, sa dame
et St-An;;e, je les prie de vouloir bien reee\oir ici mes assuiances de pl'as tendre
attachement et je les supplie de s'unir a vous, pour que cette présente grâce me
soit enfin accordéi».

-Je suis avec un resiiestueux attachen\ent,

.Ma très chère tante,

-, ' Votre très humble et très obéis''ant

Neveu,

J. CH.\HLV.

Dans cette lettre, Charly fait allusion à des démêlés entre William Grant et

la famille St-Aiijfe. La famille St-Ange, ne pouvant obtenir justice des tribunaux
anirlais d't Canada, avait fait porter plainte en Angleterre par l'ambassadeur de
France, ooinnic on peut voir par la lettre qui suit :

Whitehall, C January 1773.

I.ieut. Onvernor Cramahé,

Sir,

The inclosed papers lia\ e bjen put into my hands by thc Count de Cuisne the
French Kings Amlnssatlor, and as you will perçoive hy them that the 'vidow and

Cl) Etienne, Kranvois et Philippe Charest, fils d'Etieiuie, établis à Saint-

Doniinifue.
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luy il y a acquis beaucoup de forces et qu'il y a pris

pi*es(iue autant d'embonpoint (ju'en avait mon pauvre

frère, qu'ils travaillent tous trois de tout leur cctîur à

se faire un bien être afin de venir s'établir auprès de

nous : mais nous ne sommes pas assez lieureux, pour

nous flatter d'avoir cette consolation.

" Nos enfants vous font bien des compliments et

vous prient de recevoir leurs tendres embrassements

particulièrement votre cher Joliette (i) qui grandit

heir of .Mous, (le St Anj^e complaina of delays and obstrucii 'ns in obtaininR satis-

tioii of hcrdeniands «({aiiist Mr. William Grantof Québec, I ani to dfsire you will

iiiake emiuiry into the circiimstances of the case, and if you find there is any

Jiisl jrrouiid of conijilaiiit you will interpose yoiir autorlty as far as you le^ally

may, to prei'ent any iinproper delay iii the proccedings, or partialily in the

décision of the cause.

I am .yc,

DARTMOUTH.

(Archives du Canada, s(!rie Q. vol. !) p. 1). A cette lettre le lieutenant-gou-

verneur Craniatuî répondit de Québec, le 22 juin 1773, il lord Darniouth ;

I am a good deal surprised at the .Mémorial presented by «idow St-Ani{e corn-

))lninlnt{ of Delays and obstructions in oblainin;; satisfaction of her Demanda

upon .Mr. William Graiit of this Place, her ajfent hère never havinu; ni.ide the least

.ipplication to n\e in her behalf ; the cause indeed bas been long depending,

partly owinj; to sonie Difficulties that arose in the Beginniiig about the Court il

Hhould be tried In, on? of the Judges of the Court of Coninion Pleas at Montréal

in «hich the action was Hrst instituted, havinif declined proceedinj; in the affair-

on aecount of bis connection by marriafse with Mr. William Grant, and partly to

some defect in her agent's iwwere, even after the cause «as renioved to the

Court of the District.

As often as oci'asion ofïered to speak upon the subjeot I strongly rccommen-

ded of both Parties, to en^^a^fe theiu to compromise tlicir Différences ; itdid iiot

appear to me lijrht to interfère too far, as 1 bave long foreseen a great Probability

of the afiair's beiiiK brought before the Governor and Council, nor is it,I believe,

likely to end there. (Archives du Canada, série Q. vol. 0, p. 'M).

Madame Charly St-Ange était la veuve de Louis Charly St-Ange, autrefois

riche négociant de Montréal.

Voir aussi au greffe Jean Claude Panet, le 21 oct. 1771 : Déprtt par Charles le

PaiUeur d'un protêt par lui comme procureur de la veuve 8t-.\nge Charly contre

William Grant.

0) Joliette e«t le prénom du flU cadet Joseph, né en France, après le départ

du Canada.
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beaucoup, et <jui sera s'il continue mieux que ses

frères.

" Nous te prions de faire nos compliuients et

amitiés h de Léry et sa femme à Mr. et Madame de la

Naudière, à Madame Gautier,et mon bon ami Monsieur

" Adieu donc mon cher Lajus, ma femme et moi
nous vous embrassons du plus tendre de nos C(<.'urs,

donnez nous tous les ans de vos chers nouvelles, c'est

le seul moyen de nous rendre supportable la peine

que nous ressentons d'être séparé de vous autre et de
tous nos chers compatriotes, et ne doute jamais mon
cher Lajus de mes sentiments, ni du tendre attache-

ment avec lequel je t'aime, comme ton bon et sincère

ami.

Chauest.

Ce «jui nous frappe dans cette lettre c'est le ton

d'honnête franchise (jui y règne. Charest est la

loyauté même. Que dire des sentiments chrétiens

qu'il exprime au sujet de la mort de son pauvre
neveu Charly ? Ses regrets à la pensée de la patrie

absente, que la mort seule pourra Im faire oublier,

ne sont-ils pas touchants l

Que devint notre compatriote après cette année
1775 ?

Lorsque Charest laissa le Canada en 1765, il

pouvait avoir, tout bien liquidé, une fortune de 180,000
livres ('). La seigneurie de Lauzon lui avait rapporté

Cl) Acte de parta^'c devant Nicolas Peseherard, notaire k Lochef, 22 efitJ
avril 17S4. La plupart des renseignements qui suivent sont empruntés à cette
pièce dont nous avons une copie sous les yeux.
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à elle HGiile îsO.OOO livres <le France. Une fois rendu

en France, il liérita encore d'une de ses tantes (|ui

avait épousé Tlionms-Ktienne Cugnet et (lui mourut

H Blois fjuel(iue temps après la conc|uête sans laisser

de postérité. Madame Charest, de son coté, recueillit

un assez fort montant de l'une de ses parentes, damoi-

aclle Anne 'l'rottier Desaulniers, morte en 177(i.

Avec ses goûts modestes et sa vie rangée, l'ancien

seigneur de Lauzon pouvait donc jouir d'une douce et

paisilile retraite dans cette petite vide de province

qu'il avait choisie pour y terminer ses jours. Le 14

mai 1770, oïi voit ((u'il achetait à Loches, dans le

<juartier des Prairies, paroisse de Saint-Ours, une

maison (|ui avait appartenu à Jean-Jacques JJeslas,

marchand à Tours (^). C'est là, dans cette demeure

patriarcale, qu'il s'occupa d'élever sa famille et d'ad-

(1) Description de la maison ijHê .M. Charest, ancien scicneiir île l.aiizon,

habitait i T.oclu's.

Un vestibule d'entrée nu ri'Z de chaussée en le(|ue. on entre dans un perron

avec porte l)atarde à deux ventaux, ini salon de eonipnjfnle à droite aj-ani deux

croisées sur la rue et deux aiitrcs croisées sur la rivitre, une salle il niaii<rer de

l'autre côté ayant deux croisées sur le jartlin, petit office et cuisine derrière le

dit salon, cave solivée sous la cuisine, avec un couloir réijnant le Ion;,' d'icelle

ayant son entrée sur la rue, hanjiard, cabinet d'aisance, jardin au midi et cou-

chant de la maison dans le(|nel on descend par un i)erron (|Ui est au liout du
vestibule, un autre petit jardin autrefois en pré étant au couchant du premier

jardin et i|ui en tst sépare par un nuir de clôture, trois chaiiilires à feu en haut

avec leurs cabinets, une autre chambre sans cheminée, corridor pour y coinmu-

niiiupr, «renier et comlile dessus lei]uel est un cabinet de domcsti(|ue en man-
sarde, escalier de bois pour nionter i\ ces chambres et jfrenier letiuel est couvert

en tuile, le tout joignant par le devant au norl ?i la rue des prairies, d'un l)Out

au levant au sellier de René Marteau, niavon, par le derrière au midi au canal de

la rivière rpii descend de la foase Coizier à l'arche do l'hôtel Dieu et de l'autre

bout l'abreuvoir de la ville Cette maison ([ui payait trois livres de rente au

collèiîc «It^ l'"» ^''"c et cimiuante sols h l'hôtel commun fut estimée il OOOO livres.

iii>
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ministrer ses capitaux, comme un marchand retire,

loin du monde et des aliaires (i)-

Le roi, voulant réeompenser Etieinio Charest des

.services (ju'il avait rendus à la France, le nomma che-

valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

•Jamais honneur ne pouvait tondjer sur un plus hon-

nête et plus fidèle serviteur.

Nous avons vu, dans la lettre que Charest adres-

sait en 1775 au chirur;;ien Lajns, <|Ue trois de ses tils

étaient allés tenter fortune à l'île Saint-Dominfjue»

Il levu' avança une sonnue île 20,000 livres afin île les

aider dans leur établissement, Tous ti'ois habitaient

au lieu dit le Bas l>assin, paroisse de 8ainte-Marthe

de la Marmelade, dans la juridiction du cap Français.

Grâce à leur industrie et à un travail persévérant, ils

ne tardèrent pas à voir leur entreprise prospérer. En
178:^ Etienne Charest était capitaine aide-major des

milices et son frère, François Charest de Lauzon, était

son lieutenant. Avec eux demeurait Philippe Charest.

La (juatrième des filles du seigneur de LauzoD,

Marie-Thérèse, entra aux Hospitalières de Loches, où

elle fut religieuse professe. Quant à ses .so'urs, comme
elles avaient du bien, elles ne manquèrent pas d'être

recherchées par les meilleurs partis de la province.

Chare.st leur donna k chacune une dot de L5,000

livres.

Marie-Joseith, l'ainée îles filles, épousa le premier

fl) Parini les tlébitenrs de .M, Chaiest on trouve la fameuse Mde l'dan à qui

il prt^ta 32,0110 livres pour remtwurser pareil montant A son frère M. de Meloiseg.

M . Charest possédait une rc iite eoiistilui^u de IT.Ouo livres ;m i.apital de S.5,0Ol)

livres sur les aides et jjalielles et cimi ;.'rosses fermes et généralement sur tous les

reveims du roi provenant d'effets du Canada,
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mars 1774, Antoine Joseph Forget, ëcuyer, Heif,'nuur

de MonH, tils do niessire C'hristoplie Forj^et, ëcnyer,

seigneur <lo Mons, et de diune Ante Cellin de la He-

nerie, lieutenant au réifinient de l'Ile de France in-

fanterie (1).

Marie-Catherine épousa Robert-Jean IJenionto-

rier, ëcuyer, conseiller du roi, lieutenant particulier

criminel et assesseur civil et de police en la sëné-

chaussée et aiëge prësidial de Clermont Ferrand ('')

Marie-Madeleine épousa, le 80 septembre 17<S8,

Pierre lienoist Caillault, avocat au parlement, con-

seiller du roi et son procureur de la maréchaussée

générale de Touraine à la résidence de la prévôté

royale de Chinon (^).

(1) Ont sl({ini à l'ttcte (le iimrlaKe mesaire Pierre Antoine de In Corne lU' la

CoIouiIiKtc, l'cnyor, chevalier de l'ordif ro.valet militnire de St-T-oui», le (iardeiir

de Courteiiiniiclie, l'ruyer, rlieviilier de l'onlre royal et militaiie de Sftint-I<oiiis,

Cliarest de ('hai)te, iViiyer du roi et preiidarnie de sa «arde, Délies Catherine,

Madeleine et Marie-Anne riiaiest, H<vurs de la mariée. Kn 17s : M. For^jet lial)i-

tait en bon château de Moiin, \trtn d'Art inie.

(2) En 17S:{, il habitait la paroisse de Notre-Dame du Fort , d Clermont Kerrand.

(3) M. Caillault était veuf de Anne Ifnnielin de Chinon, et haliitait eu 17HH

la paroisse de Saipit-Mauriee A Chinon

L'abiiO Tanjfuay, dans son [)i(:tiiinnaire. géixfalogiijue, fait épouser, en 1784,

Louise Charest, neuvième enfant d'Ktienne Charest. Ji Louis Lepellé, de Batiscan.

Nous ne savons sur quelle autorité le savant auteur «c l>ase. Comme il ne donne

point de référence au registre, il nous a été imiiossible de contrôler son asHertion,

mais nous doutons fort (|Ue cette Louise Charest fut de In famille de l'ancien

8ei);neur de Lau/.on.

Il y a eu au commenceinent du siècle bn h.'^neur des Urondines du nom de

Charest. Il j)eut se faire que Louis T,Oi..el:é pousn une deses fllle!*. Mais ce

(Charest n'appartenait point .'i la famille sori-ie d»; .a pointe de Lévy.

Le ir< novemljre 182U, on enterrait lin.a '.sgWse de 3t-J09eph de Soulanjfes,

madame Charest, épouse do I'. Chnrek't, en ler, seigneur des Urondines, morte

trois jouri auparavant, A l'aue de(!3 ans.

Le .Sfc aoftt 17G.'i, on trouve au tfreffe de Jean-Claude l'anet une déclaration

des lettres de change dn trésor transmis par Alexis Lepellé Meziére a Kran(;oi8

Ryliot à Londres. Le 3 septembre, le raCme fait 'une déclaration d'un semblable

envoi il Daniel Vlalard .'i Lon<lrc9.

Il est une chose certaine c'est (pic Louise, neuvième enfant de Charest, était

morte en 177r., et son père n'en fait aucune mention dans sa lettre à Laju».
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Il no resta alor» à la imiison patoriu'llc ([uo deux

t'nt'ants, Mariu-Aniio et .loseph. (,'e deriiier, m' en

France njirt's «lUi' ("luirest eut laissé le l'anuila, était

le cadet de la famille. On l'appelait .loliette tout

court, et jamais enfant ne fut autant choyé par les

siens. Son pèi'e se proposait de l'envoyer trouver

ses frères à Saint-Doirunj^ue où il aurait pu, comme
eux, faire aisément fortune dans les plantations de

sucre ou de café, mais la pnjvidence en disposa au-

trement.

Etienne (Jharest mourut k Lt)ches, le 15 août 17H!i,

à 1 âge de 65 an.s, et son Hls Joliette dût demeurer en

France pour veiller aux intérêts de sa mère.

La nouvelle de la mort de M. Charest parvint à

Saint-Domingue dans l'aucomne de 1783. Nous

croyons devoir reproduire les trois Icittres ijUe iu;us

avons sous les yeux, lettres pleines de sentiments af-

fectueux et qui peignent, mieux que tout ce que nous

pourrions dire, les liens (|ui unissaient cette brave

famille. C'est d'abord le fils aine qui écrit à sa mère :

" Ah ! ma chère maman, (jnelle pei'te nous avons

faite moy qui n'aspirais qu'au bonheur de le voir, de

lui prouver dans ses dernières années, combien je

l'estimois, combien je lui étois attaché, c'était un Dieu

pour moy sur la. terre, non je ne puis vous exprimer

combien je l'aimois, si j'avois prévu ce malheur j'aurais

tout laissé pour embrasser ce bon père. Je crains ma
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chère maman de renonveller vos trop justes douleurs

;

mais comment me priver d'épancher la mienne

dans le sein de celle à (jui je dois le jour. Conservez

vous ma chère maman pour nous qui sommes depuis

si longtemps privés du plaisir de vous voir je ne puis

d'une année avoir cette consolation mais je vais m'ar-

rano-er pour aller passer (juehiues lïiomens près de

vous d'icy à LS mois ce sera le seul motif de mon
voyaf,'e.

" Vous nous demandez nos procurations nous en

avions fais faire sur la demande de mon cher père qui

sont suffisantes. Je ne connois pas les affaires de mon
père tout ce que je sais c'est qu'il nous a donné à

Lauzon et a moy chacun 10 mil livres, il faut vous

faire donner tout ce que vous est dû et s'il me restoit

des droits je vous les abandonne. Jouissez en ma
chère maman, je désire que cela soit longtems et si la

rigueur des lois vous étoit contraire tout ce que je pos-

sède est à vos pieds ne craignez jamais de devenir

indiscrette le plus beau droit «l'un fils est de partager

avec sa mère le fruit de ses travaux et ce qu'il a plû à

la Providence de lui accorder. J'aurois cependant une

inquiétude, tout ce ([ue ma mandé mon père sur mes

beaux frères me feroient craindre des désagrémens

pour vous si je ne les croyois trop bien élevés et nés

pou)' vous manquer. Je ne les connois pas mais je sais

([Ue l'intérêt (iueK[uefois donne des sentimens é(|uivo-

<(ues, si contre mon attente ces Messieui's vous faisoient

de mauvaises chicannes et que vous jugiez ma pré-

sence nécessaire pour leur ins})irer des sentimens

conformes à vetre situation je me ferois un devoir de

me rendre a votre premier avis.

^^ç



— 409 —
" Le sort de mon frère dernier ne me donne pas

moins d'inquiétude il a tout perdu en perdant mon
père il est d'un âge dangereux et ce ([ue ma mandé

mon père sur son esprit et ses dispositions me fait

craindre qu'il ne puisse embrasser aucun état.'Si \ous

jugiez convenable de me l'envoyer et tju'il eût «le

quoy commencer à travailler ma femme à la sollici-

tation de Mauléon pourrait lui donner de la terre nous

le mettrions au fait des afïhires de ce pays et môme
si Levy avait aussi quelt[ue chose nous leur ferions

faire une société ensemble ils pouraient du moins

s'assurer du pain pour l'avenir et même un'sort agré-

able avec de la conduite, consultez vous la dessus et

faite moy part de votre volontée.

Ma fenune me charge de vous témoigner sa sen-

sibilité comme elle pai'tage tous mes sentiments vous

avez en elle une amie tendre à qui il ne manque ((ue

la possibilitée de vous assurer de vive voixfcombien

elle vous ert attachée nous embrassons nos cher'^.s

sceurs et notre frère.

" Croyez ma cher maman ,(|uc rien ne peut égaler

le respectueux attachement et la soumission avec

lesquels je ne cesaoïoy , 'é<:iele plus humble et le plus

soumis de vos fut.

Chauest,

Marmelade ce 2v t>rv'emhre 17S3.

Lettri !^e m. Charest de Lévy
Ma cher maman

" Nous avons rec/n le treize de ce mois la 'ettro

de Mademoiselle de Ligneris par laquelle elle nous

fait part de la perte que nous avons faiiub '\u (î du

mois d'aoust <le mon tendre père, si les plenrs peuvent
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aider h soulager je ne cesseras d'en répendre le seul

lionlieur que nous aspirions étoiteeluy de le revoir ma
bonne maman pour ne pas renouveller vos juste

douleur et les mienne que je ne puis vous exprimer,

de surmonter l'amertumes de nos chagrins que le Sei-

gneur nous fasse la grâce de vous voir pour vous

prouver de vive voix comme quoy nous aimions et

nous estimions un si bon et vénérable père.

" Vous recevrés nos procurations pour que vous

réclamiés vos droit, ai après les partages faits, mes

frères vous demande Joliette. Madame Charest a et.»

touché de notre malheur Mauléon prend bien part dî

notre atflixions a engagé sa mère et son beau père à

me donner vingt quareaux de terre a coté de Levy

et de Lauson en société avec Joliette pour ce ((u'il

nous réviendra de la succession de mon père c'est à

dire ce que vous entendre faire pour mon jeune frère

(jui est mineur le plus a notre avantage servira a

acheter des nègres et a nous faire en tiuvaillant un

sort pour l'avenir mes frères avec nos petits moyens
nous faciliterons d'en notre établissement, adieu ma
cher petite maman nous espérons que vos gendres

nous doinierons la satisfaction que vous mérité par ce

malheureux événement d'haillcur Charest vous fait

part de ses intentions si vous avez besoin de luy

son pi'ojet et de fair passer pour France du caffé

après la récolte, je vous réiter mes adieu ma cher

petite maman je vous embrasse ainsy que mes sœurs

mon petit frère et mes beaux frères du plus tendres

de mon c(fur, ]e suis et serrés pour la vie ma très

if
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cher maman avec les sentiment les plus respectueux

le plus Immble et le plus soumis «le vos fils.

Charest Levv.

" Voulé vous bien vous charger de témoigner a

matlemoiselle Deli.jneris (jue je suis très sensible aux

marques d'afeotion quel avait pour mon tendre père,

la vertu et le mérite était son partage daigné je vous

prie luy prouver ma reconnaissance je me rapele

d'avoir eu l'honneur de la voir lors que je jouissai; du

bonheur que j'avais d'être auprès de vous cest heureux

terme me sera à jamais cher.

^Marmelade, ce 20 novembre 1783.

Lettre j)E M. Charest de Lauzon

" Les expressions me mancjuent, ma très chère

mère, pour vous peindre l'état de désolation ou nous

a réduit la lecture de la lettre que Madame Desligne-

rie religieuse hospitalière a daignée nous écrire en

datte du 11 août dernier et que nous n'avons re(;u (|ue

le 1 8 de ce mois pour nous faire paît de la mort de

mon cher et tendre père du 6 du même mois et mal-

...é que je sois très assuré ma chère maman de renou-

vellei vos justes douleurs il m'est impossible de ne

pas verser dans le sein de ma tendre mère, toutes

'ie'î -s que je ressens du malheur qui vient de nous

ficcaliler et qui ne cessera jamais d'être présent a ma
mémoire, nous ne cessons ma femme et moi de ver.ser

des larmes sur un événement aussi affligeant, ah ! qui

m'aurait dit, ma chère maman quand jf suis parti

pour St-Domingue que je l'embrassais pour la dernière

fois, mort cruel tu m'enlève tout ce que j'avais de plus

cher au monde mais c'est le sort de l'humanité, pieu-
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rons le ma chère maman, et soumettons nous avec

résionation à la volonté du sei<,aieur, je vous plains,

ah ! nous sommes tous à plaindre, ma chère maman il

jouit sans doute du seul vrai bonheur, c'est (comme

dit la respectable religieuse qui nous écrit) la récoiii-

pense de ces vertus et c'est pour nous la seule conso-

lation i.e nous puissions avàr d'une séparation aussi

sensib' " ' nai-< ma chère maman, d'éprouver un

évenenifn i^n triste et qui m'a causé bien du cha-

grin, ma teUiiue a t'ait le 81 du mois dernier, une

fausse couche de huit mois d'un pauvre petit gar<;on

({ui n'a vécu (ju'une heure et ou elle a été sur le point

de perdre la vie, son état de faiblesse mais sans dan-

ger, ne lui permet pas de vous écrire elle-même, elle

me charge de vous témoigner toute sa sensilnlité pour

une perte aussi affligeante et à latjuelle elle a prise

la plus grande part, en vous priant de vouloir

bien agréer ses sentiments les plus tcnares et les plus

respectueux, ma chère petite mimi a bien partagé

tous nos regrets la chère enfant n'a pu nous voir

pleurer sans verser un torrent de larmes, elle est très

sensilile et on no peut pas plus intéressante comme
elle est auprès de moi dans le moment que je vous

écrie, elle veut absolument que je vous dise ([u'elle

vous aime de tout son cieur, mon petit gar(;on dont

vous êtes la marraine avec M. De (journay, se porte

assez bien ainsi que ma petite dernière, ils sont tous

les trois d'un assez joli ligure, puissent-ils posséder un
jour les vertus de leur cher grand père, c'est le seul

vœux qui me reste à faire pour leur parfait bonheur,

rlaigner ma chère maman, agréer leur tendres respects

lorsqu'ils seront un peu plus avancé en âge, j'irai les



— 413

conduire en France avec leur mère ]^onr (|u'el]e puisse

veiller à leur éducation et suivrai les conseils que ma
donnt', mon cher et tendre père à ce sujet.

" Je joins dans ce paquet le double de la procu-

ration (|ue nous avions le projet d'envoyer a feu mon
père d'après la demande qu'ils nous en avoit lait, mais

que Charest avait oublié de lui faire passf i' dans son

temps elle peut (d'après la consultation (|ie nous i;n

avons fait) servir pour procéder aux partages »jue

nécessite la perte cruelle que nous venons de faire

mais si vos droits dans la communauté ne suffisoit pas

ma chère maman pour l'entretien de votre maison,

mon frère et moi, sommes absolument disposés a vous

faire passer tous les fonds dont vous pou\ez avoir

besoin pour tenir la même maison que ^ous avez tou-

jours entretenu avec nos deux s«;urs Mac^deleine et

Marianne, veuillez donc ma chère maman, ne pas

retarder un instant de nous faire part de votre situa-

tion tout ce que nous possédons est à vous et il ne

nous reste que de trouver des occasions pour vous en

convaincre. Charest vous fait part île ses intentions

en faveur de Joliette je crois ({u'il est île la plus grande

conséquence pour sa fortune que vous nous l'envoyer

le plutôt possible, tant qu'a Levis, il est très décidé a

resté auprès de nous il vous écrit par cette occasion et

vous fait part de ses projets.

'• J'embrasse de tout mon cœur mes so'urs Mag-

deleine et Marianne et le cher Joliette sans oublier lu

chère sœur Thérèse, lorsque vous écrirer a Josette et

a Caticho, je vous suplie ma clière maman, de leur

dire qu'elles me seront toujours bien chères et que je

les aimerai toujours pendant tout le temps de ma \ ie,
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j'assure mes deux beaux frères de mes tendres senti-

niens ma femme vous prie d'avoir la bonté de leur

faire agréer les siens ainsi (ju'a toutes mes sceurs et

Joliette. ,

" Adieu ma chère et bonne maman, conservez

vous pour des enfants (jui n'aspire qu'au bonheur de

vous voire de vous embrasser et de vous assurer de

vivo voix que je ne cesserai jamais d'être avec les

sentimens du plus profond respect.

'' chère maman votre très humble et très obéis-

sant serviteur et fils.

Chauehï de Lauzon.

''euili- 1 ma chère maman, faire agréer je vous

suplie mes hommages respectueux à Madame de Li-

gneri^ Charest lui écrit, sa lettre est dans un patjuet

a votre adresse.

Marmelade le 20 novembre 1783.

, Quoique les Charest ne fussent pas do noble ex-

traction puisque le premier qui vint s'établir ici n'était

(ju'un simple tanneur originaire de Sainte-Radégonde

de Poitiers, M. Théodore Courtaux, directeur de VHis-

toriogrdphe, nous assure pourtant que cei'tains mem-
bres de la famille de ce nom furent annoblis. C'est

ainsi que, d'après lui, Marc-Antoine Charest, lieute-

nant en la mai'échaussée provinciale de Poitiers, et

Théophile Charest des Brunetières tirent enregistrer

leurs armoiries, dans le grand armoriai officiel de

France, dressé par Charles d'Hozier, en vertu de l'édit

royal de novembre 1696. Le 3 janvier 1682, la suc-

cession de Nicolas Charest fut partagée à Poitiers

entre René LeVacher, sieur de Montigny, conseiller

du Roi, juge magistrat au siège présidial de Poitiers,
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Renée Charest, son épouse, d'une part, et René Charest

sieur des Quétardières, d'autre part.

Nous avons vu que les filles -^'Etienne Charest

épousèrent les meilleurs partis, que ui-niènie fut t'ait

chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis

et que ses fils établis h Saint-Domingue prirent la

particule et des noms de terre : Etienne de Charest,

P^ran(;ois Charest de Lauzon et Philippe Charest île

Lévy.

M. Courtaux nous apprend (|ue Joseph Charest,

frère d'Etienne, que nous avons vu mourir à La
Rochelle en 17(58, fut aussi fait chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis. •' Joseph de Charest,

écuyer, seigneur de Lauzon et de Lévy, dit-il. épousa

Marie-Catherine des Auniers, et il en eut : Marie-

Madeleine de Charest qui épousa, le 4 mai 1790, le

chevalier Bonaventure-Ange de Monthiers, lieutenant

au régiment Royal-Roussillon-cavalerie, mort en émi-

gration près de Coblentz, en 1793." Le Charest de

Chapt, écuyer du roi et gendarme de sa garde, cjui

signait comme témoin au mariage de Marie-Joseph-

Charest en 1774, était vraisemblablement l'un des tils

de Joseph Charest, l'ancien seigneur de Lauzon.

Nous aurions voulu pouvoir suivre et ramener

vivants jusqu'à nos jours les descendants de cette

famille si intéressante det- Charest. Malheureusement,

depuis deux siècles, les révohitions ont exercé tant do

ravages dans les anciennes archives, détruit tant de

monuments, brisé tant de traditions, qu'il nous a été

impossible d'en suivre la trace plus loin qu'en 1784^

malgré toutes les reclierches que nous avons pu faire

faire, soit dans l'ancienne Touraine, soit à Saint-Do-
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mingue même. Il semble à peu près certain (|ue les

membres de cette t'amille i|ui s'étaient établis dans

l'ancienne colonie des Antilles, au Cap Français, péri-

rent en 17î)4, lors du massacre j^énéral (jui eut lieu

alors, (juand les esclaves nègres se soulevèrent contre

les blancs. X'aurait-il pas été intéressant, cependant,

de retrouver dans cette ile, devenue aujourd'bui Haïti,

des Charest de Lévy et des Charest de Lauzon ;' Il

n'y a pas de trace des Charest non plus, à Loches, on

vécut pendant vingt ans, le dernier seigneur fran(;ais

de Lauzon.

Ainsi est <lisparue cette famille dont .ous avons

suivi l'histoire pendant cent ans et qui fut si

intimement liée à nos destinéi.'S, dans la bonne connue

dans la mauvaise fortune.

'Ml
lJ<fL

i

Fin du deuxième volume

•mm-i
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SIMON LEiJAITRE

M. Paui. Bréakd, notaire à HunHeur, a eu la eomplaisance de nous «muuuniquer une pio-ce inédite où il est

pour porter des secours en Acadie, en 1 Gl 3. Voir paCïJdu^preu3.er volume de V^stoire de la Seignenrll S°Lt
Cette pièce est tirëe de l'étude du notaire de Valpm,squ. fut tabellion à Honfleur pendant plus Te viLt anT^;

Dumardy avant midi vingt sixième jour de févriernul SIX cent treize en la maison ou pend pour enseZneInnage Notre-Dame devant Me. Olivier de VaTem? etGermain Boudard tal>ellions royaux en la vicomte d'Wpour le siège et sergenterie de Honnefleur.
^

Furent présents Mre. Pierre Jobert, docteur en médecme en la faculté de Paris, Lovs Lan-^e ohirur"L L 1

cl. ville de Paris et Pierre M^rcelain Mollk n ^ E^l^^^e'demeurant en la dite ville de Paris, estant de p?ésen? loS
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t>n ce lieu de Honuetleur en lu maison où pend pour en-

seigne l'image Notre-Dame.

Lesquels se sont volontîiirenient submya et par le

présent se submettent de passer et médicamenter bien et

duement chacun en ce qui dépend de son art ^1. Jean
.lacques Simon, natif dn la ville de llouen et à présent

estant au d.llonnetlcur, entreprenant avec les dessus dits

faire voyage à la coste de la Cadii; et ce à ccmimencer

de ce jour et continuerjusque et pendant qu'il ait recongneu

sa santé, estant arrivé et pendant qu'il sera deuieurant eu

la terre en laquelle sera faict descente par le navire dont

est Me et conducteur api es Dieu Deiiys Fleury, par et au
moyen qu'il Simon s'est subaiys assister les dessus dicts et

tous autres dépendants de leur e.-quipuge qui sont et seront

soubz leur pouvoir et c(juniiandement et de la lleyne

régente en France, depuis le dit jour de l'arrivée jusqu'à

au dit jour de la dite arrivée au port où sera faite la pre-

mière habitation, moyennant la somme de cent livres,

qu'il Simon a dict, recongneu et confessé avoir eus et

recuz de. . . .Diro;i facteur de Me Simon Le Maistre mar-

chand de Rouen, paroisse Saint Maclou, sans que pour

ce on luy puisse faire aucune desduction des frais qui

seront pour luy exposés aux tins de sa santé pendant le

dit an.

Lequel Simon s'est submys par le présent pendant le

dit an a servir d'interprète aux personnes du pays en ce

qui despend de la religion catholique apostolique et romayne
et de toutes autres choses à quoy il sera employé par les

dessus dicts et autres ayant charge au dit voyage.

En faveur de laquelle présente composition les dessus

dicts accordent au dit Simon qu'il puisse traicter pendant
le dit an jusqu'à la concurrence de dix huit livres de
marchandises de France au dit pays — pour par le dit Simon
en faire renvoy en ce pays de France et eu disposer en ce

regard ainsy qu'il advisera bien estre et que aultre que luy

y puisse prétendre aucune chose.

Et soubz ces termes et moyens et volonté des dessus

dits s'est le dit Simon submis faire et continuer le d. voyage
pendant le temp» susdit.
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Promettant les dites parties chacun ilo sa part le

contenu cy dessus tenir sur l'obligation do hiens ot lit'ri-

tages.

A ce pri^sents (iillehert du Tliet religieux de la Com-
pagnie de Jésus et Jean PieuUain du d. Honuetlour, tes-

moings qui ont signé avec les dites parties.

n
ARMOIRIES DE LA FAMILLE DE LA.UZON

idessus

fendant

Ires de

ISimon
en ce

lue luy

[dessus

/oyage

Une gravure du blason des Lauzon existe à Paris à

la bibliothi'iiue nationale et porte l'inscription suivante :

Nobilissimo et ivqiùsfiiino viro, ,/oaniii de LiiU80)t, regia

secretiorihus hi. amjdistiiini magni consilii sflwitu proesidi,

inteyeressimo, p.t diynissimo lihellorum supplicum mayistro,

Lo catalogua (les maires de Poitiers, cit»- par Beau
chet-Filleau, dans leur Dlctionu-iire historique et gériMo
fjique des familhs de l'nnci-n l'oitou, li 2&5-288, donne
pour armoiries do la famille Lauzon : (Vazurà trois serpenta

d'aryent, se mordant la queue, J et 1 ; à la bordure de

ffueules chargée de h' hesants d^or.

De VArmorial des généralités (1696). - Poitou— M. le

comte de la Sizcranne a bien voulu nous donner les extraits

suivants :

Isaac-Jean iSaunier de Saint (îouard, chevalier, sei-

gneur de Béruge et Suzeranne de Lauzon, son épouse :

écartelé 1 et 4 d'hermines au chef de gueules, 2 et 3 de
gueules à 5 fleurs de lys d'or, posées en croix ; sur le tout

d'azur à deux pals d'or et un soleil de même en aljîme
;

accolé d'azur à trois serpents d'argent mordant leurs queues
posées, 2 et 1.

FrantjOise de Latizon, demoiselle : d'azur à trois ser-

pents d'or, b?ordant leurs queues, 2 et 1.

Charles de Lauzon, clievalier, seigneur de la Gouterie
capitaine de cavalerie, (mômes armes).

François de Lauzon, écuyer, sieur de Chaumeil : d'à-
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zur, à une ulocli»! (rarj,'eat bataillt'ti d'or, au cliot' d'ur, cli.ir-

i^^ (U; trois croiseltes de gu<'ules, (,)rul)iil)lniMent armes duii-

nées d'otllce).

Pierre dv Lnuzon, avocat au parhMuont : do pucules

au serpent d'arj^ent, posé en pointe, la (iu(!UO t. irtillée en

forme de 8 de chiffre.

Marie (luiraud, fciiime de Jean de Lnv.zan, chevalier,

seigneur de Feurs : de gueules, à deux chevrons d'argent,

au chef de luême, cantonné de sable.

Quelques uns ont demandé pourquoi nous avions épelë

le nom de Lauzon avec un z plutôt qu'avec un s.

11 est vrai que le.s anciens auteurs, comme Clianiplain,

le Journal des Jéniiiti'.s et Charlovoix, écrivaient Lnnson.

C'est aussi l'orthographe adojitée par Laverdière et Ferland.

I>'un autre côté, (jrarneau écrit toujours Lauzon. J'ai suivi

l'exemple de ce dernier, et voici pourquoi. D'abord, connue
règle, les noms propres n'avaient pas d'orthographe autre-

fois. Sur plus de cent documents que j'ai vus, signés par

les MM. de Lauzon ils écrivent tantôt avec un z tantôt

avec un s. D'Ilozier, le héraut d'armes de France, dans
son gr;ind dictionnaire liéraldique, a adopté Lauzon. C'est

ainsi que signent les membres de cette famille qui existent

encore en France.

Nous avons donc écrit, comme d'IIozier, comme Cîar-

neauj comme la famille Lauzon.

C'est du reste l'usage qui parait généralement adopté

maintenant, et c'est la seule façon reconnue par les lois où

Je nom de Lauzon est mentionné.

ni

LA MÉDAILLE DE LÉ VI

Nous croyons devoir reproduire ici une étude parue

xîans le Canadian Antiquarian, vol. 3, p. 94, sur la mé-
daille de Lévi :
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Tn Vol. 1 (pnge l U) of the .\.ulit|uiirian, thu question

U ftskotl, " Wlio is François Clirisloplior do L«vi " wliose

I)Ust ami anjiM appear on ont; of tlie nudals in tlie (.'ana-

iliau serieH.—Tn thab nia>,'niticent French work, "Trésor
lie nunnsnuitiquo," part :{, jilato R, i\<^. tî, is a n iirosonta-

tion of tlie J)o Levi .Mcdal. Tn th« dfsrript ion of tlie

n^verse, wc liave tho foUowing :
" Tlio arnis of Fr. ChriH.

dt) Levifi, Duc de Danville, aro placed upon iluî royal niantli-

of France, and suruiountcd hy a ducal orown. -Tlic armes
are (luarlored —'i'he first and fourtli quarters hcin^ quar-

terly tlic follows : Or, ."') clurvrons sable, tlie arnis of the

Levis ; 2nd. or ; 3 hands j,'ueules, tlie arms of 'l'hoirc Villars
;

"{rd. 1,'ueules, 3 stars arj,'ent, the. arnis of d'Auduse ; 4th.

artçent, a Lion gueules, tluî arms of Jjayre.—The; second

and tliird quurters are ; or, a cross {gueules with G Alerions

azuré, heing the arms of Montmorency.

Fr. Chris, do Lévis, Count de Brioi Duke de Dan-
ville, was fourtli son of Anit' de Levis, iHic d(î V%mtailour,

and of Marguerite de Montnionîiii'y, liistecuyer of <laston

of FVance Duke of Orléans, who inherited the lîarony of

Daru'ille from lus uncle Henry TT, Duke of Montmorency.

The title for several years remiined in aleyance, Ijut

in 1C)48, th(? count Do l'rion seoured lettets patent resto-

ring it. Tn thèse lettors it is stated, that the tittle is

renewed as a récompense for services rondered t(j the king,

Viy the < "ount de Brion, svho had served the T)uke de
Montmorency in Languedoc liaving taken part in ail the

engagements against the religionaires, also in the sièges of

8t. Aiitonin, Montaubai\, Montpelier, ami L\ Rochelle, in

ail cf which engagements lie had shewn great bravery.

The count had also been charge»! with negotiating arran-

gements between the count de Soissons and the court, at

the tinie when that Prince had retired to Sedan, a mission

which lie completed with success.

The Duke de Danville sul)sequently tilled the impor-

tant appointments of governor of T^imousin, captain of

Fontainebleau, and Vice îloy of America, (IG.ôô).

He died at Paris in (IGGl), Icaving no children by
lus wife Anne le Camus de (îambeville.



r^ppicsp

VI
,

APPENDICE

IV

BIBLlOTHÈgUE DU CURÉ BOUCHER

(1090-1721)

Mémoire des livres et meubles ajjpartenant à la otire

de St-Jo8ep]i que M. Mercereini, mon prédécesseur, di'a remis

à 7rion entrée dans cette paroisse le 15 octobre 11ô5 (').

* Un livre intitulé Infortiatum, tom. 2e in-fol.

(Infortiatum pnmieotarum jurig ci v il is-tomus secundus-L.voii lû'iP).

Le vieux digeste in-fol.

^ "* [l)l({e»tuin vêtus di^reatoruni, seu poiidectaium juris enuc. , . ex omni jure

vpteri in lildos quiii(|na^'iiita oolleoti authoritate sacratissinii iiriiioipis I)n Justi-

iiiani Auifuati, tomusi primus, (Oigestuni vêtus vul^to vcKaiit) ppiinam, secuudani,
tertiaiM ac (luaitiu paitls liliros quatUDi' i^t tjnlnti titulos duos coiitineiis ; ita il.

uiii\ersum e\ paiidectls Kloreiitinis rwov'intu», oincudatus, ut niliil, quod ad

iuirani putim eoruni lilirorum tectioneni attiiiet ileoiderari possit. — Iiniiriiné à

«yon 1700. -in-fol].

— Le Code, in-fol.

— Inatituta authenticuni, in-fol.

— Dige'otum novutu, in-fol.

— Dictionnaire historique, —2 tom. in-fol.

[C'est le ;,'rand dictionnaire liistoriiiue de Mori'ri - lOSl — iènie volume
oxistc encore, ex liliris Pli. Boucher 17l'J|.

** —Ca.s de conscience de Pontas,—3 tom. in-fol.

Dictionnaire dea cas de conscience par Jean Pontas, prêtre, docteur en
droit canon de la faculté de Paris et sous-pf'nitencier de l'église de Paris, 1717-
171S—ex liliris Pli. Boucher 1719].

— EstiuH sur les «pitres de St-Pau\ —2 tom. in-fol.

fCoinnient^iircs en 3 tomes infol, sur les épitres des nviôtres et de St-Paul
par Dr Gulielmo Estio, Paris iri7'.)l.

— Oeuvres de L'Eveillé,— 2 tom in-fol.

— Oeuvres de Grenade, iri-foi.

[C'(51ijlire lirédicateur espaftnol, dominicain, lfiil6-iriSS).

— Table géographique du christianisme, in-fol.

— Les œuvres de St-Cyprien, in-fol.

— Théologie aft'ectiv^ par M. Louis Bail.

(\) Les livre* inarqu(îs d'une ngtérique existent encore.

Ce raùnioire fut préparé, sur l'ordre durnré Vomille-Oufrost, par son vicaire
.M. Morand
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; La tliéolojiie affective ou St-Tlionias en moilitat.ioii par Mt-.x'. I,ouis lîail

aibevillois, jitie. sous po.iiuncier N.-D de l'aiis—lura).

— La cour sainte,— 2 vol. in fol.

— Histoire universelle,—in-fol.

llisKMi'c universelle fie toutes le» nations et spc'-ciiilement dei (Jaulois ou
I'"ranvais par Jac(iue9 de Charron, eseuyer. situr de MonceauK, vallet de ohambrc
ordinaire de Sa MajoBté, dédié a I.oiiisXIII, Itiïl).

- Commentaire sur la coutume de Paris,— in-fol,

* — Cornélius a lapide sur les épitres de St-Paul.

|R. p. CorneDus a lapide e gocietate .lesu, pro(es'<eur d'éoriture sainte a
l'académie de Louvain,- l.von 1683).

— Un vieux missel.

* — Stances sur différentes vérités chrétiennes [1642].

— Lois sur la célébration des mariages.

— Dictionnaire poétique.

— Concordantia bibliorum.

ISaor rum liililioruni vidiratai eilitionis eonoordantla^—171M.—Sur le pre-
mier feuillet : actieto à l'encan de iM. lu proeureur général, 10 livres].

* — Thésaurus Oaudini.
Thésaurus triuiii linifaruni latina', KallieiK, rrraecic, p.'ir .Tcan Gaudin S. .1.

KÎSO—ex lihriH Ph. Bouelier,—17t)S|.

— Histoire Naturelle des Isles Antilles.

Nouvelle pratique bénétlciale.

[Et eccldsiastiqnc par l'auteur du parfait notaire apostoli(|ue— 17(W— fiou-

cher -171S1.

" — Révolutions d'Angleterre, in-4, 2 tom.
(Par le pè/e d'Orléans S. J -Paris- léM, ex lili. Boucher 1006. ,

— Juridiction ecclésiastique.

— Les lois civiles [169C|.

" — Conférences sur Dieu.

IContérences tliéoloi;ii|Mes et spirituelles du f'hrestien intérieur sur les

itrandeurs de Dieu [lar le i'. Louis Franvois d'Argentan, oapuiiii, Paris, l(i!»',t,—

Boucher 1(197).

- Conférences sur Jésus-Christ, [même auteur].

— Histoire ecclésiastique,—18 vol-in 4.

IParM. h'ieury, prêtre, a>il.é de l.oi'— Dieu, Paris, 1713.—Boucher- 17 17|.

* — Méditation de Hayneuve,— 4 vol. in-4.

|^lédiIation^• sur la vie de .lésus-Christ par le P. Julien lUyneuve, de la

oompa),'ine de .lésuf—lil4:i. -Bouclier— 17ll'.2|.

*' — Notaire apostolique.

IliC ppi'fait notaire apo8tcli(iue, procureur des offlolalités et pour» ewlésla»-
f4iiues. —Paris lOS». -Boucher— 171sl.

* — Histoire des Indes Orientales,
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17fRi
;

[Pal' Piorre du Jarric- Bourdeuux— 1014].

— Essai de sermons par Bretteville.

11(101—sur le iiremiir feuillet : Ludovicus Jlnthieu, paator Ste lj;natii,

ex libris— Ph. lîouclier ITU'JJ.

* — Description de l'irnivers, 5 vol.

(lu»;'.—par Allain Manesson Mallet, luaitre de mathéiiiatiriue» des iiUKe« de
la petite écurie de sa .Majesté, el-devant iliifénieuretserseiit-uiajor d'Artillerie eu
Portugal,—Cartes curieusies du Canada et de (juébccj.

— Le gr(»,nd Saoi sur l'ancien et nouveau teptanient.

— Concordia quatuor evangelistarum.

— Examen de Mr. Tronçon,—2 vol, in-12.

— Journal du voyage du chevalier Chardin.

ICélèbre voyageur, 104:i-17ia],

— Traité des droits honorifiques,— 2 vol.

[Par .M. .Maréchal, avocat, I70r.,- Bouelier 1710).

— Histoire de Théodore le Grand.

— Les Eléments d'Euclide.

— Défense du culte extérieur.

Histoire abrégée des rois de France.

de(AbréKé 'lirnnolcjficiue o\i extrait de l'histoire de France, par Mr
Mezcray, iiistoriuitraphe de France,—1678.— Boucher 1718).

— L'xVrt Héraldique.

—- Histoire de France.

— Histoire de l'Europe,—7 vol.

— Breviari romani.

ll'Uisieurs vieux bréviaires,— édition de 107.'j,—édition de 1701.1

— Cas de conscience de Ste-Beuve, —3 vol.

I
Jaciiues de Sainte-Beuve,—1704— Boucher 1712].

— Instruction chrétienne.

* — Instruction sur les état", d'oraison par M. Bossuet.

(Où sont exposés les erreurs des ! .:. uiysliiiues de nos jours, avec le»

actes de leur condanuiatiou par uiessire Jac<|ues lienittne Bossuet, évé(|ue de
.Meaux. conseiller du roi eu ses conseil», ci-devant précepteur du Dauphin, -1697.
Boucher 171'il.

— Theologia dogmatica,— 7 vol.

I.Natali Alexandre, des frères prêcheurs, 10!)4|.

— La connaissance des temps.

— Divers écrits sur le livre intitulé " Explication des

maximes des Saints."

— Théologie morale de («renoble.—8 vol.

\}:
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— Conférences de Paris,—5 vol.

—- Conférences de Lu(,-on,— 13 vol.

* — Morale chrétienne, -4 vol.

* — Théologie de Dunietz,— 6 vol.

— ^ oyages de Lahontan,— 2 vol.

— Vie de St-Cliarles Borromée.
— Horatii Turplini epitome.

— Les devoirs du chrétien.

— Jus canonicum,—t vol.

— Biblia sacra.

— Méditations dévote.^i.

— Histoire des iconoclastes,— 2 vol.

I«93-rioucte'M<«'5!'''*"°" '^'^'^"'f"'" ^"•^ •'''^•V'-'i^ par le V. Main.l.o.UK, 8. .1

— Histoire de l'arianisme,— 3 vol.
(Par Maiiiiboiirt;- ltiVS-2.—Houohfi-— KIS);-).

i— Histoire des Croisades,— 4 vol. ;

'

IMaimboiu'K' S. .J.j

Histoire des hommes il luscros.
(De Plutarque.-étlitioii de 1C81.-PI1. Boufhfr 1G90I.— Histoires des aventuriers.

— Histoire du calvinisme,— 2 vol.

— Recueils, pièces et histoires de Louis XlIT, 8 vol.~ Eléments de l'Histoire,- 3 vol.

* — Institutiones juris canonici,— 2 vol.
llfiSS—Houchcr 17101.

* — ^Manuel de Beuvelet.

— Traité historique de 1'égli.se de Rome.
* — Nouvelle défen.se de la constitution,

— Histoire de France,— 3 vol.

* — DécRdence de l'einpire,— 2 vol.
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lllistoiie (le la (ltk\tdence de l'empire après Cliarlemagne par Maimhouix,
10S2.—BoiKher UKXll.

— Schisme d'occident,—2 voi.

[Histoire (lu ^riaiid .Schisme d'oicident par Maimlwurjj;,—16S1.—Hoiiclu i

1005]

.

—Hyeronimi epistolîP selectse.

* — Histoire de la ligue,

—

'2 vol,

l-Malinhouru—ltiSa.— Mouiller KiliriJ.

— Histoire de Suétone.

— Suite du recueil de remèdes.

— Nouveau traité de la civilité.

— Etablissement de la foi,

—

2 vol.

— Histoire du pontiticat de Saint-Léon,—2 vol.

— Tablettes chronologiques.

[Mémoires clironolofçiiiues et (loifiiiatiiiui.'S pour servir fi l'histoire ee(>I(i-

sl.i8tir|nel.

— Histoires Prodigieuses.

— Les vrais exercices spirituels de St-Ignace.

— Pratiques des cérémonies de la messe.

— L^n grand nombre de petits livres, les uns en bro-

chure, les autres en parchemin sur différentes matières.

— Siège de la Rochelle.

— Les Provinciales.

— Catéchisme du diocèse de Qaébeo.

— Etat présent des affaires d'Europe.

— Apologie des lettres provinciales,— 2 vol.

(Ile liOuis lie Montaltt conlre les dernières réponses des I'. P J(!8uites,—
«édition de KiiiS, et apologie de» lettres provineiâle» contre les entretiens de
Cléandre et d'Eudoxe.—Boucher 1713).

— Mémoire de la Chine,— 2 vol.

[Par le H. P. Louis l,o Comte S. J. matli<;malicien du roi— 109" , —Bouche r,

17101.

— Entretien de Cléandre et d'Eudoxe.

— Les Annales de '"acite.

— Introduction à la lecture de l'Ecriture Sainte.

[Par le P. Lamy, de l'oratoire, 1(180.—Boucher 1712).

— Mémoire sur les brigues à la mort de Louis XIII.

— Schisme des Grecs,—2 vol.

— Réfutation de l'hérésie de Calvin,—2 vol.
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;i'&r Maimbourg.-iosa.—Boucher 1006).— Histoire des juifs,—2 vol.

1712).
''*'" "''"^''"^ ''oseph- traduction rfArnauld rt'Aii.lilly, - 1074. - Houcher

— Histoire du Pontificat de St-Grcgoire,—2 vol.— Mercure galant.

— Etat de la France,— 2 vol.

— Histoire du Luthérianisme,—2 vol.

— Contradictionea apparentes sacrae scripturœ.— Histoire Sainte, -4 vol.

— Ordonnances de Louis XIV".
— Evangelione connexio.

Bouchir mi?''"'"
'" 'l"'«'™>feMinan) rcverend! l'atris .le I-iiiRendes S. J. Ifi04.-

—
: Nouveau testament en français,—4 vol.

de Paris el°;!rinn7ni-Wh,''''M.^'-^''''ï]''''
""''-'' Pr^'^s^eur é.n(?rite de ri;nivor8ité>ic t ans PD principal du ioIlè;j;e du Hoiicour,—171)2.—Boucher 1719].— Embiemata heroïca,

— Hymnes ecclésiastiques.

— Histoire de l'empereur de la Chine. •

— Les fleurs de la solitude.

„ .
~- Conférences théologiques sur les grandeurs de

Marie,

[Pard'Arseiitnn imw.—iîoucher, 1097).

— Harangues sur toutes sortes de sujets.

laute«lfl5%.''-B^;.ohèr^0<)7;.•'°'" '"' " "" '''''"'''"''"^' «vec un portrait de

Principes faciles pour apprendre la musique.— Histoire de Mezeray.
Journal des saints,—2 vol,

— Confessions de Saint-Augustin,
— Pratiques de piété,

Malstris^MosflB^^iitrn.^r''*""'''^' ^°'""* ^^ ''"'""'' '"^^ '« ''• '' ''*-

— Epitres catholiques.
IBouchcr, l'X lil) 17191

— Instructions de M. de Cambray.
— Psaumes de David.
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— Histoire de Charles IX,— 2 vol.

|Par le situi' Vanlliw IclHfi, -sur le premier feuillet ;
" Pt"* livres du Cliev.

Kauflot,—ex Hliris Fh. Boucher].

— Histoire de Louis XIT,— 2 vol.

— L'éloquence de la chaire.

— République de Hollande, -—2 vol.

— La vie de Jésus-Christ.

— Réflexions chrétiennes,— 4 vol.

fParleR. P. Krs. Nepveu s. J. 1C99.— l!oupherl7(»4.

— Secret de la confession.

Traité de la communion.

— Devoirs d'un prêtre.

— La vie cachée avec Jésus.

— Sentences tirées de Saint-Augustin.

— Pratique de la pénitence.

— A'oyage de Genny.

— Histoire de Joseph, 7 vol.

— Nouveau testament,

—

i vol.

— Etat ecclésiastique.

— Panégyriques de Fléchier,— 2 vol.

— Sermons do Bourdaloue, - 7 vol.

(Pour les fétc-s 'les saints et pour des vestures et professions religieuses,

—

Paris 171'.'.—Boucher 17UI|.

— Essai de dominicales.

— Méditations de Beuvelet.

— Officia propria.

— Imitation latine.

— Fondement de la vie spirituelle.

— i )ffice de la fête de Noël.

— Les règles de la sagesse.

— Conduite de Beuvelet.

— Le mois chrétien.

— Testament politique de M. Colbert.

— Pastoral de St-Grégoire.

— Lettres spirituelles,—2 vol.

m
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— Instructions de Nicole.—2 vol.

— Essai de Morale,— 4 vol.

— Histoire Poi'tique. .
.

— Nouveau testament latin.

— Les œuvres de M. deMontreuil,

— Le chrétien intérieur.

— Traité des Saints Ordres.

— Œuvres diverses, — 2 vol,

— Dictionnaires des Rimes.
* — Addition au traité du .secret de la confession.

[Par N. I.ochon, docteur de In. facullù de Paris—de la maison et sotiùté de
N.iv.irre, 1710. —Boucher 171'2].

' - Obligation des ecclésiastiques.

— Méthode du sacrement de pénitence.

* — Science des confesseurs.

(Parle B. P. Sagiiesi S. J. Ifinfi.—Boucher 17121.

— Fables choisies,— 4 vol.

— Lettres à différentes personnes,—2 vol.

— Concile de Trente.

ICatLVhisme du Concile de Trente 1CSG|.

— Histoire des Conciles.

— Homélies de Godeau.

— Catéchisme de Montpellier, —3 \ol.

Ilustruetiona ^'énérales eu forme de catéchisme iui]>riiu6e9 par ordre de
Measire Chs, Joachiui Colbert, évêque de Montpellier, 17131.

— 8 tomes de Mr. Joly.

I
Prônes].

— Sermons de Cheminay,— 3 vol,

(lfin-2 Bouclier, 1702.

[

— Instruction de la jeune.sse.

|Le Pédajfojfiie des famille» clirOtienues par un prêtre du séminaire de f>t-

Nicolas du Cliandonnet, IGlKi.—Bourlier 17031.

— Panégyriques des saints,— 3 vol.

(Par le R. P. JeanFraii(;oi8 Sonault. de l'oratoire, 10.58 —Boucher 1097)

Sermons de tous les évangiles du carême.

— Sermons sur tous les sujets de la morale chrétienne,

—2 vol,

{Parle R. P. ,*» S. J. 7.690.—Boucher 1719).
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I

— Essai (le sermons.

— Mystôres de Notre Sei^'ueur.

H'aniayrliiuesaur les nijalires V""' '^ ^- Nicolas de Dijon,— ICaSI.

— Essai des panégyriques. 2 vol.

— Sermons du Père le Jeune, (\).

ILi' Miîtriioimaire de l'oriitoire im biiiiicms pmir Icsa\eiit9, ciirOinca 't tilen

(If ramiile par le l'. le JeuiK.' dit le l'ùre aveii','le—prOtre de l'oratoire- Kii T].

— (J^^uvres de le Voyer— 2 vol.

IKriiKjois de Lamothe le Voyer. coiiseillard'état ordinaire -dédiet» à Maza-
lin— Paris -Itifiii.!

— Corneliu.s . in acta apostot ; 1 vol.

— Histoire de Charron,— 1 vol.

— Perfection de Hodrigu"z,— 3 vol.

— Wesenbesii inst. — 1 vol.

* — Maison rustique,— 2 vol.

(Oecononiie jféiu'rale de la c'iiiipajtiie ou nouvelle maitoii ni.s(ii|ue par le

sieur Louis Li^h'^'fd'Auxerre - l'ari» 17l«l.-Ce livre a appartenu à Duplessis, triS-

<(jrier de la colonie ; (ui trouve son atitoj,'raplie au premier feuillet et celui du
curé Bouclier avee la date 1710.

|

— Les Ecritures Saintes,— 20 vol.

ÎPfWvBt— lioucner iiia ; tien taranpoiiii acn, umue, len jtijes, nutn{,ww— Hou-
ler, — 171(1. Let: Saints Kitanailex iielon naint Mathii'u, 17(i3—Boucher 171!)) ;

intii/Ui' d(Ji amthiiiiK (WM) ; La Ueniiiie ( l(.i97—Boucher 1715J ; ics aclex des
)ûtr<'S ('HH—Boucher 1711'J ; Lis Saintx Evangiles nelon saint Luc (1711,— Bou-

[l,7v«*x('aKfi'(y«(',--1097 ; X.'Exode et le Li'vitiijue 1(599,—Boucher 1716;
fc'iPf/r/fii— Boucher 1715 ; Les raralipoiiii nés, Josiu', les Juges, A'«/A (1()90—Bou-
cher,—

1

Cantii
apùtre^ . __ , , - ,-...,

cher 1719) ; Les Sombres (IVHi) ; Tobie, Judith, Esther (lfid\i)—VEedeaiaste
de Salomun (1719J.

— Sermons du Père Nicolas,— 3 vol.

p. Nicolas de Dijon, ex provincial des capucins de Lyon—1087.

2 vol.

(Par le B
Boucher 17t)2J.

— Sermons de l'Avent,

— Méditations de Dupont.
ILouis Dupont S. J. Ui(i2l.

— Tournelius de Morali,—

3

— Méditations de Capiglia.

— Médecin charitable.

vol.

(1) Voilà tous les volumes que 3i;fnalc l'inventaire iiul fut dressé en 1755 par
le curé Youville-Dufrost. Nous avons essayé-, chaque fois i|Ue la chose a été
possible, de «onipléter les titres donnés dans le mémoire, de donner la date des
éditions et de signaler les ex tibris du curé Boucher. Ce sont les notes mise»
entre parenthèses.

Un nouveau mémoire dressé le premier mai 1774, par le curé Augustin
Hubert, ne donne plus que 25(1 volumes environ. Ce dernier nié.nioire ajoute
cependant plusieurs livres que la liste de 1755 ne décrit pas. Nous les ajoutons ik

suite.
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— Histoire de Louis XTTI,— 5 vol.

— Analyse des actes des apôtres,—2 vol.

— Analyse des Evangiles,—2 vol.

IPar le U. P. *' de l'Oratoire,—1697.—Boucher 17U1.

— Voyages de l'Eui'ope,—7 vol.

|ltl'J(l--Houflier 1710.)

— Duhau philosoph : -

IPhilonopluis iii ulraiiir|ue partem par Laurent Duhan, 1714—ex-lib. Caroli
rie Toiiiiancour, curiri 172U).

— Carôirie de Bourdaloue.
iniiS— Houcher 17l(i|.

— Mystères du nièrr.e.

1170'.),—Houcher 17121.

— Panégyriques du même.

— L'espion turc,— G vol.

ir/csinon dans les cours des princes chrétiens ou lettres et nKjnioires d'un
envo.vé secret de la Porte dan.'j les cours de l'Europe, où l'on voit le» découvertes
qu'il a faites dans toutes les cours où il s'est trouvé, par * ", tr.vluit de l'antrlaif,

—1710—Houcher 171li|.

— Œuvreis diverses du Sr 1) . , . .T ...

— Mémoires de Montjeon,— 3 vol.

— Mémoires de l'Alchimie,— 2 vol.

— Lettres d'un abbé à un é\ èque.
'

Défense de l'honneur de la Sainte-Vierge.

— L'usage des passions.

* Annotationes in preecipua ac difficiliora sacra)

scripturnî loci. Paris, 1685, uème édition 1 t. in-fol.

|Kx libris Ph. Houcher lfl9S|.

* Recueil de jurisprudence par ordre alphabétique

avec les pragmatiques, concordats, bulles et induites des

papes, ordonnances, édits et déclarations des rois, arrêts et

règlements intervenus sur cette matière dans les différents

tribunaux, par M. Gui du Rousseaud de la Combe, avocat

es parlement de Paris,— 17o5.

* Considérations sur les écrivains anciens, (volume
incomplet).

* Pratique civile des officialités ordinaires, foraines et

priviligiées.

* Sermons du P. Lejeune [t. 2].
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* Somme théologique de St-Thoraas d'Aquin, éd. de
1627.

[Ce livre parait avoir appnrttjmi (i K. Nomenx V. <!., ruriî de Trois-KiviL-
res. Sur la preiiilère patfe, il j a une siKiiatmv iiidéchifFralilc avco lu ilate de
1714. J

'* Théologie morale ou résolution des cas de coiu'ience,

lG9y, par Frs. (ienet. [t. l. 2. 4. (>. Ph. Boucher ITOUj.

' Conférences ecclésiastiques du diocèse d'Angers te-

nues on 17i:J, éJ. de 173"). *

* Bréviaire romain, édition de 1775.

Prônes, 1701. [Boucher 1712].

* Les Psaumes de David, 1697.

" Les épitres canoniques et l'apocalypse de la traduc

tion des docteurs de Louvain, éd. 1712.

IMercereau ptre|.

Le cours de la théologie morale par M. liayniond

Bonal, docteur en théologie, 1662. [Fr. Youville]

.

* Sphaera Joannis de Sacro Bosco, Lyon 1567.

[Antonius Bouchereau 1661]

Théologie astronomique ou démonstration des at-

tributs de Dieu par l'examen et description des cieux, par
Uuillaurae Derham, 1729.

* Exercices de piété pour tous les jours, par Jean
Croise!, S. J. 1720.

Decrétales.

* Epitres de St-Paul.

Evangiles de 8t-Mathieu.

Salluste.—Guerre do Catilina.

* Cornélius Nepos.

Le guide des pécheurs.

Histoire des révolutions arrivées dans le gouverne-
ment de la Républiqne Romaine, par l'abbé de Vertot,
17:^0.

* Histoire du peuple de Dieu, tirée des seuls livres

saints.

* Psalmi Davidici et sacra cantica fjuae in Br. Rom.
occurrunt 1648. Ce livre est dédié à Fouquet. [Sur le

m l
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premier feuillK est c^crit C^,IleJ,^ Québec. Soc.-Jes. Cat.
iu.scr. au 1745-(x lihris Lu.lov. iJelauimy.

• Œuvres de M. Boileau Uespréttux, 1745.
ICalal. .1. I,. ijor-irt, in^frip. ,v„ ,^o:i. Pierre V ilUneuve diacn-,

1

Dictionnaire français latin.
[C'h». ('hlni(|ii.v, Niciil«t|.

* Tht<ophraate moderne ..ii nouveaux caractères desmœurs.
ICV livre appartient (1 CVile KaKinleaii, -1811).

* Cahier manuscrit intitulé : l'ars sepfÀma theolomn-
f^o(a>it,> de scicravieidis in .jenere. Cahi.-r commence le
.i avril ir„s, ,_2.50 pp., «écriture de M. Bouclier.

' Autre cahier manuscrit incomplet. Cours de théo-
logie, de l'écriture de M. Boucher, 170 pp.

Tous les Inres du curé Boucher .sont marqués de sa .si-
;;nature, de hi date .le l'achat et du prix. Quelquefois, on
trouve sur les feuilles une oraison .jaculatoire, toujours lamême

: be.iynenr, donnez moi voire esprit.

LETTRE DU CUKh: BOUCHER AU SUJET
DE LA DLME.

Monsieur,

Permettez-moi de vous proposer les vues qui nie
sont revenues sur les moyens que l'on {)ûurrait employer
afin que les fonds que le roi a la bonté de destiner dans ce
pays à la subsistance tant des curés qui déservent les cures
que des curés usés au service <lu public et à d'autres œuvres
pieuses soient distribuées d'une manière juste et conforme
aux intentions de 8. ]\1.

lo A l'égard des 1,600 11)., (jue le roi a la bonté d'ac-
corder pour .uppléer au défaut des dîmes dans les paroisses
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OÙ elles no se trouvent, piis encore sutlisantos pour la Hub-

sistance des curés <|ui Ioh desservent, il me paraîtrait

nécessaire do régler qu'il n'y ont que le curé desservant

actuellement la euro (|ui en put recevoir le supplément ot

non paa celui qu'on y destine seulement sur l'état et dis-

tribution et qui (juelquefois n'y fait aucune fonction pen-

dant toute l'année.

De plus afin que la distribution de ce fonds se fit

avec justice et conformément aux intentions de S. M.
il serait néc(!S8aire de bien i-onnaitre avant toutes choses le

noiulire des dinies de clmcjue paroisse afin d'y pouvoir

ajouter un supplément proportionné' et pour y parvenir,

comme les années ne bont pas éj,'ales il faudrait obliger

chaque curé de donner un état juste des dimes qu'il aurait

reçues pendant 3 années cons^écutives, signées de lui, du
seigneur de la paroisse et de (jueUjues uns des principaux

habitants et estimant les dites dimes à un prix mitoyen
entre le plus haut et le plus bas auxquels les grains ont

coutume de se vendie en ce pays. On pourrait connaître

d'une manière assez juste le revenu de chacjue paroisse par
les dimes et connaître par là celles qui ont besoin de sup-

plément et celles qui s'en peuvent passer et déterminer un
juste supplément à chacune de celles qui seront reconnues
en avoir ï)esoin et même leur fixer pour un certain nombre
(l'année par exemple pour fi ans plus ou moins au bout
desquelles années on pourrait faire de nouveau le même
examen afin que ce que l'on trouverait à retrancher sur les

paroisses dont les dimes se trouveraient avoir augmentées
servit à en établir de nouvelles sans en multiplier le nombre
que lorsque l'augmentation du revenu de celles qui sont
déjà établies en fournirait les moyens.

2o Pour ce qui est du fond de 2,000 Ib., que .S. M.
accorde pour la subsistance des lurés usés an service du
public, permettez-moi, monsieur, de vous dire que la desti-

nation de ce fonds ne doit et ne peut-être changée.

lo Par ce que ça été l'intention du défunt ' '

glorieuse mémoire, en l'accordant, laquelFe doit é

tant plus exactement suivie que ce secours devient

en plus nécessaire, par l'aus^mentation du nombre
rés usés.

<us

f'U-
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2o Par ce que c'est l'uniiiu» ressouive qu'aient i-u au
pays pour subsister los pn'tres us»'s au service public au
moins ceux (jui ne sont pas bëucticiés dans la catlicdrale

ou unis IV quelques communautés puisque le plus sj;rantl

nombre «les «urt'a de ce pays n'ont pas de bien do patri-

moine.

Quant à la disposition de ce fonds il nie semi)le ijue

l'on devrait faire le n''j{lem«mt (jue la cour a fait ci-devant

sur ce sujet, le partageant seulemint en pensions de 400
Ib., cliacune fixe et assurée pour la vie doa n curés usés

auxquels elle serait assurée conjointement pai' M. L'évôijuo

par \\)\XH Monsieur et M. l'Intendant.

Il faudrait aussi ce me semble <|u« ces ô personnes

reçussent elles mêmes leur pension «lu fernùor du domaine
et lui donnassent leurs quittances et enfin qu'«)n ne les

obli;,'eat, pas dt; demeurer dans 1»! séminaire de Québ«!c pour
jouir de cette grâce, car outre «[ue la vie de communauté
ne convient pas à un curé ai;»'? et infirme et que le rt'-gime

de vie que se trouve ol)ligé' île suivre une telle personne ne
fait que troubler l'ordre d'un»; communauté, de plus le

public se trouverait par là privé «les bons services que ces

personnes pourraient encore lui rendre en demeurant dans
leurs paroisses avec celui qui leur serait donn»'- pour vicaire

ou pour successeur et cela en le formant à ses fonctions et

l'aidant à maintenir le bon ordre et la sulnirdination né-

cessaire ayant la confiance et l'ascendant sur ses parois-

siens tels que ne peut avoir un nouveau curé qu'après plu

gieura années de service, sans cependant «kre à cbarge au
public ayant cette pension et les rétributions de leurs

messes.

3o Afin que le fonds que le roi a affecté à la bâtisse

des églises et presbytères fut distribuée selon les intentions

de 8. M. et ne put être distrait à d'autres usages, il serait

nécessaire qu'il s'en fit en tous les ans un état de distribu-

tion, signé de M. l'Evêque, de vous Monsieur et de M.
l'Intendant en faveur des paroisses que vous jugeriez ensem-
V)le avoir un besoin plus pressant «le ce secours, que suivanfc

cet état les curés, conjointement avec les marguilliers des

dites paroisses reçussent du fermier du domaine la somme
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qui leur aurait vté aajugée et lui eu donnassent leurs

quittances.

Il serait encore à propos d'ordonner que ce fonds ne

fut employé qu'à bâtir de pierres et (lu'il ne fut partagé

chaque année (ju'eii autant de lieux (ju'il pourrait sutlire

pour mettre les ou \ rages counneucées en leur perfection, se

bornant par (exemple à établir chaque année une ou deux
paroisses et non pas à commencer plusieurs établissements

et n'en finir aucun, ce (jui fait perdre en faux frais les

avantages (jue l'on retirerait de ce secours.

4o J'ajouterai encoi'e (jue l'emploi qui se fait à présent

des 500 IL, destiné<js par le roi à l'achat des nuuèdes pour

les pauvres malades de la canqjagne ne me parait pas en-

tièrement conforme aux intentions de S. ]M. puis(iue les

dits pauvres n'«n re(;oi\ent qu'un fort petit soulagenient,

une partie de ce fonds étant (imployé à l'achat de remèdes

dont (juelqu^s connnuuautés seules profitent, à (luoi on

l'ourrait remédier ce me semble en se serAanl des moyens
suivants.

Il faudiait oliliger le fermier du Jjdmaine de payer ce

fonds en France à la personne que l'on y cliargerait de
l'achat de ces remèdes suivanr la mémoire qui lui serait en-

voyé de ce pays.

Qu'une personne de probité choisie parmi les puissances

de ce pays, par exemple (pieiques anciens curés des envi-

rons de Quéljec, et qui connut par expérience les remèdes

les plus nécessaires aux pauvres malad(;s de la campagne fut

chargé de dresser chaque année le mémoire des remèdes à

faire venir de IVance et de l'Eui'ope à la personne chargée

en France de l'exécuter. Que les dit; remèdes fussent ensuite

envoyés en ce pays et adressés k M. l'Intendant a^•ec les

"ilets du roi, (|u'il en fut ici dressé un état de distribution

suivant le nombre et le besoin de chaque personne de la

campagne signé des dites puissances et suivant lesquels

états les dits remèdes seraient distribués à chaque paioisse

par la susdite personne de proljité.

Par ce moyen ce fonds se trouverait employé entière-

ment selon les intentions du roi qui sont de procurer du
soulagement aux pauvres malades de la campagne.
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Voilà, monsieur, ce (jne j'ai cru devoir vous représen-
ter

: Vous en ferez tel usage c|ue vous jugerez à propos pour
le bien public qui est la seule fin (lue je me proposf? en
prenant la liberté de voîîs exposer touï ce (lue dessus.

Je suis avec un profond respect, monsieur, votre très
hnmhle et très obéissant serviteur,

(Signé) Pu. Boucher.

393)

Curé de St-.Joseph,

(Tiré des archives coloniales du Cunadn, vol. lOii, p.

VI

NICOLAS B(JUCHER

Voici le testament de M. Nicolas Boucher, frère du
curé de Saint-Joseph, mort curé <le St-Jean, sur l'île
d'Orléans ;

Je soussigné, curé de la paroisse de St-Jean Baptiste,
é( ris ce petit mot de ma propre main pour y déclarer mes
dernières volontés en cas qu'il m'arriva quelqu'accident,
uuprévu ([ui me mit hors d'état de le faire. Savoir qu'outre
ce que Mr. de St-Simon qui tient ma place à Saint-Jean doit
doit donnei en mon nom au séminaire, je souhaiterais que
sur ce qui m'est dû de ma paroisse on délivra encore au dit
séminaire cent livres et (^ue tout ce (jui m'est ac((uis de
l>ien dans ma paroisse du provenu de mes dîmes (jue je
regarde comme lùen t;cclésiastique soit en contrat de cons-
titution ou autrement soit employé à fonder soixante messes
dans la paroisse de St Jean, savoir trente pour la conversion
des pécheurs de la paroisse er. trente pour les âmes décédées
des paroissiens. Le reste du r.n enu établi en fond de cons-
titution si faire se peut, distribué annuellement moitié h
i'églifc î, moitié aux plus pauvres et de txmne vie de ma pa-
roisse au jugement du curé et de cinq ou six des plus jufli
cieux et consciencieux d*>s habitants. Je choisis pour 'mon
exécuteur testamentaire le frère (Jervais Hodienne lequel
a mw. parfaite connaissance de toutes m(>s affaires et. le

lk^~

J
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cliarge Ijien d'agir suavement a\ ec mes créanciers et de

prendre garde que sur ceux que j'ai cédé les contrats à la

faljrique on doit les gratifier pour adoucir l'exactitude avec

laquelle oia exigera d'eux la rente d'une pistole par centaine

de livres de fonds qu'ils pourraient devoir leur délivrant

sans toucher à leurs contrats. Pour Laflamrac de trente

sept livres c^u'il cle\ rait il le réduira à vingt livres seule-

ment une fois payé. Qu'on patiente beaucoup et qu'on

rtilâche plutôt et perde quand on verra l'impuissance et

pauvreté parce qu'il faut considérer que je suis père à leur

égard. Je prie mon neveu de N'arennes de vouloir bien

régler lui-même après toutes les connaissances prises du
frère Gervais qui sait mieux mes aiîjiires que moi même,
régler ce qui pourrait «Hre employé pour faire prier pour

moi évitant de trop employer. Tous mes papiers faits

pour la plupart par le dit frère lui seront délivrés et s'il

arrivait que cette œuvre nuinquant il fut en nécessité il

pourrait jouir de la rente de tout mon bien sa vie durant
pour Ijons services re^^'us de lui. IMon bien de Bouclierville

à mes parents. Fait le vingt deux mai 1721.

Nie. Boucher, Ptre.

M. Nicolas Bouclier possédait une bibliothèque de
133 volumes choisis parmi les meilleurs auteurs.

VII

MARGUIL1.IER8 DE SAINT JOSEPH DE LA
POINTE DE LÉVY

1604—Maître Guillaume Albert.

1695—Louis Geseron.

1696— George Cvloret.

1697— Le même.

16i»8—Le sieur Desrochers.

i.. I
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1699

1700-

1701-

1702-

170;}.

1704-

1705-

1706-

1707-

170.S.

170U-

1710-

1711-

17lJ-

1713-

1714-

1715-

1716-

1717-

1718-

1719-

1720-

1721-

1722-

1723-

1724-

1725-

1726-

1727-

1728-

1729-

1730-

1731-

1732-

—Jean Huart.

—Jean Duqupt sieur Desrochers.

—Louis Guay.

—Louis Leuiieux.

—Ignace Guay.

— Le même.

—George Cadoret.

— Le sieur Des Rochers.

—Ignace Carrié.

— Le même.

—Jean Bourassa.

— Le même.
;

-Jean Huard.

• Guillaume Jourdain. '

Le même.

-Laurent Poir^.

- Le même.

-Jean-Baptiste Bégin.

-Jean Duquet.

-Charles Grenet.

-Jacques Beauséjour.

- Mre. des Islets.

-Ignace Carrié.

Le même.

-Jean Bourassa.

-Jean Huard. '

-Charles Grenet.

-Pierre Nau.\ dit Labrie.

Jean-Baptiste Bëgin.

-Etienne Ht^gin.

Michel Lemieux.

-Ignace Carrié fils.

Jacques Bégin.

Laurent Poiré.

J
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1733 - Charles (îrenet,

1 734— Pierre Naux.

1735— Pierre Dussault.

173G — Jean Guay.

1737 Jean Levasseur.

1738—Charles Carrié.

1739—Charles Guay, tils de Louis Guay.

1 7 10—Jean-FraïKj'ois Hamelin.

1741 —Augustin Couture.

1742 — Jacques Huart.

1743 — Jean Charest.

1744—Louis Levasseur.

1745— Jacques Bégin.

1746— Jean-Biiptiste Carrié.

174 7—PranCjjois Bourassa.

174S—Jean Baptiste Bi\gin.

1749—Pierre Nau Labry.

1 750 — Jean Sanison.

lli^l— Etienne Lemieux.

1752— Charles Poire.

17.33 -Augustin Halle.

1754 Louis Levas.seur.

1755 -Charles Brulotte.

1756—François Carrié.

1757 Louis Cantin,

175S—Jean Poiré

1759 .Michel Lemieux,

J760—Michel Lecours.

1761 — Le même.
1702— Pierre Nolin.

1763 -Claude Girard.

1764 — i^rançois Bourgette.

1765 Joseph Samson.

1766 André Guay.



1767

1768

1769

1770

,
1771

'

1772-

1773

1774-

1775-

1776

1777-

1778-

1779-

1780-

1781-

1782-

1783-

1784-

1785-

1786-

1787-

1788

1789

1790-

APPENDICE

— Jean Baptiste Bégin.

— François Bourassa.

Michel Dussault.

— Ignace 8amson.

Etienne Lemieux.

—Jean Oharest.

— Valentin Poirot.

—Joseph Couture.

-Augustin ll&llé.

Ambroise Samson.

-Jean Dussault.

—Ignace Couture.

-Joseph Jean (luay.

—Michel Bégin.

—Antoine Carrier.

-Jeannot Guay.

-Jean Duclo3.

-Louis Halle.

-Jean Guay.

-Jean Baptiste Carrier.

-Pierre Nolin.

Louis Jean Guay.

Jean Baptiste Bt^gin.

-Joachini Demers.

XXV

VITI

LE FfEF ST-VILME

On lit dans la Gazette de Québec, du 31 janvier 1788 !

A vendre de gre gré, ou à affermer, le (ief connu, r r. . ^ s"^> "" ^ anernier, le hef connusous le nom de Sanit-Vilrnay, situé à la Pointe-Lévy, pa-
roisse tet Joseph, de huit arpent., de front sur environdeux cents arpents de profondeur, avec une maison, -M-an
ge, écuries, moulin à scie tout neuf, et autres bâtiments
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dessus construits, avec un terrain propre pour semer

environ (>0 niinots de tout grains.

Aussi une goélette nommée La Betzey du port d'en

viron 75 tonneaux, en bon état et bien grée pour la navi-

gation de cette rivière. Pour plus amples informations,

les amateurs sont priés de s'adresser à Fran(,'ois Meurs,

propriétaire des dites prémisses.

Québec, 21 janvier 17SS.

Dans le cahier des prunes de Québec, orx trouve :

4 mai 1 794.— Promesse de mariage entre Etienne

McLean, de Kingston, et Madeleine Meurse.

21 juillet 179.'?.—Promesse de mariage entre Thomas
Wilson, négociant, de St-Roch des Aulnets, fils d'Alexan-

dre AVilson et de Elizabeth Tyre, de la paroisse de Sheen,

Ecosse, comté d'Aberdeen, et Catlierine Bouchaud, fille de
feu jNIichel Bouchaud et de Marie Angélique Chauvaux.

Christine, .'5ème tille de Thomas Wilson, épousa

Charles Robertson, dernier seigneur de St-Vilniay, le 26

juin 1827 {Oazette de Québec). Louisa, autre fille de Tho-
mas WilsoB, épousa le 5 octobre 1830, Ignace Pierre

Boisseau, notaire à St. Thomas. (Ihid). Ces deux ma-
riages furent bénis par l'évoque de Fussala, coadjuteur au
siège de Québec.

IX

EXPLICATION DE LA NOUVELLE BATISSE DU
PRESBYTÈRE DE ST. NICOLAS

]Ma(;onne.—Une maison de cinquante six pieds fran-

çais de long sur trente de large de dehors en dehors ; le

mur aura deux pieds d'épaisseur au dessus du rez de-chaussé
appuyé sur des fondations à la demande du terrain et en
proportion à la hauteur et épaisseur du mur

Le pignon du nord-est en plein mur jusqu'au faite.

Le umr aura douze pieds de haut au-dessus de terre

au plus haut niveau du terrain-

Un mur de division entre le terrain du curé et celui

des habitants jusqu'à la hauteur du plancher de haut.

4 -i-
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Le pignon du sud ouest sera de la iiu'-me hauteur que
les pans du nord et du sud.

_
Deux cheminées au service du Curé, l'une dans le

pignon du nord-est et l'autre dans le mur de division.

Quatre piliers de trois pieds quarré ou un mur de
retente sur le long de la bâtisse pour supporter les lam-
bourdes, de vingt pouces d'épais.seur.

Dans les appartements du curé, sur la devanture
quatre ouvertures. Sur le derrim , autant. Dans le pignon
du JSord-Est, une en bas et deux dans le haut. Dans le
mur entre le Cure et les habitants, une porte de commu-
nication. Dans l'appartement des habitants, quatre ou-
vertures

; dan.s le pignon du sud-ouest, une ouverture.

Le comble eu entier a double entrais et doubla 'ieus
appuyés sur double sabliîres. Les farines de neuf pieds
en neuf pieds et les filières pour recevoir la couverture

,
les soliveaux blanchis et lardronnés. Les cadres des châssis
et des portes prêts à poser.

Soixante huit pieds de cloi.son à double parements dans
lesquels quatre portes ; les planchers de bas et de liaut
doubles resserrés dans le cours de l'automne ainsi que les
cloisons

; tous les contrevents. Douze croisées de six vers
de sept sur huit et deux de cinq vers de haut do six sur
sept.

Quatre portes d'assemblage pour les appartements du
curé

;
deux portes de dehors dont une à deux battants.

Pour les habitants, deux portes et une de communi-
cation dans le mur de division, aussi d'assemblage

; une
autre dans le pignon du sud-ouest. Les porte.s contre-
vents et châssis ferrés et suspendus

; la couverture en plan-
ches embouffettées et en bardeaux. Deux escaliers pour
le grenier et l'autre pour la cave ; un petit tambour .lans
l'appartement des habitants et une porte.

•2 ini"!"!*-"."»';''.rin''"
^^"

f" 'l'L'^f
ion a été- l.ùti .rime umnièrt ..crtaine er.tre le

2 jniti l,Ji et le lOsepteinbrt n-24. Il ti été iléiiioli ai.rès cctol.r» iss.s „our faireplace au iircshvtère actuel.
'

' " "'"^*

!.. H. FlLTKAO.
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X

LA 8EIGNEURIE DE MINGAN Eï LA PECHE
AU LABRAD(JR

Les héritiers Bissot tirent la traite, dans lu seigneurie

(le Mingan, tant sur les côtes que sur la terre ferme, sans

interruption depuis 1()(31 jus<|u'en 176^1. Ils avaient là

des étitl)lissements de chasse et de pêche séparés par d'im-

menses territoires inoccupés. Les droits à la propriété de
Mingan ont été vivement contestés devant les tribunaux.

Nous rassemblons ici les pièces qu'il nous a été donné de

rencontrer dans le cours de nos recherches et qui couiplèt-

tent les renseignements que nous avons publiés dans les

premier et deuxième volumes de cet ouvrage.

Le 11 Janvier 171>'^, le roi concède à la veuve de CJour-

temanche, ancien commandant du Labrador, à Louis de
l>rouag\ie, fils d'un premier lit, et s« ,i trois filles, la baiy

de Philippeaux, avec une étendue île terre de (quatre lieues

carrées. Ce bail est continué le \?> juillet 1722, avec une
étendue de terre de cinq lieues de plus dans la direction

Québec. Le 2 février 1724, une des tilles de lîrouague

étant morte, il demande la propriété de sa part, ce qui lui

est accordé le 1 février 1724. {Jîei/. inn. cotm. sup. vol. S^

p. ••^•.'/-

Le 15 mars 17.'^3 (greffe IJarolet), Josepli Demarest
dit la Franchise, demeurant à Québec, et Jean Bte. Cialar-

neau, du Cap Rouge, voyageur de profession, d'une part,

et Charles Chéron, capitaine et propriétaire de la goélette

Saint Michel du port de 50 tonneaux, demeurant rue sous

le Fort à Québec, d'autre part, font les conventions sui-

vantes : Les premiers s'engagent à aller dès le petit prin-

temps à la côte du Labrador pour y faire 'a pèche d(; la

morue et la tuerie des loups-marins, tant par terre que sur

les glaces, ainsi que la chasse des pelleteries aux lieux et

aux endroits qui leurs seront indiqués, jusqu'au mois de
septembre 17.54:. Ils se fourniront de fusils, haches et

chaudières et obéiront à Chéron. Ils servinmt aussi

comme matelots sur la Saint-Michel, aller et retour, et ils

aideront à la mettie à la côte pour l'hivernement. Si la

pêche est bonne, le bâtiment fera un voyage à Québec dès
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•cette aniK'f t-t retournera ensuite au lifibrador. La truite

avec les suiivafçes est réserv»'^e à Clii'ron. Ce. dernier four-

nit les harriques pour l'iiuile, la poudre et le plonili néces-

saires pour la chasse d'été et d'hiver, tous les usteni^iles

pour la pèche et la citasse. Les vivres consisteront en
tiiscuitt', pois, farines, bœuf et lard salé. Il sera eni,'a<;é

un tonnellier pour faire reparer et entretenir les futailles.

Il sera payé sur la niiis.se. ][ors les travaux de .son métier,

il sera aussi employé n la chasse et à la pèche. Cliéron a

les deux tiers et l'autre tiers .se partage entre Demarest et

Ualarneau.

— Le 17 mars 1733, Hilaire JJrideau, eon.^tructeur et

navigateur, demeurant dans l'île et comté de Stijaurent,

parois.se dt- St-Jean, demande h, l'intendant llocquait per-

mission d'établir une pêche à la haleine depuis l'île aux
Lièvres jus(ju'à Manicou.igan, des deu.x côtés de la rivière,

au mojen d'une chaloupe, construite en manièi-e de bisca-

yenne, armée de livnt lî.)nimes, d'un canon de deux à trois

livres de balles, de harpons et d'environ 400 l)rasses de
cables ou cordage, pour l'espace de quatre années. Cugnet,

directeur tlu domaine, à qui cette recpiètc fut soumise,

déclare ne pas y avoir d'objection pourvu qui; lîrideau n^'

traite pas avec les sauvages et ne descende sur les terres

du Dtimaine que lorsqu'il aura besoin de rafraichissements.

Si une baleine échoue dans un endroit où il y a un poste

établi, le coratnis devra en. être averti. La propriété de

la baleine sera reconnue par la blessure (]u'aura faite le

boulet de canon ou par le dard a la marque de lU'ideau.

Il ne pourra se .servir des sauvages qu'avec l'assentiment

des conunis de traite et ne les payera qu'avec de l'huile de

baleine et non eu vivres, eau (h; vie nu marchandises.

Cîette demande fut accordée pour trois ans, du 1er

juillet 173.3 au 1er novembre 1736.

Le 2'i juillet 1733 (Orpjfc, liarolut), Brideau as.socie à

son entreprise Louis Courval, procureur du roi à Trois-

Rivières ; celui-ci avance \0l» livres.

—Le 29 avril 1733 (Orpffet Barolet), François Bissot,

seigneur en partie de la terre de Mingan, loue à Jacques

de la Fontaine Belcourt, son gendre, pour neuf années, les

<lroits et prétenti.nis quïl peut prétendre sur IMingan pour
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l'<>xpl<)itation de ce jxjste qui consiste on tuerie de loups

inariuH, pèche de nioruea et Hauinons. traite avec les

sauvages. Prix par an ; lôOO livres, fi it'ontaiiie, qui i-n-

tend résider au Lal>rador, nommera un commissaire à

Québec. Bissot ccde do plus les chaloupes, charrois, chau-

dières et ustensiles de pèche qui .sont au poste ainsi que la

goclette la Vilotarie avec tous ses agrès et appaïaux.

Ce hail est résilié le 13 sept. 1734 {loc cit.)

— Le 5 mai 173.'5 (î/^1^« liaroht), Pierre Trottier De-
sauniers, marchand de Cjuébcc, a'eni;age envers Jac(iues de

la Fontaine tle Belcourt, i\ lui fournir tous les efftits conve-

nables pour l'exploitation du poste de .Mingan pendant

trois ans, comprenant marchandises sèches, ustensiles do
pèche et de chasse, vivres et munitions des engagés. Il

fera faire les radoubs aux bâtiments et fournira tout ce

qu il faut pour les faire naviguer. Les marchandises seront

payées 5*^,',, de plus que le cours or<linaire du gros. La
farine sera vendue à 20 .-rols le quintal au dessus du prix

courant. La Fontaine i)aiera ô"^,
j,

d'avance, 5^/g d'envoi.

Tous les eiïets provenant du poste seront envoyés à Desaul-

niers à l'exclusion de tous autres.

Le 20 mai 1733, (greffe Barolet), Charles de Bou
cherville s'engage à Charles Chéron, comme capitaine eu
second de la goélette la Saint Michel du port de 50 ton-

neaux pour aller à la côte du Labrador faire la pèche de
morues et tueries de loups marins tant par terre que sur

les glaces et la chasse des pelleteries, il aura un tiers.

Il prendra le commandement en l'absence de Chéron et

aura de plus 500 livres de gages.

—Le 26 mai 1733 {;/reJe Barolet), Charles de Bou-
cherville, Jean Baptiste Dugal, Benjamin Desgagniers,

Mathieu Cottin-Dugal, Fran<^'ois Lavergne, Louis Berthe-

lot, Bonaventure Gagnon, Ignace Taillon, Joseph Desma-
rets, Jean-Baptiste (iallerneau, Joseph Rancin, Charles

Lacomble, Joseph Beland, Jacques Cirard, Pierre Rein-
bault, tous voyageurs de profession, officiers et matelots

résidant actuellenjent au Canada et actuellement à bord do
la goélette la Saint Michel, prête à faire voile pour la côte

du Labrador, arrêtent en présence de Varin, contrôleur

de la marine et commissaire aux classes, qu'ils se sont enga-
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«es à Cliarles (Jln-ron pour faire la p-'-chc à la niorun nt la
tuerio des loups iiiarin.s an Fjahradi)! . Il reviendra à l'é-

quipage un tiers des proHts de l'entreprise, sans pouvoir
rien pri'tendre au conniieroe des sauva!!;eM ou des FraïK^ais
venant d'Europe. Pour éviter tous déréglonu-nts et con-
testations sur les lieux il est convenu de ce qui suit :

1. Servir et ohéir à Cliéron en tout ce qu'il comman-
dera.

2. Remettre tout ce qui leur parviendra. Ne pas
s'ennivrer, ne pas frapper ni tirer le couteau, ù peine de
10 livres applicables à l'IiApital.

3. Celui qui se l)attera perdra sa part qui retournera
au blerssé. Tl ne sera fait aucune gageure sur la pêche ou la

chasse. Aucun jeu, à peine de 20 livres d'amende pour la

première otlense et de 40 livres pour la ileuxièine, dont la

moitié au dénonciateur et l'autre moitié aux pauvres hon-
teux de Québec.

4. Si les vivres viennent a manquer on .se contentera
de la ration qui sera ordonnée. Ils défendront le capitaine
et les orticiers en cas d'attaque.

5. N'allumeront pas de feu, ni de jour ni de nuit, dans
le bâtiment sans permission. Si quehju'un est blessé au
service, il .sera soigné, pansé et nnklicaraenté aux frais du
capitaine. Si l'un deux s'estropie ou devient infirme, cha-
cun contribuera pour sa quote part en faveur du blessé.

—Le 30 août 1733, (grelfe BaroUt), Antoine Le-
maître Lamoriile et Marie Lefebvre, sa fenniie, vendent à
François Bissot, seigneur de Miiigan, et à (.Tal)riel Aubin
de l'Jsle, greffier des maréchaux de France, un quart du
navire le St. François, à troi« mâts, de 60 pieds de quille,

pour le prix de 5000 livres

.

—Le 1er sept. 1733, Heauharnois permet b La Fon-
taine de lîelcourt de faire pendant neuf ans un établis? e-

ment de pèche sédentaire de loups marins du côté du nord
depuis la rivière Ilamaniou ju.^qu'à ^lontagamiou.

14 sept. 1734 (Bnrolet) Miwjan. François Bipsot
loue pour deux ans de ce jour à 14 sept. 1736—à de la

Gorgendière père et Desaulniers—l'exploitation du poste
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<li' Miii<j;n,n — l."i(lO livres par un.—avec; la go^^lette, les olia

loupes et le charroi.

En 173.3, les fermiers de la traite de Tadou.ssat; recla

ID0Dt connue faisant partio du (loinaiiii- du roi rt^servt' pour

la traite, tout le territoire .s'<'tt'iidant depuis l'île aux
Uoudres jusqu'à la rivière Moisy. [..'intendant iloequart

iiiaintieiit leurs prétentions et n'unit au domaine l'île aux
Oeut's et toute la terre ftirme jusqu'à la rivière Moi.sy, à la

pointe des Coruiornnf, sauf aux héritiers iiissot à obtenir ti

tre [lour leur établissement de M ingan et le droit de taire

la pêche flans la (îi-ande Anse. Ijcs Biss(,)t continuèrent à

d'exercer leurs indu.stries depuis les Cormorans jusqu'à la

haie des Espagntds. Les liéT'itiei-s iJolliet exploitaient les

îles Mingan et les hé-ritiers IJis.sot, la terre ferme qui fait

vis-à-vis.

Tje I.") mars \7'M'> (y';//'; H'irol'U), Frart;ois l'>i?sot et

sa femme Mai ie Dumont haillent à ferme jkjui' neuf ans
tous leurs droits et prétentions sur la seigneurie do Mingan
à .le.-m Louis V^olant de ITautehouri,', négociant fie C^Uiéhec,

vw ilu Cul de .Sac, et à Jean .lolliet de Mingan, leur tils et

beau tils. L'exploitation comprend la tuerie dos loups

marins, la ptk'he des morues et des saumons et la traite

avec les sauvages. Prix l.")ÛO livnis par an.

Cf. Jie>j. Ord. inf.., vol. 26, p. 56, 26 février IIM En
173.5, Jean Baptiste Joliet Mingan a établi en société

avec Biais et Régnier une pêche à la pointe aux Ancres, à

la côte de Terreneuve. Il voulait la (îontinuer lor.squ'en

1736, Antoine Mar.sal, revenant de la baie de .Sb-Alexis et

passant par la baie Ste- Barbe, y trouva une passo de loups

marins qui était celle de Jolliet. De retour à Québec
Marsal demanda de s'y établir, savoir; une lieue de chaque
côté' des îles aux (Joèlands. L'intendant Hocquart lui ac-

corda cette demande a\ant s<jn départ pour l;i France.

Jolliet alla hiverner à Mingan avec son beau frère Volant.

Pendant ce tenip' là, Marsal lit changer sa requête et

ol)tint du gouveiiieir une nouvelle cf)ncession dans laquelle

se trouva comprise la pointe aux Ancres. .foUiet obtint

que Marsal n'eut que la jouissance de l'île aux Coelands.

Dans cette ordonnance, il est fait défense de tirer du fusil

sur les loups marins du 15 j'tin au 15 juillet.
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Hur les contestationb de Pomun'roau, propriiHaire de
citui lieut'K dti front à la oftte du LhIiduIoi', au liiiu appelle

le gros Mûcatina, avec Ips ht^ritiers Jullift t-t .)acqut's d«
la Lande, })ropri«;tairo.s de» îKis JMin^'aa sises a la cAtc, v.ix

vorlu dtî la oincessiou octroyt^o à lnur auteur par Ouchcs-

noau, le 10 mars Uj79, l'iiitt-adant lli»c(juart rond un ri--

glenicnt ou septt'uihro 1730 par lequel une redevance de 25
livres devra être payée j)ar clia<iue lieue d'iles (|ue les pro-

priétaires d'ioelles seront tenus (le cumédi-r aux propriétai-

res de la terre ferme pour mettre ces deriuers en état et

leur donner les facilités nécessaires pour faire I(îurs péolies

sédentaires du loup marin. Juillet, s'étant plaint do la

modicité de cette redevance, l'intendant Ht rapport au roi

et sur sa réponse il réj^la ce (jui suit, le 4 octobre 174;? :

Les héritiers Jolliet et Jactjuos de Lalande, à la pre-

mière réquisition, seront tenus de concéder aux parties

auxciuelles il a étt'' accordé des concessions en terre ferme

ou qui en obtiendront par la suite, les iles, iletn et battures

qui se trouveront vis-à-vis et le long de leur terrain et

dont, elles auront besoin pour le succès de leurs pêches

sédentaires pendant tout le temps (|u'elles jouiront de leurs

concession en terre ferme—moyenjiant une redevance do
trois pour cent sur le total des liuiles et peaux de loups

marins (|ui auront été exploités —payaljle en nature ou eu

argent aux propriétaires des iles à leur choix—à l'arrivée

des effets provenant de la pêche ou au mois d'octobre

chaijue année— en argent si les (jflets sont chargés directe-

ment au lieu de l'étal /lissenit-nt pi^ur les ports de l'^'rance—
et au prix du cours des eflets à (.,)uél)t.!c. Défense est faite

aux propriétaires des îles de faire aucun établissement de
pèches sédentaires entre les îles i(ui auront été ainsi c(m-

cédées 3t même dans celles i[\x\ pourront nuire aux éta-

blissements déjà faits ou qui le seront par les propriétaires

de la terre ferme dans l'étendue de leur concession. Les

propriétaires des îles pourront faire la chasse du loup

marin à coup de fusil, concurremment avec les conces-

sionnaires eti terre ferme, après le temps de la pèche séden-

taire expiré.

Le 11 décembre 17 13, Fleury de la Gorgendière

demande que Lafontaine rende compte du produit des
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pAches qu'il .1. faites s\u' les îles Mingan depuis qu'il les

exploito.

De son côlé, LîifontaiiKi, oonvaie douataire usutruitier

de Lalande-Gayon, propriétaire pour moitié des île.'^, Uets

et batturcs appelés \liuiran, demande que PJeury rende

compte des peaux de loups marins, plumes ei duvets qu'il

a reçus. L'intendant ron^'oie les contestants devant le

Conseil Supérieur.

Cf. Au greffe Laferté-Lepailleur : le il mars 1701,

délaissement de Jolliet de Miugan et d'Antico'Jti à Charles

•Jolliet d Anticosti et François Jolliet d'AhanfOur. Au
greffe de Jean-Claude Panet : 6 mai ) 772, testament de

Marie Bissot, veuve de François Vederic ; 1 juin 1772,

révocation du même ; 3 juin 1772, convention entre Marie

Bissot et les religieuses do THôtel Dieu de Québ?c ; 12

juin 1772, inventaire des biens de JNlarie Bissot,

En 1761, le gouverneur Murraj-, sans égard aux ré-

clamations des héritiers Bissot, commença à concéder des

larges portions do la seigneurie de Mingan r'. des marchands
anglais. Lafontaine dtî Beloourt adressa à ce sujet un

long mémoire au roi d'Angleteri-e. 11 y dit ([Wi son ancêtre

Bissot fixa son établissement au lieu appelé Ecouatchou ou

Mingan, à trente cinq lieues des SepL-îles, qu'il y demeura
et qn'il lit valoir cette concession jusqu'à l'année de sa

mort arrivée dans l'endroit. Après son décès, l'aîné de

ses enfants continua de l'ésider à Mingan l'espace de qua-

rante ans avec sa famille et y simtint les étabjis.sements

que son père avait fondés conjointement avec Jolliet, son

V'oau-frère. Eu 1722, lîissot se voulant retirer à Québec,

loua le poste à Lafontaine, scm gendre, qui le garda un m,
et ensuite Volant le loua des iiéritiers et l'exploita pen-

dant vingt et un ans. En 1G90, 1711 et 1759 les Anglais

saccagèrent ces établissements.

En 1761, Lafontaine fnt forcé par îlurray (h- louer à

Isbister quand il voulait continuer l'exploitation avec Jean
Taché.

L'endroit qui parut d'abord le plus favorable à Bissot

«our s'établir fut le havre de Mingan, mais il poussa plus

tard ses découvertes dans l'intérieur—pays de montagnes
pelées et de rochers inhabitables—et il fonda des postes à
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Caouy, Moi.y^t
] île aux (Euf. et il tit construire des

tortins pour se détendre des attaques des sauvages.
Cf Jlémoire sur la préMndue seùjueurt d» terre

ferme de Mingan. Montréal 18C7, 18 pp. in-8.

Réponse au mémoire produit par les prétendus sei-<jmurs de lîimjan. IMontrëal, 1868, 38 pp. in-8.

Catalogue de Gaynon, Nos. 'i;0.">, 2396, 2397.
LeCWiieu, du i février 1^90, donne un résumé

«tes plaidoiries en Cour d'Appel dans la cause de la com-
pagnie du Labrador contre Sa Majesté.

Mais les pièces les plus intéressantes à consulter sur
ce procès sont les volumineux factums produits tant de
vant. la Cour d'Appel de la province que devant le Conseil
privé en Angleterre.

XI

XOTES SUR L'AVEU DE 1723

1. Michel Lecoi-rs, né en 1684, fils aine de Michel
Lecours et de Louise LeDran. Il épousa Louise-Françoise
Lemieux (née en 1701) et eut d'elle ; lo Amhrowe-Awjus-
l'.n, né a L. 172L 2o Marie-Louise, (née à Lëvis 1723) m
en 1749 à Chs. Ls. Poiré, 2o Michel, né en 172G. m. 1746,"
Bnrbe Poiré, mort à Laclienaye, 21 janvier 1789. 4o Pran-
••ois né 1728, m. 1755 à Marianne Samson. LoviscFran-
çoise Len>'i-.n-,ôponsii le o iicv. 1730, Louis Eustache
bamson Cf. %. or^. t«<., vol. 1, p. 1.30.2 sept. 1702,
ordonnance pour la Vve Lecours.

2. Louis (Iuav, fils de Louis II (petit tils de Jean)
ne eu x j?.;, marié 1718 à Thérèse Duquel. Eut d'elle 7
enfants. Sa femme épous!! le 1er février 1734 Louis-
Jean-Fraiiçois Hanelin.

ît. Jkan tijAV, frère du précédent, né en 1696 m en
sept. 1756 à I, épousa à Lévis 1722 (16 nov.) Marie-
Anne Carrier. Eut d'elle 6 enfants.

Jean Guay (Be,/. ord. int. vol. 20, p. 140), se plaint
•que Suzanne Guay a détourné le cours d'eau qui coule
sur la terre des cohéritiers et demande à le faire rétablir
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L'intendant renvoie le différend devant le cu'-é Larue qui
nomme pour experts Jean Bourassa, Laurent Poiré et

Pierre Nau. Demande renvoyée.

— 4 janvier 173;3. — Testament de Charles Guay
(Barolet). Donne à l'église le ^ de ses biens. Le reste à

Etienne et Joseph Sauiaon et Pierre. l>uurget et Ignace

Guiiy, ses beaux frères. Il donne à Elizabeth, Geneviève
et Suzanne Guay, ses sœurs l'usufruit leur vie durant
d'une habitation qu'il a acquise de M. Cliarest, dans le 3e
rang, près de la rivière à la iScie Apr»^vs leur mort cette

terre retournera à Jean Guay qui donnera 100 livres à
l'église

.

4. Vf: Tgnack Guay, tante des 2 précédents. C'est

Perinne Samson, m. le 10 déc. 1729. (i enfants. Ignace
fils aîné se noya 24 nov. 1751.

Lettres de bénélice d'âge et d'émancipation à Charles,

François et (Jeneviève Guay, hé-ritiers de feu Ignace Guay
et Perinne Samson. ('^ny. (Jonv. Sup 14 avril 1730, p.

24, 17 juillet 1730, p. 77, 2 août 1730, pp. 92, 99.

— Concession par Jésuites à Ignace Guay, le Vy juin

1744 {greffe Pingtiet).

5. Veuvk Aluert. C'est la veuve de Guillaume Al
bert. Testament de ce dernier au greflFe Rivet le 18 oct.

1710. Le 27 mars 1719, ord. entre Marie Samson, de
Lauzon, et François Albert. Vol. 7, p, 327.

<l. Jean Bourassa, marié en 1G98 à St-Nicolas à Frse.

Metot. Il mourut à Lévis, juin 174(5, âgé de 75 ans. 7

enfants.

7. Etienne Samson, !ils de Jacques, marié à L. 1718
a Angélique Guay. Il mourut, le t fév. 1743. Un de ses

tils s'appela A ugustin-Ambroise, de là vient le surnom des
Baboise.

Ht Jean Joly.

1>. Michel Guay, 1099, tils de Louis II (petit fils de
Jean) épousa le 27 avril 1722 à L. Anne Grenet. Son fils

aîné Louis Michel né 27 oct. 1722, ordonné prêtre 20 sept.

1749, mort 19 juin 1785.

./?*,</. Dd. Cons. Sup., 10 juillet 1724, procès de Nico-

las Mayeux contre Michel Guay, p. 123, 9 oct. 1724, p. 3,
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Rey. uni. int
,
vol. 20, p. 70, Michel Uuay deuiaude à

clore niitoyennement avec Joseph Couture, Jean Hourassa
('t Chs. Grenat nommés expert?. Demande accordée, 6 juin
1732,

'

Le 24 juillet 173G, .sommation re.spectueuse à Michel
CJuay, par sa fille Marie Françoise qui veut épouser Joseph-
Marie Leniieux (;/rfiife Barolet).

10. Joseph Couture, fde la Cressonnière), tils de
Guillaume, marié en 1635 à Jeanne Huard. Une <le .se,s

filles Catherine épousa en 1740 François Bourassa et la
terre est encore dans cette dernière fa.nille.

Jug. Cons. Stip. Procès entre Joseph Odger Couture
«t Jean Baptiste et Joseph Couture, liahitants <]« l'île

d'Orléans, 7 déc. 1722, p. 135, Il i.-invier 1723, p. 1 U, 15
fév. p. 152, 3 mai 1723, p. 1.

- 12 juillet 1717. Ordre d'exécuter l'arrAt du 4 août
1670, d ,ns la cause de Joseph Odger Couture contre
Etienne Charest au sujet d'une terre et clôture. Ju;/. Com.
Sup. p. 3.

11. Geneviève Charest, tille d'Etienne Charest.

la. Etienne Charest, seigneur de Lauzon.

13. Thomas Rouert. C'est la famille Chartier. Ils
étaient: Jean h. 1672 s. 20 oct. 1732 à L., Thomas b.

1675 s. L. 2f)oct. 1749. ('Robert dit Chartier).

14. MioHEi, Lemieux, b. 1673, fils de Gabriel T, rn.

8 nov. 1700 à Lé vis, à Marguerite Samson. 10 eut Beau
père de Michel Lecours. Mort avril 1750. Concession par
Jésuites à Michel Lemieux de 3 x 40, continuation de la
terre (jui fait face au Heuve {greffe Duhreuil).

15. Jacques Moiiin niT BEAUsÉ.rouu, b. 1687, ori-

ginaire de Granville, diocèse de Coutances, Normandie,
épouse eu 1704, Charlotte Jeanne veuve Etienne Rochon
Parait avoir habité Quél>ec jusqu'en 1721. En sept. 1721,
baptême de Joseph-Marie à liévjs

; en mai 1723, bapt. d.i

Marie-Charlotte à Lévis. K enfants. Ses filles se marient à
des gens de la pte I^évy ; Samson, Turgeon, Carrier, Le-
mieux, Duquet. Sa fem. s. Q, nov, 1734. Lui meurt àSt.-
Pierre de la rivière du sud en avril 1757.
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Cf. Ju(j. Con. Sup. (vol. 29, p. ii. 1745). Procès
entre Et. et Joseph Charest et Jacques Morin dit Bea usé-

jour. Viie Fdits et Ord. I, p. 21:0.

m. Jean Gély, marié en 1707 à Geneviève Samsou,
mort le 22 sept. 1700 à pte. de Lévy.

Cf. Ord. int. vol. lô, 1er août 1728, onl. entre Jac-

ques Morin dit Beauséjour et Jean Gèly, p. 40. Le l.'i

juin 1736, ord. entre Chs. Carrier et Jacques Gély. Vol.

24, p. 63.

17. Jean-Bïe. liÉGiN, tilb de Louis I, aiarié en 1714
à Louise Carrier, iiort avant 1742. LeOdéc. 1712. (Greffe

Barolet) partage euore les héritiers d'une habitation à Laj-
iox\. 1. .j'ean Bte. Bégin, âgé de 24 ans, en son nom et ces-

sionnaire de (/harles-Louis Bégin et Marie-Louise Bégin.

2. Marie-Anne Bégin, épouse de Micliel Lenueux. 3

.

Etienne Bégin, tuteur à Joseph et Marie Bégin. Terre au
1er rang, bornée au N.-E. à-lacquos Bégin, au S.-U. à Jean
Carrier. Inventaire de Jean-Bte Bégin devant Pinguet,

!o 25 nov. 1730. Le 13 nov. 1742, Jean-Baptiste Drapeau,
époux de Marie Louise Bégin, re(j'oit d'Etienne Bégin 549
livres, étant .«a part de succession (Barolet).

\H. Jkan Baptiste Carrier, marié en 1707 à Jean-

ne Samson, niortenl749.

lO. Michel Lemieux. Voir No, 14.

30. Veuvk Courtois. Morte le 15 juillet 1757, câgée

de 88 an^.

Jug. Con. Sup. 25 janvier 1734. Procès entre BarVje

Renaud, veuve Courtois, et Jacques Carrier, au sujet d'un

bail de pêche, p. 100.

2 juin 1744, Barbe Renaud, Ve. Denis Courtois, dit

que par acte du 20 avril 1723 les PP. Jésuites (dev. Du-
breuil) lui ont concédé 2 x 40 en Lau/on au 2e rang, d'un

côté à Ijcniieux, de l'autre à Ignace Carrier, Elle doit 80
livres de rente. Abandonne cette concession aux .). J. qui

la concède même jour à Ignace Guay (2 juin 1744, ./. Pin-
yuet).

21. Igxace Carrier, 27 nov. 1730. Jésuites concè-

dent à Ignace Carrier 1x10 arp. au bout de la terre de
Jean Bte. Halle, au nord est à Ignace Carrrier père, au
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nord oaosr rapréseatauts de la Cetioca {Pinjuet). Reg.
onl. int. vol. 37. p. VI— 1er aoiit 1749 -Ord. eatro Joseph
Carrier et Chs. Couture.

Jmj. et Del. Con. Snp. 2ô nov. 1730, p. 139. Lettre.^

de bi'néfice d'âge à Augu.'Otin Carrier. Le 5 oct. 1772, do-

nation pur l£;naee Carrier à J. Bte Carrier {'/rptf'e Aforuau).

Îî2. Jean Bte Halle, marié à Marie Maranda en
16S2, mc-t à la pte de Lévy en 1726.

an. Lk sieuh dk la Cetieuk, voir le texte,

34. Jkan Duqukt des Roches. Le 29 nov. 1715, in-

ventaire de Jean Duquet De.sroohers ((/rfH/'e Rioct). Rfij.

ord. int. vol 32, p. bi, 4 juillet 1744. Ord. entre la veuve
Duquet et Joseph Bisson son \ oisin.

25. PiiîRKE Saint Louis, c'est le nom patronymique
de Jourdain, dont nous verrons l'hisloire plus bas.

120. Charles Makanda, marié à Lévis a Marguerite
Fagot, le 27 avril 1739. Le '22 avril 1711, jugement de
l'intendant donnant à Elizahotii Maranda, la propriété <le

l'habitation si.se à Beaumont et celle sise à la pointe de

Lévy à .«ses enfants. Le 12 juillet 1740, (greffe Barolet),

Loui.? Fagot et sa femme Josette Grondin cèdent à Charles

Maranda et sa femme une terre pre.'jque eu bois debout au

2ème rang entre dis. Carrier et Michel liemieu.x. Margue-
rite Fag(/t de son côté cède tous les droits qu'elle a dans
la succession de sa mère Franc;f)ise Chartier et aussi de ses

oncles Gilles et Jean Chartier, décédés célibataires. Le , 9

avril 1739, {ijreffe BaroUt) Louis Fagot, vu son grand âge

et ses intirmités, étant incapable de travailler, en présence

de ses enfants assemblés, donne à Joseph son (ils un ar-

pent de terre, près du tief des Ursulinea, à la charge de le

faire vivre.

27. Michel Jourdain, tils de Guillaume. Il occupe

sa terre. Le 10 mars 1744 {(/fHjfe Louct), vente par Jean
Bte. Huart et sa femme Marie Angélique Jourdain à

Etienne Gély. Le 7 mai 1765 (greffi: Saillant), titre

nouvel de Ve Etienne Gély au gouverneur Murray. Le S

fév. 17(5S {greffe Saiiguin-'.t), cession par Etienne (îély et

al. à J. Bte. Dassilva dit Portugais. Le 31 déo. 17'i8,

vente par Portugais à Michel Leraieux (lue. cit.). Le 11

janvier 1794, mariage ]\[ic!iel Leuiieux à (Tenevièvo Cou-
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ture {greffe Miroy). Le Ur février 1806, inventaire des

biens de Michel Lemieux.

a». GKOHf.K Cadokkt. Ent. à Lévy le 18 avril 171 1
•

Sa femme BarljH Boucher ôpuuse le S février 171- Louis

Jourdain dit St-Louis, ori!j;inaire de Kennes, eu Bn^tague.

Le 24 nov. 1738, ooiicessinn par Charest à Antoine Cado
ret {yrejf'e Chs. l'iiiguel).

'A*i. Fkakçois BouHASSA. Le 15 avril 1743, concession

par Charest à Jaciiues i-X, à Michel iîi^urassa. {<jrfff''. CIis.

l'hvjuet). Mêmtî aimée, concession à Fran<jois Bcurassa,

d'une terre au 2^(1 rang {ijrt^fffl Barolet).

40. Lauuknt Lkvasseuk. Le 3 juillet 1739 est en-

terrée Genexiève Levasseur, à l'âge de 21 ans, "laquelle,

dit le registres, a donné pendant s.v vie les marques d'une

bonne chrétienne."

44. Héritikhs Et-STACHE Lamhkist. Le 31 nuus 171)1

{yTefff. Saillant), inventaire des liiens lie Louis-Joseph Lam
bert. Mêmegretl'e, les2 et 3 avril, vente et partage <les effets.

Le 7 août 1701, à lieu à la pointe de Lévy 1,; mariage
lie Jacques de la 1-^ontainede Belcourt, con.seiller au Conseil

supérieur, veuf de Charlotte Joliette Bissot, avec Damoi-
selle (ienevirve Lambert, Hlle de Loui.s Joseph Lambert-
Ste-Marie, capitaine des milices, et de Marie (leneviève

Rouer de Villttray. Présent.s : Gilles William 8trouds,

bourgeois, de Québec, Mtre. Cliristophe Hilarion Dulau
rent, notaire royal, Louis-Jo.seph Laud)ert-Ste-Marie, 11. P.

Lauverjat, S. J., Maderan, cliirurgien.

<{{>. FnANi'ois PuÉciiET. Cette famille semble possé-

der une excellente instruction. Tous sa\ent signer leur

nom. Frant^ois Fréchet est l'ancêtre du poète Louis Fré-

chette. Nous reproduistins ici le fac similé de quelques
signatures de l'éponu"

cMcir/Jn'^^^^
i\H. JArQfKS KorasBAf. Le 24 janvier 1705, con-
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cession par Chai-est à Antoine Rousseau. Grt^ÏÏe LoneL
Jus.

_
7a. Veuve Marion. Re<i. (.rd int. vol. 1, p. 100, 29

avril 170S. Ord. entre Antoine Lambert et Marion. Vol.
-'1, p. JKS, :>9 juillet 1733, Onl entre Pierre Lambert et le
nomni(5 Latleur.

Fn.^Ngois CuKNBT, Le 27 mai 1713, ordonnance entre
iTani^'ois Grenet et les habit ant.s de la côte de Lauzon et
ceux de Montap(;ine.

./kan Fkançois Hambliv, originaire de St-Jean des
Chfiinps, dioc-è.se de Coûtantes. Contrat de mariai/e da 31
.jauvier

1 7:M, greffe Barolet. Jn;f. Com. Sup. vol, 23, p.
3G, 30 janvier 1741, appel de François Hamelin contre
Jean Drapeau.

Cf. Reg. ord. int. Le 28 juin 1715, ord. entre Crespin,
procureur de Feuesteau et le «ieur Chare.st. f.or. cit. vol.
12—-.n mars 1727, ord. qui condamne les marguilliers de
St-Nicolas à payer au sieur Riclié la somme de 40 livres
pour deux grands mes.'jes et, trois ba.sses ct51ébr('^e.s au dit
lieu.

Vol. 40, p. 45—17 mai 1758, ord. qui défend d'acheter
du poi.sson à la pointe de Ll-w.

Voi, 23, p. 40— 12 mai ]73r). Qrd. concernant le te.s-

tament de feu Sieur Boucher, ptre. qui .sei-a déposé au greffe
de la prévôté.

Au greffe du Dulaurent, 1744. Compte de tutelle
entre Jacques Charly et Chai'e.st. Au greffe de Louet Hls— 1762- concession Charest a Michel Biais. 1763, le même
à Jacques Moyeu.

Au greffe Barolet : 2 déc. 1743 -Bail à ferme par le
curé Mercereau de la terre de régli.<ie a J.-Bte. Lajoue. Le
9 oct. 1744 -Bail par Marie Dumont à Louis Volant
d'Hautebourg de .ses droits dans la seigneurie de Mingaa
pour neuf ans. 1 750. Concession Charest à Michel Biais
d une terre à la pointe aux Ormes, sur la rivière Etchemin.
24 août 1753—Concession du même a Geneviève Boulé eb
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à .lean Sainson. Au -retfu Saillant ; 22 sept. 1753, contrat

de mariage de M. de L«5ry à Délie Martel de Brouague
;

l"' juin 1757, concession de Cliarest à Louis Sarault ; 28
cet. 1762, concession du môme à René I[ardy. xVu greffe

de Charles Piaguet, donation par Charest à Jean-Bte.

Drapeau, le 18 novembres 1743.

A consulter encore aux Jief/istreu des OrdonnauceH dett

Iiitendii.nts, les pièces suivantes :

Vol. 2, p. 5 : Ord. entre Geo. Marion, de Villiers et

Lefelivre.

Vol. 3— 15 janvier 1709 : Ord. entre Geo. Marion et

les héritiers Deniers.

Vol. 4, p. 25, 8 mars 1709 : Ord. entres Hélène Gau-
dry et Etienne FrecKette.

Vol. 5, p. 121, 3 sept. 1710 : Ord. entre Ve. Albert,

868 héritiers et .lean Carrier.

Vol. 5, p. 128 : (ordonnance pour Et. Frécliet au sujet

des créanciers de feu Pierre Boucher.

Vol. 6. p. 354, 28 nov. 1719 : Ordonnance pour les

habitants de St-Joseph de la pointe de Le\'y, concern».nt

les ponts et chemins.

Vol. 7 B, p. 74, 15 mai 1721 : Ord. entre Guillaume
Leduc et Joseph Roberge, et p. 83, 8 juin 1721.

Vol. 7 B. p. 80 : Ord. entre Michel Guay et Chs. Le-

cours. Cf. Edits el Ordonnances, TII, p. 461— 6 juin 1721.

Vol. 7 B, p. 174, 27 nov. 1721 : Ord. entre Ve.

Ch.s. Courtois et le uommé Carrier.

Vol. 8, p. 40, 25 avril 1722 ; Urd permettant à Ma-
deleine Bourassa, veuve de Jean Dussault, hal)itant de
Tilly, d'affermer les deux terre/t à la pte. de Lévy. venant

de sa communauté avec Dus.sault.

P. 131—8 nov. 1722 : Ord. portant évocaticm d'ins-

tance entre Marie Du val, femme de Jacques Beauforfc, fa-

rinier, do la cote de Lauzon, et Jean, René et Nicolas

Demers.
Vol. 10, p. 19, 11 mai 1724 : (.)rd. entre François-

Travers et Jacques Beaufort.

Vol. 10, p. 59, 20 août 1724 : Ord : entrn Jean Du-
quet et François Cadoret.

r!(iî
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Viil. 12, p. S, 20 nov. ITiitl : Ord. i|ui enjoint aux ha-

bitants de la côte do Lauzon, paroi-ss^e St-Josepli, de réta-

blir incessarniuent les deux ponts qui sont, l'un sur le ruis

seau Ainyot et l'autre sur la rivière à la Scie.

XTI

LA NOUVELLE -BEA l'CE

Monseigneur,

Nous avons l'honneur de vous informer que les SrK.

Taschereau, conseiller au Conseil Supérieur, Rigaud de Vau-
dreuil, capitaine, et de la Cîorgendiî're, agent de la compa-
gnie (les Indes, nous ont proposé de leur accordera ciiacun

une concession en tief de trois lieux de front sur deux de
profondeur à prendre des deux cotstés de la rivière du
Sault de la Chaudière, au bout de la profond, de celles

qui ont esté cydevant concédées les d. trois ooncossious

c(jntigues l'une à l'autre, à la charge par eux de faire faire

à leur frais un gnind chemin roulant et. de charette (|ui

sera pris du bord <lu fleuve Saint-Laurent et continué au

travers des terres de l'ancienne seigneurie de Lau/.on ap-

partenant aux héritiers Charest et de colle concédée ancien-

nement au feu Sr Joliot jus(ju'à l'Islet aux Sapins d'où doit

commencer à courir la première dc^ d. trois concessions

demandées. Ils se sont en même temps soumis à fain^

travailler au d. chemin dès le printemps prochain. Nous
avons regardé cette proposition comme un moyeu propre à

faire establir promptement les profondeurs des terres de

ce Gouvernement du costé du Sud. Et nous nous sommes
déterminés par ce motif qui repond aux veues de Sa Ma-
jesté à acct)rder sous cette conditif)n aux d. Srs. Taschereau,

Riyaud de Vaudrenil et la G'orgendière les d . trois conces-

sions dont nous joignons icy copie. Nous vous suplions

Monseigneur, de vouloir bien leur en procurer la ratifica

tion de Sa Majesté.

Nous joignons aussi copie de deux autres concessions

en tief (jue nous avons accordées au Sr Aubin de Lide et à

la Demie Veuve Auhert dans la même rivière du Sault de
la Chaudière. Nous vous suplions pareillement. Monsei-

gneur, de vouloir bien en procurer la ratification.
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f

XoUH .soumips axf'c un très profond respect, Monsei
grieur,

Vos très humbles,

et très obéissants serviteurs,

I5EAUHAKN018. HOCCJUART.

A i.JUL'bec,

It 20 ficlobiv ITMk

(Extrait des Archivi'.s du Canada^ vol. 05, p. 52).

Cf. Rnyiaire, ordonnance des intHiuhmts : Vol. 22— 11

juin I7:U, p. 7 t —Ordonnance qui fait dt^fenses aux liabi

tîints (l(; la Beauce vX autres de pa.sst;r au travern des terres

enseuieticées lorsqu'ils viennent en ville. Vol. 29 - 17 jan-

vier 17U— p. 2—Ordonnance portant défendes aux liai)i-

tauts de la Nouvelle iJeauce de s'injurier ni de se battre

au devant de l'ëglise du dit lieu.

XTTI

LA FLOTTE DE CANON

Le lieutenant de frégate Canon a rendu j)endant le

siéye de Québec des services que la grande histoire n'a pas

asse? mis en lumière. Nous n'avons pas prétention dans
ces courtes notes de faire le portrait do ce marin aussi

habile qu'audacieu.v, nous dirons seulement la part qu'il a

prise dans l'organisation de la Hotte qui ravitailla Q'iébec

au printemps de 1759.

Le 4 août 1758, M. de Vaudreuil écrivait au ministre

au sujet de l'approvisionnement de la colonie et du zèle ([ue

déployait l'intendant Bigot. (Arch. col. c. g. vol. 103). On
trouve, en eftet, dans le greffe de Jean Claude Panet, tous

les détails des préparatifs (jue fit alors, sous les ordres de

l'intendant, le munitionnaire Cadet. Le 10 août, voici un
résumé du mémoire qu'il adressait au lieutenant de frégate

Canon.

Aussitôt rendu en France, après qu'il aura desarmé

à Bordeaux, Canon devait s'adresser à Pierre Desclaux et

tils, ses correspondants, et leur demander d'acheter quelques

navires de transport et d'en fréter d'autres pour apporter à
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'iaél)t!C' tous les approvisinniuMiifiits que Cmli't ordoiiuait.

Tl (levait aussi ar-lieierdeux £r(^;,'atHs f>u corsaires pour von
vo<iut!r cette llotto. M. de la Tuilière, nôijociant à Hor
deaux, avait aussi roc^u ordre il'aclieter deux fn-Kates dans
le luêiiie but. Canun devait s'einliarquer sur une de ces

quatre frégates a\eo les olliriers qu'il ehoisirait et [)rendre

le coiiiniaiuleuKîUt de la Motte.

La flotte devait luetlrc a la voile au bas de la rivière

de Bordeaux le "J;") février au plus tard. Caium l'-tait averti

de la nécessité (ju'il y avait d'appaieiller de bonne heure
afin d'éviter d'être pris par l'ennemi. On donnait à C';i non
deux cents li\ re.'f de gages par iiioi.s, cin(juante tonneaux
de fret et deux et demi par cent du profit ncît de toutes les

prises qu'il pourrait faire, Coinme Canon était encore au

service du roi, si le gouvernement ne lui permettait pas de

prendre le commandement de la ilôt te, M. de la (ïraixd

Rivière devait le remplacer, de iiiêmef]u'en cas de iriort (i),

Pierre Duclos (Juyot, capitaine de vaisseau, fut choisi

pour remplacer Canon ou d(! ia (irande Rivière si ces

derniers ne pouvaient se rendre en l*'rance pour prendre le

comtnandonumt des frégatcis et des transports destinés à

ravitailler (,)uél)ec au printonip.^ de 1709 ('-).

Ci-suit la liste des vais.seaux que Cadet achet,a à

Québec pour former la tlottt? de Canon. Nous y ajoutims

les engagements des officiers et des équipages.

1.— 1758, il août.— Ventt' du navire La htlle Amie,

du port de .'iOO tonneaux, avec ses apparaux et ses canons,

par Pierre Menardie, correspondant des sieurs Rusteau
l'ainé, de la Rochelle, et l'écard, de St-Malo, au munition-

naire Cadet, pour le prix de 00,1)00 livres, payable en bons

de trésor,
jç
en 17ôd et .\ en 1760.

2.— 175S, 17 août.—Vente du navire Ln Victoire, du
port de 150 tonneaux, avec ses agrès et canons, pai' Nicolas

Massot, correspondant île MM. de Hlezin et Dezaudray

Sebin, armateurs de St-Malo, de l'agrémenv de Pierre

Duclos Cuyot, capitaine de la Victoire, et de Jean Fran

(1) It Juillet 17.'i'<, 1,'reae Piiiu-r, Il ,ioùt

(2) Ibid, Ui sept. 5S.

f i
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c;oi8 Sebin du Chaletein, capitaine du navire le Prince-

Edouard, à Joseph Cadet.

3.— 17")8, 18 septembre.— Verte du nnvir'^ La Char-

mante Manon appartenant à M. Peune, armateur de Bor
deaux, par Henri de Sl-Père, capitaine, à Cadet. Ce navire

du port de 350 tonneaux est vendu avec ses agrès et ca

nons pour le prix de 80,000 livres, payable en billets du
tré.*<or, ^ en 1769 et \ en 17 GO.

4.—1758, 18 septembre.— Vente du navire Lu Toison,

d'Or, du port de 300 tonneaux, avec ses agros et canons,

par Jean André Lanioletie, de Québec, son propriétaire, à

Cadet, pour le prix de 50,495 livres, payé comptant.

5. 1758, 18 septembre.—Vente du navire La Vénus,

du port de 180 tonneaux, avec ses agrès et canons, à Ca-

det, pour le prix de 12,750 livres, payé comptant.

6.— 1758, octobre.— Vente par Pierre Megnardie,

correspondant de Rusteau l'ainé, de la Rochelle, et liécard,

de Ht Malo, et Jean Bte. Cassemaire, capitaine, du navire

la Légère, pour le prix de 40,000 livres.

7.—1758, 17 octobre,—Vente à Cadet par Fram^ois

Mounier, négociant de Québec, conmiissionnaire d'Imbert,

LauL uyer et Gabarus,de Louislx)urg, du navire le Hardy,
alors dans le Cul du sac, pour le prix de 7,500 livres.

8.— 1758, 1er novembre.—Vente à Cadet par Nicolas

Massot, de la goélette In Sérinuse, du port de 100 tonneaux

,

pour le prix de 8,800 livres.

9.— 1758, 9 novembre.—Vente à Cadet par Nicolas

Massot du bateau VEspérance, pour le prix de 1*2,900

livres.

10.— 175s, 9 novembre.— Vente du même au même
du navire VAvMé \>ovir lo prix de 9,000 livres.

1.— 1758, 20 septembre.—Engagement de François

Dubour, pilote, pour prendre charge de la Bonne Arnie et

la conduire en France.

2.— 1758, 22 septembre.— Engagement d'Augustin
Araby, pilote, pour conduire de France au Canada le vais

.seau commandé par Canon ou la Grand-Rivière ou tel

autre vaisseau ou frégate qui lui sera assigné. Prix 2,000
livres.
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3.-24 septembre.— Eiigaj<enient de. Jiicques Dubuis-
son, capitaine de navire, pour conduire en France et. rame-
ner le navire La Bonne Aude.

4. 30 septembre, - Engagfmicnt de Framjois Girard
pour commander la Véntis, aller et retour de France.

!),— 2 octobre.— ï^ngagenient de Joseph Dufy Charest,

capitaine de navire, pour conduire en France La Toison
d'or, à Bayonne, et là prendre commandement d'une fn-gate

ou d'un navire et partir de Bay<)nne entre le premier et le

cinq février 1759 pour escorter les navires de Cadet en
destination de Quëbec, gages : 200 livres par mois.

T).— 6 octobre. Engagement de Frant,'ois I>oucher,

capitaine de navire, pour conduire en France et ramener
La Légère.

7.—G octol)re. - EngagemeLt de Frant;ois Delisle, pi-

lote, pour conduire en France L,a Légère et revenir sous

les ordres de Canon, ou la Grand-Riviôre, ou Guyot, sur

tel vaisseau ou frégate qui lui sera assigné.

8.— 30 octoV)re.—Engagement par Cadet d'un équi-

page pour Le Hardy.

9.— 1er novembre. —Engagement d'Alexis Lachance,

navigateur, pour servir sur le navire Aa Victoire en qualité

de pratique de la rivière du Canada.

10.— 1er novembre.—Engagement de Jean Roussin,

pour servir comme pilote pratique sur le navire qui lui

sera assigné.

11.— 4 noveml)re.—Même engagement par Denis Lar-

chevèque.

12.—4 novembre.—Môme engagement par Antoine
Feuilleteau.

13.— 4 novembre. — Engagement de Guillaume Re-

naud, capitaine de navire, pour prendre commande-
ment de la flotte à défaut de Canon, la Grand-Rivière ou

Duclos (îuyot.

14 4 novembre. Engagement de Gilles Joseph

Beaurivage comme capitaine de navire pour commander
Le Hardy,
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\i. 4 novembre. Engagement de Guillaume Hauioiv
capitaine de navire, pour couiinander La Victoire.

IG. <i novembre. Engagement de Fran(,'ois Gotlin,

pour commander un navire à désigner.

17. 8 novembre. Engagement de Franc^ois Gravelle

comme pilote de navire.

18. 8 novembre. Engagement de Louis Hoberge

comme pilote.

19. 15 novembre. Engagement de George Grondin,

second, comme capitaine de la goélette la Sérieuse.

Le premier mai 1759, M. Mercier, arrivant de Qut^bec,

apprenti à Malartic que la gotlette la Sérieuse, partie de
Québec, le 2'2 novembre, s'est perdue sur le cap Nord et que

l'équipage s'est sauvé. {Journal de Malartic, p. 229).

Le 14 mai, la frégate La Chézine, capitaine Duclos,

détachée de la Hotte de M. Canon, à deux cents Heues de

F'rance, mouille en rade. M. de Bougainville était à son

bord

Le 15, arrive la frégate Le Machaux, commandée par

le sieur Dinel, second de M. Canon. Il annonce l'heureuse

arrivée de la Hotte de M. Canon, dont partie à l'île aux
Coudres, partie au Pot à l'Eau de vie, à l'exception de trois

bâtiments dont il? étaient inquiets et qu'ils avaient vu
donner dans le \:,iMf>, qui étaient le duc de Fronaac, le Ra-

meau et la Nouvelle Rochelle.

Le 20, la flotte de Canon arriva ù Inni port, à l'excep-

tion des trois ci-dessus. Cette Hotte se composait de trois

frégates et de quinze navires marchands.

Le 28, arrive le Duc de Fronsac.

Le 29, arrive le Soleil Royal, frégate de Bayonne^
commandée par Dufy Charest.

Le 1er juin, arrivent YAtataute, frégate armée à Ro
chefort, la flûte la Marie, la frégate la Povione, de Brest,

et la l'ie.

Le 8, tous les navires, à l'exception des frégates et

Hûtes du Roy, furent desarmés et destinés à faire des briî-

lots. La Hotte do M. Canon re<j'oit ordre de se rendre à
8te-Anne de Batiscan, ain.si que le Si-Augustin de Bilbo

et VAtalante, la Hûte la Pit et le duc de Fronsac,

-h
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1753

1754

<f

M

((

«

«f

nov. 3.

avril 19

20.

Atin de compléter l'étude sur la part que Cadet a
prise au ravita-Uement de Québec pendant la guerre du
siège, on peut consulter encore au greffe de Jean Claude
Panet les actes suivants :

Dépôt par Joseph Cadet de divers papiers.

Engagement d'Arnaud Duquet à Joseph
Cadet.

^

Engagement d'Etienne Bédouin au même.
" d'Etienne Giraudet "
" Louis (4uayga, Jean

J' eintenac et Martin Milhou-
rac, au même.

26. Marché Louis Micliaud, au même.
Engagement Claude Lalande au même.
Engagement de Pierre Detchevery et

Joseph Caillabel à Joseph Cadet et
Maillet, associés, pour aller faire la
pêche au Mont-Louis.

Joseph Cadet loue du séminaire de Québec
le moulin d ' saut à la puce.

Bail à ferme du domaine de St-Joachim
et de la petite ferme par le sé'ninaire
de Québec à Joseph Cadet.

Engagement Pierre P.^caud à Cadet.
" Pierre Delestre dit Beaujour.
" Frs. Chaumont, Pierre

Labrecque et Louis Falardeau.

Conventions entre Pierre Delestre et Pierre
Paquet au sujet de l'entrepri.se de
Cadet.

Engagement d'Isidore Landry, Antoine
Bartlielemi, Pierre Renaud, Thomas
Allard à Cadet.

Accord entre Cadet et Penissault au sujet
d'un hangard à Montréal.

Accord entre Cadet et Nicolas Massot.

1755 août 10.

1757 mars .S.

1758 mai 24.

II

II

29.

30.
i(

" sept. 12.

" oct. 30.
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1762 juin 13. Bail à ferme par Nicolas Boisseau, Simon
Sanguinet et Fran(,'oi8 Momiier, char-

gés par la cour de régir les biens do

Cadet, en faveur de John Thomas.

17G3 Antoine Pierre Houdin, procureur de Ca-

det, part pour la France. Il fait dé-

claration des ordonnances qu'il em-

porte, 18 et 19 oct.

1764 7 nov. Houdin nomme le notaire Mezière, de
Montréal, comme procureur de Cudet
pour régler ses affaires du poste de la

mer d'Hud.son dans lequel il est inté-

ressé pour les trois-quarts avec Vil-

lel)on.

XIV

LES CHERCHEURS D'HERITAGE

Une question nous a souvent été posée. Ijes seigneurs.

Charest ont-ils laissé des descendants dans le pays î Nous
répondons positivement dans la négative.

Certaines familles du nom de Charest ont longtemps
prétendu sortir de cette souche distinguée, on disait mémo
qu'elles voulaient réclamer des droits dont elles avaient

été frustrées lore de la vente qu'Etienne Charest fit de la

seigneurie de Lauzon au général Murray. D'autres ont

fait des démarches afin desavoir si elles ne pourraient point

réclamer le banc que la fabrique de St-Ji.«seph avait réservé

à François Bissot et à ses descendants dans l'église en
considération du terrain qu'il avait donné à la paroisse.

Ce sont là des histoires do chantage fabriquées quelque-

fois par des praticiens malhonnêtes qui veulent spéculer

avec la naïveté ou l'orgueil do certaines bonnes âmes. Que
d'héritages perdus s'il fallait en croire tous les coureurs de
fortunes faciles !
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Tous ceux qui so sont occupes de recherches f^énéalo-

giques en ce pays en connaissent tjuelquo chose. Que l'on

demande à l'abbé Tanguay le nombre incalculable d&
lettres qu'il a reçues, pendant sa longue et laborieuse

carrière, de ces faux Louis XVII.

Il y a quelques années, on faisait courir tous le&

Renaud du pays à la recherche d'une principauté qu'un de
leurs ancêtres aurait possédée en Louisiane sur les bonis du
Mississipi. Quel chercheur n'a pas rencontré, bien souvent»

au milieu de la poussière de nos greffes, ce pauvre Denis de
la Ronde, des environs de Valleyfield, qui se faisait appeler

le duc de St Simon. Il avait une tête de duc, en effet, et

si ce n'eut été de ses habits râpés, de ses souliers éculés et

de sa tenue négligée, il aurait fait bonne ligure dans n'im-

porte quel salon. Il réclamait pour sa part tout le terrain

où s'élève aujourd'hui l'église Saint-Mathieu, à Québcic. Il

ne lui man(|uait plus qu'un seul document, il l'a cherché

toute sa vie, sans pouvoir le trouver. Qui sait quelles,

sommes folles ce pauvre homme a dépensées 1

C'est du reste !o malheur de tous ces chercheurs d'hé-

ritage. Quand l'éditice qu'ils ont. élevé dajis leurs cerveaux
est prêt de se ter* liner, la chaîne se casse, il mtuuiuait uu
anneau. Tout s'écroule et il faut recommencer.

Le carré spacieux où s'élève le séminaire de Québoc a
excité pendant longtemps la convoitise des héritiers. Il y
en a même qui réclame les rivages brumeux et inhospita-

liers de Mingan, au nom des la Fontaine de Belcourt.

Pour en revenir aux Charest, voici comment on peut
expli(juer la k'gende qui s'est formé autour de leur nom.

Nous avons raconté au premier volume de cette histoire

comment Etienne Charest, premier du nom, avait eu un
fils appelé Jean qui épousa Louise Allemand, veuve Jean
Brousse, en 1714, et mourut l'année suivante sans laisser

de postérité

L'abbé Tanguay, dans son Dictionnaire Généalogique,

s'est fourvoyé sur ce personnage.

Dans son premier volume, il lui fait épouser en pre-

mières nocea Marie Jeanne Carrier et en deuxièmes nocea
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Louise Allemand. Au troisième volume, il t'ait de Jean
Charpst deux individus'.

1" Jean Charest, mari^? à Louise Allemand, veuve
Jean Brousse.

2" Jean Charest, fils d'Etienne Charest, premier du
nom, marie en 1727, à Marie-Jeanne Carrier.

Tout cela est confusion. Rétablissons les faits.

Ce Jean Charest, qui épousa Louise Allemand, était

le fils d'Etienne Charest, il n'eut qu'une seule femme et

pas de postérité.

Celui qui épousa à la pointe de Lévy, le 10.juin 1727,

Marie-Jeanne Carrier, n'était point un Charest et il n'était

pas non plus le fils d'Etienne Charest. Il suffit de lire

l'acte de mariage pour s'en convaincre :

Aujourd'hui, dixlôme jour de juin do cottn aunée mllsopt cent
vlnjît sopt, après avoir vu la dispense nofordée par Mouneignour
Etienne lioullard officiai ot vioalro Rétiéral do la jnihlicatlou des
bancs d'ontre Jean surnommé de cotto paroisse o'uno part et do
Marie Anne Carrier tUlo do Jean Carrier et do Jeanne Sanison
ses pcro ot moro d'autre part n'étant trouvé aucun erapôchenient
d'ailleurs, je soussigné r>r(*tro curé de St-Joeoph, .ayant reyu leur
conscntoriiont mutuel par parolodo présent et leur ayaut donné
la boiiédlctiou- nuptiale suivant losformetj pro.scrltos par la sainte
église et ce en pi'é.s«nce du côté du garçon do sieur Etl«une
Chai'est seiguour do la paroisse otdeM. Dalto, et du côté de la

ttllo de Jean Carrier son pore et de Louis Bamson son oncle et do
JoHojih Marie Lemieux son cousin, desquels quelqu'un ayant
sljfne, les autret; aussi bien que les parties «intractautos ayant'
déclaré ne savoir signer de ce requis suivant l'ordonnance.

ETIENNE CHAREST.

LOUIS SAMSON-DALTE

J. LAKUE, Ptbe.

Comment le savant généalogiste a-t-il pu faire de

Jean surnommé : Jean Charest ? Comment surtout a t-il pu
le dire fils d'Etienne Charest î

C'est pourtant sur cette fausse indication que les

descendants de Jean SHrnommé, qui s'appellent, en effet,

aujourd'hui Charest, se sont basés pour croire qu'ils avaient

des droits dans la seigneurie de Lauzon. Quand il serait

vrai qu'ils se peuvent rattacher à Etienne Charest, premier
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(lu nom, il sutKt de dire que colui-ci ne fut jamais soignciur

«le Lauzon, et par conséquent cpux qui prétendent descendre

de lui n'ont jamaiH eu rien .'i faire à ce bel liéritage. Il

faudrait appartenir à la lignée issue du mariage d'Etienne
Charest, deuxième du nom, et de Thérèse Du Roy, pour
baser une légitime réclamation. Or, il est bien prouvé
que de cette dernière union ne sont nés que trois enfants
dont nous avons vu l'histoire.

Il est vrai de dire que ce Junn surnommé fut toujours

le protégé de la famille Cliarest. On a dû ronianiuer que
dans son acte de mariage le curé ne dit pas de qu'il était

fils, c'était évidemment un enfant trouvé. Or, sous le

régime féodal, c'était une des obligations du seigneur de
recueillir les enfants illégitimes, et ceux-ci, suivant une
touchante coutume, prenaient le nom de leur père adoptif.

Ijt) seigneur (Jharest, eu recevant ce pauvre malheureux
dans .son manoir, ne fit donc que son devoir, un devoir

que lui imposait la loi. Il protégea Jean, l'hébergea, le

nourrit comme un des siens, assista à son mariage (}). Il

voulut faire plus encore. Ijorscjue Jean Charest épousa

Marie-Jeanne Carrier, le seigneur Charest comparut au

contrat de mariage et donna au futur époux une terre qu'il

avait acquise de Jean St-Lo dit Brisefer pour le prix de
1000 livres, au deuxième rang de la paroisse de St-.loseph.

Il obligea Jean Charest à lui remettre quatre cents livres

payables cent livres par an. Il donna en outre aux nou-

veaux époux le jour de la noce, un bœuf et cent livres {>).

Cette terre a été en la possession des descendants de Jean
Charest jusiju'à il y a une quinzaine d'années. C'est de

lui sans doute que cette partie de St-Joseph a pris le nom
de rang des Charest, nom qui a été conservé jusqu'à nos

jours.

Pour nous résumer, il vint au pays, lors de l'établis-

sement de la colonie, trois Charest : Etienne, Jean et

Jacques. Tous trois étaient originaires de Ste-Radégonde

de Poitiers. Etienne et Jean étaient les deux frères.

(1) A l'inventaire du «ei^pieur Charest, 12 mai 1734, on voit parmi le» domcs-

ti(|ueti (le sa maison : .Jean Charest.

(2) Contrat de maria);e du 3 juin 1727 au (frefle de la Cetière.
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Etienne donna naissance à la lignée des seigneurs de Lau-

zon qui disparut après la conquête en 1705. De Jean et

Jacques sont descendus tous les Charest qui sont mainte-

nant au Canada.

Nous avons peut-être insisté trop longuement sur

cette question d'in^ritage prétendu, mais il est du devoir

de l'écrivain consciencieux de détruire les légendes ridi

cules chaque fois qu'il en rencontre une sur son chemin.

m

N'oici (luelques notes sUr la terre que les descendants

<le ce Jean Charest ont l<jngt,einps possédé à la pointe de

Lëvy.

1755 mai 1.—Echange entre Jean Couture et Jean
Charest (devant Levêquu, notaire). Couture cède à Charest

2 arp. X ."50, 2ème rang, bornés s.-o., aux terres non con-

cédées, au n.-e., à Jean St-Lo, appartenant à Couture par

ooncessi<jn du seigneur le 13 avril 1725, devant le notaire

René (Cachet. Charest cède à Couture, capitaine de milice,

2 arp. X .30, même rang, bornés au 8.O., à Joseph Fagot,

au n.-e., à Jean Charest père.

1761 avril 9.

—

{greffe Sanguinet), Jean Charest cède

à Joseph Guay 1 \ arp. x 30, 2ème rang, borné devant à

Prs. Bourassa derrière à Etienne Samson, représentant

Jac!ques Jahan dit Laviolette, b. au a.-o., à Jean Charest

père. Appartenant à Charest pour l'avoir eu de Jahan
{greffe Panel, 12 mars 1757).

1765 mai 13.—Jean Charest déclare posséder 3 arp.

X 30, bornés au n.-e., à Charles Dou ville, au s.-o., à Frs,

Bourassa P par donation de son père Jean Charest par

acte devant Lmet du 4 janvier 1750 ;
2'^ par échange de

Jean Couture, devant le notaire Levesque du 1er mai
1755 {f/rpj^e Saillant). Le même jour, Jean Charest père

donne titre nouvel au seigneur Murray pour la terre que
le seigneur Charest lui a donné en son ontrat de mariage
du 3 juin 1727

' H
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1765 n()\ . IG.—Chs. Jereiiiie Oouville <.'t Geneviève
<Jhftre.st vendent leurs droits à Amhroise Cliiirest {;/r<ilfe

'Saillant).

1774.— Frw. Kt'uilltîteau et Marie Loui.se Cli»rest

vfîndtsnt leurs droits a Jean Charo.st fils {SaiUant).

1779 fév. 5.—Doniition par Jean Charest p*iro à Jean
Chare.st tils (grejfe Louis Mirai/).

17S1 té\. 14.—Contrat de niariai^c de Jean Bte,

Charest;, fils do Jean Charest, à Marie Lxiuise Samson, con-

tenant donation de la terre du 'Jt-nie Vi\.u^ {'/rfjfe Roussfnu),

'"lïï;?'1786 avril (1.—Partage entre les hëritiers Charo.st

{greffe Le. Miray).

'

"'*i'1791 déc. 26.— Déclaratiun devant Miray, notaire,

que Joseph Chareat est d(5c(5dt3 sans postériti' au poste de

yt. Augu.stin.

1792.—Partage devant le notaire Ale.x. Dumas.

I8i32.— Donation par Ve. Frs. Charest à Norbert
Charest son tils. {greftn F. X. Coiiillard).

1852.—Mariage Norbert Charest à Olive lîourget

i^Corùllard).

XV

ALLIES DE LA FAMILLE CHARE8T

En quittant la colonie pour aller habiter la France,

fi Etienne Charest n'a laissé aucun hi^ritier de son nom
de ce côtéci de l'océan, il ne man<iue pas de familles fort

distinguées qui peuvent encore se réclamer de lui comme
parents ou alliés.

Les de Léry, les Ta-schereau, les Taché, les Trottier,

les Beaubien, les de Boucherville sont autant de clans qui

comptent parmi leurs ancêtres, soit des Charost, soit des

Bissot. Mais les plus proches alliés des Charest, comme
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les Dufy et les Charly, deux jurandes fiunilloB de l'ëpoque

fram^aise, sont comph'-tenuînt éteintH au Canada.

m

M. Dufy, capitfiinede milice à Montréal, sous le n^gimo
français, avait joué un beau rôle petidant la guerre île la

conquête. Le gouvernement, à ce qu'il parait, voulut lui

donner la croix de St. Louis, après que la colonie eût été

céd^e à l'Angleterre. Il y eut alors échange d'une curieuse

correspondance entre le lieutenant-gouverneur de QutU)ec

Cramalié et le ministre des colonies en Angleterre. Noua
croyons intt^ressant do citer ({uelques unes de ces lettres.

Le 10 octobre 1772, M. Cranialit'- <5crit à Lord Hills-

borough ;

Québec lOth OcU)ber, 1772.

AI y Lord,

As the foUowing occurrence carries with it an appoa-

rance of what Ynur Lordship mentioned in your secret

anfl separitte Diapatch of 9tli April laat, relative to the

attention of the Court of France to the atfaira of this

country, I think it my Duty to iiifonn your Lordship,

that a M. Dufy of Montréal (before the Conquest, a Cap-
tain of Militia of that place, in whicli lie served with cré-

dit and Réputation) lately »*oceived froni Monsieur Melie-

gan, a Brigadier in the French service, a letter, acquaint-

ing him, tliat in oon.setjuence of the Duke de Choiseuils

Promis'3 to him, of some years standini,', Monsieur de
Bonnes, the Minister of the Marine, had i»btained of the

King his nomination to the Order of 8t. Louis, that as he
resided in a foreign Dominion, the Croix could not be sent

to him, but he should be invested with it, whenever he
repaired to France, the Minister's Officiai Letter upon tho

Occasion having beeu carefuUy registered for that Purpose
in the Bureau des Colonies.

Monsieur Dufy made no scruple to shew me the letter,

which he tells me he hais answered in gênerai Terms of

Thanks, without .signifying his acceptance or Refusai of

the Order ; He very freely acknowledged, it flattered hi&
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V'anity, but that at lus TimH uf life, \mn^ upwanlii uf

«ixty, lio had no thouglits of goiug tu Kr«nc«i for the

Plf'aëure of wenring tli» Order.

Altho in strirtufSH, as a Bririsli Hubjfct, Jl«) i» ratliur

liahle to cenKurc, tor answering iu the uiauner h» alle<{«H,

yet as h« i« an lionest nian, that li« jh rather Uxt old to

clian;{e liis Idean of thin^ " or to sliake of th« Prcjudices of

liis youth, T judgeil it most advi.sablo to Ireat the uiattor

with indiffer«jnce, tli») takin;,' notice of it in any "tlicr

inanner niight hâve cr«»ted Dingust, arjd add«x! oonsequtmco

to the luoasure, if the Conrt of Fninc(! lias rtu'i act^d

therein from political considérations only ; for it h re hy
many suspected M. Dufy's llehitions in Franc»}, 1v'.\owiug

him to 1)6 in afHuent circumstances, hâve ] MÏied it, to

entice him over in the Ilopes of inheritinj lorc largolv

in cafi of his Death.

1 was ont an Tdea tf fhe French Oove.-rui lat a

very few years beforo tl»e Conm'îst, to distrioiit- Croix

to the Captains of Militia, and it is to lie ('l)served, that

thèse of tlu; Country Parishos, tli« nieer Habitans or

Peasants, rolled in Duty with those of the towns, chosen

out of the Bourgeoisie, according to senioril/y of Coinnds-

sion, this nieasuro at the tinie was strongly oppoaed by the

Noblesse, and otHcers of the Reguliir Troops, it is not

impossible, but it raay hâve been again resumod, in the

view of alluring this Order of People, who certainly havi

protited most by tho change of Dominion ; ail those lit/tle

arts wonld not avail tlunu much, if the confusion at présent

subsisting in Regard to the laws was thoroughly cleared

up, a Point the Canadians earnestly wish for, if the (Jovern-

ment of the Province wns estal)liHhed upon a firm and
solid Basis, and some means could be devised for employing

the Noblesse, who at présent are at a loss how to dispose

of, or provide for, their children.

I hâve »fec , &c.

H. T. Crama HÉ.

To the Farl of Hillsborough]

One ol His Majesty's Prin-
j-

cipal SecretaribS of State. )

(Archivai ihi Cailada, «trie <^. vol. (<, p. 217)
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Méponge de lord Dart/nnoutJi

Whitehall 9 Dec, 1772.

Lfetit. (îovkrnok Ckamaiié.

Sir,

I hâve received your dispatch tu lord Hillsborough
No. 27 inclosinr; minute of Council t'roiu tlie Ist July to

the 3rd Sept. 1772, and I hâve also received your secret

letter concerning the offer stated to hâve been iiiade to

Mous. Dufit of the Croix de St. Louis.

The C()mmuni;ation to you by Monsr. Dufit, of the

proposai that had been transmittcd to hira, is a mark of

that Gentloman'.s attachment to the King's Government,
but it «ould hâve been more proper tS: respectful if he had
consul ted with you upon the ans^\ er before he had given it.

As it is atated in your lett«!r that the proposai made
to Mr. Dutit came from the Idinisters of the King of

France, the fi-ench Ambai.sador has been spoke to on the

subject l)ut we hâve great reason to believe that the pri-

vate Friends and correspondents of Monsr. Dufit hâve give

mucli farther than they vvere warranted and that anj ofiFer

of that nature from the Ministry of France will he
dissavowed.

I am ào.

Darthmoutu.

{Arehiven dti Canada (J. série vol. f, p. 823.)

Réponse de M. Cramahé

QueViec 22nd June 1773.

Monsieur Dufy would certainly hâve acted more pro-

perly if he had consulted me before he answered the
letter notifying his nomination to a Croix de St. Louis,

but he is an honest raan, and I ara perj<uaded, thia mistake
proceeded from lus ignorance of the niceties to be observed
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up<m such, without Un ];i^t intontion of sayini,' or doin;^

anytliing disrespeîthil to thp (Jovornincnt lip lives uuder.

(Archiver! Un Canaila, vol. '.i, p. 'U. )

M. Dufy HViiit Hu s'attiror les bonnes grâces du gou-

verneur Haldiniand et celui-ci l'avait désigné pour être

conseiller législatif. Malheureusement, M. Dufy mourut
quelque temps après, tralilimand continua d'avoir avec

madame veuve Dufy les meilleures relations. Celle ci lui

envoyait des fruits et correspondait souvent avec lui.

Voir dans la collection I£aldir.iand :

ô octobre 17f^l. —La veuve Dufy exprime son regret

au sujet du départ du général (série B.-TH, 2, p. 1!'7).

7 juin 1784 —Elle se plaint do '^a position 'lésolante

et de son besoin de .secours (ju'on lui a refusé, (ibid p. 124)

26 octobre 1783—Madame Dufy à llaldimand. Les

vergers ont man(iué, de sorte (ju'elle ne peut einuyer des

fruits, mais elle expédie une boîte de gin-sMig, a\ec .ses

compliments.— (série B. 75, 1, p. 221).

19 octobre \li<\.— Elle lui expédie des fraits, accom-

pagnés de paroles exprimant sa haute considération (série

B. 74, p. 197).

Etienne Trottier Desauniers Beaubien, parent des

Charest, épousa Tjouise Angélique Damours de Plaine,

puis Jeanne Poulin. Voir au greflfe de Jean-Claude Panet :

15 mars 1774, inventaire des biens de Trottier, et le 19

mars, vente de son mobilier. I^e 4 mars 1782, l'honorable

Franij'ois Levesque, membre du conseil législatif, rend

compte h. Antoine Trottier Desauniers Beaubien, tils

d'Etienne, de l'administration qn'il a eu de ses biens en

qualité de tuteur. {Greffe J. A. Panet.)

Krani,:ois Levesque avait épousé Catherine Trottier

Desaunler.K, lillo d'Etienne. Voir greffe J.-C. Panet, le l:j

octobre 1772, une procuration qu'il donne à sa femme.

w
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FrauCj'ois Levesque mourut en 1787. Voici en quel»,

termes la Gazette de Québec du 18 janvier 1787 annonce
sa mort :

" Lundi dernier est mort en cette ville, l'honorable

François Levesque, membre du conseil législatif, âgé do
cinquante-quatre ans. Les qualités de bon mari, de bon
père, de bon ami, et de bon citoyen, justifient les justes

regrets d'une famille désolée, dont il faisait le bonheur,

l'estime, l'amitié et la reconnaissance de cette province,

pour les intérêts de laquelle il a toujours montré son atta-

chement, ce qui ne fait qu'augmenter les regrets du public

et de ses amis en particulier."

La fille unique de François Levesque mourut en 1809.

Le Canadien du 1er avril 1809 dit :

" Mourut à St-Denis, jeudi le 20 de Mars, Dame Ca-
therine (Irisé, épouse de Pierre Grisé, Ecuyer, et seule fille

de feu l'honorable François Levesque, ancien conseiller de
sa majesté en ce pays. Cette jeune dame jouissait de la

vénération et de l'estime de tous ceux qui avait le bonheur
de la connaître. Elle a succombé aux douleurs les plus

cruelles de l'accouchement d'un premier enfant, et laisse

un époux qui l'adorait, avec trois frères et un nombre
d'amis qui n'oublieront jamais la mémoire de ses vertus.

Son enterrement et celui de son enfant lurent accompagnés,
mercredi, d'un très grand concours d'amis et des habitants

de la paroisse et de ses environs."

ADDENDA
A la liste des prêtres nés dans la seigneurie de Lau-

7,on, publiée dans le premier volume de cet ouvrage, nous
devons faire les additions et corrections qui suivent :

JosKPH Dumas (p. VI). C'est par erreur que le Réper-

toire du cleryé le dit noyé. M. Dumas CvSt maintenant
curé des Eboulements.

A la liste des prêtres nés à Saint-Henri, nous devons,

ajouter les noms qui suivent :
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1. Célestin-Zéphibin Rousseau, né le 19 mai 1S21,

fils de Louis Rousseau et de Joseplite Laçasse ; ordonné à
<iuél)ec le 23 septembre 1843 ; vicaire à 8t-Henri ; 1848 à
Rimouski

; 1849, curé de Ste-Mcmique ; 1874, curé de
Nicoiet ; décédé le 1er décembre 1877. M. Rousseau tit

en 1847 la mission de la Grosse-Tsle, pendant l'épidémie.

2. Louis-PikrreGodfroy Rousseau, ïvh-e du précé-

dent, né le 20 juin 1823 ; ordonné à Saint-Paul de Walla-
mette, le 20 février l848 ; missionnaire aux Dalles, en
Orégon ; décédé du choléra le 24.juillet 1852 sur VEmpire
('ity, lorsqu'il se rendait de San-Francisco à New York.

3. Louis-Francois-Léon Rousseau, frère des précé-

dents, né le 28 janvier 1831, ordonné à Québec le 20
septembre 1856 ; vicaire à l'église St Patrice de Québec

;

1^57, curé de St-Malachie ; 1867, de St-Victor de Trins
;

1870, de St-Thomas de Montmagny.

4. EsDRAS Rousseau, né le 17 mars 1S22, tils de
Jean-Baptiste Rousseau et de Thérèse Bélanger ; ordonné
à Québec le 21 mai 1853 ; vicaire à St-lloch des Aulnais ;

1854, curé de Saints-Anne des Monts ; 1858, de Notre-

Dame du Portage ; 1860, de Saint-Jérôme de Matane :

décédé à Notre-Dame du Portage, le 4 janvier L'^64, à l'âge

de 43 ans.

5. Ulkic Rousseau, frère du précédent, né le 24 sep-

tembre 1S31 ; ordonné à Québec, le 20 septembre 1856
;

professeur au séminaire de Québec : 1^57, vicaire à Sainte-

Croix ; 1858, desservant de St-Lambert et des Grondines
;

1859, curé de St-Jérôme de Matane ; 1860, de Notre-Dame
du Portage ; 1865, de la Sainte- Famille ; 1877, de la

Pointe aux Trembles, de Québec ; 1889, curé de Desoham-
bault.

6. EDoUARD-HosPiCE-EuGÈNE-LuncER Marceau, né le

7 avril 1843, fils d'Edouard-Hospice Marceau et d'Anne-

Eléonore Gaudreau ; ordonné à Québec, le 6 juin 186''^
;

vicaire à Saint-Anselme ; l^^ôD, curé de la Petite-Rivière
;

1875, curé de Sainte-Agnès ; 1883, directeur au grand

séminaire de Chicoutirai ; maintenant curé dans les Etats-

Unis.

7. J.-B, GossELiN, curé de St-Eugène.
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^<. J .-E. GossELiN, uuré de Asoot Corner, (Slierbrooke)..

9. G.-OxÉsiME Cabriek, né\e 8 décembre 1872, fils

d'Onésime Carrier et de Marie-Amanda Paradis ; ordonné
le 3 janvier 1897

;
professeur au collège de Lévis ; décédé

le 19 juillet 1897.

10. EuGfeîiE Carrieh, frère du précédent, né en oc-

tobre 1873 ; ordonné le 23 mai 1897
;

professeur au
collège de Lévis.

A ajouter à Notre-Dame de la Victoire ;

JosEPii-MAniE-CHAKLKs RoY, né le 23 octobre 1869,

fils de Léon Roy, notaire, et de Marguerite Lavoye ; or-

donné prêtre à Lévis, le 5 juillet 1896 ; vicaire à Sher-

brooke.

Napoléon Laflamme.

A ajouter à St-Anselme :

Ferdinand Aldet dit Lapointe, né le 24 janvier

1839, ordonné le 6 octobre 1872.

FIN DE LAPPENDICB
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